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AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II– PIECE N°1 – RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

PRÉAMBULE 

Le présent résumé non technique est relatif à l’étude d’impact relative au projet 

d’agrandissement de la retenue des Echauds II porté par la SEVABEL et localisé sur le 

domaine skiable des Menuires. 

 

La SEVABEL, gestionnaire du domaine skiable alpin de la station des Menuires qui s’étend 

sur la commune des Belleville (73, Savoie), a pour projet d’agrandir l’actuelle retenue 

des Echauds II. 

 

Localisée sur le secteur du domaine skiable dit de « Les Echauds », l’agrandissement de 

la retenue existante comprendra également la construction d’un bâtiment technique 

pour la gestion de cette retenue, et la mise en place d’un réseau d’adduction 

permettant de relier la future retenue aux autres salles des machines. 

 

La présente étude d’impact a mis en évidence plusieurs enjeux environnementaux sur la 

zone d’étude du projet et ses abords proches. 

 

Dans un deuxième temps, les incidences attendues du projet sur les enjeux 

environnementaux identifiés précédemment ont été évaluées. Cette analyse a permis 

de mettre en évidence des incidences environnementales potentiellement significatives 

du projet sur l’environnement, pour lesquelles plusieurs mesures visant à les éviter ou à les 

réduire ont été prescrites comme, par exemple, l’adaptation du calendrier de travaux, 

la mise en défens durant les travaux de zones écologiques sensibles, etc… Cette 

démarche a permis de réduire à un niveau non significatif les incidences attendues du 

projet sur les différents thématiques à enjeux identifiées 

 

Les incidences significatives du projet qui n’ont pas pu être évitées ni réduites à un niveau 

non significatif ont donné lieu à la prescription de plusieurs mesures compensatoires 

spécifiques. 

 

Au final, la démarche d’évaluation environnementale mise en œuvre dans le cadre de 

la présente étude d’impact a permis l’élaboration d’un projet d’aménagement intégré 

sur le plan environnemental. 

 

Le lecteur trouvera de plus amples détails sur la description du projet et sur son évaluation 

environnementale dans le présent résumé non technique, ainsi que dans le corps de 

texte de l’étude d’impact proprement dite. 
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AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II– PIECE N°1 – RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

CHAPITRE 1. DESCRIPTION DU PROJET 

L’étude traite un projet situé sur la commune des Belleville, en Savoie (73). La station de 

ski des Menuires est couplée avec celles de Courchevel, la Tania, Brides-les-Bains, 

Méribel, des Belleville, Val Thorens et Orelle pour former le domaine skiable des 3 Vallées, 

plus grand domaine skiable au monde. 

Localisation du projet (en rouge) 

Localisation du projet et des différentes retenues d’altitudes de la station des Menuires ; Source : Géoportail. 
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Afin de renforcer la capacité de production de ce secteur stratégique, il est projeté 

d’agrandir la plus petite des deux retenues existantes, celle des Échauds II. Des transferts 

d’eau entre les retenues Échauds I, II et Masse sont possibles. 

 

Le projet vise donc, en augmentant le volume de la retenue des Échauds 2 de 118 200 

m³ (164 700 m³ contre 46 500 m³ actuellement), à sécuriser la production de neige de 

culture, et notamment sur tout le secteur alimenté par les retenues des Échauds. Ces 

deux retenues permettent l’enneigement de tout le secteur des Menuires, cœurs du 

domaine skiable, ainsi que les liaisons avec le reste des 3 Vallées, soit la majeure partie 

du domaine. Elles jouent donc un rôle primordial dans la stratégie d’enneigement de la 

station. 

 

Il est également important de permettre l’alimentation des réseaux de la partie basse 

des Menuires, dès les premiers créneaux de froid et ainsi sécuriser l’accès à de nombreux 

quartiers de la station : Preyerand, Levasset, Bettex, l’entrée des Menuires… La 

sécurisation des départs et retours skis aux pieds à proximité de ces points est un enjeu 

fort pour garantir le remplissage de la station et l’exploitation des nombreuses résidences 

de tourismes. Les stations d’altitude de Tarentaise, dont les Menuires, ont basé leur 

attractivité sur ce modèle.  

 

Le projet permettra par ailleurs une optimisation de l’installation neige du secteur des 

Échauds. L’ajout d’une nouvelle salle des machines et les modifications apportées à 

l’installation permettront par ailleurs de rendre la SDM 1 (salle des machines principale) 

moins stratégique. Actuellement, si une défaillance de ce bâtiment technique devait 

survenir, cela engendrerait la paralysie de l’installation neige de tout le secteur. 

 

Le planning prévisionnel des travaux, étalé sur 2 ans, a été raisonné de telle sorte à ce 

que les opérations d’aménagement prévues tiennent compte de la période de 

reproduction de plusieurs espèces d’oiseaux protégés et/ou menacés d’extinction 

présentes sur le secteur du projet. 

 

RAISON SOCIALE SEVABEL 

ADRESSE SIEGE SOCIAL 
BP 2 Les Menuires 

73440 LES BELLEVILLE Cedex 

SIRET 35306596400010 

NATURE DES ACTIVITES DE L’ENTREPRISE 

Exploitation de domaine skiable 

et gestion de remontées 

mécaniques 

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE Didier BOBILLIER 

QUALITE DU SIGNATAIRE Directeur général 

PERSONNE A CONTACTER Mr GOUTTEFARDE Matthieu 

TELEPHONE 06 26 40 13 24 

 

La retenue d’altitude des Echauds II a été autorisée par l’arrêté préfectoral du 31 juillet 

2003. Un arrêté préfectoral complémentaire n°2011-029 signé le 24/01/11 porte 

également sur cette retenue, pour la définir en classe C au sens de l’article R214-112 du 

code de l’environnement. 
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SURFACE EN EAU 18 550 m2 

CAPACITE DE LA RETENUE 164 700 m3 

PROFONDEUR EN EAU 20,85 m 

COTE MAXIMALE NIVEAU D’EAU 2 373,85 m 

HAUTEUR DE DIGUE 19,5 m 

COTE DE LA DIGUE 2 374,60 m 

LARGEUR DE LA DIGUE EN CRETE 4 m 

COTE DU FOND 2 353 m 

VOLUME DE DEBLAIS 171 000 m3 

VOLUME DE REMBLAIS 171 000 m3 

EMPRISE DES TRAVAUX 

42 730 m2 pour la retenue 

10 940 m2 pour les réseaux 

d’adduction associés (dont 

certaines surfaces communes 

entre retenue et réseaux) 

HAUTEUR MAXIMALE REMBLAIS /TN  19,5 m 

H²√V 154,3 

PENTE TALUS INTERIEURS 5H/2V 

PENTE TALUS EXTERIEURS 
3H/2V pour les talus de déblais 

2H/1V pour les talus de remblais 

HAUTEUR DES EXHAUSSEMENTS 19,5 m 

PROFONDEUR DES AFFOUILLEMENTS 26 m (par rapport au TN actuel) 

COTE DU DEVERSOIR 2 373,85 m NGF 

COTE MAXIMALE EN CAS DE CRUE (Q1000) 2 374,00 m NGF 

COTE DU SOMMET DE DIGUE 2 374,60 m NGF 

LARGEUR DU DEVERSOIR 5 m 

REVANCHE (DIGUE/NIVEAU D’EAU 

EXPLOITATION) 
0,75 m 

REVANCHE (DIGUE/NIVEAU PHE) 0,60 m 
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SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II– PIECE N°1 – RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

CHAPITRE 2. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  

A l’échelle de la zone d’étude considérée et de ses abords proches, l’évaluation 

environnementale du projet a permis de mettre en évidence la présence d’enjeux 

qualifiés de Faible, Moyen ou Fort listés dans le tableau ci-dessous : 

 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

P
a

tr
im

o
in

e
 

Parc national ou naturel 

régional 

Appartenance de l’ensemble du domaine skiable à 

l’aire d’adhésion du Parc National de la Vanoise. 
FAIBLE 

Site classé et inscrit 
Absence de covisibilité avec les sites classés et 

inscrits les plus proches. 
NUL 

Monument historique 
Absence de covisibilité avec les monuments 

historiques. 
NUL 

Site patrimonial 

remarquable (AVAP…) 

Absence de site patrimonial remarquable sur la 

commune et de covisibilité avec les sites les plus 

proches (12 km). 

NUL 

Inventaire du patrimoine 

bâti 

Covisibilités ponctuelles et éloignées entre le site de 

projet et l’immeuble Le Brelin, labellisé Architecture 

contemporaine remarquable. 
FAIBLE 

Site archéologique 
Absence de site archéologique ou d’archéologie 

préventive. NUL 

P
a

y
sa

g
e

 

Unités paysagères 

Vallée des Belleville largement aménagée pour les 

sports d’hiver. Zone de projet inscrite sur le versant du 

Mont de la Chambre, supportant de nombreux 

équipements liés au domaine skiable (remontées, 

pistes, retenues d’altitude). Secteur rapproché des 

Echauds relativement équilibré. 

MOYEN 

Perceptions sensibles 

Zone de projet localisée à l’extrémité sud du domaine 

skiable, peu concernée par des vues emblématiques 

ou de manière très éloignée. Des sites d’accueil du 

public permettant en revanche des perceptions 

directes sur la zone de projet. 

MOYEN 

Éléments paysagers 

sensibles 

Homogénéité des espaces prairiaux, préservation des 

ressauts rocheux, discrétion des ruptures de pente, 

maintien de la continuité des ruisseaux. 
FORT 

 

 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

M
il
ie

u
x

 
p

h
y

si
q

u
e

s Occupation des sols 
Présence de plusieurs unités pastorales et d’AOP/AOC.  

Absence de forêt. 
MOYEN 

Géologie Absence de sensibilités géologiques. FAIBLE 

Eaux de surface : 

hydrographie 

Plusieurs écoulements d’eau signalés sur la zone d’étude 

dont 1 cours d’eau avéré.  
MOYEN 
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THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

Zone d’étude non concernée un périmètre de 

protection des rives des lacs de montagne. 

Eaux souterraines : 

hydrogéologie 

Zone d’étude sur la masse d’eau superficielle « Domaine 

plissé BV Isère et Arc » à l’affleurement sur 5 151 km2. 
MOYEN 

Eau potable 

Zone d’étude en dehors de tout périmètre de protection 

de captage d’eau potable et non concernée par une 

ZRE. 

NEGLIGEABLE 

Eau thermale 
Aucune source d’eau thermale sur la zone d’étude du 

projet et sur la commune des Belleville. 
NUL 

Eaux pluviales 
Aucun réseau d’eau pluviale sur la zone d’étude. 

Aucun rejet ne se fera dans le réseau d’eau pluviale. 
NUL 

Eaux usées 

Aucun réseau d’eau usées sur la zone d’étude. 

Aucun rejet ne sera effectué dans le milieu naturel. Les 

eaux usées de la base vie seront traitées chimiquement, 

collectées et traitées. 

NUL 

Air Bonne qualité de l’air sur la commune. MOYEN 

Climat 

Domaine skiable compris entre 1 450 m et 2 850 m 

d’altitude, dont les différents secteurs ne seront pas 

affectés de la même manière par l’évolution climatique.  

FORT 

 

 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

B
io

d
iv

e
rs

it
é

 

Trame écologique 

Projet situé dans un espace de perméabilité 

terrestre et en bordure d’un espace à perméabilité 

aquatique. 

FAIBLE 

Natura 2000 

Projet situé à 3,4 km de la ZSC « Massif de la 

Vanoise » et de la ZPS « La Vanoise ». 

Site Natura 2000 accueillant 18 espèces d’oiseaux 

d’intérêt communautaire en état de conservation 

globalement bon. 

MOYEN 

Autres zonages Nature 

ZNIEFF 

Plusieurs ZNIEFF de type I et de type II présentes à 

proximité (> 1000 m) de la zone d’étude. 

FAIBLE 

Zone humide de l’inventaire départemental 

Zone d’étude rapprochées située à proximité de 

plusieurs zones humides et à 1,4 km de la tourbière 

du Plan de l’eau. 

MOYEN 

Tourbière de l’inventaire régional 

Zone d’étude dans le bassin versant de la tourbière 

du Plan de l’Eau située à plus de 1 000 m. 

MOYEN 

Pelouses sèches de l’inventaire 

Aucune pelouses sèches sur l’emprise de la zone 

d’étude. 

NEGLIGEABLE 

Arrêté de protection de biotope (APPB) FORT 
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THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

APPB du Marais et tourbière du Plan d l’Eau situé à 

environ 1100 m de la zone d’étude. 

Aire optimale d’adhésion à la charte du PNV 

Adhésion de la commune des Belleville à la charte 

du Parc National de la Vanoise 

FAIBLE 

Habitats 

Présence de 2 habitats naturels d’intérêt 

communautaire (EUNIS E4.3411, EUNIS H3.6) 

 

Présence de 4 habitats naturels caractéristiques de 

zones humides (EUNIS C2.1, C2.16, D2.22, E3.41) 

MOYEN 

Flore protégée et/ou 

menacée 

Présence de plusieurs stations de 2 espèces végétales 

protégées sur la zone d’études immédiate : 

Lycopodium alpinum et Viscaria alpina 

Présence de plusieurs stations d’une espèce végétale 

protégée en dehors de la zone d’études 

immédiate mais à proximité : Swertia perennis. 

FORT 

Espèce végétale exotique 

envahissante 

Présence de 2 stations d’EEE sur la en zone d’études 

immédiate mais en périphérie : Erythranthe guttata 
MOYEN 

Insectes : orthoptères 
Présence de 12 espèces non protégées et non 

menacées d’extinction en Rhône-Alpes 
FAIBLE 

Insectes : rhopalocères 

Présence de 3 espèces protégées à proximité avec 

leurs plantes hôtes également présentes. Parmi elles, 

l’Azuré du Serpolet a été vu fréquemment et serait 

reproducteur probable sur la zone d’étude. 

MOYEN 

Insectes : odonates 
Absence d’individu et de milieux favorables à la 

reproduction des odonates 
NUL 

Insectes : coléoptères 

saproxyliques a enjeux 

Absence d’individu et de milieux favorables à la 

reproduction des coléoptères saproxylique à enjeux 
NUL 

Faune piscicole 
Absence d’individu dans la retenue des Echauds II 

et des drains proches. 
NUL 

Amphibiens 

Présence de 2 espèces non menacées, dont une 

totalement protégée (Triton alpestre), se 

reproduisant de manière certaine dans la retenue 

des Echauds II.  

MOYEN 

Reptiles 

Présence d’une espèce protégée mais non 

menacée (Lézard vivipare) sur la zone d’étude. 

Celle-ci se reproduit et hiverne probablement sur la 

zone d’étude. 

MOYEN 

Avifaune 

4 espèces protégées se reproduisent 

potentiellement sur la zone d’étude.  

1 espèce non protégée mais menacée d’extinction 

(Alouette des champs) est potentiellement 

reproductrice sur la zone d’étude. 

FORT 
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THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

2 espèces protégées et menacées d’extinction sont 

présentes, mais ne se reproduisent pas dans la zone 

d’étude. 

Habitats théoriquement favorables à la Perdrix 

bartavelle selon la bibliographie, mais observation 

non confirmée par les inventaires de terrains depuis 

2018. 

Mammifères Chiroptères 
Présence de chiroptères protégés en chasse. 

Absence de gîte favorable. 
MOYEN 

Autres mammifères 

Transit ou nourrissage possible, d’espèces à enjeux à 

grands domaines vitaux, et du Lièvre variable, 

espèce menacée mais non protégée  sur la zone 

d’étude. 

MOYEN 

 

 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

P
o

p
u

la
ti
o

n
 e

t 
sa

n
té

 

E
n

v
ir
o

n
n

e
m

e
n

t 
h

u
m

a
in

 

Zones habitées et 

voisinage sensible 

Aucune habitation et aucun voisinage sensible à 

proximité de la zone d’étude. 
FAIBLE 

Forêts 
Aucune activité forestière sur ou à proximité de la 

zone d’étude. 
NUL 

Activité d’industrie 

et d’artisanat 

Aucune activité industrielle ou artisanale sur ou à 

proximité de la zone d’étude. 
NUL 

Activités 

touristiques 

Domaine skiable et secteur du projet fortement 

fréquenté en période hivernale comme estivale en 

raison des nombreuses activités proposées. 

FAIBLE 

Biens matériels 

Emprise de la retenue comprise dans une zone de 

protection contre les perturbations 

électromagnétiques. Présence de réseaux humides 

et sec enterrés qui seront remplacés pendant les 

travaux. 

NEGLIGEABLE 

S
a

n
té

 e
t 

n
u

is
a

n
c

e
s 

Nuisances sonores  

Domaine skiable traversé régulièrement pas des 

hélicoptères en raison de l’hélistation située à Val 

Thorens.  

Infrastructure aéronautique la plus proche à plus de 

11 km (Altiport de Courchevel). 

FAIBLE 

Nuisances 

olfactives 

Aucune ICPE (agriculture, industrie) susceptible de 

générer des nuisances olfactives sur la zone de projet 

ou dans un rayon de 1 000 m. 
NUL 

Vibrations 

Application du PIDA en vigueur chaque saison 

hivernale. 25 à 30 déclanchements par saison 

pouvant provoquer des vibrations. 

FAIBLE 

Emissions 

lumineuses 

Domaine skiable et secteur du projet non concerné 

par une pollution lumineuse. 
NEGLIGEABLE 

Moustique tigre 

Commune des Belleville et à fortiori domaine skiable 

des Menuires non concernée par la colonisation du 

moustique tigre. 

FAIBLE 
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Ambroisie 

Ambroisie présente principalement sur la partie 

Ouest de la Savoie. Moins de 10 jours avec un risque 

allergique significatif sur la commune des Belleville. 

FAIBLE 

 

Concernant la biodiversité, il sera noté que les inventaires naturalistes réalisés ont été 

choisis sur la base : 

 

> Des taxons (groupes floristiques et faunistiques) susceptibles de fréquenter la zone 

d’étude du projet, au regard des types d’habitats naturels que celle-ci abrite ; 

 

> De la nature et des principales caractéristiques du projet d’aménagement envisagé 

(dimensionnement, emprises directes et indirectes sur le milieu naturel, modalités 

d’exploitation…) ; 

 

> Des sensibilités floristiques et faunistiques de la zone d’étude du projet connues grâce 

à la consultation préalable des sources bibliographiques disponibles (Observatoire 

environnemental SEVABEL du domaine skiable des Menuires, Observatoire régional de la 

biodiversité Biodiv’AURA…). 
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CHAPITRE 3. INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT  

Sur la base des enjeux environnementaux identifiés précédemment et au regard de la 

nature comme du dimensionnement des opérations d’aménagement envisagées, des 

incidences potentiellement significatives du projet sur l’environnement ont été identifiées 

et caractérisées selon une échelle de niveaux Faible, Moyen ou Fort comme l’indique le 

tableau ci-dessous : 

 

THEMATIQUE INCIDENCE BRUTES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCE 

BRUTE 

P
a

tr
im

o
in

e
 

Parc national ou naturel 

régional 

Travaux consistant à l’agrandissement d’une 

retenue et du réseau d’adduction associé sur 

une zone déjà artificialisée du domaine 

skiable des Menuires entièrement intégré à 

l’aire d’adhésion au Parc National de la 

Vanoise. 

NEGLIGEABLE 

Inventaire du patrimoine 

bâti 

Perception très réduite du nouvel ouvrage 

depuis la résidence Le Brelin, labellisée 

Architecture contemporaine Remarquable. 
FAIBLE 

P
a

y
sa

g
e

 

Unités paysagères 

Emprise et ampleur des travaux conséquentes 

modifiant un secteur relativement équilibré et 

aux textures homogènes. Travaux intervenant 

sur un ouvrage existant, limitant la perturbation 

de l’unité paysagère. 

MOYEN 

Perceptions sensibles 

Projet très peu perceptible depuis le versant 

opposé. Vues depuis les sites fréquentés amont 

et avals perturbés par les modelés de terrain 

importants. Forme de la retenue plus naturelle 

après extension. 

MOYEN 

Éléments paysagers 

sensibles 

Tranchée du réseau d’adduction de faible 

emprise. 

Suppression de blocs rocheux affleurants 

caractéristiques de la ligne de crête entre les 

Menuires et Val Thorens. 

Digue rehaussée de 12 m par rapport à la 

retenue existante. Talus de forte pente 

engendrant des difficultés de raccordement 

au terrain naturel. Salle des machines bien 

intégrée dans la pente. 

MOYEN 

 

 

THEMATIQUE INCIDENCE BRUTES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCE 

BRUTE 

M
il
ie

u
x
 p

h
y

si
q

u
e

s 

Occupation des sols 

Agrandissement de la retenue  

Destruction de 12 763 m2 de surfaces en « prairies 

permanente » et dans l’unité pastorale du 

« Montolevet ». 

Incidence temporaire sur 38 746 m2 de surfaces 

en « prairie permanente » et dans l’unité pastorale 

« Montolevet ». 

 

Installation de chantier et réseau d’adduction 

Dégradation de 4 521 m2 de surfaces en prairie 

permanente de l’unité pastorale « Montolevet ». 

MOYEN 
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Géologie 

Travaux d’exhaussement de nature à impacter la 

roche sous-jacente. 

Aucune formation géologique ne relève d’une 

valeur patrimoniale particulière. 

NEGLIGEABLE 

Eaux de surface : 

hydrographie 

Les débits de vidange normale et rapide de la 

retenue sont calculés en prenant compte du 

module des cours d’eau récepteurs. 

L’extension du réseau d’adduction recoupe 2 

cours d’eau à expertiser correspondant à des 

cunettes de d’écoulement des eaux de fontes et 

1 cours d’eau avéré déjà busé. 

FAIBLE 

Eaux souterraines : 

hydrogéologie 

Absence d’interactions entre les affouillements et 

la nappe d’eau souterraine du « Domaine plissé 

BV Arc et Isère ». 

NEGLIGEABLE 

Air 

Emissions limitées et temporaires en phase 

travaux. 

Emissions très faibles en phase exploitation de par 

l’utilisation de l’énergie électrique. 

NUL A 

NEGLIGEABLE 

Climat 

Les émissions de GES générées par le projet ne 

sont pas de nature à impacter le climat de façon 

durable ou conséquente. 

NEGLIGEABLE 

 

 

THEMATIQUE INCIDENCES BRUTES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCE 

BRUTE 

B
io

d
iv

e
rs

it
é

 

Trame écologique 

Continuité aquatique 

Projet situé en bordure de zone de 

perméabilité aquatique. 

Aucune incidence sur la continuité 

aquatique du secteur. Le seul cours d’eau 

avéré du secteur est busé au passage du 

réseau d’adduction.  

NUL 

Continuité terrestre 

Projet situé en réservoir de biodiversité défini 

au SRADDET et en zone de perméabilité 

terrestre au SRCE. 

En phase travaux risque de piégeage de la 

faune locale dans les fouilles du réseau 

d’adduction et de la retenue. 

En phase exploitation, aucune incidence du 

projet sur la perméabilité terrestre du secteur. 

MOYEN 

Natura 2000 

Aucun habitat favorable aux espèces d’intérêt 

communautaire de la zone Natura 2000 ne 

sera impacté par le projet. 
NUL 

Autres zonages Nature 

ZNIEFF 

Aucune ZNIEFF de type I ou II dans l’emprise 

du projet.  

Risque de destruction d’individus et de 

dégradation d’habitats favorables à la 

reproduction de certaines espèces 

d’avifaune et de rhopalocères. 

FAIBLE 
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Secteur du projet déjà aménagé et 

artificialisé avec la présence de remontées 

mécaniques, de retenues et d’enneigeurs. 

Zones humides 

Aucune incidence directe ou indirecte sur les 

zones humides 

NUL 

Tourbières 

Aucune tourbière dans l’emprise des travaux. 

Tourbière du Plan de l’Eau en aval du projet, 

mais alimentées principalement par les 

torrents du péclet et du loup et le ruisseau de 

boismint qui ne seront à aucun moment 

impacté par le projet. 

NUL 

Parc national de la Vanoise 

Commune des Belleville dans l’aire 

d’adhésion et signataire de la charte du Parc 

National de la Vanoise. Projet compatible 

avec la charte du PNV 

NEGLIGEABLE 

Habitats 

Destruction d’environ 559 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS E4.3411) et 

dégradation temporaire d’environ 179 m² 

Destruction d’environ 46 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS H3.6) et 

dégradation temporaire d’environ 303 m² 

FAIBLE 

Flore protégée et/ou 

menacée 

Aucune incidence directe ou indirecte sur la 

flore protégée 
NUL 

Espèce végétale exotique 

envahissante 

Présence de 2 stations de Mimule tachetée 

(Erythranthe guttata) sur la zone d’études 

mais en dehors des zones de projet 

Risque faible de propagation et 

d’introduction d’EEE  

FAIBLE 

Insectes : Orthoptères 
Absence d’espèce protégée ou menacée et 

faible qualité d’habitat 
NEGLIGEABLE 

Insectes : Rhopalocères 

Destruction d’habitats de reproduction 

d’espèces protégées 
FAIBLE 

Risque de mortalité d’espèces protégées FAIBLE 

Insectes : Odonates 

Aucune incidence  

(Absence d’espèce protégée ou menacée 

et faible qualité d’habitat) 

NUL 

Insectes : Coléoptères 

saproxyliques à enjeux 

Aucune incidence  

(Absence d’espèce protégée ou menacée 

et faible qualité d’habitat) 

NUL 

Faune piscicole 

Aucune incidence  

(Absence d’espèce protégée ou menacée 

et faible qualité d’habitat) 

NUL 

Amphibiens 

Risque de destruction d’habitats favorable à 

la reproduction pendant une saison de 

travaux 

MOYEN 

Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (écrasement par engins) 
FORT 
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Risques de mortalité d’individus (vidange en 

phase travaux) 
MOYEN 

Risques de mortalité d’individus (vidange en 

phase d’exploitation) 
FAIBLE 

Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (pollution) 
MOYEN 

Reptiles 

Destruction d’habitats potentiellement 

favorables à la reproduction (environ 30 m²) 
FAIBLE 

Risque de mortalité en phase travaux MOYEN 

Avifaune 

Destruction d’habitats favorables à la 

reproduction des oiseaux nicheurs au sol (0,8 

ha) 

MOYEN 

Risque de destruction d’individus sous forme 

d’œufs ou de juvéniles non volants en phase 

travaux. 

FORT 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE 

Mammifères Chiroptères 

Aucun risque de destruction d’individus NUL 

Risque de dégradation d’habitat de chasse 

en phase travaux (Vidange totale de la 

retenue) 

NEGLIGEABLE 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL 

Autres mammifères 

Risque de destruction d’individus ne pouvant 

fuir en phase travaux (terrassement) 
FAIBLE 

Risque de destruction d’habitats de 

reproduction de la Marmotte des Alpes 
NEGLIGEABLE 

Risque de destruction d’individus par collision NEGLIGEABLE 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE 

 

 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

P
o

p
u

la
ti
o

n
 e

t 
sa

n
té

 

E
n

v
ir
o

n
n

e
m

e
n

t 
h

u
m

a
in

 Zones habitées et 

voisinage sensible 

Passages d’engins répété en journée. 

Aucun voisinage à proximité directe de la zone de 

travaux. 

Voisinage constitué principalement d’hôtels et 

d’immeubles d’appartement résidentiels occupés 

principalement en période hivernale. 

NEGLIGEABLE 

Activités 

touristiques 

hivernale 

Optimisation de l’enneigement et augmentation de 

l’attrait du domaine skiable. 
POSITIF 

Activité touristique 

estivale 

Incidence temporaire sur la piste 4x4 utilisées comme 

chemin de randonnée en période estivale. 
NEGLIGEABLE 
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S
a

n
té

 e
t 

n
u

is
a

n
c

e
s 

Nuisances sonores  

Nuisances sonores générées temporairement 

pendant la phase travaux par les allées et venues 

et les avertisseurs des engins de chantier. 

NEGLIGEABLE 

Vibrations 

Le projet ne générera pas de vibration 

suffisamment importante pour être considérées 

comme des nuisances. 

NUL 

Poussières 
Risque d’envol de poussières important généré par 

les terrassements en phase travaux. 
FORT 

Moustique tigre 
Reproduction du moustique tigre impossible dans 

l’eau de la retenue non stagnante. 
NEGLIGEABLE 

Ambroisie 
Risque de transport de l’ambroisie sur la zone de 

chantier par les engins. 
FAIBLE 

Sécurité publique 
Risque temporaire dû à la présence d’engins de 

chantier à proximité de zones fréquentées. 
MOYEN 
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CHAPITRE 4. VULNERABILITE DU PROJET FACE AUX RISQUES 

Le tableau ci-dessous passe en revue la vulnérabilité du projet face aux risques 

technologiques et naturels connus sur la zone d’étude du projet : 

 

 RISQUE TYPE ALEAS 
PRESCRIPTIONS POUR LE 

PROJET 

INCIDENCES POTENTIELLES DU 

PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT EN CAS 

D’ALEAS 

Risque 

technologique 

Industries NUL Aucune Pas d’incidence 

Ruptures de structures 

hydrauliques 
NUL Aucune Pas d’incidence 

Transport de matières 

dangereuses 
NUL Aucune Pas d’incidence 

Risque naturel 

Risque hydrologique 

FAIBLE 

Aucun cours 

d’eau concerné 

par un risque 

inondation 

Le projet suivra les 

préconisations de 

l’étude 

géotechnique pour 

la réalisation des 

digues notamment 

Le projet est 

susceptible 

d’aggraver le risque 

hydrologique pour le 

fond de vallée en cas 

de rupture de digue 

de la retenue. 

Le respect des 

prescriptions 

géotechniques 

permettra de ramener 

l’incidence du projet 

sur le risque 

hydrologique à un 

niveau négligeable.  

Avalanche 

FAIBLE 

Le projet n’est 

pas situé en 

zone 

avalancheuse 

connue 

Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque d’avalanche. 

Domaine skiable 

sécurisé par un PIDA. 

Séisme 

FAIBLE 

Risque sismique 

de niveau 

modéré (3 sur 5) 

Le projet suivra les 

préconisations de 

l’étude 

géotechnique 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque sismique sur la 

zone d’étude. 

Glissement de terrain NEGLIGEABLE Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque de glissement 

de terrain. 

Retrait et gonflement 

des sols argileux 
NEGLIGEABLE 

Le projet suivra les 

préconisations de 

l’étude 

géotechnique 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque 

retrait/gonflement des 

argiles. 

Affaissement et 

effondrement 
NEGLIGEABLE Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 
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risque d’affaissement 

et d’effondrement. 

Chute de blocs NEGLIGEABLE Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque de chute de 

blocs. 

Roches amiantifères 

NEGLIGEABLE 

Susceptibilité de 

présence « nulle 

à très faible » 

Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque lié à l’amiante 

environnementale. 
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CHAPITRE 5. VULNERABILITE DU PROJET FACE AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

La vulnérabilité du projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II face au 

changement climatique a été appréciée à l’aide de plusieurs outils : 

 

> Outil IMPACT – CDA Compagnie des Alpes, 2022 

> Outil DRIAS – Les futurs du climat1 

> P. Spandre et al. Winter tourism under climate change in the Pyrenees and the 

French Alps, The Cryosphere 2019. 

 

INDICATEUR VULNERABILITE 

Enneigement naturel Vulnérable 

Conditions météorologiques pour la production de 

neige de culture 
Non vulnérable 

Durée et fiabilité de l’enneigement Non vulnérable 

Les différents indicateurs tendent à montrer une dégradation des conditions 

d’enneigement naturel existant, mais la production de neige de culture permettra de les 

rehausser pour rester au niveau d’enneigement requis pour la pratique du ski et au 

fonctionnement économiquement rentable du domaine skiable.  

Ainsi, au regard de ces prévisions l’enneigement par la neige de culture reste fonctionnel 

et permet de garantir l’ouverture du domaine skiable sur au moins 100 jours jusqu’à 

l’horizon 2060. 

Au-delà, pour la période 2081-2100, la neige de culture permettrait l’exploitation du 

domaine skiable entier mais uniquement en année médiane. Pour les années 

défavorables, la partie basse du domaine (sous 1800m/2000m) ne serait plus exploitable. 

Le domaine skiable des Menuires et les secteurs enneigés par le projet sont jugés non 

vulnérable au changement climatique à l’horizon 2050. 

Fort de ce constat, le projet d’extension de la retenue des Echauds II, qui consiste à 

garantir la disponibilité de la ressource en période de faible disponibilité de celle-ci, sans 

extension du réseau d’adduction, est justifié au regard du changement climatique. 

En effet, la viabilité de ce projet va donc au-delà de 2060 et cet investissement sera 

amorti au bout de 20 années. D’autre part, le volume considéré pour le dimensionnement 

de la retenue est également justifié pour les réseaux existants qui sont tous encore 

exploitables à l’horizon 2060, même en année défavorable. 

 

Quand bien même l’activité ski venait à disparaitre sur le domaine skiable des Menuires, 

la retenue des Echauds II comme les 3 autres retenues du domaine skiable pourraient 

être détournées de leur fonction initiale et servir de réservoir d’eau potable ou de 

réservoir pour l’agriculture. 

 

 

 
1 DRIAS est un ensemble de projections climatiques régionalisées mis à disposition sur un portail du 

même nom. Le projet a été développé par Météo France, l’Institut Pierre Simon Laplace et la 

CERFACS (école nationale de la météorologie). 
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CHAPITRE 6. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

Plusieurs variantes du projet ont été étudiées avant d’aboutir au projet d’agrandissement 

final de la retenue d’altitude des Echauds II.  

 

Une première étude pré-projet a été réalisée grâce au traitement du LIDAR et au 

croisement de plusieurs critères : pente comprise entre 0 et 20 %, possibilité de recevoir 

un réservoir d’eau, données environnementales, données CLPA avalanches, les 

périmètres de protection eau potable et les cours d’eau (DDT). A l’issue de cette analyse, 

9 sites potentiels ont été retenus. Seuls le site 8 et le site actuellement retenu 

occasionnaient un impact moindre sur la biodiversité. En revanche, seul le site retenu est 

situé sur un site déjà aménagé, permettant de réduire au maximum les impacts sur la 

biodiversité. 

 

Une fois le site sélectionné, 4 variantes de projet ont successivement été considérées : 

 

> Variante 1 = Cette solution n’a pas été retenue car elle ne permettait pas de répondre 

aux besoins en eau fixés par le maitre d’ouvrage et permettant un enneigement suffisant 

pour l’ouverture aux vacances de Noël et du Nouvel An 

 

> Variante 2 = Cette solution répondait au besoin en eau de la SEVABEL mais impactait 

la seule station de Lycopode des Alpes recensée à proximité du projet d’agrandissement 

de la retenue. Afin de préserver la station de flore protégée, ce projet a donc été 

abandonné. 

 

> Variante 3 = Cette troisième variante permettait de répondre aux besoins en eau, et la 

géométrie de l’ouvrage avait été adaptée afin d’éviter la station de Lycopode des 

Alpes, mais également pour réduire le volume des matériaux excédentaires (52 400 m3 

contre 138 400 m3 dans la version précédente). Pour les extensions du réseau 

d’adduction inscrits au projet, les tracés de conduite prévoyaient initialement des 

passages dans les zones humides 73PNV0545 et 73PNC0544 identifiées à l’inventaire 

départemental. Les tracés ont été modifiés afin de passer sur le chemin existant et de 

réduire ainsi les incidences potentielles sur ces secteurs humides.En raison d’un impact 

trop important sur des espaces naturels et sur des espèces protégées de faune cette 

variante du projet a été abandonné et retravaillée. La variante n°3 a été soumise à l’avis 

de la MRAE et du CNPN en 2022 avant que le projet fasse l’objet de modifications pour 

aboutir au projet actuel (variante n°4). 

 

> Variante 4 = Le dernier projet considéré est finalement celui qui a été retenu. Il permet 

de répondre aux besoins en eau, et son emprise au sol permet d’éviter un maximum 

d’impact sur les espaces naturels, et les espèces protégées de faune et de flore. 

L’extension du réseau d’adduction a été modifiée et réduit pour se limiter aux pistes Plan 

du Bouquet et Boulevard des Echauds afin de raccorder la retenue au réseau 

d’adduction existants. La piste Pâturage Haut a donc été abandonnée et retirée du 

projet. De plus, les travaux de terrassements de pistes prévus sont abandonnés. 
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Surface de 

terrassement 

prévue 

Surface en 

eau 

Volume d'eau 

estimé 

Présence d'habitats 

humides avérée sur 

site ou proximité 

directe (- de 10m) 

Surface 

approximative 

de ZH 

impactées 

Présence d'espèces 

végétales protégées 

ou menacées sur site* 

Présence d'espèces 

végétales protégées 

ou menacées à 

proximité* 

Présences d'espèces 

protégées ou 

menacées animales 

sur site ou à proximité* 

Projet situé en 

site vierge 

Site 1 4 093 m² 2 100 m² 5 - 10 000 m3 Oui 4 m² Non 43 m Oui Oui 

Site 2 8 431 m² 4 100 m² 15 - 20 000 m3 Oui 1 488 m² Oui 5 m Oui Oui 

Site 3 23 452 m² 13 000 m² 55 - 60 000 m3 Oui 108 600 m² Oui 3 m Oui Oui 

Site 4 6 287 m² 3 450 m² 10 - 15 000 m3 Oui 1 688 m² Non 3 m Non Oui 

Site 5 19 163 m² 11 800 m² 50 - 55 000 m3 Oui 8 923 m² Non 428 m Oui Oui 

Site 6 11 699 m² 4 650 m² 10 - 15 000 m3 Oui 3 664 m² Non 220 m Oui Oui 

Site 7 16 767 m² 7 130 m² 15 - 20 000 m3 Oui 12 078 m² Non 300 m Oui Oui 

Site 8 7 726 m² 3 500 m² 10 - 15 000 m3 Non - Non 250 m Oui Oui 

Site 

ECHAUDS II 
39 600 m² 19 000 m² 170 200 m3 Non - Non 20 m Oui Non 
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INCIDENCES 

(EN HECTARES) 

PROJET INITIAL 

PROJET ACTUEL 

(SANS REPRISES DE PISTE ET AVEC REDUCTION DU 

RESEAU D’ADDUCTION) 

Détruit 

(permanent 

Dégradé 

(temporaire) 
Total 

Détruit 

(permanent) 

Dégradé 

(temporaire) 
Total 

Sur les habitats tous 

confondus 
2,17  7,49  9,66 2,12 5,45 7,57 

Flore et Habitats naturels 

Sur la flore patrimoniale 0 0 0 0 0 0 

Sur les zones humides 0 0 0 0 0 0 

Sur les habitats naturels 

d’intérêt communautaire 

(EUNIS E4.3411, H3.6, E4.31 X 

H3.6 X F2.2A)* 

0,056 0,024 0,08 0,061 0,048 0,11 

Sur les habitats naturels 

(hors habitats anthropisés, 

codes EUNIS J) 

1,21 6,01 7,22 1,27 4,62 5,89 

Faune et habitats associés 

Habitats favorables oiseaux 0,80*  5,15  5,95  0,8 4,0 4,8 

Habitats moyennement 

favorables oiseaux 
0,41 0,80 1,21 0,5 0,6 1,1 

Habitats favorables à 

l’Apollon 
0,46 0,12 0,58 0,004 0,003 0,007 

Habitats favorables à l’Azuré 

du Serpolet 
1,2 1,4 2,6 0,017 0,061 0,078 

Habitats favorables au 

Solitaire 
0,3 1,2 1,5 0,0005 0,012 0,0125 

Habitats à compenser pour 

la faune 
1,21** - 1,21 1,3** - 1,3** 

Comparaison entre la variante 3 (variante initiale) et la variante 4 (variante retenue) 

* : Pour l’habitat mixte EUNIS E4.31 x F2.2A x H3.6, les surfaces d’habitats communautaire 

(H3.6) impactées ont été calculées en divisant la surface totale de l’habitat mixte par 3 

(3 codes composant l’unité dans des proportions assez égales) 

** : Les habitats favorables à la nidification des oiseaux sont les habitats les plus naturels. 

Les habitats à compenser pour la faune sont donc calculer à partir de la somme des 

habitats favorables aux oiseaux, et ceux peu favorables. Pour le projet actuel, les 

surfaces d’habitats à compenser sont donc égales à 0,8 + 0,5 =1,3 ha.  Les surfaces de 

plantes hôtes de papillons protégés sont comprises dans les surfaces d’habitats des 

oiseaux, ainsi le calcul de surfaces à compenser prend bien en compte, indirectement, 

les papillons protégés. Pour le calcul précis des surfaces d’habitats naturels impactés, et 

quand plusieurs incidences concernaient le même secteur, les surfaces ont été 

attribuées à un seul aménagement, selon l’ordre d’apparition dans le planning des 

travaux prévus (retenue, salle des machines et pistes > réseau d’adduction) et selon la 

priorité de l’incidence (destruction>temporaire). 
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CHAPITRE 7. SYNTHESE DES MESURES D’INTEGRATION 

ENVIRONNEMENTALES 

Le tableau figurant page suivante reprend, sur la base des enjeux environnementaux 

identifiés précédemment, les incidences à la fois attendues et notables du projet sur 

l’environnement en face desquelles sont indiquées les mesures recommandées pour que 

ces mêmes incidences soient évitées, ou réduites à un niveau d’incidences non 

significatif, ou encore compensées si celles-ci sont inévitables et irréversibles. 

 

Ces mesures dites E.R.C. sont par ailleurs complétées par un certain nombre de mesures 

d’accompagnement et de suivis également indiquées dans le tableau de la page 

suivante. 

 

Si les mesures d’accompagnement visent à renforcer la bonne intégration 

environnementale du projet, les mesures de suivi proposées ont pour objectif d’évaluer 

la bonne efficience de certaines mesures préconisées dont les effets ne pourront être 

perçus qu’après la réalisation des travaux, sur un ou plusieurs années. L’ensemble de ces 

mesures visent à garantir la bonne intégration environnementale du projet. 

 

Le coût total des mesures environnementales préconisées dans le cadre du projet, et 

que la SEVABEL s’engage à mettre en œuvre, est estimé à 626 450 € HT ce qui représente 

en part relative environ 5,7% du coût total du projet qui est estimé à 4,6 millions d’euros. 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Le patrimoine et le paysage 

Patrimoine 

Parc national ou 

naturel régional 

Travaux consistant à l’agrandissement 

d’une retenue et du réseau d’adduction 

associé sur une zone déjà artificialisée du 

domaine skiable des Menuires entièrement 

intégré à l’aire d’adhésion au Parc National 

de la Vanoise. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Inventaire du 

patrimoine bâti 

Perception très réduite du nouvel ouvrage 

depuis la résidence Le Brelin, labellisée 

Architecture contemporaine 

Remarquable. 

FAIBLE - 

MR_1 : Traitement paysager des 

abords de la retenue 

MR_2 : Traitement de la salle des 

machines semi-enterrée 

Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_1 : Suivi de l’intégration 

paysagère des travaux dans 

le cadre de l’observatoire 

environnemental 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux : suivi paysage 

Paysage 

Unités paysagères 

Emprise et ampleur des travaux 

conséquentes modifiant un secteur 

relativement équilibré et aux textures 

homogènes. Travaux intervenant sur un 

ouvrage existant, limitant la perturbation 

de l’unité paysagère. 

MOYEN - 
MR_1 : Traitement paysager des 

abords de la retenue 

MR_2 : Traitement de la salle des 

machines semi-enterrée 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

Aucune NEGLIGEABLE 

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

 

MS_1 : Suivi de l’intégration 

paysagère des travaux dans 

le cadre de l’observatoire 

environnemental 

 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux : suivi paysage 

 

 

Perceptions 

sensibles 

Projet très peu perceptible depuis le 

versant opposé. Vues depuis les sites 

fréquentés amont et avals perturbés par les 

modelés de terrain importants. Forme de la 

retenue plus naturelle après extension. 

MOYEN - 

Modification de 

l‘aspect du versant 

par la suppression 

des affleurements 

rocheux remplacés 

par des talus 

enherbés. 

FAIBLE 

Éléments 

paysagers 

sensibles 

Secteurs prairiaux  

Tranchée du réseau d’adduction de faible 

emprise. 

MOYEN - 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

Aucune NEGLIGEABLE 

Ressauts rocheux 

Suppression de blocs rocheux affleurants 

caractéristiques de la ligne de crête entre 

les Menuires et Val Thorens. 

FORT - 
MR_1 : Traitement paysager des 

abords de la retenue 

Blocs rocheux 

remplacés par un 

talus enherbé  

FAIBLE 

Modelé topographique 

Digue rehaussée de 12 m par rapport à la 

retenue existante. Talus de forte pente 

engendrant des difficultés de 

raccordement au terrain naturel. Salle des 

machines bien intégrée dans la pente. 

FORT - 

MR_2 : Traitement de la salle des 

machines semi-enterrée 

MR_5 : Remodelage doux des talus 

et raccords au terrain naturel 

Talus de forte pente 

bien raccordés au 

terrain naturel 

FAIBLE 

Les milieux physiques 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Occupation des 

sols 
Agriculture 

Agrandissement de la retenue 

Destruction de 12 763 m2 de surfaces en 

« prairies permanente » et dans l’unité 

pastorale du « Montolevet ». 

Incidence temporaire sur 38 746 m2 de 

surfaces en « prairie permanente » et dans 

l’unité pastorale « Montolevet ». 

 

Installation de chantier et réseau 

d’adduction 

Dégradation de 45 m2 de surfaces en prairie 

permanente de l’unité pastorale 

« Montolevet ». 

FAIBLE 

ME_2 : Arrosage des zones à 

terrasser et des engins de 

chantier régulier 

ME_4 : Mise en sécurité des 

zones de chantier 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

MR_13 : Contact préalable avec les 

exploitants agricoles pour adapter 

les dates de travaux 

MR_14 : Attribution de surfaces de 

pâturage temporaire pendant la 

durée du chantier 

MR_15 : Nettoyage précis des zones 

de chantier à l’issue des travaux 

 

Aucune NEGLIGEABLE 

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 
 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

Géologie 

Travaux d’exhaussement de nature à 

impacter la roche sous-jacente. 

Aucune formation géologique ne relève 

d’une valeur patrimoniale particulière. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Eau 

Eaux de surface : 

hydrographie 

Les débits de vidange normale et rapide 

de la retenue sont calculés en prenant 

compte du module des cours d’eau 

récepteurs. 

L’extension du réseau d’adduction 

recoupe 2 cours d’eau à expertiser 

correspondant à des cunettes de 

d’écoulement des eaux de fontes et 1 

cours d’eau avéré déjà busé. 

FAIBLE 

 
ME_1 : Prévention du risque de 

pollution des cours d’eau et des 

zones humides 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

 

Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MA_3 : Augmentation du 

débit réservé sur la prise 

d’eau du ruisseau des plans 

 

Eaux souterraines : 

hydrogéologie 

Absence d’interactions entre les 

affouillements et la nappe d’eau 

souterraine du « Domaine plissé BV Arc et 

Isère ». 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Air 

Emissions limitées et temporaires en phase 

travaux. 

Emissions très faibles en phase exploitation 

de par l’utilisation de l’énergie électrique. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Climat 

 1 917 tCO2eq émises en phase travaux et 

environ 2 020 tCO2eq supplémentaire 

émises chaque année en phase 

exploitation. 

MOYEN - 

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

MR_17 : Utilisation de matériaux aux 

faibles impacts environnementaux 

MR_18 : Mobilités bas carbone pour 

le chantier 

Aucune FAIBLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

La biodiversité 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Trame écologique  

Continuité aquatique 

Projet situé en bordure de zone de 

perméabilité aquatique. 

Aucune incidence sur la continuité 

aquatique du secteur. Le seul cours d’eau 

avéré du secteur est busé au passage du 

réseau d’adduction. 

NUL 

 
- - Aucune NUL - - 

Continuité terrestre 

Projet situé en réservoir de biodiversité 

défini au SRADDET et en zone de 

perméabilité terrestre au SRCE. 

En phase travaux risque de piégeage de la 

faune locale dans les fouilles du réseau 

d’adduction et de la retenue. 

En phase exploitation, aucune incidence 

du projet sur la perméabilité terrestre du 

secteur. 

MOYEN 

ME_ 5 : Sécurisation des zones 

de fouilles en dehors des 

plages de présence du 

personnel du chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Zonages 

nature 

Natura 2000 

Aucun habitat favorable aux espèces 

d’intérêt communautaire de la zone 

Natura 2000 ne sera impacté par le projet. 

NUL - - Aucune NUL - - 

Autres sites naturels 

ZNIEFF 

Aucune ZNIEFF de type I ou II dans 

l’emprise du projet. 

Secteur du projet déjà aménagé et 

artificialisé avec la présence de remontées 

mécaniques, de retenues et d’enneigeurs. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Zones humides 

Risque de destruction des zones humides 

situées à proximité des zones de chantier 

FAIBLE 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Tourbières 

Aucune tourbière dans l’emprise des 

travaux. 

Tourbière du Plan de l’Eau en aval du 

projet, mais alimentées principalement par 

les torrents du péclet et du loup et le 

ruisseau de boismint qui ne seront à aucun 

moment impacté par le projet. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

APPB 

Projet ayant un impact faible sur 

l’hydrographie du site et à fortiori sur l’APPB 

« Marais et tourbières du Plan de l’Eau » 

situé en aval.  

FAIBLE 

ME_1 : Prévention du risque de 

pollution des cours d’eau et des 

zones humides 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Aire optimale d’adhésion à la charte du 

PNV 

Commune des Belleville dans l’aire 

d’adhésion et signataire de la charte du 

Parc National de la Vanoise. Projet 

compatible avec la charte du PNV 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Habitats 

Destruction d’environ 559 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS E4.3411) et 

dégradation temporaire d’environ 179 m² 

Destruction d’environ 46 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS H3.6) et 

dégradation temporaire d’environ 303 m² 

FAIBLE 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

Perte d’environ 605 

m² d’habitats 

communautaire 

NEGLIGEABLE 

MC_1 : 

Restauration de 

2 sites dégradés  

MC_3 : Abandon 

de la piste Plan 

Bouquet (et 

amélioration de 

la piste existante  

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Flore 

Flore protégée 

et/ou menacée  

Aucune incidence directe ou indirecte sur 

la flore protégée 
NUL 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NUL -  

Espèce végétale 

exotique 

envahissante 

Présence de 2 stations de Mimule tachetée 

(Erythranthe guttata) sur la zone d’études 

mais en dehors des zones de projet 

Risque faible de propagation et 

d’introduction d’EEE 

FAIBLE 

ME_3 : Mesures préventives 

concernant les espèces 

exotiques envahissantes 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NUL -  

Faune 

Orthoptères Incidences négligeable sur ce taxon NEGLIGEABLE - - - NEGLIGEABLE - - 

Rhopalocères 

Destruction permanente de 171 m² et 

dégradation de 614 m² de Thym serpolet, 

plante hôte de l’Azuré du Serpolet, présent 

sur la zone d’étude 

FAIBLE 

ME_6 : Mise en défens des 

zones écologiquement 

sensibles attenantes aux 

emprises de travaux 

MR_4 : Étrepage de la végétation 

MR_9 : Étrepage des thyms et des 

orpins/joubarbes sur les secteurs 

détruits de manière permanente 

Dégradation de 123 

à 484 m² en fonction 

de la possibilité 

d’étréper 

NEGLIGEABLE - 

MA 4 : Inventaires des fourmis 

hôtes sur les sites 

compensatoire et 

déplacement des reines 

 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Risque de destruction de chenille d’Azuré 

du Serpolet présents dans les plantes hôtes 

détruites ou dégradées 

FAIBLE - 

MR_4 : Étrepage de la végétation  

MR_9 : Étrepage des thyms et des 

orpins/joubarbes sur les secteurs 

détruits de manière permanente 

Risque de destruction 

de chenille d’Azuré 

du Serpolet présents 

dans les plantes 

hôtes étrépées 

FAIBLE 

MC_1 : 

Restauration, 

gestion et suivi 

de 2 sites 

dégradés  

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

 

MA 4 : Inventaires des fourmis 

hôtes sur les sites 

compensatoire et 

déplacement des reines 

 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Odonates Aucune incidence sur ce taxon Nul - - 
Aucune incidence 

sur ce taxon 
Nul - 

MA_2 : Création de berges en 

pente douce et favorables à 

l’abreuvement de la faune 

sauvage 

Coléoptères 

saproxyliques à 

enjeux 

Aucune incidence sur ce groupe d’espèce Nul - - 

Aucune incidence 

sur ce groupe 

d’espèce 

Nul - - 

Faune piscicole Aucune incidence sur ce taxon Nul - - 
Aucune incidence 

sur ce taxon 
Nul - - 

Amphibiens 

Risque de de destruction temporaire 

d’habitats de reproduction des amphibiens 

en phase travaux (1 saison de 

reproduction) 

MOYEN 

ME_8 : Protéger la retenue de 

l’empoissonnement en phase 

d’activité 

- 

Destruction 

temporaire 

d’habitats de 

reproduction des 

amphibiens en phase 

travaux (1 saison de 

reproduction) 

MOYEN 

MC_2 : Création 

d’une mare 

MA_2 : Création de berges en 

pente douce et favorables à 

l’abreuvement de la faune 

sauvage 
 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MS_4 : Suivi des sites de 

compensation 

 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (écrasement par engins) 
FORT - 

MR_10 : Capture-relâché des 

individus terrestres et aquatiques 

avant travaux 

MR_16 : Mise en place de barrière 

anti-amphibiens 

Risques de mortalité 

d’individus en phase 

chantier 

(écrasement par 

engins malgré le 

déplacement et la 

barrière) 

FAIBLE 

Risques de mortalité d’individus (vidange 

totale en phase travaux) 
MOYEN - 

MR_10 : Capture-relâché des 

individus terrestres et aquatiques 

avant travaux 

MR_16 : Mise en place de barrière 

anti-amphibiens 

Risques de mortalité 

d’individus (vidange 

en totale phase 

travaux) 

FAIBLE 

Risques de mortalité d’individus (vidange 

en phase d’exploitation) 
FAIBLE - 

MR_12 : Conservation d’une lame 

d’eau minimale dans la future 

retenue 

Absence de risque 

de mortalité 
NEGLIGEABLE - MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (pollution) 
MOYEN  

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

Absence de risque 

de mortalité 
NEGLIGEABLE - 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Reptiles 

Destruction d’habitats potentiellement 

favorables à la reproduction (environ 30 

m²) 

FAIBLE  

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées  

MR_4 : Etrépage de la végétation  

MR_11 : Création d’hibernaculums 

Destruction 

d’habitats 

potentiellement 

favorables à la 

reproduction 

(environ 30 m²) 

FAIBLE 

MC_1 : 

Restauration de 

2 sites dégradés 

MC 3 : Abandon 

de la piste Plan 

Bouquet (et 

amélioration de 

la piste existante 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risque de mortalité en phase travaux MOYEN 

ME_6 : Mise en défens des 

zones écologiquement 

sensibles attenantes aux 

emprises de travaux 

MR_11 : Création d’hibernaculums 
Risque de mortalité 

en phase travaux 
MOYEN - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase  

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Avifaune 

Destruction d’habitats favorables à la 

reproduction des oiseaux nicheurs au sol 

(0,8 ha) et dégradation d’environ 4 ha 

MOYEN - 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées  

MR_4 : Etrépage de la végétation  

Destruction 

d’habitats favorables 

à la reproduction des 

oiseaux nicheurs au 

sol (0,8 ha) et 

dégradation de 4 ha, 

qui seront soit 

étrépées, soit 

revégétalisé par 

ensemencement 

FAIBLE 

MC_1 : 

Restauration de 

2 sites dégradés 

 

MC 3 : Abandon 

de la piste Plan 

Bouquet (et 

amélioration de 

la piste existante 

MA_1 : Installation de nichoirs 

à chiroptère et d’oiseau sur 

la salle des machines 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risque de destruction d’individus sous 

forme d’œufs ou de juvéniles non volants 

en phase travaux. 

FORT - 
MR_8 Adaptation du calendrier 

travaux 

Absence de risque 

de destruction 

d’individus sous 

forme d’œufs ou de 

juvéniles non volants 

en phase travaux 

NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL - - 

Risque de collision : 

aucun au vu du 

projet prévu 

NUL 

- - 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE - - 

Risque de 

dérangement en 

phase travaux 

NEGLIGEABLE 

- - 

Chiroptères 

Aucun risque de destruction d’individus NUL - - 

Aucun risque de 

destruction 

d’individus 

NUL 

- 

MA_1 : Installation de nichoirs 

à chiroptère et d’oiseau sur 

la salle des machines Risque de dégradation d’habitat de 

chasse en phase travaux (Vidange totale 

de la retenue) 

NEGLIGEABLE - - 

Risque de destruction 

d’habitat de chasse 

en phase travaux 

NEGLIGEABLE 

- 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

(Vidange totale de la 

retenue) 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL - - 

Risque de collision : 

aucun au vu du 

projet prévu 

NUL 

- 

Autres mammifères 

Risque de destruction d’individus ne 

pouvant fuir en phase travaux 

(terrassement) 

FAIBLE - 
MR_8 Adaptation du calendrier 

travaux 

Absence de risque 

de destruction 

d’individus ne 

pouvant fuir en 

phase travaux 

(terrassement) 

NEGLIGEABLE 

- 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

Risque de destruction d’habitats de 

reproduction de la Marmotte des Alpes 
NEGLIGEABLE - - 

Risque de destruction 

d’habitats de 

reproduction de la 

Marmotte des Alpes 

NEGLIGEABLE 

- - 

Risque de destruction d’individus par 

collision 
NEGLIGEABLE - - 

Risque de destruction 

d’individus par 

collision 

NEGLIGEABLE 

- - 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE - - 

Risque de 

dérangement en 

phase travaux 

NEGLIGEABLE - - 

La population et la santé humaine 

Environnement 

humain  

Zones habitées et 

voisinage sensible 

Passages d’engins répété en journée. 

Aucun voisinage à proximité directe de la 

zone de travaux. 

Voisinage constitué principalement 

d’hôtels et d’immeubles d’appartement 

résidentiels occupés principalement en 

période hivernale. 

NEGLIGEABLE 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Aucune NEGLIGEABLE - - 

Activité touristique 

hivernale 

Optimisation de l’enneigement et 

augmentation de l’attrait du domaine 

skiable. 

POSITIF - - Aucune POSITIF - - 

Activité touristique 

estivale 

Incidence temporaire sur la piste 4x4 

utilisées comme chemin de randonnée en 

période estivale. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIEABLE - - 

Santé et 

nuisances 
Nuisances sonores 

Nuisances sonores générées 

temporairement pendant la phase travaux 

par les allées et venues et les avertisseurs 

des engins de chantier. 

NEGLIGEABLE - 

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Vibrations - NUL - - - NUL - - 

Poussières 

Risque d’envol de poussières important 

généré par les terrassements en phase 

travaux. 

FORT 

ME_2 : Arrosage des zones à 

terrasser et des engins de 

chantier régulier 

- Aucune NUL - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Moustiques tigre 

Reproduction du moustique tigre 

impossible dans l’eau de la retenue non 

stagnante. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Ambroisie 
Risque de transport de l’ambroisie sur la 

zone de chantier par les engins. 
FAIBLE 

ME_3 : Mesures préventives 

concernant les espèces 

exotiques envahissantes 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Sécurité publique 

Risque temporaire dû à la présence 

d’engins de chantier à proximité de zones 

fréquentées. 

MOYEN 

ME_4 : Mise en sécurité des 

zones de chantier 

ME_ 5 : Sécurisation des zones 

de fouilles en dehors des 

plages de présence du 

personnel du chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Risques 

Risque hydrologique  
Augmentation du risque inondation en cas 

de rupture de digue. 
FORT - 

MR_7 : Mesures diverses de 

réduction du risque inondation 
Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  
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CHAPITRE 8. ENVIRONNEMENT AVEC ET SANS LE PROJET 

Le scénario de référence correspond à l’état actuel de l’environnement, tel qu’il a été 

établi à l’échelle de la zone d’étude du projet, au chapitre 3 de la présente étude 

d’impact. 

 

Cette analyse a permis de mettre en évidence plusieurs enjeux environnementaux qui 

sont repris dans la colonne « Scénario de référence » du tableau figurant page suivante.  

 

En parallèle, la colonne « Scénario attendu » du tableau permet d’imaginer les 

conséquences qu’aura la réalisation du projet sur l’état actuel de l’environnement de la 

zone d’étude, au sens large du terme. 

 

A la lecture du tableau, il apparait ainsi que la réalisation du projet d’agrandissement de 

la retenue des Echauds II ne sera pas de nature à impacter significativement les enjeux 

environnementaux identifiés à l’échelle du patrimoine culturel, du paysage, des milieux 

physiques (sols, eau, forêt, agriculture).  

 

Concernant la biodiversité un impact faible, mais significatif est à noter sur la faune 

locale, notamment sur les papillons (Azuré du Seprolet) et les amphibiens (Triton alpestre). 

Aucune incidence significative n’est à relever sur la flore locale et les habitats. 

 

Cependant, il sera noté que cette projection reste plausible uniquement dans le cas de 

la bonne mise en œuvre et efficience des mesures environnementales inscrites à la 

présente étude d’impact. 

 

 

 

 

Légende :  

Faible dégradation ;  Dégradation ;     =    Stabilité 

 

Faible amélioration ;   Amélioration  
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EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Scénario de référence 

(Sans la réalisation du projet) 

Scénario attendu 

(Avec la réalisation du projet) 

Patrimoine culturel et paysage 

= 

 

La retenue actuelle des Echauds 2 est très 

peu perceptible et s’insère dans un secteur 

relativement équilibré, entre espace 

prairial et affleurements rocheux, dans 

lequel les aménagements liés au domaine 

skiable restent discrets. 

La réalisation du projet provoquera des impacts moyens 

à forts essentiellement pendant la période des travaux. 

A l’issue des travaux, les impacts résiduels resteront 

importants sur le modelé topographique avec des talus 

de digue rehaussés et à pente forte. La suppression 

d’affleurements rocheux vient modifier la texture de la 

crête entre les Menuires et Val Thorens. 

Par des choix techniques judicieux, l’impact sur le 

paysage restera globalement limité (végétalisation des 

digues et pistes remaniées, intégration dans la pente de 

la salle des machines…). 

Milieux physiques 

= 
 

Sous réserve d’absence de déprise 

agricole : 

 

- Maintien de la diversité de sols en place 

 

- Maintien des activités agricoles 

pastorales (pastoralisme, fauche) 

 

- Maintien du réseau hydrologique 

 

- Maintien de la qualité de l’air 

Maintien des espaces pastoraux et de leurs activités, 

malgré une perte nette d’environ 23 463 m² de 

surfaces de prairie permanente 

 

Dégradation temporaire de 34 895 m² de prairie 

permanente 

 

Maintien du réseau hydrographique 

 

Maintien des ressources en eau potable 

 

Incidence négligeable du projet sur la qualité de l’air et 

le climat 

Biodiversité 

= 
 

Maintien des stations de flore protégée 

 

Maintien des surfaces de zones humides 

inscrites à l’inventaire départemental 

 

Sous réserve de l’absence de déprise 

agricole, maintien de la diversité 

d’habitats, floristique et faunistique du 

site 

Maintien des stations de flore protégée  

 

Maintien des surfaces de zones humides inscrites à 

l’inventaire départemental. 

 

Maintien de la diversité d’habitats, floristique et 

faunistique du secteur 

 

Maintien des capacités d’accueil et de reproduction de 

la faune locale, en particulier protégée (Azuré du 

serpolet, Lézard vivipare, oiseaux nicheurs au sol…) 

malgré une perte d’habitats de reproduction qui sera 

compensée par plusieurs mesures compensatoires 

Population et santé humaine 
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En l’absence de réalisation du projet, 

des difficultés pour la pratique du ski 

(notamment sur les pistes de retour 

station) seront à prévoir sur le domaine 

skiable. 

 

Les activités non dépendantes de 

l’enneigement se maintiendront. 

Maintien des activités de loisirs (ski, VTT, randonnée, 

etc…) et de commerces (restaurants, supérettes, 

bars, école de parapente…)  

 

Garantie d’enneigement apportée par le réseau 

d’adduction et l’augmentation de la capacité de 

stockage de la retenue 
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CHAPITRE 9. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Comme indiqué au chapitre 3.3.3, la zone d’étude n’est pas située dans un zonage 

Natura 2000. Le projet est situé à 3,6 km du SIC « Massif de la Vanoise » et de la ZPS « La 

Vanoise ».  

 

Le formulaire standard de données de la ZPS renseigne les informations suivantes : 

 

CODE DU SITE FR8210032 

SUPERFICIE TOTALE 53618 ha 

GESTIONNAIRE Parc national de la Vanoise (aucun plan de gestion en cours) 

DESCRIPTION 
Site constitué principalement de pelouses et de milieux rocheux 

(falaises, éboulis) 

INTERETS ECOLOGIQUES 

- Présence de grands rapaces 

- Présence de galliformes de montagne 

- Présence d’espèces d’avifaune à valeur patrimoniale 

ROLE DU SITE 
Conservation des habitats de reproduction des grands rapaces 

rupicoles et des galliformes de montagne 

VULNERABILITE Activités humaines et aménagements aux alentours 

 

Le tableau ci-dessous fait mention des espèces animales d’intérêt communautaire 

présents dans ce zonage : 

 

Espèces animales d’intérêt communautaire ZPS « La Vanoise » 

Hibou Grand-Duc Bondrée apivore 

Chouette chevêchette Milan royal 

Chouette de Tengmalm Gypaète barbu 

Pic mar Vautour fauve 

Pie-grièche écorcheur Vautour moine 

Tétras lyre Circaète Jean-le-Blanc 

Bouvreuil pivoine Aigle royal 

Lagopède alpin Faucon pèlerin 

Perdrix bartavelle Gélinotte des bois 

 

Étant donné l’intégration du projet à proximité de ce zonage Natura 2000, celui-ci pourra 

avoir un impact direct sur les espèces d’intérêt communautaires. 

 

Parmi les espèces mentionnées, seuls le Tétras lyre, le Lagopède alpin et la Perdrix 

bartavelle pourraient être concernés par le projet. Ces espèces sont mentionnées par 

l’OGM à proximité. Toutefois, les habitats du site ne sont favorables pour ces galliformes 

et aucune observation n’a été réalisée depuis le début des inventaires en 2018.  

 

Concernant les grands rapaces (Circaète Jean-le-Blanc, Bondrée apivore, …), la zone 

d’étude ne présente aucun arbre ou aucune falaise favorables à leur reproduction, sur 

la zone et aux alentours. Il a été précisé dans l’étude que le Circaète Jean-le-Blanc a 

été observé, mais qu’il n’est présent qu’en transit ou pour se nourrir. 

 

La Pie-grièche écorcheur n’a pas été observée sur la zone d’étude, et les habitats 

présents ne sont pas favorables ni à la reproduction ni à la chasse de l’espèce, car elle 

préfère les secteurs de haies/ fourrés. 
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En raison de : 

 

 La grande distance de la ZPS à la zone d’étude (> 3km) ; 

 L’absence de création de câbles pouvant créer un risque de collision avec des 

grands rapaces ; 

 L’absence de dégradation ou de destruction d’habitat favorable à la 

reproduction des espèces de grands rapaces ou de galliformes de montagne en 

raison de l’absence même d’habitats favorables ; 

 Les incidences sont donc uniquement liées à la dégradation (4,6 ha) et 

destruction (1,3 ha) d’une faible surface d’habitats favorable au nourrissage de 

ces espèces, comparé à la surface de la ZPS et des habitats proches : 53 618 ha 

pour la ZPS, 112 270 ha si on prend un tampon de 3 km de la ZPS. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle est jugé nul. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur le réseau NATURA 2000 sera donc nul. 
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CHAPITRE 10. EVALUATION DE LA NECESSITE DE PRODUIRE UN DOSSIER DE DEROGATION AU TITRE 

DE L’ARTICLE L.411-2 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Le projet se situe : 

 en dehors et à distance de sites d’intérêt géologiques et habitats naturels protégés au titre d’un arrêté (APPG et APPHN) ; 

 en dehors et à distance d'habitat d’espèces protégées au titre d’un arrêté (APPB). 

 

Le tableau suivant présente les espèces protégées ayant une incidence résiduelle significative au vu du projet. 
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Espèce 

État de la 

population 

locale 

(Zone du projet) 

Impacts résiduels après mesures d’atténuation 

Conclusion 

Effet significatif du 

projet sur la 

population locale 

Maintien dans un état 

de conservation 

favorable 

Rhopalocères 

Azuré du 

serpolet 

Phengaris arion 

2 individus ont 

été observés en 

2018, 1 en 2020 

et 2 en 2021. 

Absence 

d’observation 

en 2022 et 2023 

Après la mise en défens des zones de plantes hôtes proches, l’étrépage des plantes hôte sur la tranchée du réseau 

d’adduction, et l’étrépage des plantes hôtes sur les secteurs détruits de manière permanente, les incidences résiduelles 

seront : 

→ Dégradation de 123 à 484 m² en fonction de la possibilité d’étréper 

→ Risque de destruction de chenille d’Azuré du Serpolet présents dans les plantes hôtes étrépées 

Le faible nombre d’individus et la faible fréquence d’observation semblent indiquer que l’espèce n’est pas présente de 

manière permanente sur la zone projet. Elle est néanmoins connue sur le domaine skiable des Ménuires sur une trentaine de 

localisation sur le domaine skiable. 

Non Oui 

Amphibiens 

Triton alpestre 

Ichtyosaura 

alpestris 

De 9 à 109 

individus 

décomptés en 

fonction des 

prospections. 

Potentiellement 

plusieurs 

centaines 

d’individus 

Après la protection de la retenue de l’empoissonnement de la retenue en phase d’activité, du capture relaché des individus 

terrestres et aquatiques avant travaux, de la mise en place d’une barrière anti-amphibien, les incidences résiduelles seront : 

→ Destruction temporaire d’habitats de reproduction des amphibiens en phase travaux (1 saison de reproduction) 

→ Risques de mortalité d’individus en phase chantier (écrasement par engins malgré le déplacement et la barrière) 

→ Risques de mortalité d’individus (vidange totale en phase travaux) 

Les travaux vont impacter pendant au moins une saison de reproduction la population locale de Triton alpestre, ce qui 

représente un potentiel effet significatif. Néanmoins, au bout de l’année de travaux, la retenue sera davantage favorable 

(pente douce, végétalisé en partie), et plus grande pour la population.   

Oui Oui 

Reptiles 

Lézard vivipare 

Zootoca 

vivipara 

1 individu 

observé en 

2021, mais non 

observé depuis 

(malgré 

prospection 

2022 et 2023) 

Après la mise en défens des zones de plantes hôtes proches, la végétalisation par semis des zones remaniées, l’étrépage de 

la végétation sur la tranchée du réseau d’adduction, et la création d’hibernaculums à proximité de la zone d’observation du 

Lézard vivipare, les incidences résiduelles seront : 

→ Destruction d’habitats potentiellement favorables à la reproduction (environ 30 m²) 

→ Risque de mortalité en phase travaux 

Une zone de présence passée (2021) du Lézard vivipare sera alors dans l’emprise des travaux de terrassement en lien avec 

l’agrandissement de la retenue, cette zone sera impactée le temps de la phase travaux mais sera seulement dégradé et 

retrouvera sa végétation après une cicatrisation qui sera aidée par l’étrépage/revégétalisation. Des Lézards vivipares avaient 

également été observées à 150 m du secteur impacté. La population locale sera donc potentiellement impactée si des 

individus sont toujours présents (ce n’était pas le cas en 2022 et 2023), mais elle restera dans un état de conservation favorable  

Oui Oui 

Avifaune du cortège des milieux ouverts 
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En conclusion, au regard des différents éléments apportés, le projet présente de potentiels risques significatifs sur la population locale de Triton 

alpestre et de Lézard vivipare. En ce sens, une dérogation à la destruction d’individus et d’habitats protégées d’espèces protégées sera demandé 

au CNPN. Par précaution, les autres espèces protégées ayant une incidence résiduelle (Azuré du Serpolet, avifaune protégée du cortège des 

milieux ouverts) y seront intégrés, malgré l’absence d’effet significatif du projet sur leur population local et leur maintien dans un état de 

conservation favorable. 

 

 

 

 

 

Bergeronnette 

grise 

Motacilla alba 

 

Pipit spioncelle 

Anthus 

spinoletta 

 

Rougequeue 

noir 

Phoenicurus 

ochruros 

 

Traquet 

motteux 

Oenanthe 

oenanthe 

3 individus 

différents 

observés 

  

6 individus 

différents 

observés 

 

2 individus 

différents 

observés 

 

3 individus 

différents 

observés 

Après la végétalisation par semis des zones remaniées et l’étrépage de la végétation sur la tranchée du réseau d’adduction, 

les incidences résiduelles seront : 

→ Destruction d’habitats favorables à la reproduction des oiseaux nicheurs au sol (0,8 ha) et dégradation de 4 ha, qui seront 

soit étrépées, soit revégétalisé par ensemencement 

Le faible nombre d’individus observer sur la zone d’étude (15,5 ha) semblent indiquer les habitats sont de moindre intérêt pour 

l’avifaune protégée nicheuse au sol. Ces espèces ne sont pas particulièrement en baisse de population sur les Alpes du nord.  

Le projet n’aura donc aucun effet significatif sur la population locale et elles resteront dans un état de conservation favorable. 

Non Oui 
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PRÉAMBULE 

Afin de faciliter la lecture de la présente évaluation environnementale, le tableau ci-dessous indique 

les correspondances (chapitres) traitant des points attendus réglementairement : 

 

ÉLÉMENTS DU DOSSIER 
Art. R.122-5 

C.env. 

RÉFÉRENCE DES CHAPITRES DE LA 

PRÉSENTE EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Résumé non technique II, 1° Pièce n°1 

Description du projet II, 2° 
Pièce n°2 

Chapitre 1 

État initial de l’environnement et son évolution probable II, 3° 
Pièce n°2 

Chapitres 2 et 8 

Description des facteurs susceptibles d'être affectés de 

manière notable par le projet 
II, 4° 

Pièce n°2 

Analyse en fil rouge dans toute 

l’étude (état initial, incidences et 

mesures) 

Incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement (effets in/directs, cumulatifs, transfrontaliers, 

à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, 

positifs et négatifs)  

II, 5° 
Pièce n°2 

Chapitre 3 

Incidences négatives notables liées à la vulnérabilité du 

projet à des risques ou catastrophes 
II, 6° 

Pièce n°2 

Chapitre 4 

Solutions de substitution et raisons du choix effectué II, 7° 
Pièce n°2 

Chapitre 6 

Mesures « Éviter, Réduire, Compenser » II, 8° 
Pièce n°2 

Chapitre 7 

Modalités de suivi des mesures II, 9° 
Pièce n°2 

Chapitre 7 

Méthodes II, 10° 
Pièce n°2 

Chapitre 12 

Experts ayant contribué à l’étude II, 11° 
Pièce n°2 

Chapitre 11 

Éléments liés à l’étude de dangers II, 12° Projet non concerné 

Infrastructures de transports visées aux 5° à 9° du tableau 

annexé à l'article R. 122-2 
III Projet non concerné 

Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements en lien 

avec l’eau, les milieux aquatiques et marins 
IV Projet non concerné 

Incidences Natura 2000 (formulaire d’examen au cas par 

cas ou éléments exigés à l’article R.414-23 du code de 

l’environnement) 

V 
Pièce n°2 

Chapitre 9 

Compléments liés aux ICPE 3000 à 3999 VI Projet non concerné 

Potentiel en énergies renouvelables VII Projet non concerné 

 

L’évaluation environnementale décrit et apprécie les incidences notables du projet sur les facteurs 

suivants : 

FACTEURS DE L’ARTICLE L.122-1, III DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT (modifié 

par la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019) 

THEMATIQUES ASSOCIEES DANS LA 

PRESENTE ETUDE D’IMPACT 

1° La population et la santé humaine Population et santé humaine 

2° La biodiversité, en accordant une attention particulière aux 

espèces et aux habitats protégés au titre de la directive 92/43/ CEE 

du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/ CE du 30 novembre 2009 

Biodiversité 

3° Les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat Milieux physiques 

4° Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage 
Population et santé humaine 

Patrimoine et paysage 

5° L’interaction entre les facteurs mentionnés aux 1° à 4° Population et santé humaine 
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CHAPITRE 1. DESCRIPTION DU PROJET 

L’article R.122-5, II, 2° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2021-837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter :  

« Une description du projet, y compris en particulier :  

– une description de la localisation du projet ;  

–  une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas 

échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation 

des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ;  

– une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 

relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les 

quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  

– une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la 

pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la 

radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant les phases de 

construction et de fonctionnement.  

  

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V [ICPE] et les installations nucléaires de base 

relevant du titre IX du même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier de 

demande d'autorisation, en application des articles R. 181-13 et suivants et de l'article R. 

593-16. »   

Le projet, objet de la présente étude d’impact, n’est pas concerné par ce dernier 

paragraphe.  

 
Il est à noter que la notion de projet revêt un caractère assez large en droit de l’environnement.   

Ainsi, l’article L.122-1, I, 1° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par la loi n°2019-

1147 du 08/11/2019) définit le projet comme « la réalisation de travaux de construction, 

d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y 

compris celles destinées à l'exploitation des ressources du sol ».  

Cette définition générale est complétée par la précision suivante : « lorsqu'un projet est constitué 

de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le 

paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le 

temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur 

l'environnement soient évaluées dans leur globalité » (Art. L.122-1, III C.env.).  

  

Cette définition étant large, le « Guide d’interprétation de la réforme du 3 août 2016 » du 

Commissariat général au développement durable de 2017 a été publié pour aider à définir un 

projet. Il est ainsi rappelé que l’objectif du législateur est de permettre d’évaluer les incidences 

d’un projet dans leur globalité, en évitant un « saucissonnage » ou fractionnement des projets, qui 

aboutirait à faire échapper à l’évaluation environnementale des projets qui, pris individuellement, 

seraient sous les seuils de l’article R. 122-2 du code de l’environnement, mais qui concourent en 

réalité à un projet plus global qui serait, dans sa totalité, de nature à entrer dans les seuils fixés par 

cet article.  

Le guide précise par ailleurs que « le projet doit donc être appréhendé comme l’ensemble des 

opérations ou travaux nécessaires pour le réaliser et atteindre l’objectif poursuivi.  Il s’agit des 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions qui, sans le projet, ne seraient pas réalisés ou 

ne pourraient remplir le rôle pour lequel ils sont réalisés ». 
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Depuis 2014, le domaine skiable des Menuires est doté d’un Observatoire 

environnemental. Mis en place par la SEVABEL, gestionnaire du domaine skiable, cet outil 

fait l’objet d’un programme d’actions pluriannuelles coordonné et animé par le bureau 

d’études KARUM.  

S’étendant sur une superficie d’environ 3964 ha, le périmètre de l’Observatoire englobe 

à la fois les secteurs du domaine skiable déjà aménagés, et ceux qui devraient être 

préservés de tout aménagement lié à la pratique du ski. 

Les actions mises en œuvre au titre de l’Observatoire s’appliquent à l’étude et au suivi 

de la biodiversité (habitats, flore, faune) et des paysages du domaine skiable des 

Menuires dans un objectif de préservation.  

L’animation de l’Observatoire s’articule autour de 3 volets d’actions distincts, à savoir :  

> Un volet « Veille environnementale » consacré à l’amélioration de l’état des 

connaissances relatives aux enjeux écologiques et paysagers du domaine 

skiable. L’animation de ce volet donne lieu à la mise en œuvre d’actions 

spécifiques comme la réalisation annuelle d’inventaires faunistiques et 

floristiques, le diagnostic de milieux naturels sensibles (zones humides) ou 

encore l’évaluation et le suivi des sensibilités paysagères du domaine skiable.  

> Un volet « Anticipation environnementale » permettant d’apprécier la 

faisabilité environnementale des futurs projets d’aménagement du 

gestionnaire du domaine skiable. Engagées en amont des études techniques 

de conception du projet, les actions liées à ce volet d’animation permettent 

d’étudier les différentes variantes d’aménagement envisagées par le 

gestionnaire du domaine skiable afin de retenir celle qui sera la moins 

impactante sur l’environnement.  

> Un volet « Efficience environnementale » dédié au suivi de la bonne mise en 

œuvre et de l’efficacité des mesures environnementales financées par le 

gestionnaire du domaine skiable pour éviter, réduire ou, le cas échéant, 

compenser les impacts attendus de ses aménagements sur l’environnement. A 

titre d’exemple, les actions inscrites à ce volet peuvent consister à assurer le 

suivi environnemental de travaux en zones naturelles sensibles ou encore à 

évaluer au fil du temps la bonne intégration paysagère des aménagements 

récents du domaine skiable.  

Chaque année, l’animation de l’Observatoire donne lieu à des observations saisies dans 

une base de données gérée par un Système d’Information Géographique (SIG). De plus, 

l’outil SIG est régulièrement enrichi par de nouvelles observations réalisées à l’occasion 

de l’élaboration d’études environnementales réglementaires (ex : études d’impact) 

demandées par l’administration pour tout nouveau projet d’aménagement 

d’envergure sur le domaine skiable.  

En 2022 (les données 2023 sont en cours de traitement), la base de données SIG de 

l’Observatoire environnemental du domaine skiable des Menuires comptait ainsi 7049 

observations naturalistes (flore/faune) et 48 points de suivis paysagers. Ces données sont 

valorisées dans le cadre de la présente étude d’impact afin de mieux éviter, réduire ou 

compenser les incidences attendues du projet sur la biodiversité et les paysages du 

domaine skiable des Menuires.  

1.1. LE DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES 
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Le demandeur à l’initiative de la présente évaluation environnementale est une 

personne morale dont les coordonnées sont les suivantes : 

 

RAISON SOCIALE SEVABEL 

ADRESSE SIEGE SOCIAL 
BP 2 Les Menuires 

73440 LES BELLEVILLE Cedex 

SIRET 35306596400010 

NATURE DES ACTIVITES DE L’ENTREPRISE 

Exploitation de domaine skiable 

et gestion de remontées 

mécaniques 

SIGNATAIRE DE LA DEMANDE Didier BOBILLIER 

QUALITE DU SIGNATAIRE Directeur général 

PERSONNE A CONTACTER Mr GOUTTEFARDE Matthieu 

TELEPHONE 06 26 40 13 24 

 

  

1.2. IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE 
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Le projet est situé sur le domaine skiable des Menuires, sur la commune des Belleville, en 

Savoie (73).  

 

L’étude traite un projet situé sur la commune des Belleville, en Savoie (73). La station de 

ski des Menuires est couplée avec celles de Courchevel, la Tania, Brides-les-Bains, 

Méribel, des Belleville, Val Thorens et Orelle pour former le domaine skiable des 3 Vallées, 

plus grand domaine skiable au monde. 

Localisation du projet (en rouge) 

 

Depuis 1986, la station des Menuires développe son installation de neige de culture afin 

de pallier aux aléas climatiques et garantir une ouverture satisfaisante de son domaine 

skiable et des liaisons 3 Vallées, et ce, dès le début de saison. Les conditions climatiques 

de ces dernières années confirment ce besoin. Avec ces nouvelles contraintes 

climatiques, il apparait impératif d’augmenter la capacité instantanée de production 

de neige en début de saison afin d’optimiser au mieux les plages de froid qui tendent à 

se raccourcir. 

Bien que la Vallée des Belleville dispose de ressources en eau suffisantes pour répondre 

aux besoins saisonniers, la ressource disponible instantanée est insuffisante pour 

permettre une production dans un laps de temps satisfaisant. Ainsi, le gestionnaire du 

domaine skiable des Menuires cherche à augmenter sa capacité de stockage d’eau 

afin de disposer des ressources instantanées nécessaires à une production rapide en 

début de saison. 

La station des Menuires dispose actuellement de quatre retenues d’altitude : les deux 

retenues des Échauds (I et II), la retenue des Teppes noires et la nouvelle retenue de la 

Masse. Cette dernière permet principalement l’enneigement du secteur homonyme ; la 

retenue des Teppes noires dessert prioritairement le domaine skiable de Saint-Martin-de-

Belleville ; enfin les retenues des Échauds permettent l’enneigement de tout le secteur 

des Menuires et des liaisons avec le reste des 3 Vallées, soit la majeure partie du domaine. 

Elles jouent donc un rôle primordial dans la stratégie d’enneigement de la station. 

 

  

1.3. LOCALISATION ET OBJECTIFS  
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Localisation du projet et des différentes retenues d’altitudes de la station des Menuires ; Source : Géoportail. 

 

Afin de renforcer la capacité de production de ce secteur stratégique, il est projeté 

d’agrandir la plus petite des deux retenues existantes, celle des Échauds II. Des transferts 

d’eau entre les retenues Échauds I, II et Masse sont possibles. 

 

Le projet vise donc, en augmentant le volume de la retenue des Échauds 2 de 118 200 

m³ (164 700 m³ contre 46 500 m³ actuellement), à sécuriser la production de neige de 

culture, et notamment sur tout le secteur alimenté par les retenues des Échauds. Ces 

deux retenues permettent l’enneigement de tout le secteur des Menuires, cœurs du 

domaine skiable, ainsi que les liaisons avec le reste des 3 Vallées, soit la majeure partie 

du domaine. Elles jouent donc un rôle primordial dans la stratégie d’enneigement de la 

station. 

 

Il est également important de permettre l’alimentation des réseaux de la partie basse 

des Menuires, dès les premiers créneaux de froid et ainsi sécuriser l’accès à de nombreux 

quartiers de la station : Preyerand, Levasset, Bettex, l’entrée des Menuires… La 

sécurisation des départs et retours skis aux pieds à proximité de ces points est un enjeu 

fort pour garantir le remplissage de la station et l’exploitation des nombreuses résidences 

de tourismes. Les stations d’altitude de Tarentaise, dont les Menuires, ont basé leur 

attractivité sur ce modèle.  

 

Le projet permettra par ailleurs une optimisation de l’installation neige du secteur des 

Échauds. L’ajout d’une nouvelle salle des machines et les modifications apportées à 

l’installation permettront par ailleurs de rendre la SDM 1 (salle des machines principale) 
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moins stratégique. Actuellement, si une défaillance de ce bâtiment technique devait 

survenir, cela engendrerait la paralysie de l’installation neige de tout le secteur. 

 

La retenue d’altitude des Echauds II a été autorisée par l’arrêté préfectoral du 31 juillet 

2003. 

 

Un arrêté préfectoral complémentaire n°2011-029 signé le 24/01/11 porte également sur 

cette retenue, pour la définir en classe C au sens de l’article R214-112 du code de 

l’environnement. 
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Le projet d'extension nécessitera des travaux d'exhaussement et d'affouillement du sol 

pour la création des digues et du réservoir. Les grandeurs caractéristiques du projet sont 

résumées dans les tableaux suivants. 

1.4.1. LA RETENUE ACTUELLE 

SURFACE EN EAU 8 800 m2 

CAPACITE DE LA RETENUE 46 500 m3 

PROFONDEUR D’EAU 9,75 m 

COTE MAXIMALE NIVEAU D’EAU 2 361,50 m NGF 

HAUTEUR DE DIGUE 7,5 m 

COTE DE LA DIGUE 2 362,30 à 2 362,6 m NGF 

LARGEUR DE LA DIGUE EN CRETE 3,6 m minimum 

COTE DU FOND 2 352,5 m NGF 

ANNEE DE CONSTRUCTION ET 1ERE MISE EN EAU 2003-2004 

HAUTEUR MAXIMALE REMBLAIS /TN  7,5 m 

H²√V 12,1 

PENTE TALUS EXTERIEURS 3H/2V 

COTE DU DEVERSOIR 2 361,75 m NGF 

COTE MAXIMALE EN CAS DE CRUE (Q1000) 2 362,25 m NGF 

COTE DU SOMMET DE DIGUE 2 362,30 à 2 362,60 m NGF 

LARGEUR DU DEVERSOIR 4 m 

REVANCHE (DIGUE/NIVEAU D’EAU 

EXPLOITATION) 
1,5 m 

REVANCHE (DIGUE/NIVEAU PHE) 0,75 m 

Source : ABEST (2023) 

1.4. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES   
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Photo de la retenue actuelle. Source KARUM 

1.4.2. EXTENSION DE LA RETENUE 

SURFACE EN EAU 18 550 m2 

CAPACITE DE LA RETENUE 164 700 m3 

PROFONDEUR EN EAU 20,85 m 

COTE MAXIMALE NIVEAU D’EAU 2 373,85 m 

HAUTEUR DE DIGUE 19,5 m 

COTE DE LA DIGUE 2 374,60 m 

LARGEUR DE LA DIGUE EN CRETE 4 m 

COTE DU FOND 2 353 m 

VOLUME DE DEBLAIS 171 000 m3 

VOLUME DE REMBLAIS 171 000 m3 

EMPRISE DES TRAVAUX 

42 730 m2 pour la retenue 

10 940 m2 pour les réseaux 

d’adduction associés (dont certaines 

surfaces communes entre retenue et 

réseaux) 

HAUTEUR MAXIMALE REMBLAIS /TN  19,5 m 

H²√V 154,3 

PENTE TALUS INTERIEURS 5H/2V 

PENTE TALUS EXTERIEURS 
3H/2V pour les talus de déblais 

2H/1V pour les talus de remblais 

HAUTEUR DES EXHAUSSEMENTS 19,5 m 

PROFONDEUR DES AFFOUILLEMENTS 26 m (par rapport au TN actuel) 

COTE DU DEVERSOIR 2 373,85 m NGF 
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COTE MAXIMALE EN CAS DE CRUE (Q1000) 2 374,00 m NGF 

COTE DU SOMMET DE DIGUE 2 374,60 m NGF 

LARGEUR DU DEVERSOIR 5 m 

REVANCHE (DIGUE/NIVEAU D’EAU 

EXPLOITATION) 
0,75 m 

REVANCHE (DIGUE/NIVEAU PHE) 0,60 m 

Source : ABEST (2021) 

 

1.4.3. CONSOMMATIONS D’ENERGIES 

La salle des machines comportera les équipements suivants : 

 

> Un transformateur électrique d’une puissance de 2 500 kva (deux fois 1 

250 kVa) 

> 3 pompes moyenne pression (3 pompes 35 bars, 350 kW) 

> 1 pompe haute pression (1 pompe 60 bars, 275 kW) 

> Un compresseur d’air pour le réseau neige de culture (250 ou 315 kW) 

> Un compresseur d’air destiné au bullage du lac (75 kW) 

 

 

Actuellement aucune production de neige surpressée n’est directement effectuée 

depuis le local technique du lac des Echauds II. En effet, à ce jour, l’eau part du lac des 

Echauds II en direction du lac des Echauds I d’où elle est dirigée vers la SDM1 ou vers la 

SDM10 pour la production en gravitaire du secteur des Bruyères, des Boyes & du Bd 

Cumin. Depuis la SDM1, l’eau est pompée pour produire sur les pistes jusqu’à l’altitude 

d’Echauds II puis en transitant par le local technique de celui-ci, via le booster, pour 

l’enneigement des pistes en haute altitude. 

 

Une fois les travaux réalisés, la production se fera directement sur une partie des pistes 

depuis la nouvelle SDM, à une altitude donc d’environ 250 m plus haut que la salle des 

machines 1 situé à 2090m. Ce gain altimétrique permettra de diminuer fortement la 

pression nécessaire à l’alimentation d’une partie des pistes et également de diminuer la 

consommation d’air associée. On peut estimer le gain énergétique global à 52 000 kWh 

par saison d’exploitation.
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Source : Dossier d’autorisation environnemental du projet (ABEST) 

Le projet d'extension nécessitera des travaux d'exhaussement et d'affouillement du sol 

pour la création des digues et du réservoir. 

 

La digue sera équipée d’une surverse pour la crue (de récurrence 1000 ans). 

Les matériaux de remblais proviendront du déblai de l’extension de la retenue. Le projet 

sera à l’équilibre déblais/remblais. 

Les matériaux sains serviront à la création des digues et le reste des matériaux servira à 

l’habillage des digues. Le projet a fait l’objet d’une étude géotechnique et sera suivi par 

un géotechnicien lors de son élaboration. 

 

La salle des machines existante ne servira plus pour la neige de culture. Le bâtiment sera 

éventuellement conservé pour un chalet d'Alpage et dans le cas contraire, il sera détruit. 

Une nouvelle salle des machines (aussi appelé local technique ou SDM dans la suite du 

document) sera créée dans l’emprise des talus de la future retenue. 

 

Le remplissage de la retenue se fera à partir des prélèvements existants, en période de 

forte disponibilité de la ressource (du printemps à l’automne), hors période critique pour 

la ressource en eau, et en limitant fortement le prélèvement durant l'hiver par rapport à 

la situation actuelle. 

 

L’accès au chantier se fera exclusivement par les routes et pistes carrossables existantes, 

aucune piste de chantier ne sera créée. 

 

Le projet permettra de diminuer le problème de manque de disponibilité de la ressource 

en eau en cours de saison. 

En situation actuelle, en cours d’hiver, l’eau utilisée pour le remplissage des retenues 

provient, pour 28% du Doron des Belleville, via la prise d’eau de St Marcel et pour 72% du 

réseau d’eau potable communal (surplus du réservoir de l’Ours). 

L’accroissement de la capacité de rétention d’eau réduira alors la dépendance de la 

station aux contraintes des prélèvements sur le réseau d’alimentation en eau potable : 

peu de disponibilité en saison hivernale, coût élevé…  

 

Le projet engendrera donc une occupation au sol permanente et temporaire de : 

- 47 399 m² pour le projet de la retenue (en considérant un tampon de précaution 

de 5m autour des terrassements prévus) 

- 10 940 m² pour la reprise des réseaux entre la nouvelle SDM et la SDM 5. 

 

Au total, ce seront donc approximativement 7,7 ha de terrains qui seront remaniés. 

 

1.5.1. OUVRAGE DE VIDANGE 

La vidange de la retenue peut se faire à différents points : 

 

Actuellement une conduite de vidange est installée à la SDM du lac Echauds 2 et permet 

de vidanger le lac vers une dépression située à l’aval de la retenue via un petit talweg. 

Toutefois, la retenue n’a jamais été vidangée avec ce dispositif car l’eau pénètre le 

terrain sans que l’on puisse voir ou elle sort. Par sécurité, la vidange du lac s’effectue 

donc dans le lac Echauds 1 via une conduite de capacité 450 m3/h. 

 

1.5. CARACTERISTIQUES OPERATIONNELLES 
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Lors du réaménagement, cette conduite sera remplacée par une conduite Ø600. Des 

équipements hydrauliques en SDM (vannes, limitateur de débit) permettront de réguler 

et limiter le débit dans cette conduite à une valeur maximum de 800 m3/h. 

 

Dans la SDM5 à Echauds 1, un dispositif manuel permet de vidanger les eaux du lac 

Echauds 1 vers le ruisseau des Plans via une conduite Ø160 avec un débit maximum de 

250 m3/h.  

Une conduite Ø350 permet de transférer de l’eau depuis Echauds 1 via la « cabane du 

pécheur » jusqu’à la SDM1 avec un débit maximum de 1200 m3/h d’après le retour 

d’expérience de l’exploitant. Ladite conduite est munie d’une vanne de survitesse en 

cas de surdébit. 

 

En SDM1, il est possible de vidanger dans un affluent de ruisseau des Bruyères via le bac 

d’eau de refroidissement des compresseurs muni d’un trop plein en Ø200 avec un débit 

de 150 m3/h. 

 

Depuis la SDM1, plusieurs points du réseau d’adduction permettent la vidange via des 

vannes de vidange (manuelles ou automatiques) des conduites d’eau.  

 

Il est envisagé d’utiliser les conduites de la piste des Menuires et du boulevard de la 

Masse pour amener l’eau à l’abri vidange de la Masse située proches des gares de 

remontées mécaniques de la Masse et Reberty (ancienne SDM4) afin de vidanger 

directement dans le Doron de Belleville grâce à deux vannes de type DVDM (Ø 50) avec 

un débit maximum de 300 m3/h (deux vannes confondues).  

 

Enfin une nouvelle conduite Ø200 permettra de relier directement le lac des Echauds 2 

au réseau d’adduction de la piste Bruyères sans passer par le lac Echauds 1. La vidange 

pourra alors également se faire à l’aval de la conduite de la piste des Boyes dans le 

Doron de Belleville grâce une vanne DVDM (Ø50) avec un débit maximum de 280 m3/h. 

 

Les débits de vidange sont calculés en considérant les différences d’altitude entre 

l’amont et l’aval, les pertes de charges linéaires du réseau d’adduction et les dimensions 

des différentes conduites du réseau utilisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 18 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan des différents points de vidange envisagés (ABEST) 

 

1.5.1.1. VIDANGE NORMALE 

La législation en vigueur n’impose pas de vidanger une retenue, celle-ci aura donc lieu 

uniquement en cas de nécessité (anomalie constatée par exemple). 

 

La vidange normale s’effectuera dans le lac Echauds 1. Si le lac est plein, les deux 

déversoirs Ø400 déverseront les eaux dans le ruisseau des Plans au nord du lac et dans 

le ruisseau au sud du lac.  

Vidange normale dans le lac Echauds I (ABEST) 



 19 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Le débit de vidange normale est pris égal à 180 m3/h (50 l/s) permettant de vidanger la 

retenue Echauds 2 en 41 jours. 

 

1.5.1.2. VIDANGE D’URGENCE 

La vidange d’urgence doit permettre de vider le lac en dix jours maximum. En raison du 

risque que représente une rupture de digue de la retenue Echauds 2 sur la retenue 

Echauds 1, il convient de pouvoir vidanger les deux lacs en moins de dix jours. 

 

Le débit de vidange d’urgence de la retenue Echauds 2 est ainsi de 686 m3/h et celui 

de la retenue Echauds 1 de 208 m3/h, soit un débit total d’environ 900 m3/h. 

 

L’ensemble des points de vidange présenté précédemment seront donc utilisés 

simultanément : 

 

- 280 m3/h à l’abri 830 dans le Doron de Belleville 

- 250 m3/h en SDM10 dans le ruisseau des Plans 

- 150 m3/h en SDM1 dans le ruisseau des Bruyères 

- 300 m3/h à l’abri de la Masse dans le Doron de Belleville 

 

Soit un total de 980 m3/h ce qui est légèrement supérieur au débit nécessaire. 

 

Un transfert d’au moins 406 m3/h sera également nécessaire du lac Echauds 2 à Echauds 

1 pour pouvoir effectuer ces vidanges car seuls 280 m3/h sur les 686 m3/h nécessaires à 

la vidange d’Echauds 2 pourront être évacués directement depuis le lac. 

 

En cas de vidange d’urgence, la manipulation des vannes, dans les abris ou dans les 

salles des machines, pour la vidange rapide des lacs Echaud 1 et Echaud 2 en simultané 

hors période d’exploitation demanderait une intervention humaine d’une durée totale 

de 2h30 environ en tenant compte des déplacements et du manque d'énergie sur 

chaque site. Si celle-ci devait se faire pendant l'exploitation, avec le système 

informatique et électrique en fonctionnement, cela demanderait moins d'une heure. 

1.5.2. OUVRAGE EVACUATEUR DE CRUES 

La digue sera équipée d’une surverse pour la crue (de récurrence 1000 ans).  

 

- Cote niveau d'eau d'exploitation                 2 373,85 m NGF 

- Cote du déversoir                                2 373,85 m NGF 

- Cote maximale en cas de crue (Q1000)  2 374,00 m NGF 

- Cote du sommet de digue                        2 374,60 m NGF 

- Largeur du déversoir                                                5 m  

- Revanche (digue / niveau d'eau exploitation) 0,75 m 

- Revanche (digue / niveau PHE)              0,60 m 

 

Ce déversoir sera composé d’un coursier en enrochement liaisonné. 

Il n’est pas créé en lieu et place exacts du déversoir existant mais se raccorde sur la fin 

du couloir de dissipation existant.  

La partie non réemployée sera donc déconstruite au début des travaux. 

 

En cas d’écoulements par ce déversoir les eaux débouchent, comme à l’état actuel, 

dans un thalweg existant et in fine dans le torrent de Péclet. 

 

Déversoir : 

 

- Largeur : 5 m 

- Talus : 15% 

- Côte déversoir = côte nominale = 2 373,85m 
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Coursier : 

 

- Largeur : 3-5 m 

- Profondeur : 50 cm 

- Talus : 100% 

 

 

La note de dimensionnement de ce déversoir est donnée en annexe du DAE. 

 

1.5.3. DISPOSITIF D’ETANCHEITE  

L’ouvrage sera équipé d’un dispositif d’étanchéité par géomembrane qui comprendra 

du sommet vers le fond :  

- Matériaux contre le batillage 40/150 sur une épaisseur de 30 cm, environ 0,50 m 

de part et d’autre du niveau d’eau ; 

- Confinement total en 20/40 sur une épaisseur de 30 cm ;  

- Un géotextile anti-poinçonnement 1 200 g/m² ;  

- Une géomembrane alimentaire ;  

- Un géodrain anti-poinçonnant drainant 1 200g/m² ; 

- Une couche de réglage 0/20 ép = 10 cm. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Coupe type sur l’ancrage du complexe d’étanchéité (ABEST) 

 

 

1.5.4. SYSTEME DE DRAINAGE 

Toutes les dispositions seront prises pour assurer le drainage naturel du terrain, pour éviter 

l'entraînement des terres et les affouillements. 

 

Pour l’intérieur de la cuvette et les déblais extérieurs à celle-ci : 

- Des éperons drainants (entre 10 à 20) seront réalisés dans le secteur Est de la 

retenue afin de capter les eaux sur les talus internes en déblais. Leur position 

exacte sera précisée à l’ouverture des fouilles ; 

- Une tranchée drainante continue sera réalisée au pied des talus internes de la 

retenue afin d’intercepter les écoulements superficiels à semi-profonds qui seront 

interceptés par le drainage en sous face du dispositif d’étanchéité et de 

drainage par géosynthétiques ; 
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- Une tranchée drainante de décharge en sous face du dispositif d’étanchéité et 

de drainage par géosynthétiques 

- Une tranchée drainante en pied de talus de déblais externe afin de collecter les 

eaux de ruissellements. 

 

Tout cet ensemble drainant sera raccordé en pied d’ouvrage intérieur à une 

canalisation traversant la digue et débouchant dans le regard de contrôle des drains 

réalisé dans la nouvelle salle des machines en aval de la retenue. Ce système de 

drainage sera sectorisé (en 3 parties).  

L’ensemble du système de drainage de la retenue débouche dans un talweg comme 

à l’état actuel. Les eaux éventuellement captées sous la retenue sont donc restituées au 

terrain naturel. 
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1.5.5. SALLE DES MACHINES 

Associée à l’extension de la retenue d’altitude Echauds II, une salle des machines sera 

construite. Le bâtiment sera semi-enterré en pied de talus de la retenue, ce qui favorisera 

son intégration paysagère. 

Le bâtiment sera constitué d’un unique étage. Les façades seront en parement pierres. 

Il sera couvert d’une toiture terrasse recouverte de gravillons (voire même une toiture 

revégétalisée) et équipée de rambardes de sécurité en métal. 

Le bâtiment aura une emprise au sol de 158 m² (15 m de long sur 10,55 m de large) et 

sera composé de deux espaces : 

- Un local d’environ 22 m² destiné au transformateur électrique, 

- Une salle des machines d’une superficie de 136 m². 

La salle des machines comportera les équipements suivants : 

- Un transformateur électrique d’une puissance de 2 500 kva (deux fois 1 250 kVa) 

- 3 pompes moyenne pression (3 pompes 35 bars, 350 kW) 

- 1 pompe haute pression (1 pompe 60 bars, 275 kW) 

- Un compresseur d’air pour le réseau d’adduction de culture (250 ou 315 kW) 

- Un compresseur d’air destiné au bullage du lac (75 kW) 

Un chemin d’accès avec aire de retournement sera créé pour permettre aux services 

de la station d’accéder à la salle des machines. Cette portion de chemin 4x4, d’une 

longueur d’environ 65 m sur une largeur de 3,5 m, fera la liaison avec la piste 4x4 existante 

et prendra place dans le talus de remblais de la retenue. 

Au départ de la SDM la production de neige pourra être faite soit : 

- via une nouvelle conduite en direction du lac 1, sans transiter par ce dernier, 

gravitairement pour alimenter le bas de la station (les pistes des Bruyères, des 

Boyes et du Bd Cumin notamment) ; 

- gravitairement et par transition par Echauds I vers la SDM 1, qui elle-même renvoi 

à son tour l’eau vers les réseaux existants; 

- directement en moyenne pression (les pistes du Mont de la Chambre bas, des 

pâturages bas et des Bruyères haut) ; 

- directement en haute pression à 2 800 m d’altitude (les pistes du Mont de la 

Chambre haut et David Douillet Haut). 

Actuellement aucune production de neige surpressée n’est directement effectuée 

depuis le local technique du lac des Echauds II. En effet, à ce jour, l’eau part du lac des 

Echauds II en direction du lac des Echauds I d’où elle est dirigée vers la SDM1 ou vers la 

SDM10 pour la production en gravitaire du secteur des Bruyères, des Boyes & du Bd 

Cumin. Depuis la SDM1, l’eau est pompée pour produire sur les pistes jusqu’à l’altitude 

d’Echauds II puis en transitant par le local technique de celui-ci, via le booster, pour 

l’enneigement des pistes en haute altitude. 

Une fois les travaux réalisés, la production se fera directement sur une partie des pistes 

depuis la nouvelle SDM, à une altitude donc d’environ 250 m plus haut que la salle des 

machines 1 situé à 2090m. Ce gain altimétrique permettra de diminuer fortement la 

pression nécessaire à l’alimentation d’une partie des pistes et également de diminuer la 

consommation d’air associée. On peut estimer le gain énergétique global à 52 000 kWh 

par saison d’exploitation. 
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Plan de la salle des machines (ABEST) 

1.5.6. RESEAUX ASSOCIES A LA RETENUE  

Le projet entraîne la reprise des réseaux humides et secs existants situés sous l’emprise de 

la retenue. 

 

La retenue sera reliée à la nouvelle salle des machines située en aval de celle-ci. 

 

Les réseaux humides existants (conduites de vidange et collecteurs de drainage) 

abandonnés dans le cadre du projet seront bétonnés à leurs embouchures et laissés sur 

place. 

 

La nouvelle salle des machines sera alimentée en électricité via le réseau HTA existant 

au nord du projet alimentant l’actuelle salle des machines n°3. 

 

1.5.7. REPROFILAGE DE LA PISTE 4X4 

Le talus en déblais de la retenue agrandie empiétera à l’Ouest sur une piste 4* 4. 

Celle-ci sera restituée en quasi-lieu et place, dans le talus en remblais. 

 

Source : Dossier d’autorisation environnemental du projet (ABEST) 

1.6.1. RISQUE DE RUPTURE DE DIGUE 

L’étude de rupture de digue a fait l’objet, par le bureau ABEST, d’une étude spécifique 

qui compose la pièce n°9 du dossier Loi sur l'Eau lui-même étant la pièce V du DAE. 

En cas de rupture de digue de la retenue Echauds II, l’onde de crue induite, d’un débit 

pouvant atteindre près de 965 m3/s, se déverse sur les versants et pourrait dégrader de 

nombreux bâtiments techniques selon le cheminement emprunté. Dans le pire des cas, 

1.6. SECURITE PUBLIQUE 
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une rupture en cascade de la retenue Echauds I est possible, ce qui engendrerait une 

onde encore plus puissante pouvant provoquer d’importants dégâts matériels et 

humains au niveau des bâtiments et du plan de l’eau des Bruyères. Des laves torrentielles 

seraient probablement déclenchées rendant encore plus imprévisible le cheminement 

et renforçant l’aléa. 

 

Une fois le Doron de Belleville atteint en moins de 3 min, la présence d’une zone 

d’accumulation d’environ 50 000 m3 et de l’ouvrage de franchissement au niveau du 

plan de l’eau des Bruyères, permet d’écrêter le débit de pointe d’environ 50%.  

 

Toutefois, le débit reste encore très important avec des vitesses qui varient entre 5 et 

15 m/s, des hauteurs d’eau pouvant atteindre 5 m et des largeurs d’inondation d’environ 

30 m atteignant jusqu’à 100 m selon l’encaissement et la pente du lit du cours d’eau.  

 

L’écoulement dans le Doron de Belleville accompagné d’un transport solide significatif 

est donc susceptible de provoquer d’importantes dégradations matérielles sur de 

nombreux enjeux comme plusieurs ponts, des gares de remontée mécaniques, une STEP, 

un barrage hydro-électrique et quelques bâtiments situés dans le lit majeur. 

 

En particulier, les habitations du village du Bettaix situées en fond de vallée sont très 

vulnérables aux inondations, d’importants dommages matériels et humains sont donc à 

craindre sur ce secteur. 

 

Afin de limiter un maximum le risque de rupture de digue, le lac des Echauds II sera 

réaménagé selon les règles l’art : 

 

- Aménagement d’un déversoir de crue dimensionné pour une fréquence 

millénale 

- Revanches respectées définie en fonction du vent millénal 

- Digues et réseau de drainage aménagés selon les préconisations géotechniques 

- Dispositifs et protocoles de vidange adaptés à une vidange d’urgence 

- Dispositifs et protocoles de surveillance adaptés. 

 

1.6.1.1. RISQUE LIE AU PASSAGE DU CHEMIN D’EXPLOITATION SUR LA DIGUE 

La topographie du site ne permet pas de rétablir la piste 4x4 en contrebas du remblai de 

digue de la retenue (pente trop importante pour se raccorder à la piste existante, 

infranchissable pour des poids lourds). 

 

Aussi, l’étude géotechnique a été complétée afin d’apporter la justification de la 

stabilité de la digue pour ce type d’usage et donner des prescriptions pour la conception 

de la voirie. 

Ces prescriptions (compactage, couche de forme, matériaux employés et essais à la 

plaque) seront respectées lors de la réalisation des travaux. 

 

1.6.2. PROTECTION DES PERSONNES PAR RAPPORT A LA NOYADE 

Durant la saison hivernale des filets devront être installés autour de la retenue sur sa partie 

accessible gravitairement afin de limiter les risques sur les personnes, en particulier les 

chutes, la noyade, l’hydrocution ou encore le percement du manteau neigeux ou de la 

glace par un skieur. 

 

Au cours de la période estivale des panneaux d’information interdisant l’accès au plan 

d’eau et expliquant les raisons de cette interdiction seront implantés autour du site. 
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1.7.1. TRAVAUX PREPARATOIRES 

Les enjeux environnementaux du site impliquent de dérouler les travaux sur 2 années afin 

de rendre non favorable le site de projet à l’automne précédent pour ne pas impacter 

la période de reproduction de différentes espèces faunistiques à enjeux. 

Ainsi, l’automne de la première année de travaux, l’emprise du projet, hors réseaux 

d’adduction (travaux à l’automne de la deuxième année) et zone en eau de la retenue 

actuelle, sera soit étrépée soit décapée selon les secteurs. 

Cette mise à nu de l’emprise projet, du fait de la faible épaisseur concernée ou de 

l’éloignement vis-à-vis de la retenue, n’a pas d’impact sur la stabilité de la retenue 

actuelle qui restera exploitée l’hiver entre les 2 années de travaux.  

 

La deuxième année de travaux, les travaux préparatoires consisteront à : 

- Vidanger la retenue existante ; 

- Déposer l’étanchéité ; 

- Déconstruire le déversoir ; 

- Dévoier les réseaux existants ; 

- Créer un fossé de collecte des eaux en pied du futur talus est de la retenue (fossé 

pour la période de travaux uniquement). 

 

En phase de chantier une tranchée sera réalisée en pied de remblais et un bac de 

décantation sera aménagé en amont du rejet vers le thalweg existant. 

 

A noter que la terre végétale ou les mottes étrépées seront stockées au niveau des zones 

indiquées comme telles au plan des installations de chantier et accès chantier. 

1.7.2. REALISATION DES TERRASSEMENTS 

Les terrassements en déblais concerneront les formations superficielles (éboulis, 

moraines), puis la frange altérée de schistes, schistes gréseux et le substratum rocheux 

dans un état plus ou moins altéré, ainsi que les horizons de remblais situés au Nord du site. 

Ils seront exécutés à l’aide de pelles mécaniques puissantes. La présence de blocs 

volumineux peut toutefois nécessiter l’utilisation d’un BRH, voire de minage. 

 

Les terrassements en déblais seront exécutés comme suit et selon les directives de l’étude 

géotechnique : 

- A l’extérieur de la cuvette les pentes définitives seront au maximum de 3H/2V 

côté Nord et Est compte tenu des formations rocheuses concernées ; 

- A l’intérieur de la cuvette les pentes définitives seront au maximum de 5H/ 2V. 

1.7.3. TRAVAUX DE DRAINAGE 

Le système de drainage a été présenté précédemment, 

Des drains seront mis en place au fond de la retenue afin de récupérer l’ensemble des 

eaux pouvant provenir du terrain naturel ou d’une fuite accidentelle de la 

géomembrane. 

La totalité des berges (déblais et remblais) disposera d’un système de drainage. 

Tout cet ensemble drainant sera raccordé en pied d’ouvrage intérieur à une 

canalisation traversant la digue et débouchant dans le regard de contrôle des drains 

réalisé dans la nouvelle salle des machines en aval de la retenue. Ce système de 

drainage sera sectorisé (en trois parties). 

1.7. PRINCIPES DE CONSTRUCTION DE LA RETENUE 
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1.7.4. COMPACTAGE DE FOND DE FORME 

Le fond de forme sera réglé, et compacté si nécessaire, avec une forme de pente à 2% 

vers l’exutoire des tranchées drainantes avant de recevoir les dispositifs de drainage. 

Avant tout commencement du remblai, le fond de fouille devra être réceptionné par le 

maître d’œuvre et le géotechnicien. 

1.7.5. MONTEE DES REMBLAIS DE LA DIGUE 

Au vu des remblais à réaliser de hauteur relativement importante, les travaux de 

préparation des assises des remblais comprendront : 

- La purge de la couverture artificielle ; 

- La purge d’environ 2 à 4 m de la surface des remblais existants et de zones 

présentant localement de moins bonnes caractéristiques ; 

- Des redans d’accroche, de largeur de 5 à 10 m sous l’ensemble de l’emprise des 

remblais ; 

 

Les pentes des remblais seront de 2H/1V. La création d’une risberme de 5 m de largeur, 

correspondant au chemin 4*4, permet de tendre vers une pente globale de 3H/1V, 

assurant la stabilité générale de la digue. 

 

Le fond de fouille devra être validé par le maitre d’œuvre et le géotechnicien lors des 

missions d’ingénierie géotechnique en phase d’exécution. 

Une surcharge de 15 kPa correspondant au passage de véhicules pour l’entretien de la 

retenue est prise en compte en crête de talus ainsi que sur la piste d’accès sur la risberme 

à l’Ouest de la retenue (surcharges variables défavorables). Cette surcharge correspond 

à une surcharge usuellement prise en compte sur des routes départementales avec des 

trafics VL et PL. 

 

1.7.6. CANALISATION SOUS DIGUE 

Le projet entraîne la reprise des réseaux humides et secs existants situés sous l’emprise de 

la retenue. 

Les canalisations et les ouvrages, qui devront traverser les digues, seront mis en place 

suite à une première phase de remblais. 

Les canalisations seront calées sur une dalle de répartition en béton puis noyées dans le 

béton. Un drainage aura pour vocation de contrôler leur parfaite étanchéité. 
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Réseaux sous digue (ABEST) 

 

 

1.7.7. CONTROLE DES REMBLAIS 

Le maître d’ouvrage mandatera le géotechnicien pour une mission de type G4 pour la 

vérification et la bonne prise en compte des contraintes géotechniques, pour le contrôle 

des méthodes de terrassements, de remblaiement et pour valider les fonds de formes. 

 

Lors de l’exécution des travaux, les contrôles suivants seront réalisés : 

- contrôle des études et suivis d’exécution G3 à la charge de l’entreprise ; 

- réception des fonds de fouille, 

- contrôle des talus en déblais, 

- contrôle et adaptation des investigations complémentaires et contrôles réalisés 

par l’entreprise dans le cadre de ses contrôles internes et externes, 

- validation ou adaptation des hypothèses géotechniques présentées dans le 

présent rapport, 

- la bonne mise en œuvre des remblais, par un contrôle visuel. 

- Le bon compactage des couches de remblais par des essais à la plaque ; 

- La réception des plates-formes, avant la mise en place des géotextiles et des 

géomembranes, se fera en présence de l'entrepreneur, du maître d'œuvre, du 

bureau d'études géotechnique et de la personne responsable de l'étanchéité. 

 

1.7.8. ENGINS DE CHANTIER ET VOIES D’ACCES/STATIONNEMENT 

 

L’accès à la retenue se fait depuis la départementale 117 via un chemin 4*4 arrivant 

jusqu’à la retenue depuis la station des Ménuires. 

Aucun chemin d’accès au chantier ne sera créé. Seuls les chemins d’exploitation 

existants seront utilisés. 

 

Les zones de stockage et tri des matériaux, de stockage des mottes étrépées, la base 

vie et le stationnement des engins de chantier se font sur différentes emprises autour de 
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la retenue, en dehors des pistes devant être exploitées l’hiver entre les 2 années de 

travaux. 

Certains stockages auront aussi lieu dans l’emprise de la retenue, les ateliers se 

déplaçant au fur et à mesure de l’avancée des travaux. 

 

La surface occupée par ces emprises de fonctionnement du chantier est d’environ 1,9 

ha. 

 

Les toupies à béton proviendront de la centrale à béton de Moutiers et seront donc 

lavées là-bas. 

 

Le plan de circulation et de stationnement est présenté page suivante. 
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1.8.1. PERIODE D’EXPLOITATION DE LA RETENUE 

Les périodes d’exploitation de l’installation d’enneigement automatique de la station 

des Ménuires vont du mois de novembre au mois d’avril de l’année d’après. 

 

La retenue sera exploitée toute l’année entre les périodes de remplissage et les périodes 

de production. 

 

1.8.2. PRINCIPES DE REMPLISSAGE DE LA RETENUE 

La note de bilan hydrologique de remplissage des retenues d’altitude des Menuires 

(« Pièce VII du DAE ANNEXE 5 : Note hydrologique : bilan besoins ressources en eau  – 

ABEST – 10/2023 »), estime les ressources disponibles (pour l’alimentation en eau potable 

les débits réservés et la neige), les besoins en eau pour la neige de culture et présente le 

fonctionnement du remplissage des retenues d’altitudes en l’état actuel et à l’état futur, 

en situation normale et en situation défavorable (production importante et ressource 

disponible faible). Par ailleurs, cette note analyse également la disponibilité de la 

ressource en eau dans le futur.  

 

Ne sont présentées ci-après que les conclusions de la présente étude. 

 

1.8.2.1. LES RESEAUX AEP ET NEIGE SUR LES DOMAINES DE MENUIRES ET DE VAL THORENS 

 

A Val Thorens les retenues d’altitude sont alimentées via les surplus des prises d’eau 

suivantes :  

- Prise d’eau de Péclet 

- Prise d’eau de de Thorens 

- Prise d’eau de Portette basse 

- Prise d’eau de Caron 

 

Mise à part la prise d’eau de Portette basse qui n’est utilisée que pour l’alimentation des 

retenues, ces prises d’eau sont utilisées prioritairement pour l’alimentation en eau 

potable, seules les eaux excédentaires (surplus) sont utilisées pour la neige.  

 

Aux Ménuires, les retenues d’altitude sont alimentées via : 

- Prise d’eau du ruisseau des Plans 

- Prise d’eau de St Marcel dans le Doron de Belleville 

- Surplus du réservoir de Reberty 

 

Les deux prises d’eau ne sont utilisées que pour la production de neige. 

 

On remarque que les usages AEP et neige sur le secteur de ValThorens dépendent de 

nombreuses ressources communes alors qu’aux Ménuires la seule ressource utilisée pour 

la neige en relation avec l’AEP est l’eau issue du surplus du réservoir de Reberty. 

 

1.8.2.2. LE STOCKAGE 

La quasi-totalité de la production de neige du domaine skiable des Ménuires est faite à 

partir des retenues. Seule une petite part de la production (secteur Teppes noires) se fait 

directement au départ de la salle des machines de La Loy, après traitement de l’eau 

issue de la prise d’eau de St Marcel. 

Le réseau est alimenté par quatre retenues d’altitude : 

1.8. MODALITES D’EXPLOITATION 
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Retenue Echauds 1 Echauds 2 Teppes Noires La Masse Total 

Volume 50 000 m3 46 500 m3 89 870 m3 
83 600 m3 269 970 

m3 

Altitude 2 225 m 2 375 m 2 334 m 2299 m  

Volumes de stockage actuel 

Retenue Echauds 1 Echauds 2 Teppes Noires La Masse Total 

Volume 50 000 m3 164 700 m3 89 870 m3 83 600 m3 
388 170 

m3 

Altitude 2 225 m 2 375 m 2 334 m 2299 m  

Volumes de stockage après agrandissement 

 

Actuellement les retenues des Échauds I et II, permettent la production de neige sur le 

secteur des Menuires et la liaison 3 Vallées, ce qui représente la majeure partie du 

domaine skiable. Au départ de ces retenues, c’est en moyenne 60% de la production 

totale en neige de culture de la station qui est produite, ce qui représente une 

consommation annuelle d’environ 400 000 m³ d’eau.  
 

La retenue la Masse aménagée en 2018 permet d’approvisionner le secteur du même 

nom ainsi que les pistes sur le secteur bas des Ménuires en rive droite du Doron des 

Bellevilles (Preyerand et Bettex Bas). Le volume de production depuis la retenue de la 

Masse est donc équivalent à son volume de stockage soit environ 85 000m3. Des 

échanges sont possibles entre les retenues des Echauds et la retenue de la Masse.  
 
 

Le secteur des Teppes noires représente environ 30% de la consommation totale soit une 

consommation annuelle de l’ordre de 180 000 m3 à 200 000 m³. Ce secteur est alimenté 

par la retenue des Teppes noires et par pompage direct dans le Doron de Belleville à la 

prise d’eau de St Marcel. Les échanges avec cette retenue sont techniquement 

impossibles et n’ont jamais concrètement étaient fait. On considère donc ce secteur 

comme indépendant.  
 

La capacité de stockage d’eau actuelle des retenues des Échauds est de 96 500 m³. 
 

L’extension permettra de disposer de 118 000 m³ de volume d’eau supplémentaire pour 

ce secteur, menant la capacité à environ 215 000 m³, soit 2,2 fois plus qu’actuellement. 

Ainsi, la production de neige nécessitera moins de 2 remplissages de ces deux retenues. 

Un remplissage complet des retenues sera fait au printemps et en été, période de forte 

disponibilité de la ressource, et un complément, selon le besoin, sera réalisé à la fin de 

l’automne, suite à la première campagne de production de neige. Les prélèvements 

seront ainsi décalés dans le temps par rapport à la situation actuelle, ce qui permettra 

de réduire fortement les prélèvements en période d’étiage hivernal et lorsque la 

demande en eau est forte dans la station (consommations domestiques touristiques). 
 

La capacité de stockage d’eau totale actuelle est de 270 000 m3. Avec 

l’agrandissement de la retenue des Echauds 2, le volume de stockage disponible sera 

d’environ 390 000 m3. 

L’extension de la retenue des Échauds II permettra donc l’augmentation de la capacité 

totale de stockage d’eau de la station des Menuires. Cette augmentation permettra 

l’optimisation de la production et surtout une meilleure gestion de la ressource en eau. 

 

Le schéma hydraulique présenté page suivante représente, de façon simplifiée, le 

fonctionnement de l’installation neige du domaine skiable des Ménuires.
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1.8.2.3. DESCRIPTION DES PRELEVEMENTS 

 

Pompage de Saint-Marcel 

 

Le remplissage de la retenue des Teppes Noires est assuré par une prise d’eau dans le 

Doron de Belleville, au niveau du barrage de Saint Marcel. Le débit de remplissage de 

la retenue est limité à 140 m3/h. 

Le débit maximal prélevé est limité à 50 l/s soit 180 m3/h avec un volume maximal prélevé 

de 200 000 m3 par an. 

La prise d’eau doit garantir le maintien d’un débit réservé fixé à 317 l/s. 

 

Prise d’eau dans le ruisseau des Plans 

 

Le lac des Echauds 1 est alimenté par une prise d’eau dans le ruisseau des Plans (dédiée 

uniquement à cet usage), par une source souterraine qui débite directement dans le lac 

ainsi que les suintements et sources situés dans les talus de la retenue. Notons qu’une 

conduite gravitaire permet également d’alimenter le lac Echauds 1 par des transferts 

d’eau depuis le lac des Echauds 2. 

Le prélèvement d’eau a été autorisé par arrêté préfectoral en janvier 1987. Cet arrêté 

défini le débit réservé devant être garantie dans le cours d’eau à l’aval de la prise 

d’eau à 1,5 l/s. 

Dans le cadre de ce dossier et en concertation avec la DDT, il est envisagé d’augmenter 

le débit réservé à la valeur de 3 l/s qui constitue une valeur minimum à mettre en œuvre 

techniquement. 

 

Le réservoir de Reberty 

 

La retenue des Echauds 2 est remplie à partir du surplus d’eau potable pompé dans le 

réservoir de Reberty par la station de pompage de l’Ours Blanc. Le réservoir de Reberty, 

d’une capacité de 1 000 m3, est alimenté par les sources du réservoir du Stade et par 

une prise d’eau dans le ruisseau du Lou. Ce dernier, constitué de deux bassins de 500 m3 

chacun, est lui-même approvisionné par un ruisseau et le captage de plusieurs sources. 

Le maillage du réseau permet par ailleurs une connexion entre le réservoir de Reberty et 

les réservoirs de Val Thorens. Cette connexion permet d’optimiser au mieux la ressource 

en réalisant des transferts entre les deux stations pour pallier les éventuels manques d’eau 

ponctuels. 

 

Le pompage dans le réservoir de Reberty n’est possible que lorsque la ressource est 

excédentaire, seul le surplus d’eau potable est utilisé pour la neige. Le prélèvement 

neige est asservi à un système de poire de niveau et de sonde de pression de manière 

à ne pas pouvoir pomper au-dessus d’un niveau défini pour garantir le maintien d’un 

volume suffisant pour l’alimentation en eau potable de la station. La capacité maximale 

du pompage de l’Ours Blanc est de 360 m3/h. Il existe un trop plein du réservoir vers le 

réseau EP mais celui-ci n’a qu’une fonction de sécurité, la gestion des transferts AEP 

effectuée par Suez fait que celui-ci n’est concrètement jamais atteint. 

 

 

Cette ressource est suffisante pour répondre aux besoins de production de début de 

saison et permettre le réajustement du niveau des retenues avant l’ouverture de la 

station.  
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Retenue de la Masse 

 

La retenue de la Masse est alimentée en eau par les lacs des Echauds via le réseau 

d’adduction. 

 

 

Ressource actuelle  

 

 > Doron de Belleville 

 

Pour évaluer l’hydrologie du Doron de Bellevillle nous disposons des données suivantes : 

- Débits journaliers du Doron de Belleville au Bettaix (EDF 1956-2020) 

- Débits journaliers du Doron de Belleville aux Ménuires (Mairie 2015-2023) 

 

Les deux chroniques se superposent sur une période de 5 ans et sont cohérentes l’une 

avec l’autre. Concernant les données du Doron aux Ménuires, nous notons toutefois une 

période de lacune de 8 mois en 2017 et des débits possiblement bornés à environ 5 m3/s 

en hautes eaux jusqu’en 2020.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Débits mesurés du Doron de Belleville (m3/s) 

 

 

 > Isère 

 

Rappelons que ces observations concernent la moyenne des différents modèles.  Les 

écarts entre ces modèles restent assez importants comme le montre les courbes en 

pointillées (min-max). Notons par exemple le pic (max) d’écart relatif positif en aout 

conduisant à une rehausse non négligeable de la moyenne. Il s’agit-là de l’influence 

d’un seul des 12 modèles qu’il serait judicieux de ne pas prendre en compte, on peut 

ainsi considérer que le mois d’aout va subir une diminution moyenne similaire aux autres 

mois de l’été. 

 

Malgré ces écarts entre modèles, la tendance globale décrite précédemment est 

cohérente avec les observations de l’analyse de prévisions climatiques présentée 

précédemment.  Celles-ci peuvent s’expliquer notamment par une sollicitation plus 

précoce du stockage de la couche de neige au cours de l’année ainsi qu’une 

augmentation de l’évapotranspiration. 

 

Notons que concernant l’Isère, le cycle gel/dégel est également un processus 

influençant significativement son hydrologie en raison de la présence de glaciers en tête 
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de bassin. C’est pourquoi l’hydrologie estivale serait moins diminuée que ce qu’elle 

pourrait être pour un cours d’eau à régime nival uniquement. 

 

> Conclusion sur les prévisions hydro-climatiques 

 

Les prévisions climatiques et hydro climatiques ont permis d’améliorer notre 

compréhension sur l’évolution de la ressource en eau sur le massif de la Vanoise. Si la 

ressource à l’échelle d’une année devrait rester relativement équivalente, elle ne se 

répartie pas de la même façon au cours de l’année à l’horizon moyen. Globalement la 

période de fonte est avancée ce qui implique des débits hivernaux plus forts mais une 

avancée dans le temps et une diminution de l’intensité de la période de hautes eaux. 

Les périodes d’étiage estivale devraient être encore plus sèches. La ressource en 

automne sera probablement peu modifiée. 

 

> Modélisation hydrologique du Doron de Belleville 

 

Aux vues des résultats graphiques et des critères de Nash très acceptables, le modèle 

décrit de façon satisfaisante les débits de Doron tant dans les hautes que les basses eaux. 

 

 

1.8.2.4. LES BESOINS 

 

Besoins actuels et futurs 

 

Le domaine skiable des Ménuires est maillé par 50 km de réseau de neige de culture (sur 

les 110 km que compte le domaine skiable), permettant l’enneigement de 194 hectares 

de pistes de ski (sur 350 ha au total) via les 464 enneigeurs que compte la station. Au 

total, 55 % des pistes du domaine sont enneigées.  

 

 
Volumes d’eau utilisés pour la production depuis 2011 

 

De 2011 à 2014, la production annuelle était de l’ordre de 400 000 à 500 000 m3.  

 

La production a augmenté à partir de la saison 2014/2015 avec une moyenne de l’ordre 

de 600 000 m3 sur les 4 saisons suivantes. Cette augmentation s’explique par plusieurs fins 

de saison difficiles d’un point de vue de l’enneigement et la modernisation des réseaux. 
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A partir de 2018 suite à l’aménagement de la retenue de la Masse la production a 

augmentée jusqu’à environ 700 000 m3 par la création de nouveaux réseaux sur le 

secteur intermédiaire de la Masse. La production annuelle maximum est de 738 000 m3 

lors de la saison 2018/2019. La production a été diminuée de moitié lors de la saison 

2020/2021 en raison de la crise sanitaire ayant abouti à une fermeture du domaine. 

Les secteurs approvisionnés par les retenues des Echauds et la Masse représentent 

environ 74% de la production totale et le secteur des Teppes noires environ 26%.  

 

Rappelons que le besoin en neige sur le secteur de la Masse est d’environ de 40 000 à 

45 000 m3 mais la retenue de la Masse approvisionne également des pistes sur le secteur 

bas des Ménuires en rive droite du Doron des Belleville (Preyerand et Bettex Bas) qui était 

préalablement alimenté par les lacs des Echauds. Le volume de production depuis la 

retenue de la Masse est de l’ordre de 85 000 à 130 000 m3. 

 

A l’échelle d’une saison, les volumes d’eau nécessaires à la production sont globalement 

répartis de la manière suivante en se basant sur la répartition moyenne observée sur les 

10 dernières saisons et une production totale de 715 000 m3 similaire à la saison 2022/2023 

: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution annuelle historique des volumes mobilisés 

 

Environ 90% de la production totale est effectuée en novembre, décembre et janvier ce 

qui représente plus de 620 000 m3 d’eau. En février le besoin est de l’ordre de 65 000 m3. 

Des ajustements peuvent encore être réalisés en mars et avril mais cela ne nécessite pas 

des volumes importants. 

 

Dans le futur, le volume total de production restera similaire. Toutefois la répartition 

pendant la saison sera différente. Le projet permettra d’augmenter les débits instantanés 

et ainsi permettre un enneigement plus conséquent en début de saison qu’actuellement 

sur le secteur des Ménuires alimenté par les retenues des Echauds. Pour ce secteur, une 

majoration estimée à 25% est ainsi appliquée aux mois de novembre et décembre. Les 

volumes ainsi ajoutés sont soustraits à ceux des mois de janvier et février. De plus, Selon 

les principes d’exploitation récents et futurs, plus aucune production n’a lieu en fin de 

saison en raison notamment de la réduction des créneaux de froids et de la 

fréquentation à cette période. Les volumes produits de mars et avril sont déplacés à 

janvier et février. La répartition future s’exprime ainsi selon le graphique suivant : 
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36% 

23% 

9% 

3% 
<1% 
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Evolution annuelle future des volumes mobilisés 

 

 

1.8.2.5. PRINCIPE DE GESTION 

 

- Des simulations de gestion de la ressource en eau pour la production de neige 

sont effectuées à l’échelle d’une année en situation actuelle et future. Elles ont 

pour but de donner des ordres de grandeur des volumes en jeu pour une année 

type d’exploitation. Il s’agit d’une exploitation théorique ne représentant pas une 

année en particulier mais respectant les évolutions générales des besoins et 

prélèvements observés pour la situation actuelle et envisagés pour la situation 

future. Le besoin total pris en compte est sécuritaire et correspondant à la 

production maximum lors de la saison 2018/2019 soit un total d’environ 735 000 

m3. Il s’agit-là d’un volume particulièrement élevé et sécuritaire qui ne sera à priori 

plus atteint à l’avenir.  En effet, à terme la station souhaite faire passer le besoin 

total à 700 000 m3 voire moins en modernisant ses équipements et optimisant la 

gestion.  

32% 

41% 

20% 

7% 
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Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre NovembreDécembre Janvier Février Mars Avril TOTAL

Secteur Teppes noires 0 0 0 0 0 0 53 200 68 400 47 500 20 900 0 0 190 000

Secteur Echauds 0 0 0 0 0 0 147 000 189 000 67 200 16 800 0 0 420 000

Secteur La Masse 0 0 0 0 0 0 35 000 45 000 31 250 13 750 0 0 125 000

Total besoins 0 0 0 0 0 0 235 200 302 400 145 950 51 450 0 0 735 000

St Marcel 0 11 000 24 000 62 500 48 000 28 000 14 000 2 500 190 000

Pompage Ours 60 000 70 000 45 000 0 0 70 000 80 000 80 000 30 000 0 20 000 455 000

Ruisseau des Plans 25 000 50 000 15 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 90 000

Total ressources prélevées 85 000 120 000 60 000 0 0 11 000 94 000 142 500 128 000 58 000 14 000 22 500 735 000

85 000 120 000 60 000 0 0 11 000 -141 200 -159 900 -17 950 6 550 14 000 22 500 0

Teppes noires 78 870  78 870  78 870  78 870  78 870  78 870  89 870  60 670  54 770  55 270  62 370  76 370  

Echauds 1 & 2 15 950  33 450 154 700 214 700 214 700 214 700 214 700 130 700 15 200 1 362 950 950

La Masse 17350 84 850 83600 83600 83600 83600 83600 55 600 17 100 12 488 12 350 12 350

Total 112 170 197 170 317 170 377 170 377 170 377 170 388 170 246 970 87 070 69 120 75 670 89 670

Volumes dans les 

retenues en début 

du mois

Besoins 

(production)

Ressources depuis 

les prélèvements

Bilan sans stockage (ressource - besoin)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En situation future, les retenues des Echauds et de la Masse seront 

remplies au printemps, d’avril à juillet (mais pourra théoriquement 

se faire en 1 mois). Les prélèvements en décembre, janvier et 

février seront par conséquent nettement réduits (-37% par rapport 

à la situation actuelle), période où la tension sur l’eau potable est 

la plus forte en raison de l’afflux touristique. La gestion des volumes 

des lacs sera mieux optimisée avec un niveau bas en fin de saison 
 

Rappelons que bien que le volume de stockage soit augmenté, le 

besoin et par conséquent la ressource prélevée à l’année reste 

identique (735 000 m3). Seule la répartition des prélèvements est 

modifiée mais pas son volume total. 
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Le graphique suivant présente la différence des volumes prélevés au réservoir de Reberty 

entre les simulations de gestion actuelle et future. 

 

 
Volumes prélevés théoriques à Reberty 

 

A l’état actuel, les prélèvements ont lieu à partir de fin d’automne jusqu’au début du 

printemps avec des maximums en décembre et janvier. A l’état futur, les prélèvements 

seront beaucoup plus étalés dans l’année ce qui est notamment permis par 

l’augmentation du volume de stockage lié à l’agrandissement de la retenue Echauds 2. 

Les prélèvements totaux à Reberty seront également réduits due aux prélèvements dans 

le ruisseau des Plans au printemps. 

 

Pour rappel, en hiver le réservoir Reberty est également alimenté par le captage du Lou. 

La réduction des prélèvements à cette période permettra donc de diminuer la tension 

sur ce ruisseau.  

 

Au printemps le manque compris dans une fourchette de 20 000 à 70 000 m3/mois, lié au 

prélèvement futur dans le réservoir de Reberty se manifestera dans le réseau EP à l’aval 

du réservoir du Stade qui se rejette dans le Doron de Belleville. L’impact sur le milieu 

naturel peut être considéré comme négligeable au regard de l’hydrologie de ce cours 

d’eau à cette période de l’année dont les volumes mensuels se comptent en millions de 

m³.  

 

Les prélèvements dans le ruisseau des Plans au printemps seront également peu 

impactant pour cette période de l’année. Ils représenteront entre 20% et 35% des 

volumes moyens disponibles dans ce cours d’eau. 

 

La répartition future des prélèvements au printemps entre Reberty et le ruisseau des 

plans, tant entre la provenance des ressources qu’entre les différents mois du printemps, 

pourra être différente de celle proposée ici, selon les ressources et l’exploitation réelle. 

Elle restera globalement de cet ordre en termes de volume total. 

 

1.8.2.6. CAS DU PREMIER REMPLISSAGE 

 

L’année des travaux, le remplissage de la retenue Echauds 2 ne pourra débuter qu’à 

partir du mois d’octobre. 

 

Avec un débit de prélèvement de 180 m3/h en octobre et 270 m3 en novembre il est 

possible de remplir entièrement la retenue Echauds 2 en 5 semaines avant la première 
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campagne de production. Toutefois en cas de pénurie, si la retenue n’a pas pu être 

entièrement remplie la première saison, deux rapports de premières mises en eau seront 

réalisés, l’un pour la première mise en eau incomplète l’année des travaux et un autre 

pour le remplissage complet de la retenue le printemps de l’année suivante. 

 

Le remplissage à partir du mois d’octobre nécessitera de pomper de l’eau dans le 

réservoir de Reberty. A cette période la fréquentation n’est pas encore importante. La 

ressource dépendra grandement des précipitations automnales et conditionnera la 

nécessité d’utiliser les eaux du captage du Lou en supplément des apports du réservoir 

du Stade. 

 

L’incidence de cette phase de remplissage se fera : 

 

- sur le réseau EP à l’aval du réservoir du Stade et in fine sur l’hydrologie du Doron 

de Belleville qui d’un point de vue des débits instantanés demeurera très faible. 

 

- sur le ruisseau du Lou aura lieu à l’aval du captage. Cette influence n’a pas été 

quantifiée. Dans tous les cas les prélèvements dans le ruisseau du Lou respectent 

les débits réservés imposés par l’arrêté préfectoral relatif à ce captage. 

 

Cette situation de remplissage à partir d’octobre lors de la première mise en eau sera 

exceptionnelle, et ne sera pas reproduite par la suite. 

 
Si une vidange ordinaire était rendue obligatoire par la survenue d’une anomalie 

technique. Le remplissage de la retenue pourrait être plus important sur les mois de juin 

et juillet que lors des années classiques. 

 

1.8.2.7. MODE DE FONCTIONNEMENT 

 

Dès la cote de 2 373,85 m atteinte, le remplissage sera automatiquement arrêté afin 

d'éviter une surverse automatique. 

Le remplissage du lac est asservi au niveau du lac par un automate qui stoppe le 

remplissage au sein de la SDM 2. Cet automate est en fonction uniquement pendant la 

période d’exploitation du réseau d’adduction de culture en hiver (de novembre à avril) 

et en période de remplissage de la retenue. En dehors de ces périodes la supervision 

n’est pas active mais, de fait, le remplissage n’est pas possible. 

Le dispositif étant automatisé la cote RN sera la cote d’arrêt du remplissage de la 

retenue. 

Si l’automate n’est pas en état de marche le remplissage ne se fait pas. 

 

1.8.3. VIDANGE NORMALE DE LA RETENUE 

 

La législation en vigueur n’impose pas de vidanger une retenue, celle-ci aura donc lieu 

uniquement en cas de nécessité (anomalie constatée par exemple). 

La vidange ordinaire ne se fera que par temps sec, afin de ne pas additionner les débits 

dus aux pluies à ceux de la vidange.  

Seul le fond du lac sera concerné, le reste de l’eau étant utilisé pour la fabrication de 

neige.  

La vidange normale s’effectuera dans le lac Echauds 1. Si le lac est plein, les deux 

déversoirs Ø400 déverseront les eaux dans le ruisseau des Plans au nord du lac et dans 

le ruisseau au sud du lac.  
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Vidange normale dans le lac Echauds 1 

 

Le débit de vidange normale est pris égal à 180 m3/h (50 l/s) permettant de vidanger la 

retenue Echauds 2 en 41 jours. 

Le niveau du fil d’eau de la buse la plus basse est à 2226.24mNGF et celui du sommet de 

digue à 2227mNGF. La revanche entre ces deux niveaux est de 76 cm. 

En cas de vidange normale (Q=50l/s), le niveau du plan d’eau Echauds 1 est rehaussé 

d’environ 17 cm. La revanche pendant la vidange normale passe donc à 59 cm. 

Une simulation a été réalisée pour connaitre l’évolution du niveau du plan d’eau en cas 

de crue millénale alors que le niveau de vidange normal est stabilisé. Pour cela 

l’hydrogramme de l’étude de rupture de digue de la retenue Echauds 1 (Hydretude 

2009) a été utilisé et injecté dans un modèle de réservoir qui intègre les sorties via les 2 

trop-pleins. 

Le laminage par la surface du lac de 12 070m² est pris en compte. La méthode est 

similaire à celle présentée dans la note de dimensionnement du déversoir du lac 

Echauds 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Simulation du lac (vidange + crue Q1000) à droite zoom sur la période de la crue 
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D’après cette simulation, une crue de période de retour 1000 ans engendrerait une 

rehausse supplémentaire du plan d’eau d’environ 5 cm. La revanche restante quand le 

niveau est maximum est donc d’environ 54 cm. 

On peut considérer cette valeur comme acceptable et le risque en cas de vidange 

normale comme maitrisé. 

Notons que cette retenue a été initialement dimensionnée en considérant une revanche 

sur PHE de 60cm en cas de crue millénale. Aujourd’hui la règlementation pour les lacs 

non classés, comme celle des Echauds 1, impose une revanche de 40 cm sur PHE en cas 

de crue centennale (+alimentation). 

On rappelle également que, selon les principes d’exploitation des lacs, les vidanges 

auront concrètement lieu après la saison d’exploitation lorsque l’eau des lacs aura été 

utilisée. Il est donc très peu probable qu’une vidange ait lieu alors que le lac Echauds 1 

est plein. 

1.8.4. VIDANGE D’URGENCE DE LA RETENUE 

La vidange d’urgence doit permettre de vider le lac en dix jours maximum. En raison du 

risque que représente une rupture de digue de la retenue Echauds 2 sur la retenue 

Echauds 1, il convient de pouvoir vidanger les deux lacs en moins de dix jours. 

Le débit de vidange d’urgence de la retenue Echauds 2 est ainsi de 686 m3/h et celui 

de la retenue Echauds 1 de 208 m3/h, soit un débit total d’environ 900 m3/h. 

L’ensemble des points de vidange présenté précédemment seront donc utilisés 

simultanément : 

- 280 m3/h à l’abri 830 dans le Doron de Belleville 

- 250 m3/h en SDM10 dans le ruisseau des Plans 

- 150 m3/h en SDM1 dans l’affluent du ruisseau des Bruyères 

- 300 m3/h à l’abri de la Masse dans le Doron de Belleville 

Soit un total de 980 m3/h ce qui est légèrement supérieur au débit nécessaire. 

Un transfert d’au moins 406 m3/h sera également nécessaire du lac Echauds 2 à Echauds 

1 pour pouvoir effectuer ces vidanges car seuls 280 m3/h sur les 686 m3/h nécessaires à 

la vidange d’Echauds 2 pourront être évacués directement depuis le lac. 

Ce débit de 406 m3/h ne fera que transiter par le lac Echauds 1. Il proviendra de la SDM10 

et sera évacué par le système de vidange et par la conduite d’adduction du lac 

Echauds 1. Il n’est pas prévu d’évacuer de l’eau par les deux buses de trop-plein. Le 

niveau d’eau ne devrait donc pas se rehausser, les débits ne faisant que transiter. Le 

risque hydraulique du lac Echauds 1 engendré par une vidange d’urgence n’est donc 

pas augmenté. 

Toutefois il faudra veiller à ouvrir les vannes de la retenue Echauds 1 avant de réaliser les 

transferts depuis Echauds 2 pour être sûr de ne pas rehausser le plan d’eau entre les deux 

manœuvres. En outre, un suivi plus attentif du niveau des deux plans d’eau sera réalisé 

pendant la vidange d’urgence. Ces directives sont intégrées aux consignes de 

surveillance. 

En cas de vidange d’urgence, la manipulation des vannes, dans les abris ou dans les 

salles des machines, pour la vidange rapide des lacs Echaud 1 et Echaud 2 en simultané 

hors période d’exploitation demanderait une intervention humaine d’une durée totale 

de 2h30 environ en tenant compte des déplacements et du manque d'énergie sur 

chaque site. Si celle-ci devait se faire pendant l'exploitation, avec le système 

informatique et électrique en fonctionnement, cela demanderait moins d'une heure. 
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1.8.5. RECUPERATION DES EAUX DE DRAINAGE DE LA RETENUE 

Le débit des drains sera aisément contrôlable dans la future salle des machines. 

 

1.9.1. RESEAUX D’ADDUCTION, COMMUNICATION ET ELECTRICITE 

Le projet prévoit également la reprise du réseau d’adduction existant entre le réseau 

d’adduction à hauteur de l’ancienne salle des machines d’Echauds II, la nouvelle salle 

des machines et la salle des machines SDM5 (conduites adduction en eau, électricité et 

communications, sans enneigeurs associés) sur un linéaire de 1 090 m. 

La surface à terrasser en lien avec cette reprise des réseaux s’élève à 10 900 m² (sachant 

qu’une partie de cette emprise est comprise dans l’emprise des travaux de la retenue). 

1.9. RACCORDEMENT AUX RESEAUX EXISTANTS 
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Extrait du plan du projet de réseau d’adduction. Source ABEST. 
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1.9.2. PRINCIPE DE REALISATION DES RESEAUX 

Les tranchées de ces réseaux ont une largeur en fond de tranchée de 1,80 m. 

 

Les tranchées des réseaux (secs et humides) nécessitent la réalisation de tranchées de 

1,80 m de large en tête. Pour la mise en place de ces tranchées une emprise au sol d’une 

largeur d’environ 10 m est nécessaire en phase travaux. Cette emprise comprend la 

tranchée, le stockage des mottes étrépées, des matériaux et des déblais, ainsi que la 

circulation des engins.  

Les tranchées sont creusées sur une profondeur de 1,80 m afin de maintenir les 

canalisations d’eau hors gel quelle que soit la température extérieure. Les matériaux 

déblayés lors du creusement de la tranchée sont stockés en tas le long de la tranchée 

et resserviront pour la reboucher. Après pose des réseaux le remblai est effectué au 

godet cribleur afin d’éviter que les éléments grossiers viennent détériorer les tuyaux. Enfin 

la terre végétale est remise en place, et l’ensemble de la surface impactée par les 

travaux est revégétalisée avec un mélange de graines adapté au site. 

Une fois les travaux terminés et après revégétalisation l’emprise au sol du réseau est nulle. 

Schéma type pour la réalisation des tranchées d’un réseau d’adduction de culture 

 

A noter que le réseau d’adduction franchit un écoulement sur la piste Plan du Bouquet 

et le ruisseau des Plans au niveau d’un passage busé en partie basse du projet.  

 

Pour le passage busé si la couverture de sol est insuffisante pour le maintien hors gel du 

réseau, même avec pose d’un isolant, autour de celui-ci, les réseaux seront alors passés 

sous la buse sans modification de celle-ci et sans impact sur le cours d’eau. 

 

Pour ce faire, afin de s’assurer de ne pas impacter le cours d’eau en phase travaux, l’eau 

sera canalisée au sein même de la buse existante par une canalisation dépassant 

d’environ 3 m en amont et en aval de la buse, le temps de la réalisation de la tranchée 

sous buse. 

 

Les tronçons de cours d’eau déviés seraient alors d’environ 26 m pour l’écoulement de 

la piste Plan du Bouquet et environ 20 m pour le ruisseau des Plans. 
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Une fois la tranchée réalisée, les réseaux posés et la tranchée refermée, la canalisation 

temporaire sera supprimée. 

 

Toutes les précautions seront prises afin de ne pas générer de matières en suspension 

dans le cours d’eau.  

 

Les engins ne circuleront pas dans le cours d’eau, ils réaliseront la tranchée en se 

positionnant à l’amont et à l’aval du passage busé. 

 

Concernant le passage des réseaux sur la piste Plan du Bouquet, où l’écoulement est à 

ciel ouvert, les réseaux seront posés sous le cours d’eau. 

 

A l’image de ce qui sera fait pour le passage des réseaux sous les buses, si l’écoulement 

est en eau au moment des travaux, il sera temporairement détourné au moyen d’une 

canalisation flexible afin de travailler en condition sèche sur le tronçon concerné. 

 

En aval de la dérivation, un petit barrage, réalisé en bottes de paille, sera mis en place 

afin de créer un bassin temporaire de décantation et permettra de ne pas générer de 

matière en suspension dans l’écoulement pendant les travaux. 

 

A l’issue des travaux, la dérivation et le bassin de décantation temporaires seront enlevés 

et l’écoulement retournera à son écoulement d’origine. 

 

Ces techniques apporteront un minimum d’impact sur les cours d’eau. 
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Schéma de principe de la technique de chantier (ABEST, 2023) 
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ELEMENTS DE 

PROJETS 
SURFACE TOTALE 

SURFACE 

D’INCIDENCES 

TEMPORAIRE 

SURFACE 

D’INCIDENCES 

PERMANENTE 

VOLUME DE 

DEBLAI 

VOLUME DE 

REMBLAIS 

BILAN 

DEBLAI/REMBLAI 

RETENUE ET SALLE 

DES MACHINES 
47 398 m2 26 194 m2 21 204 m2 171 000 m3 171 000 m3 0 m3 

ZONES DE 

STOCKAGE 
18 759 m2 18 759 m2 0 m2 - - - 

RESEAU 

D’ADDUCTION 
9 551 m2 9 551 m2 0 m2 

Tous les matériaux seront remis en lieu et place sur la 

tranchée 

TOTAL 75 708 m2 54 504 m2 21 204 m2 171 000 m3 171 000 m3 0 m3 

  

1.10. BILAN DES AMENAGEMENTS 
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Les travaux se dérouleront sur 2 années consécutives avec une pause à l’hiver 2024-2025. 

Le détail de ce calendrier est présenté page suivante.

1.11. PLANNING PREVISIONNEL  
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TRAVAUX

Préparation de chantier

Etudes, plans d'EXE, …

Installat ion de chantier

Balisage, création de la plateforme, étrépage …

Etrépage des zones de terrassement 2024

Mise en stock des terres végétales

Terrassement 2024 (emprise pist e)   ~65 000m3

Tri des matériaux, déblais jusqu'à niveau +0,5m du fini, création de la digue en remblais, …

Réalisat ion de la salle des machines (terrassement & génie civil

Réalisat ion de la végétalisat ion (mesure compensatoire)

Création de la mare (dont étrépage de la zone, mise en stock TV,… )

Création du corridor écologique

Réalisat ion des réseaux (adduction, électricité et com) si fourniture en 2024

Replaquage des mottes sur zones finies

Etrépage des zones de terrassement 2025 (lac et ses digues)

Remise en état des terrains et hivernage des mottes

Déneigement

Démontage et démolit ion de la retenue actuelle

Tri des matériaux drainants, évacuation du DEG, …  

Terrassement 2025 dont tranchée sous digue (~105 000m3)

Mise en place du DEG

Réalisat ion du confinement

Réalisat ion des réseaux (adduction, électricité et com) si absence de fourniture en 2024

Réalisat ion de la salle des machines (finalisat ion)

MISE EN EAU

Remise en état des terrains et replaquage des mottes

Revégétalisat ion

Finit ions

ARRET POUR LA SAISON HIVERNALE, 

REPRISE DU CHANTIER AU PRINTEMPS 2025

TRAVAUX Juillet

2024

Août Septembre Octobre Novembre Décembre Septembre Octobre Novembre Décembre

2025

Avril Mai Juin Juillet AoûtJanvier Février Mars

Fin prévisionnelle au 31 
octobre 2025

cv

Date mise en eau dépend de la réalisation des 
réseaux d'adduction en 2024 ou 2025
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Bien que non obligatoire réglementairement, cette partie permet de replacer le projet 

dans le cadre juridique qui lui est applicable au moment de son dépôt pour instruction.   

 

1.12.1. RAPPEL DES ARRETES EXISTANTS 

Création d’une réserve en eau à des fins d’enneigement artifciel – Les Echauds II – Arrêté 

du 24/01/2011  

La retenue "Échauds 2" a été autorisée par l'arrêté DDE/SHE/TE n°03-410 du 31 juillet 2003. 

L'arrêté DDT/SEEF n°2011-029 du 24 janvier 2011 porte complément à l'autorisation initiale. 

Compte tenu de la parution du décret 2015-526 du 12 mai 2015 et des critères 

géométriques de la retenue (H²x√=10.7 ; avec H=7m et V=0.048 millions de m³), l'arrêté 

préfectoral DDT-SEEF n°2016-0300 du 30 mars 2016 abroge l'arrêté DDT/SEEF n°2011-029 

indiquant la retenue comme relevant de la classe D. 

« L’alimentation en eau de la retenue sera assurée uniquement par le réseau AEP de la 

SLE via le pompage existant dans la salle des machines des Menuires. » 

 

1.12.2. SYNTHESE DES PROCEDURES ENVIRONNEMENTALES DU PROJET 

Le projet faisant l’objet de la présente évaluation environnementale est soumis à diverses 

procédures, notamment environnementales et urbanistiques, synthétisées dans le 

tableau suivant et développées dans les paragraphes en infra. 

 

1.12. CONTEXTE JURIDIQUE DE L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

REFERENCE PROCEDURES APPLICABLES AU PROJET ÉLEMENTS DU PROJET 

Art. R421-19 

et s. 

C.urb. 

Demande de permis d’aménager 

comprenant des constructions 

L’extension de la retenue demandera des 

affouillements et exhaussement de plus de 2 m 

de profondeur et portant sur une superficie 

supérieure ou égale à 2 ha, et la construction 

d’une salle des machines 

Annexe Art. 

R122-2 

C.env. 

Examen au cas par cas et/ou Étude d’impact 

Le projet vise l’agrandissement d’une retenue 

d’altitude. Il a fait l’objet d’un examen au cas 

par cas au titre de la rubrique 21 (13 juin 2019), 

ayant conduit à la réalisation de la présente 

étude d’impact. 

Art R214-1 

C. env. 
Autorisation au titre de la Loi sur l’eau  

Le projet vise l’agrandissement d’un « Plan 

d’eau, permanent ou non dont la superficie est 

supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha » 

« Barrage de retenue et ouvrage assimilés 

relevant des critères de classement prévus par 

l’article R.214-112 ».  

Le projet est soumis à déclaration pour les 

rubriques 3.1.2.0 et 3.2.3.0 et soumis à 

autorisation pour la rubrique 3.2.5.0. 

Art L411-1  

C.env. 

Demande de dérogation à l’interdiction de 

destruction d’espèces protégées 

Le projet engendre la destruction d’espèces 

et/ou d’habitats d’espèces protégées, en 

conséquence il nécessitera la production d’un 

dossier de demande de dérogation à la 

destruction d’espèces protégées transmis au 

CSRPN. 

Art. R.414-19 

C.env. ou 

arrêtés 

Évaluation préliminaire ou approfondie des 

incidences Natura 2000 

Le projet fait l’objet d’une évaluation 

préliminaire en raison de ses incidences non 

notables sur le réseau Natura 2000. 
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La présente étude d’impact tient lieu 

d’évaluation des incidences Natura 2000, 

conformément à l’article R.122-5, V du code de 

l’environnement. 

Art.  L.123-1 

et s. C.env. 

Enquête publique ou Participation du public 

par voie électronique 

Le projet faisant l’objet d’un Permis d’Aménager 

et ayant fait l’objet d’un examen au cas par cas 

préalablement à la présente étude d’impact, il 

est soumis à participation du public par voie 

électronique. 

 

Mais le DLE portant l’évaluation 

environnementale une enquête publique sera 

nécessaire.  
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1.12.3. FOCUS SUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Au regard de l’annexe à l’article R.122-2 du code de l’environnement (version modifiée 

par le décret n°2022-970 du 01/07/2022), le projet est soumis à évaluation 

environnementale, après examen au cas par cas. Voici ci-dessous les différentes 

rubriques concernées : 

 

 

Pour rappel, un dossier cas par cas a été déposé auprès de l’Autorité Environnementale 

le 23/06/2019. Cette dernière a conclu que le projet nécessitait la réalisation d’une 

évaluation environnementale (décision n°2019-ARA-KKP-2033 G 2019 - 005544 du 

15/07/2019).   

CATEGORIE DE PROJET 
PROJETS SOUMIS A EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

PROJETS SOUMIS A EXAMEN AU CAS PAR 

CAS 
ELEMENTS DU PROJET 

21. Barrages et autres 

installations destinées 

à retenir les eaux ou à 

les stocker. 

Barrages et autres installations 

destinées à retenir les eaux ou à 

les stocker de manière durable 

lorsque le nouveau volume d'eau 

ou un volume supplémentaire 

d'eau à retenir ou à stocker est 

supérieur ou égal à 1 million de 

m3 ou lorsque la hauteur au-

dessus du terrain naturel est 

supérieure ou égale à 20 mètres. 

 

b) Plans d'eau permanents dont 

la superficie est supérieure ou 

égale à 3 ha pour lesquels le 

nouveau volume d'eau ou un 

volume supplémentaire d'eau à 

retenir ou à stocker est inférieur à 

1 million de m3. 

 

Retenue 

d’altitude d’une 

superficie 

d’environ 1,9 ha 

pour lequel le 

nouveau volume 

d’eau à stocker 

sera de 164 700 

m3. 

43. Pistes de ski, 

remontées 

mécaniques et 

aménagements 

associés. 

a) Création de remontées 

mécaniques ou téléphériques 

transportant plus de 1 500 

passagers par heure. 

a) Remontées mécaniques ou 

téléphériques transportant 

moins de 1 500 passagers par 

heure à l’exclusion des 

remontées mécaniques 

démontables et transportables 

et des tapis roulants mentionnés 

à l’article L. 342-17-1 du code du 

tourisme. 

- 

b) Pistes de ski […] d’une 

superficie supérieure ou égale à 2 

hectares en site vierge ou d’une 

superficie supérieure ou égale à 4 

hectares hors site vierge 

b) Pistes de ski […] d’une 

superficie inférieure à 2 hectares 

en site vierge ou d’une superficie 

inférieure à 4 hectares hors site 

vierge. 

- 

c) Installations et aménagements 

associés permettant d'enneiger 

une superficie supérieure ou 

égale à 2 hectares en site vierge 

ou d'une superficie supérieure ou 

égale à 4 hectares hors site 

vierge. 

c) Installations et 

aménagements associés 

permettant d'enneiger une 

superficie inférieure à 2 hectares 

en site vierge ou une superficie 

inférieure à 4 hectares hors site 

vierge. 
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Le dossier d’évaluation environnementale (= aussi appelée étude d’impact) est 

composé de 3 pièces : 

> Pièce 1 : Le résumé non technique de l’évaluation environnementale ; 

> Pièce 2 : L’évaluation environnementale, le présent document ; 

> Pièce 3 : Les annexes de l’évaluation environnementale. 

 

Le contenu de l’évaluation environnementale, fixé à l’article R.122-5 du code de 

l’environnement, avec ses correspondances sont présentés dans le préambule du 

présent document. 

 

L’étude d’impact est une partie du dossier d’autorisation d’urbanisme qui traduit la 

démarche d’évaluation environnementale mise en place par un maître d’ouvrage, dans 

l’objectif d’intégrer les préoccupations environnementales dans la conception de son 

projet.  

 

Cette démarche est une réflexion approfondie sur l’impact d’un projet sur 

l’environnement, conduite par le maître d’ouvrage, au même titre qu’il étudie la 

faisabilité technique et économique de son projet.  

  

Le dossier expose, entre autres, à l’intention de l’autorité qui délivre l’autorisation et à 

celle du public, la façon dont le maître d’ouvrage a pris en compte l’environnement 

tout au long de la conception de son projet et, les dispositions sur lesquelles il s’engage 

pour en atténuer les impacts ainsi que, les suivis qu’il met en place pour suivre ces effets.  

 

La démarche doit répondre à trois objectifs :  

> aider le maître d’ouvrage à concevoir un projet respectueux de l’environnement, 

en lui fournissant des indications de nature à améliorer la qualité de son projet et 

à favoriser son insertion dans l’environnement ;  

> éclairer l’autorité administrative compétente à prendre une décision sur sa 

nature et son contenu et, le cas échéant, à déterminer les conditions 

environnementales de cette autorisation et de son suivi ;  

> informer le public et lui donner les moyens de jouer son rôle de citoyen averti et 

vigilant. 

 

Conformément à l’article R.122-7 du code de l’environnement (modifié par le décret 

n°2021-1000 du 30/07/2021), la procédure d’évaluation environnementale se déroule 

selon le schéma suivant : 

PHASE D’ETUDE PREALABLE ET DE CONCEPTION DU PROJET  

 

 
La phase d’études peut avoir une durée variable en fonction des enjeux, de 

l’accessibilité au site du projet, du processus de réflexion, de la mise en place ou non 

d’une concertation du public, etc. 

 

 

 

 

 

 

Réalisation d'études en 
fonction des enjeux 

(biodiversité, paysage...)

Réflexion sur le projet pour 
l'adapter au besoin 
(mesures ERC et A)

Production du dossier 
d'étude d'impact

Phase de consultation du public en phase "amont" (voir paragraphe en infra)
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PHASE D’INSTRUCTION (ART. R.122-7 C.ENV.) 

 

 
* Avis simple = opinion rendue à titre indicatif, sans force exécutoire d’un point de vue juridique, c’est-à-dire 

qu’il est possible de ne pas suivre cet avis (contrairement à l’avis conforme) 

 

Il est à noter que pendant les instructions réalisées par l’autorité environnementale et le 

préfet, certains organismes peuvent être consultés (Agence Régional de Santé, 

gestionnaire de Parc Naturel, Commission consultative départementale de sécurité et 

d'accessibilité…) en fonction des enjeux. 

 

PHASE DE CONSULTATION DU PUBLIC 

 

Il existe deux types de consultation du public : 

> En phase « amont » : correspond à une consultation ayant lieu avant le dépôt de 

la demande d’autorisation d’urbanisme ou la finalisation de l’étude d’impact ou 

du rapport d’incidences environnementales ; 

> En phase « aval » : elle a lieu après le dépôt de la demande d’autorisation 

d’urbanisme ou la finalisation de l’étude d’impact ou du rapport d’incidences 

environnementales. 

 

  

Dépôt du dossier de 
demande 

d'autorisation du 
projet (PA) 

comprenant l'étude 
d'impact par le maître 
d'ouvrage auprès de 
l'autorité compétente 

(collectivité)

Saisine des autorités 
devant être consultées 

par l'autorité 
compétente pour avis 
(transmission du dossier 

comprenant l'étude 
d'impact)

Délai d'instruction de 
l'évaluation 

environnementale par 
l'autorité environnementale 

et du PA par le préfet pour la 
sécurité (Art. L.472-2 C.urb.) : 

2 mois

Avis simple * de l'autorité 
environnementale publié sur 
son site internet et tranmis à 

l'autorité compétente

+

Avis conforme du préfet sur 
la sécurité de l'ouvrage

Phase de consultation 
du public en phase 

"aval"

(voir paragraphe en 
infra)

Décision d’autorisation 
ou de refus 

(urbanisme) du projet 
par l'autorité 

compétente en 
matière d'urbanisme
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Le projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II est soumis à concertation 

préalable facultative au titre du code de l’environnement. Le maître d’ouvrage n’a pas 

choisi de mettre en œuvre cette procédure optionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CONSULTATION DU PUBLIC EN PHASE « AMONT »  

ELEMENTS DU PROJET 
Article de 

référence 
Type de projet 

Type de participation du 

public 

Art. R.121-

2 C.env. 
Très grands projets Débat public Projet sous les seuils 

Art. L.300-

2 et L.103-

2 et s. 

C.urb. 

Élaboration/révision du SCoT/PLU + 

Modification/mise en compatibilité 

soumise à évaluation 

environnementale du SCoT/PLU + 

Création ZAC + projets ayant 

incidences sur environnement (cf. 

décret en Conseil d’État) + projets 

de renouvellement urbain 

Concertation préalable 

obligatoire 
Projet non concerné 

Art. L.121-

15 et s. 

C.env. 

Projets cités au L.121-8 C.env. 

(seuils de coût) + 

Projets/plans/programmes soumis 

à évaluation environnementale et 

ne relevant pas de la compétence 

de la CNDP et si non concernés 

par concertation obligatoire selon 

L.103-2 C.urb. 

Concertation préalable 

facultative 

Projet soumis à concertation 

préalable facultative mais 

n’ayant pas été choisie par 

le maître d’ouvrage 

Art. L.121-

17-1, 

L.121-18 

et R. 121-

25 C.env. 

Projets soumis à une évaluation 

environnementale et ne relevant 

pas du champ de compétence de 

la CNDP et réalisé sous MOA 

publique ou via des subventions 

publiques si > 5 millions d’€ HT 

Concertation après droit 

d’initiative et déclaration 

d’intention du MOA 

Projet non concerné car 

n’étant pas réalisé sous MOA 

publique ou bénéficiant de 

subventions publiques > 5 

millions d’€ HT 

Art. L.121-

2 C.env. 

En cas de risques de conflits ou 

différends, à l’initiative commune 

du maître d’ouvrage et d’une ou 

plusieurs association/s agréée/s 

Conciliation Projet non concerné 

CNDP = Commission Nationale de Débat Public ; MOA = maître d’ouvrage 
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En application des articles L.181-10 et R.123-3 du code de l’environnement, l’enquête 

publique, en cas d’autorisation environnementale, est ouverte et organisée par l’autorité 

administrative compétente pour délivrer l’autorisation environnementale, en 

l’occurrence le préfet de département. 

Cette même autorité compétente saisit pour avis les collectivités territoriales et leurs 

groupements intéressés par le projet. 

  

Conformément à l’article L.123-4 du code de l’environnement (version modifiée par la 

loi n°2023-175 du 10/03/2023), la désignation d’un commissaire enquêteur ou d’une 

commission d’enquête (en fonction de l’importance des opérations), chargé/e de 

conduire la procédure de participation du public (recueil des avis, analyse et 

conclusions motivées sur le projet), est faite par le tribunal administratif. Un commissaire 

enquêteur supplément peut être désigné sans délai en cas d’empêchement d’un 

commissaire enquêteur. 

 

Conformément à l’article L.123-9 du code de l’environnement (modifié par 

l’ordonnance n°2016-1060 du 03/08/2016), la durée de l’enquête publique, pour un 

projet soumis à évaluation environnementale, est de 30 jours minimum à compter de la 

date de début de l’enquête et de 45 jours maximum.  

 

Les articles L.123-10 et suivants et R.123-9 et suivants du code de l’environnement 

régissent la procédure de mise en œuvre de l’enquête publique, notamment les 

publications nécessaires, les éléments consultables, etc. 

 

Les frais d’organisation matérielle de l’enquête publique (publication, expertise le cas 

échéant, rémunération du commissaire enquêteur) demeurent aux frais de la personne 

responsable du projet. 

 

Conformément à l’article R.123-8 du code de l’environnement (version modifiée par le 

décret n°2021-837 du 29/06/2021), le dossier soumis à enquête publique comprend au 

moins l’ensemble des pièces du dossier d’autorisation environnementale comprenant 

l’étude d’impact et son résumé non technique et la décision de l’autorité 

environnementale après examen au cas par cas, l’avis de l’autorité environnementale 

rendue sur l’évaluation environnementale et l’avis du CSRPN rendu sur le dossier de 

dérogation espèces protégées et les mémoires en réponse du maître d’ouvrage à la 

suite de ces avis (excepté les pièces confidentielles), etc.  

 

A l’expiration du délai d’enquête publique, le registre d’enquête (avis collectés) est mis 

à disposition du commissaire enquêteur et le clos lui-même. Ce dernier dispose alors d’un 

ARTICLE 

DE 

REFERENCE 

TYPE DE PROJET 

TYPE DE 

PARTICIPATION 

DU PUBLIC 

ÉLEMENTS DU PROJET 

Art. 

L.181-10, 

I, a) 

C.env. 

Projets soumis à la procédure d’autorisation 

environnementale et appliquant l’article 

L.123-2, I du code de l’environnement (cf. 

ci-dessous) 

Enquête 

publique 

Projet soumis à autorisation 

environnementale  

Art. 

L.181-10, 

I, b) 

C.env. 

Projets soumis à la procédure d’autorisation 

environnementale et pour lequel l’autorité 

organisatrice de la consultation du public 

l’estime nécessaire au regard des enjeux et 

incidences du projet. 

Enquête 

publique 

OU 

Voie 

électronique 

(PPVE) 

Projet soumis à autorisation 

environnementale au titre de la 

loi sur l’eau (autorisation) pour 

lequel les services de l’État sont 

susceptibles de demander une 

enquête publique 
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délai de 8 jours après clôture du registre d’enquête pour communiquer, au responsable 

du projet, les observations consignées dans un procès-verbal de synthèse (Art. R.123-18 

C.env.). Le responsable du projet dispose ensuite d’un délai de 15 jours pour produire ses 

observations. 

  

D’après l’article L.123-15 du code de l’environnement (version modifiée par la loi n°2023-

175 du 10/03/2023), le commissaire enquêteur rend son rapport et ses conclusions 

motivées dans un délai de 30 jours à compter de la fin de l’enquête. 

 

Les projets, faisant l’objet d’une enquête publique et n’ayant pas été entrepris dans un 

délai de 5 ans à compter de la décision, doivent faire l’objet une nouvelle enquête, à 

moins qu’une proportion de 5 ans au plus n’ait été décidée avant l’expiration de ce 

délai (Art. L.123-17 C.env.). 
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CHAPITRE 2. ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

L’article R.122-5, II, 3° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2021-837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter :  

« Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur 

évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de 

l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les 

changements naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être évalués 

moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 

connaissances scientifiques disponibles ». 

 

 

2.1.1. SYNTHESE DES ENJEUX CONCERNANT LE PATRIMOINE ET PAYSAGE 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

P
a

tr
im

o
in

e
 

Parc national ou naturel 

régional 

Appartenance de l’ensemble du domaine 

skiable à l’aire d’adhésion du Parc National 

de la Vanoise. 

FAIBLE 

Site classé et inscrit 
Absence de covisibilité avec les sites classés 

et inscrits les plus proches. 
NUL 

Monument historique 
Absence de covisibilité avec les monuments 

historiques. 
NUL 

Site patrimonial 

remarquable (AVAP…) 

Absence de site patrimonial remarquable sur 

la commune et de covisibilité avec les sites les 

plus proches (12 km). 

NUL 

Inventaire du patrimoine 

bâti 

Covisibilités ponctuelles et éloignées entre le 

site de projet et l’immeuble Le Brelin, labellisé 

Architecture contemporaine remarquable. 
FAIBLE 

Site archéologique 
Absence de site archéologique ou 

d’archéologie préventive. NUL 

P
a

y
sa

g
e

 

Unités paysagères 

Vallée des Belleville largement aménagée 

pour les sports d’hiver. Zone de projet inscrite 

sur le versant du Mont de la Chambre, 

supportant de nombreux équipements liés au 

domaine skiable (remontées, pistes, retenues 

d’altitude). Secteur rapproché des Echauds 

relativement équilibré. 

MOYEN 

Perceptions sensibles 

Zone de projet localisée à l’extrémité sud du 

domaine skiable, peu concernée par des vues 

emblématiques ou de manière très éloignée. 

Des sites d’accueil du public permettant en 

revanche des perceptions directes sur la zone 

de projet. 

MOYEN 

Éléments paysagers 

sensibles 

Homogénéité des espaces prairiaux, 

préservation des ressauts rocheux, discrétion 

des ruptures de pente, maintien de la 

continuité des ruisseaux. 

FORT 

 

 

 

 

2.1. PATRIMOINE ET PAYSAGE 
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2.1.2. PATRIMOINE CULTUREL 

L’étude du paysage à l‘échelle territoriale nous permet de préciser le contexte paysager 

réglementaire et institutionnel du site. 

 

2.1.2.1. PARC NATIONAL ET PARC NATUREL REGIONAL 

Source : DREAL Auvergne-Rhône Alpes 

Le projet se situe, comme l’ensemble du domaine skiable des Menuires, dans l’aire 

d’adhésion optimale du Parc National de la Vanoise, à environ 4 km à vol d’oiseau de la 

limite du cœur de parc. 

 

Tout nouvel élément construit doit donc tenir compte des exigences retenues par le Parc 

National. Il s’agit de considérer la proximité du projet avec le cœur du parc et les 

éventuelles perceptions depuis ses espaces fréquentés. 

 

L’enjeu est considéré comme faible au vu de la distance avec le cœur de parc. 
 

 

2.1.2.2. SITES CLASSES ET INSCRITS 

Source : DREAL Auvergne-Rhône Alpes 
 

La désignation d’un site classé ou d’un site inscrit a pour objectif la conservation ou la préservation 

d’espaces naturels ou bâtis présentant un intérêt général du point de vue artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque. Le site classé profite d’une protection renforcée qui interdit 

tous travaux modifiant l’aspect du site, sauf travaux spéciaux soumis à autorisation. En site inscrit, 

les projets sont autorisés, mais soumis à un avis des services concernés.  

SITE CLASSE 
La commune de Saint-Martin-de-Belleville (commune déléguée des Belleville) possède 

un site classé : la Chapelle Notre Dame de la Vie et ses abords, située à près de 8km de 

la zone de projet. Aucune covisibilité n’est identifiée entre le site de projet, à l’extrémité 

sud du domaine skiable, et l’édifice religieux localisé en bordure de la route d’accès à 

la station des Menuires tout au nord du domaine skiable. 

SITE INSCRIT 
Deux sites inscrits se trouvent sur le territoire communal : les villages de Saint-Martin-de-

Belleville et de Villarencel ainsi que la Chapelle Notre Dame de la Vie et ses abords. 

 

Ces trois sites, éloignés de 7 à 8 km du projet, sont plus ou moins enclavés en fond de 

vallée, à l’extrémité nord du domaine skiable. Les perceptions vers les sommets sont 

donc limitées. Le Cochet, à l’arrière-plan, domine souvent la vue. 

Aucune covisibilité n’a été identifiée entre le projet d’agrandissement de la retenue des 

Echauds II et ces sites patrimoniaux. 

 

Le site inscrit le plus proche est celui des Montagnes de Chavière et du Lac Blanc sur la 

commune de Pralognan-la-Vanoise, localisé à environ 5,5 km de la zone de projet. 

Toutefois, le relief empêche toute relation de covisibilité entre les sites. 
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L’enjeu est considéré comme nul. 

2.1.2.3. MONUMENTS HISTORIQUES 

Source : UDAP de Savoie 
 

Le statut de monument historique est une reconnaissance par la Nation de la valeur patrimoniale 

d’un bien. Le bien peut être un immeuble ou un objet mobilier recevant un statut juridique 

particulier destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, artistique, architectural, technique 

ou scientifique. 

 

Le monument historique le plus proche correspond à la Chapelle Notre Dame de la Vie 

à Saint-Martin-de-Belleville et se situe à plus de 8 km de la zone de projet sans relation de 

covisibilité avec celui-ci. 

 

 

 

L’enjeu est considéré comme nul. 

 

2.1.2.4.  SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

Villages de Saint-Martin-de-Belleville et de Villarencel avec le sommet du Cochet qui se distingue en 

arrière-plan (KARUM, 2018)  

Le Cochet 

Chapelle Notre Dame de la Vie, extérieur et intérieur - KARUM 
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Les sites patrimoniaux remarquables sont « les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la 

restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, 

architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ». Les sites patrimoniaux 

remarquables sont des servitudes d’utilité publique c’est-à-dire instituées par une autorité publique 

dans un but d’intérêt général. 

Les sites patrimoniaux remarquables se substituent aux anciens dispositifs de protection : secteurs 

sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) et 

aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP). 

 

Source : Atlas des patrimoines du ministère de la Culture (consulté le 13/06/2023) 

 

Aucun site patrimonial remarquable se trouve sur la commune des Belleville. 

 

Le site patrimonial remarquable le plus proche de la zone d’étude est situé à environ 12 

km. 

 

L’enjeu est considéré comme nul. 

 

2.1.2.5. INVENTAIRE DU PATRIMOINE BATI 

Source : DRAC Auvergne - Rhône-Alpes 
 

L’inventaire du bâti ne constitue pas une protection réglementaire. 

ARCHITECTURE CONTEMPORAINE REMARQUABLE 
Le label “Architecture contemporaine remarquable”, à l’article L. 650-1 du code du 

patrimoine, est attribué aux immeubles, aux ensembles architecturaux, aux ouvrages 

d’art et aux aménagements, parmi les réalisations de moins de cent ans d’âge, dont la 

conception présente un intérêt architectural ou technique suffisant. 

Un bâtiment au sein du domaine skiable est reconnu par ce label identifiant les 

réalisations significatives du XXème siècle. Il s’agit de l’immeuble Le Brelin (dit « Le 

Paquebot »), situé au cœur de la station, pensé par l’architecte Pierre Douillet et construit 

en 1969 (source : www.culture.gouv.fr). 

Ce bâtiment est perceptible depuis le site de projet d’agrandissement de la retenue des 

Echauds 2, mais reste relativement éloigné, à près de 2,5 km de la retenue et 1,5 km du 

réseau d’adduction au plus proche. 

Depuis l’amont du site de projet, l’immeuble est dissimulé par le relief. Les covisibilités sont 

donc ponctuelles mais à prendre en compte. 

 

L’enjeu est considéré comme faible. 

Immeuble Le Brelin 

Lac des 

Echauds 

Vue sur la station des Menuires et notamment l’immeuble labellisé « le Brelin » depuis le site de projet - 

KARUM 

http://www.culture.gouv.fr/
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BATI VERNACULAIRE 
Le secteur du projet ne comporte aucun bâti vernaculaire répertorié et aucune 

construction remarquable n’est située dans le champ visuel concerné par le projet. 

 

L’enjeu est considéré comme nul. 

 

 

2.1.2.6. SITES ARCHEOLOGIQUES 

Un site archéologique correspond à un lieu d’enfouissement présentant un agrégat de vestiges 

matériels que les archéologues peuvent trouver et exploiter. 

 

Source : www.inrap.fr 

 

Aucun site archéologique n’est signalé sur le domaine skiable, ou même sur le territoire 

de la commune des Bellevilles. 

Les secteurs de travaux ne sont pas non plus pressentis pour une campagne de fouille 

préventive. 

 

L’enjeu est considéré comme nul.  
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Zone de projet 
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2.1.3. PAYSAGE 

L’Observatoire environnemental du domaine skiable des Menuires a mis en évidence 

des points de vue emblématiques du domaine, en lien avec les paysages protégés ou 

inventoriés (Monuments Historiques, Sites classés / inscrits…) et les sites touristiques 

fréquentés. Ces éléments sont confrontés avec les différentes échelles d’analyse 

paysagère. 

 

 

2.1.3.1.  UNITES PAYSAGERES 

 
Une entité ou unité paysagère regroupe des espaces dont l'ensemble des caractères de relief, 

d'hydrographie, d'occupation des sols, de forme d'habitat et de végétation présentent une 

homogénéité d'aspect, de perception et d’ambiance paysagère. 

 

A L’ECHELLE REGIONALE 
Source : www.paysages.auvergne-rhone-alpes.gouv.fr 

 

A l’échelle régionale, la DREAL a déterminé 301 unités paysagères au sein de 

l’observatoire des paysages de Rhône-Alpes. Selon ce découpage, le secteur d’étude 

se situe dans l’unité paysagère 168-S « Vallée des Belleville ». Cette unité appartient aux 

paysages naturels de loisirs : territoires naturels, initialement vierges, de moyenne et 

haute-montagne sur lesquels se sont implantés de grands domaines skiables. 

 

La vallée des Belleville est une longue et haute vallée orientée Nord-Sud limitée par la 

montagne de Cherferie à l’Est (sommet du Mont de la Chambre : 2850m), les glaciers de 

Péclet et de Thorens au Sud, les reliefs de la Pointe de la Masse (2804m), le Plan des 

Queux (2146m), la Pointe du Mottet (2592m) à l’Ouest. (éd. 7 familles de paysages en 

Rhône-Alpes, 2005). 

 

La DREAL définit des objectifs visant à maintenir la qualité paysagère de la vallée des 

Belleville. Certaines préconisations concernent les domaines skiables :  

- Conserver les emprises actuelles des domaines skiables ; 

- Qualifier et limiter l’impact visuel des infrastructures telles que les remontées 

mécaniques et les pistes de ski au moment de leur création ; 

- Améliorer la prise en compte des enjeux naturalistes et paysagers dans les 

aménagements et les activités de loisirs. 
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A L’ECHELLE DU DOMAINE SKIABLE 
Source : Analyse paysagère KARUM et Observatoire environnemental du domaine 

skiable 

 

À l’échelle du vaste domaine skiable des Menuires, un découpage en 8 unités 

paysagères a été réalisé. Celui-ci repose sur les caractéristiques des éléments structurant 

le paysage (relief et végétation notamment). 

La zone de projet s’inscrit au sein de l’unité paysagère n° 6 répertoriée dans 

l’observatoire environnemental du domaine skiable et nommée « Combes et crêtes du 

Mont de la Chambre ». Cette unité est caractérisée par une ambiance de haute 

montagne avec une texture majoritairement minérale et une topographie accidentée, 

ponctuée de combes prairiales aux formes plus douces. Les aménagements du 

domaine skiable sont nombreux au sein de cette unité paysagère. Toutefois, le secteur 

des Echauds concerné par le projet propose un certain équilibre entre équipements et 

espaces préservés. Le récent démantèlement du téléski du Montaulever a notamment 

participé à améliorer la qualité paysagère des lieux. Par ailleurs, les lacs et retenues 

d’altitude font partie du paysage de l’extrémité sud-est du domaine skiable, secteur de 

transition avec Val Thorens : lac des Echauds et retenue des Echauds 2, lac du 

Montaulever. Ils participent à l’ambiance de haute montagne. 

 

L’enjeu est donc considéré comme moyen. 

 

 

2.1.3.2.  PERCEPTIONS SENSIBLES 

Les perceptions sensibles correspondent aux vues significatives du projet depuis des espaces 

fréquentés, habités ou reconnus.  

 

 

Cette analyse des perceptions du site de projet se base sur les vues de référence 

identifiées dans le cadre de l’Observatoire environnemental des Menuires. Il s’agit : 

Zone de projet 

Extrait de la carte des unités paysagères régionales – Source : Observatoire des paysages de Rhône-Alpes  
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> soit de vues emblématiques (VE) qui portent l’image touristique et 

institutionnelle du domaine skiable au-delà de ses frontières physiques ; 

> soit de vues représentatives de l’unité paysagère concernée (UP). 

 

Des vues plus locales (VL) sont également inventoriées car correspondant à des sites 

particulièrement fréquentés. Ces vues sont donc représentatives des perceptions de la 

zone de projet par le grand public. 

 

Les vues permettant de positionner le site d’étude dans son contexte paysager global 

sont : 

> VE 2.1 : Vue depuis le sommet du Mont de la Chambre en direction du versant 

opposé (Pointe de la Masse). 

> VE 3 : Vue depuis le sommet du Teurre en direction du versant concerné par le 

projet. 

> VL1 : Vue depuis la Pointe de la Masse, sur le versant opposé. 

> VL2 : Vue depuis le lac des Echauds (retenue des Echauds 1), en contrebas du 

site de projet. 

> VL3 : Vue depuis le restaurant d’altitude « L’alpage », en surplomb du site de 

projet. 

> VL4 : Vue depuis la piste 4x4 reliant les Menuires à Val Thorens. 

 

Ces points de vue sont localisés sur la carte page suivante et présentées ci-après. 

 

La zone de projet de la retenue étant localisée à la limite entre le domaine skiable des 

Menuires et celui de Val Thorens, et proche de la rupture topographique qui sépare les 

deux stations, elle reste assez peu visible depuis l’extérieur. La retenue existante vouée à 

être agrandie est perceptible depuis le sommet du Mont de la Chambre qui, en tant que 

point culminant, offre de larges vue panoramiques sur tout le domaine skiable. Le versant 

opposé de la Masse permet également de repérer le site de projet dans son ensemble 

(réseau d’adduction inclus), bien qu’éloigné. Des espaces proches de la zone de projet 

sont très fréquentés hiver comme été : lac, restaurant. Les perceptions qu’ils offrent sont 

donc importantes à considérer dans l’analyse des enjeux paysagers. 

 

 

L’enjeu peut être considéré comme moyen. 
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VL1 

VL2 VL3 

Zone de projet 

agrandissement retenue 

+ réseau d’adduction 

associé 

VL4 
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VE2.1 – VUE DEPUIS LE MONT DE LA CHAMBRE, VERS LA POINTE DE LA MASSE (2019) 

Le sommet du Mont de la Chambre offre une vue panoramique sur la vallée des 

Belleville.  

 

Les deux retenues existantes des Echauds (1 & 2) sont perceptibles depuis l’arrivée de la 

télécabine des Bruyères. Il s’agit du seul point de vue emblématique du domaine skiable 

qui offre une vue directe sur la zone de projet. 

 

  

Lac des 

Echauds 1 

Lac des 

Echauds 1 

Retenue des 

Echauds 2 

Restaurant 

L’Alpage 

TC des 

Bruyères 
Pointe de la 

Masse 

ZOOM 
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VE3 – VUE DEPUIS LE SOMMET DU TEURRE (2019) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le versant opposé et le sommet du Teurre, l’ensemble de la vallée des Belleville 

et du versant du Mont de la Chambre et de Saint Martin est observable. La zone de 

projet est également perceptible mais de manière très éloignée (4,5 km) et en oblique. 

VL1 – VUE DEPUIS LA POINTE DE LA MASSE (2019) 

La Pointe de la Masse est un des sommets emblématiques du domaine skiable des 

Menuires. Il fait face à la zone de projet, toutefois assez peu visible du fait de 

l’éloignement important des deux versants (4,5 km). 
 

VL2 – VUE DEPUIS LE LAC DES ECHAUDS (2019) 

Le lac des Echauds, également nommé 

« retenue des Echauds 1 », constitue un 

point d’attraction important en saison 

estivale. Le site est facilement accessible 

par le premier tronçon de la télécabine 

des Bruyères et offre une vue grandiose 

sur les massifs alentours. Des 

équipements permettent l’accueil du 

public (tables de pique-nique). Localisé 

en contrebas de la retenue des Echauds 

2, le site ne permet pas de distinguer 

l’ouvrage mais la ligne plane donnée à 

la crête par l’aménagement est bien 

lisible. 

Retenue des 

Echauds 2 

Retenue des 

Echauds 2 

ZOOM Retenue des Echauds 2 
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VL3 – VUE DEPUIS LE RESTAURANT D’ALTITUDE « L’ALPAGE » (2019) 

 

Le restaurant d’altitude « l’Alpage » se trouve à l’amont du site de projet, à proximité de 

la piste du même nom. Il s’agit d’un espace d’accueil du public offrant une vue directe 

et dégagée sur la retenue des Echauds 2. 

VL4 – VUE DEPUIS LA PISTE 4X4 RELIANT LES MENUIRES A VAL THORENS (2019) 

Depuis le côté Sud, la retenue existante des Echauds 2 est assez peu visible. Cette vue 

illustre la perception de la zone de projet depuis la piste 4x4 reliant les Menuires à Val 

Thorens. Il s’agit de la piste de ski du boulevard des Echauds en hiver. Cette dernière 

surplombe un sentier faisant le lien entre les deux stations, traversant le secteur du 

Montaulever. On distingue la présence de l’ouvrage hydraulique par la linéarité du 

chemin de digue actuel, la texture prairiale du talus qui tranche avec les affleurements 

rocheux attenant, et le déversoir de crue rocailleux 

  

ZOOM 

Retenue des Echauds 2 
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2.1.3.3.  ELEMENTS PAYSAGERS SENSIBLES 

 

Les éléments paysagers sensibles correspondent aux éléments qui composent le paysage et 

constituent la particularité du lieu. Ils peuvent être structurants (ligne de force), remarquables 

(point d’appel) ou liés aux effets de surface (texture, couleur, matière …). 

 

Sur la zone de projet et ses abords, les éléments paysagers sensibles identifiés sont les 

suivants :  

> Les espaces prairiaux ; 

> Les ressauts rocheux ; 

> Les ruptures de pente / le modelé topographique ; 

> Les ruisseaux. 

 

Les pages suivantes proposent un parcours photographique afin d’illustrer et de localiser 

les éléments paysagers à prendre en compte sur chaque secteur du projet. 

LES ESPACES PRAIRIAUX 

 

La texture prairiale des abords de la retenue existante est globalement homogène 

même au niveau des pistes de ski « Alpage » et « Plan du Bouquet ». Le modelé de terrain 

présente des courbes souples d’aspect naturel. 

Il existe donc un enjeu de préservation de l’homogénéité de cette étendue enherbée 

et de cohérence topographique. 

 

L’enjeu peut être considéré comme fort. 
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LES RESSAUTS ROCHEUX 
 

Les abords de la retenue existante des Echauds 2 sont marqués par des affleurements et 

ressauts rocheux qui sculptent le versant. Certains sont très proches du plan d’eau actuel 

et de taille conséquente. Ces éléments paysagers sont importants à préserver car ils 

participent au maintien d’un aspect naturel des lieux malgré de nombreux 

remaniements de terrain et équipements. 

 

L’enjeu peut être considéré comme fort. 
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LES RUPTURES DE PENTE / LE MODELE TOPOGRAPHIQUE 

La retenue des Echauds existante génère une topographie artificielle au sein du relief 

naturel, inhérente à la digue aval notamment. En effet, cette dernière entaille le versant 

de manière transversale. Cette rupture de pente résultant de l’aménagement est 

perceptible depuis l’aval, voire le versant opposé. Il existe donc un enjeu d’insertion 

topographique du futur projet et de traitement paysager des ruptures de pente. 

 

L’enjeu peut être considéré comme fort. 

 

LES RUISSEAUX 

 

Le secteur de projet et ses abords sont sillonnés par des ruisselets. D’origine parfois 

artificielle, leur intérêt paysager et écologique reste à prendre en considération. L’enjeu 

sera donc de préserver leur continuité. 

 

L’enjeu peut être considéré comme moyen. 
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2.2.1. SYNTHESE DES ENJEUX LIES AUX MILIEUX PHYSIQUES 

 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

M
il
ie

u
x

 p
h

y
si

q
u

e
s 

Occupation des sols 

Présence de plusieurs unités pastorales et 

d’AOP/AOC.  

Absence de forêt. 

MOYEN 

Géologie Absence de sensibilités géologiques. FAIBLE 

Eaux de surface : 

hydrographie 

Plusieurs écoulements d’eau signalés sur la zone 

d’étude dont 1 cours d’eau avéré.  

Zone d’étude non concernée un périmètre de 

protection des rives des lacs de montagne. 

MOYEN 

Eaux souterraines : 

hydrogéologie 

Zone d’étude sur la masse d’eau superficielle 

« Domaine plissé BV Isère et Arc » à l’affleurement 

sur 5 151 km2. 

MOYEN 

Eau potable 

Zone d’étude en dehors de tout périmètre de 

protection de captage d’eau potable et non 

concernée par une ZRE. 

NEGLIGEABLE 

Eau thermale 

Aucune source d’eau thermale sur la zone 

d’étude du projet et sur la commune des 

Belleville. 

NUL 

Eaux pluviales 

Aucun réseau d’eau pluviale sur la zone d’étude. 

Aucun rejet ne se fera dans le réseau d’eau 

pluviale. 

NUL 

Eaux usées 

Aucun réseau d’eau usées sur la zone d’étude. 

Aucun rejet ne sera effectué dans le milieu 

naturel. Les eaux usées de la base vie seront 

traitées chimiquement, collectées et traitées. 

NUL 

Air Bonne qualité de l’air sur la commune. MOYEN 

Climat 

Domaine skiable compris entre 1 450 m et 2 850 m 

d’altitude, dont les différents secteurs ne seront 

pas affectés de la même manière par l’évolution 

climatique.  

FORT 

 

2.2.2. OCCUPATION DES SOLS  

 

2.2.2.1. TERRES 

La totalité de la zone d’études est située sur le domaine skiable des Menuires.  

 

Le projet traverse principalement des zones de pelouses, landes, pâturages extensifs et 

éboulis.  

 

Sur la commune des Belleville, l’espace semble occupé comme suit : 

 

2.2. MILIEUX PHYSIQUES 
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SURFACE AGRICOLE UTILISEE (PACAGE 2017) 3365 ha 

SUPERFICIE PASTORALE (ENQUETE PASTORALE 2014) 8877 ha 

FORET (INVENTAIRE FORESTIER NATIONAL - IGN 2014) 2463 ha 

SURFACE DE LA COMMUNE (SIG) 16247 ha 

 

Selon le PLU, l’ensemble du projet est contenu dans une zone « Ns » (zone naturelle 

support du domaine skiable en hiver) 

 

 

 

2.2.2.2. AGRICULTURE 

Source : www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr 

PRATIQUES AGRICOLES 
 

En 2021, la totalité de la SAU (Surface Agricole Utilisée) de la commune des Belleville est 

consacrée aux prairies permanentes et représente 8512 ha, pour une Superficie 

pastorale totale sur la commune de 11 165 ha. 

 

La commune des Belleville recense 35 agriculteurs dont 17 possèdent leur siège sur la 

commune en 2021. 

 

Localisation du projet 
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En vert : les parcelles agricoles déclarées en prairie permanente 

 

La commune des Belleville est découpée en différentes unités pastorales (UP). Plusieurs 

unités sont concernées par le site d’étude :  

> Montolvet (873.62 ha)  

> Reberty (55.06 ha) 

> Les Allamands (387.10 ha) 

 

Localisation du projet 

Unité Pastorale 

« MONTOLVET » 

Localisation du projet 
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Sur la zone d’études, une partie du site est pâturée par des bovins. 

 

L’enjeu est donc considéré comme moyen. 

 

ZONES PRESERVEES 
 
Les appellations d’origine (contrôlée AOC, protégée AOP) désignent des produits entièrement 

réalisés dans une zone géographique particulière qui leur confère des caractéristiques exclusives. 

Les indications géographiques protégées (IGP) désignent des produits dont au moins une étape 

de leur réalisation est liée à une zone géographique précise. Les zones agricoles de protection 

(ZAP) désignent des zones d’intérêt général délimitées par arrêté préfectoral.  

 

La commune des Belleville fait partie de l’aire géographique de l’AOC/AOP Beaufort.  

 

Elle est également comprise dans l’aire géographique des IGP Emmental de Savoie, 

Emmental Français Est-Central, Gruyère, Pommes et poires de Savoie et Tomme de 

Savoie. 

 

La commune des Belleville possède 4795,08 ha en MAE (Mesures Agro-

Environnementales) dont la totalité est également en PHAE (Prime Herbagère Agro-

Environnementale). 

 

La commune des Belleville ne comprend pas de ZAP. 

 

L’enjeu est considéré comme moyen. 

 

2.2.2.3. FORETS 

SOURCE : www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr 

 

Aucune forêt, ni aucun boisement n’est présent sur la zone d’études. 

 

L’enjeu est considéré comme nul. 

 

2.2.3. GEOLOGIE  

Sources : infoterre.brgm.fr ; geol-alp.com ; Institut national de l'information 

géographique et forestière (IGN) ; Inventaire National du Patrimoine Géologique 

 

 

2.2.3.1. SITE INVENTORIE A L’INPG 

L’Inventaire national du patrimoine géologique (INPG) est un programme initié en 2007 de 

connaissance géologique du territoire métropolitain et outre-mer, dans lequel chaque site 

géologique naturel est renseigné sur une application web dédiée (InvenTerre) de façon textuelle 

avec une évaluation patrimoniale et une cartographie associée. 

 

L’INPG à inventorié 70 sites géologiques sur le département de la Savoie mais aucun à 

proximité de la zone d’étude du projet. 

 

L’enjeu est considéré comme nul.  

 

2.2.3.2. GEOSITE 

Les géosites sont des sites aux patrimoines géologiques, géomorphologiques et hydrogéologiques 

ayant un intérêt scientifique, culturel, pédagogique, esthétique. 

 

Le projet n’est pas concerné par un géosite. 
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L’enjeu est considéré comme nul.  

 

2.2.3.3. ARRETE DE PROTECTION DE GEOTOPE 

Sites d’intérêt géologique faisant l’objet d’une interdiction de destruction, d’altération ou de 

dégradation du site, ainsi que de prélèvement, de destruction ou de dégradation de fossiles, 

minéraux et concrétions présentes sur ces sites. Ce zonage de protection est donc contraignant. 

 

Le projet n’est pas concerné par un périmètre d’arrêté de Protection de Géotope. 

 

L’enjeu est considéré comme nul.  

 

2.2.3.4. GEOPARC 

Un Géoparc est un territoire labellisé par l’UNESCO correspond à une zone géographique unifiée, 

dont les sites et paysages présentent un intérêt géologique d’importance internationale. Ces 

territoires sont gérés globalement selon un concept global de protection, d’éducation et de 

développement durable, avec comme support l’élément géologique patrimonial. 

 

Le projet n’est pas concerné par un périmètre de Géoparc UNESCO. 

 

L’enjeu est considéré comme nul.  

 

2.2.3.5. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Une mission G2 AVP a été menée par le bureau d’ingénierie géotechnique 

CONFLUENCE. Le rapport figure en annexes. Les conclusions sont reprises ci-dessous : 

 

« Le secteur étudié se caractérise par la présence d’une formation de grès et de schistes 

noirs appelée Houiller Briançonnais, datant du Carbonifère, celle-ci comportant trois 

étages sur notre secteur. […]. Cette formation est surmontée généralement par une 

formation plus récente appelée « Gneiss du Sapey ». De ce fait, on peut en déduire 

quatre couches possibles sur notre secteur allant de la plus ancienne à la plus récente : 

 

> Houiller productif (h4) : la formation est caractérisée par des bancs gréseux 

généralement de plusieurs mètres d’épaisseur, en masses glissées alternant avec des 

bancs de grès fins et des bancs de schistes noirs. 

 

> Assise de Tarentaise (h4-5), caractérisée par des schistes versicolores verts et rouges, 

avec des fossiles de végétaux. 

 

> Assise de Courchevel (h5-r), caractérisée par une formation détritique épaisse, 

comportant de nombreux conglomérats. En l’absence de fossile, les galets de gneiss et 

de micaschistes restent des bons critères d’identification. 

 

> Le Sb, Gneiss du Sapey, caractérisé par des Gneiss oeillés, et des roches 

volcanobasiques. 
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La carte géologique mentionne de nombreuses failles et des contacts tectoniques 

anormaux entre le complexe des Gneiss du Sapey ainsi que la succession des couches 

de l’Houiller Briançonnais. Toutefois, le contexte tectonique de la poussée Alpine 

implique de nombreuses déformations et plis tectoniques à plus grande échelle que la 

zone d’étude. 

 

On notera également une série inverse située sur la partie Est du secteur. La coupe 

géologique du secteur au 1/50 000, présentée sur la figure ci-après, présente une 

stratification plissée comprenant 2 plis anticlinaux et 2 plis synclinaux isopaques ainsi 

qu’un pli couché anisopaque mettant en évidence une série inverse sur la partie Est de 

la coupe. 

 

Par ailleurs la couche de l’assise de Courchevel, est en discordance stratigraphique sur 

l’assise de Tarentaise, résultant d’un chevauchement antérieur du secteur axé Est – 

Ouest. 

 

La coupe géologique suivante illustre notre compréhension du contexte du secteur : Le 

projet est implanté en majorité sur des formations de la zone brianconnaise.  
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Par ailleurs, la carte géologique fait état d’une stratification plissée : 

- d’orientation sensiblement Ouest-Est avec une succession de plis axés Nord-Est / Sud-

Ouest, qui se transforme en série inverse à l’Est de la zone d’étude ; 

 

- la stratification autour de la zone d’étude reste sensiblement la même, marquée au 

Sud, à l’Ouest et au Nord par de nombreux plis et replis axés principalement Nord-Sud. 

A l’Est de la zone d’étude une succession de failles fait apparaître les terrains plus récents 

en surface. 

 

Au niveau régional, la zone Houillère Briançonnaise résulte d’un chevauchement d’Est 

en Ouest délimité par « l’accident de Brides – Longefoy » qui est un couloir tectonique 

limité par deux failles à forts pendages de type normale et décrochante. Ces accidents 

tectoniques datent de l’époque du Cénozoïque lors de la collision entre la plaque 

Africaine et la plaque Européenne. 

 

Toutefois il est à noter que le massif de la Vanoise fait l’objet de divers études géologiques 

afin de retracer l’histoire des déformations tectoniques subies pendant le Permien et la 

phase Antépermien, notamment au Carbonifère suite à l’orogénèse hercynienne et 

l’érosion importante du Permien. Les données concernant le dépôt et les accidents 

tectoniques de nos terrains datant de ces époques font donc encore l’objet de 

controverse. 

 

De part et d’autre de notre zone d’étude, la carte géologique mentionne des formations 

superficielles de type Eboulis, glaciaires et des alluvions. De nombreux paquets tassés dû 

à l’érosion par les glaciers sont observables. 

 

L’enjeu est considéré comme faible. 

 

2.2.3.6. SENSIBILITES GEOLOGIQUES 

Source : infoterre.brgm.fr 

 

Aucune ZNIEFF géologique n’est signalée sur la zone d’études. 
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D’après les données du BRGM, la zone d’étude ne présente pas de sensibilité face à la 

présence de roches amiantifères : aléa nul à très faible.  

 

Cartographie de l’aléa amiante environnementale 

 

La géologie et la topographie de de la zone est assez complexe et très différente selon 

les endroits. Cette thématique est traitée à part entière dans l’étude géotechnique.  

 

La base de données BASOL ne référence aucun site pollué connu sur la zone d’étude ni 

sur ses abords immédiats. 

 

L’enjeu est considéré comme nul. 

 

2.2.4. EAU  

2.2.4.1. HYDROGEOLOGIE 

La zone d’étude est rattachée à la masse d’eau souterraine affleurante FRDG406 : 

« Domaine plissé BV Isère et Arc ». La superficie à l’affleurement est de 5151 km2, la 

superficie sous couverture de 292 km2 pour une superficie totale de 5443 km2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone d’étude 

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=FRDG406&typeFiche=G&numMasseEau=FRDG406
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Le projet se situe sur une entité hydrogéologique impérméable avec aucun échange 

direct possible entre la nappe et le projet.  

D’après l’agence de l’eau, l’état chimique et quantitatif de cette masse d’eau est 

indiqué en « Bon état ». Aucun problème particulier n’est signalé. 

 

L’enjeu est considéré comme moyen.  
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Extrait de la carte des zones sensibles aux remontées de nappes. Source : infoterre.brgm.Fr 

 

2.2.4.2. HYDROGRAPHIE 

L’article L.215-7-1 du code de l’environnement précise les conditions nécessaires pour caractériser 

un cours d'eau : « Constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux courantes dans un lit naturel à 

l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la majeure partie de l'année. 

L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des conditions hydrologiques et 

géologiques locales. 

  
Source : Carto.atlasante.fr (ARS) ; données de la préfecture de Savoie ; Etude 

géotechnique avant-projet - CONFLUENCE (Mai 2019) ; 

https://www.gesteau.fr/sage#9/45.3290/6.3776/sage (consulté le 13/06/2023). 

 
Le projet est une extension d’une retenue d’altitude existante (Echauds II). La retenue 

est déjà utilisée pour la production de neige de culture. Le lac des Échauds II est situé à 

moins de 400 mètres en amont du lac des Échauds I. 

 

Le projet est compris dans l’emprise du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée, adopté le 18/03/2022 pour une durée de 5 ans. 

Cependant, aucun Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) ne 

s’applique sur le territoire d’implantation du projet. 

 

Il est important de noter qu’une partie du projet (enfouissement du réseau d’adduction) 

est situé dans la bande de protection des rives et lacs de montagne de 300 m défini par 

la Loi Montagne (voir carte « Bassin versant et inventaire des cours d’eau »). 

Le lac des Echauds I est en effet concerné par cette bande de protection de 300 m, qui 

la rend inconstructible.  

https://www.gesteau.fr/sage#9/45.3290/6.3776/sage
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Cependant, comme le stipule l’article L122-12 du code de l’urbanisme peuvent être 

exclus du champ d’application de cette loi, « Par un schéma de cohérence territoriale, 

un plan local d'urbanisme ou une carte communale, certains plans d'eau en fonction 

de leur faible importance ». 

 

Le SCOT Tarentaise Vanoise précise que la protection des rives des lacs de montagne ne 

s’appliquera pas aux « plans d’eau artificiels de moins de 2 ha ».  

C’est le cas du lac des Echauds I qui par sa superficie d’environ 1,3 ha ne rentre pas dans 

le champ d’application de la loi montagne. Le projet n’est donc pas impacté par ce 

périmètre. 

 

Le domaine skiable des Menuires présente un total de 13 cours d’eau 1  répartis sur 

l’ensemble du domaine. 

 

Il est à noter que le site étudié accueillait un petit plan d’eau avant la construction de la 

retenue actuelle des Echauds II, alimenté par un petit ruisseau temporaire et les eaux de 

ruissellement de surface. Ce plan d’eau se déversait à l’aval à proximité de l’exutoire de 

la retenue actuelle. 

 

D’une manière générale, des circulations d’eau sont possibles dans les niveaux altérés 

ou fracturés du substratum rocheux. D’après la carte géologique, les terrains sont peu 

perméables dans la zone houillère briançonnaise lorsqu'ils ne sont pas altérés (les venues 

d’eau étant peu nombreuses et localisées le long des zones de fractures).  

L'eau infiltrée reste dans les niveaux superficiels plus ou moins désagrégés d'où l'existence 

de sources assez nombreuses mais de débit peu élevé et en général non pérennes. 

 

Par ailleurs, des fossés de drainage des eaux pluviales sont présents en amont du site, 

côté Ouest du lac, ainsi qu’en aval le long de la piste d’accès. 

 

Deux écoulements avérés traversent la zone d’étude. L’un serpente entre les deux 

retenues existantes (Echauds I et II). Cet écoulement d’eau, sans berges, a été modifié 

pour l’exploitation des pistes (drainage) mais constitue tout de même un réel cours d’eau 

(« cours d’eau expertisé » selon les données de la Préfecture de la Savoie). L’autre cours 

d’eau se situe au nord de la retenue des Echauds I et constitue-lui aussi un ruisseau avéré 

portant le nom du ruisseau des plans. 

 

 

 

 
1 Ruisseau du Pézolet, Ruisseau des Plans, Ruisseau des Enverses, Ruisseau des Bruyères, Ruisseau des Allamands, 

Ruisseau de Reynaud, Ruisseau de Praranger, Ruisseau de la Roche, Ruisseau de la Loy, Ruisseau de la Girode, 

Ruisseau de la Fémaz, Ruisseau de Gorand et le Doron de Belleville. 



 91 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

En rouge la zone d’étude du projet, en trait bleu tireté les cours d’eau « à expertiser » en trait bleu plein les 

cours d’eau « expertisés ». 

 

 
L’enjeu est considéré comme moyen. 

  

1 2 

2 

3 

1 



 92 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
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2.2.4.3. EAU POTABLE 

Source : carto.atlasante.fr/ ; Eau France https://www.rhone-

mediterranee.eaufrance.fr/gestion-de-leau/gestion-quantitative-de-la-ressource-en-

eau/les-zones-de-repartition-des-eaux-zre (consulté le 13/06/202)3. 

 

ZONE DE REPARTITION DES EAUX 
 
Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) sont définies en application de l’article (R.211-7 du code 

de l’environnement, comme des « zones présentant une insuffisance, autre qu’exceptionnelle, des 

ressources par rapport aux besoins ». 

 

L’ensemble du domaine skiable des Menuires et à fortiori le projet sont situés en dehors 

et à distance des zones de répartition des eaux (ZRE) d’après la cartographie des ZRE 

d’Eau France (mars 2021). 

 

De ce fait, le domaine skiable des Menuires est situé sur un territoire ou l’eau disponible 

(en surface ou en souterrain) est considérée comme supérieure aux besoins de la 

population et des activités économiques, en raison des ressources en eau importantes 

existantes sur le territoire. 

 

CAPTAGE D’EAU POTABLE ET PERIMETRE DE PROTECTION 
 

La ressource en eau des Belleville provient d’une part du Doron de Belleville qui s’écoule 

en fond de vallée, et d’autre part des eaux météoriques que l’on rencontre sous forme 

de lacs d’altitude, glace/neige, infiltrée dans les matériaux superficiels quaternaires très 

perméables ou encore dans les écoulements superficiels diffus.  

 

Le projet n’est concerné par aucun périmètre de protection de captage d’eau potable. 

Le plus proche (PPE) se trouve à environ 70 m du raccordement prévu du nouveau 

réseau d’adduction vers le réseau actuel (voir carte page suivante. 

 

Il est important de noter que le captage situé sur le tracé du réseau d’adduction prévu, 

à savoir le captage Montaulever est un ancien captage d’adduction collective 

publique aujourd’hui abandonné sans précisions. 

 

L’enjeu est considéré comme négligeable.  

  

https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion-de-leau/gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau/les-zones-de-repartition-des-eaux-zre
https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion-de-leau/gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau/les-zones-de-repartition-des-eaux-zre
https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion-de-leau/gestion-quantitative-de-la-ressource-en-eau/les-zones-de-repartition-des-eaux-zre
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2.2.4.4. EAU THERMALE ET/OU DE BAIGNADE 

Aucune source thermale n’est présente sur la commune des Belleville. 

 

L’enjeu est considéré comme nul.  

 

 

2.2.4.5. EAUX PLUVIALES 

Source : Plan Local d’Urbanisme Les Belleville 

 

Aucun réseau d’eau pluviale n’est signalé sur la zone de projet. 

 

Aucun rejet ne sera effectué dans les réseaux d’eau pluviale de la commune des 

Belleville. 

 

L’enjeu est considéré comme nul.  

 

 

2.2.4.6. EAUX USEES, REJETS ET ASSAINISSEMENT 

Source : Plan Local d’Urbanisme Les Belleville 

 

Aucun réseau d’assainissement n’est signalé sur la zone de projet. 

 

Une base vie (de type Algeco ®), avec des WC chimique, sera installée sur une zone 

sans enjeux durant la durée du chantier : les rejets seront collectés et traités et aucun 

rejet d’eaux polluées ne sera effectué dans le milieu naturel. 

 

L’enjeu est considéré comme nul.  

 

2.2.5. AIR  

Source : Atmo Auvergne-Rhône-Alpes 

 

La qualité de l’air s’améliore depuis 15 ans et le respect de la règlementation est atteint 

sur de nombreux département de la région Auvergne-Rhône-Alpes.Toutefois, cette 

réglementation est en cours de révision et des seuils plus strict devraient être appliqués 

dans les années à venir. 

 

2.2.5.1. EN SAVOIE 

 

Les émissions des différents polluants en Savoie montrent une activité industrielle 

prépondérante dans la pollution produite et des quantités globales qui sont 

proportionnellement supérieures à la population résidente. 
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Contribution des différentes activités humaines aux émissions de polluants atmosphériques et gaz à effet de 

serre (en %) en Savoie. Source : ATMO AuRA. 

 

En 2021, la diminution des concentrations d’ozone à été importante ce qui permet au 

département de la Savoie aujourd’hui de ne plus dépasser les seuils règlementaires 

relatif à la protection de la santé. 

En revanche, la valeur pour la protection de la végétation et des écosystèmes est 

dépassée avec 22% de territoires soumis à des niveaux d’ozone impactant. 

 

94 % de la population en Savoie est concernée par un risque sanitaire lié au PM2,5, tandis 

que 68 % l’est pour le NO2. 

 

Malgré une tendance de diminution du nombre de jours de vigilance depuis 2011, il est 

à noter qu’en 2021, le nombre de journée de vigilance a augmenté avec 7 journées de 

pollution aux particules PM10 principalement dues aux épisodes de particules 

désertiques qui ont impacté toute la région. 

 

 
Nombre de jours d’activation d’une vigilance de 2011 à 2021. Source Atmo AuRA. 
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Notons aussi, que les objectifs de réduction fixés à l’horizon 2030 des émissions de 

polluants de l’air en Savoie ne sont pas encore atteints en 2019 pour les 6 polluants 

évalués. 

 

 
 

Evolution des émissions de polluants en Savoie depuis 2005 comparé aux objectifs PREPA (Plan National de 

Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques). L’objectif PREPA PM2.5 est aussi utilisé pour les PM10. 

Source : ATMO AuRA. 

 

2.2.5.2. AU NIVEAU COMMUNAL 

 

En 2022, le domaine skiable des Menuires et la commune des Belleville qui l’accueille se 

trouve dans une zone où la qualité de l’air est très peu altérée d’après l’Observatoire 

Régional Harmonisé des Nuisances Environnementales d’Auvergne-Rhône-Alpes 

(ORHANE). 

 

Les valeurs annuelles communales sont comparées aux valeurs limites imposées par la 

Directive européenne 2008/50/CE afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs 

sur la santé humaine et/ou l’environnement. 

Valeurs repères par polluant sur la commune des Belleville en 2022(modélisation fine échelle). Source : 

carto.air-rhonealpes.fr (consulté le 14/06/2023). 

 

 

Les indices de pollution atmosphérique de la commune des Belleville, ne dépassent pas 

les valeurs limites annuelles.  

De plus, la zone d’étude est située à l’écart des sources de pollutions significatives les 

plus proches (grands axes routiers, zones industrielles). 
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La qualité de l’air sur la commune des Belleville est plutôt bonne. 

 

L’enjeu est considéré comme moyen.  

 

 

2.2.6. CLIMAT ET EVOLUTION CLIMATIQUE 

 

L’air dans lequel les êtres vivants terrestres évoluent est compris dans une fine couche de 

l’atmosphère.   

Il est composé de substances très diverses, dont les composés majoritaires sont l’azote 

(N2) à 78 % et l’oxygène (O2) à 21 %. Les polluants dans l’air peuvent mettre en danger 

la santé humaine, dégrader les écosystèmes, influencer le climat et provoquer des 

nuisances diverses (perturbation des productions agricoles, dégradation du bâti, odeurs 

gênantes…).  

  

La France métropolitaine se trouve dans un climat tempéré et possède un climat varié 

où se mêlent les influences de divers types de climat : océanique (lié à l’océan 

Atlantique), méditerranéen et de montagne (liés aux Alpes, Jura, Massif central, 

Pyrénées) ou sous influence continentale.  

  

Le dérèglement ou changement ou réchauffement climatique est défini par le Groupe 

d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) comme « tout 

changement de climat dans le temps qu’il soit dû à la variabilité naturelle ou aux 

activités humaines ». Le rapport du groupe de travail 1 du GIEC d’août 2021 précise qu’« il 

est incontestable que les activités humaines sont à l’origine du changement climatique, 

qui rend les phénomènes climatiques extrêmes, notamment les vagues de chaleur, les 

fortes précipitations et les sécheresses, plus fréquentes et plus graves ».   

 

Ce même rapport indique que « le réchauffement observé est dû aux émissions issues 

des activités humaines, le réchauffement dû aux Gaz à Effet de Serre (GES) 

[principalement le dioxyde de carbone (CO2) et le méthane (CH4)] étant partiellement 

masqué par le refroidissement dû aux aérosols (particules de pollution) [principalement 

le dioxyde de soufre (SO2) et les oxydes d’azote (NOx)] » 

 

Il annonce aussi que « pour limiter le réchauffement planétaire, il est nécessaire de 

réduire fortement, rapidement et durablement les émissions de CO2, de méthane, et 

d’autres GES. Cela permettrait non seulement de réduire les conséquences du 

changement climatique, mais aussi d’améliorer la qualité de l’air ». 

 

2.2.6.1. CONDITIONS CLIMATIQUES LOCALES ACTUELLES 

Sources : Météo France   
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Les différents climats en France. Source Météo France 2022. 

 

Le domaine skiable des Menuires et la commune sur laquelle il s’implante, Les Belleville 

se situent dans un secteur de climat de montagne caractérisé par : 

 Une température qui décroît rapidement en fonction de l’altitude ; 

 Une nébulosité minimale en hiver et maximale en été ; 

 Des vents et des précipitations qui varient notablement selon le lieu. 

 

Rattachée au massif de la Vanoise, la zone d’étude du projet est influencée par le relief 

qui entraine des disparités entre les différents étages altitudinaux. L’altitude explique en 

grande partie l’évolution des températures et des précipitations : froid et précipitations 

souvent neigeuses règnent sur les sommets. Les formes de relief jouent toutefois un rôle 

important (vallées, versants, etc.), de même que l’exposition (au soleil ou aux fronts 

pluvieux), qui démultiplient les climats « locaux ». Il peut ainsi faire très chaud sur un 

versant bien exposé au sud et en plein été, tout comme en hiver en altitude lors des 

fameuses inversions de températures et mers de nuages.  

 

Malgré son climat de montagne, la Savoie est aussi exposée à des influences : 

> Océaniques par des flux de nord-ouest à sud-ouest qui transportent douceur 

et humidité (l’influence atlantique) notamment sur les Préalpes, et des chutes 

de neige en hiver ; 

> Méditerranéennes, par des vagues de chaleur et des épisodes de sécheresse ; 

> Continentales, par un froid sec en hiver et un été chaud. 

 

2.2.6.2. CONTEXTE EN TERMES D’EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 

La synthèse du rapport AR6 du GIEC (09/08/2021) déclare que « l’influence des êtres 

humains sur le réchauffement de l’atmosphère, des océans et des continents est sans 

équivoque. En émettant des gaz à effet de serre (GES), l’humanité a provoqué des 

changements rapides et étendus au niveau de l’atmosphère, de la cryosphère (glaces 

terrestres et marines), de la biosphère (les êtres vivants) et des océans. ».  

Il convient de dresser un panorama des émissions de gaz à effet de serre pour 

comprendre les impacts des projets sur le territoire, ainsi que les vulnérabilités du projet 

que le changement climatique accentue. 
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EN FRANCE 
 

Le Haut Conseil pour le Climat a mesuré l’empreinte carbone de la France à 663 MtCO2eq 

en 2019. Le secteur le plus émetteur étant celui des transports, suivi par les secteurs de 

l’agriculture et du résidentiel. 

EN SAVOIE 
Source : Profil Climat Air Energie du département de la Savoie (ORCAE, octobre 2022) 

 

En 2021, la quantité totale de GES émise sur le département de la Savoie a été évaluée 

à 2 821 ktCO2e, en augmentation de 1% par rapport à l’année précédente. A noter que 

les émissions de 2020 et 2021 ont été fortement impactées à la baisse en raison de la 

pandémie de COVID-19. 

 

Depuis 1990, les émissions ont été réduites de 25 % sur le département, marquant ainsi 

une diminution significative des émissions depuis ces 30 dernières années. 

Le diagramme ci-dessous indique la répartition par secteur d’activité des émissions de 

GES mesurées sur le département de la Savoie sur la période 1990-2021. 

 
Évolution de la part de chaque secteur dans les émissions de GES entre 1990 et 2021 — Source : ORCAE, 

13/02/2023. 

 

A la lecture du diagramme, il apparaît que les activités liées au transport routier et à 

l’industrie hors branche énergie représentent à elles seules plus de la moitié des émissions 

de GES sur le département de la Savoie. 

 

A L’ECHELLE LOCALE 
Sources : Profil Climat Air Energie de la Communauté de commune Cœur de Tarentaise 

(ORCAE, 10/02/2023) 

 

La commune des Belleville fait partie de la Communauté de commune de Cœur de 

Tarentaise. En 2021, les émissions de la communauté de commune étaient de l’ordre de 

80 ktCO2e soit environ 0,03 % des émissions de GES du département.  
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Depuis 1990, les émissions de GES de la Communauté de communes ont baissé de 36 %, 

en revanche, par rapport à l’année 2020, il n’y a pas eu d’évolution significative (0 %). 

Évolution de la part de chaque secteur dans les émissions de GES entre 1990 et 2021sur la CC Cœur de 

Tarentaise — Source : ORCAE, 10/02/2023. 

 

A l’échelle de la communauté de commune c’est le secteur du résidentiel qui est le plus 

émetteur de GES avec 26 % des émissions totale pour l’année 2021. Les secteurs du 

transport, de l’industrie et du tertiaire sont tout de même très proches avec 

respectivement 24 %, 22 % et 21 % des émissions totales. 

EN STATION DE SKI 
Source : Guide sectoriel 2022, Filière sport, montagne et tourisme, ADEME 

 

A l’échelle d’une station de ski, les émissions de GES peuvent être séparées en 3 grandes 

catégories (figure suivante) :  

> Emissions du domaine skiable ; 

> Emissions des visiteurs ; 

> Emissions de la collectivité. 

 

 
Sources d’émissions de GES à l’échelle d’une station de ski. Source : Guide sectoriel ADEME 
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Au sein d’une station de ski, une étude récente2 montre que 88 % des émissions de GES 

sont liées à l’activité touristique comprenant le transport des touristes (66 %), les repas des 

touristes (12 %) et l’énergie des bâtiments (10 %).  

Les émissions liées à l’exploitation du domaine skiable représentent seulement 3 % des 

émissions de GES d’une station de ski. Il convient de noter le faible impact du domaine 

skiable en comparaison aux autres postes d’émissions au sein d’une station de ski. 

 

 
Emissions de GES par les différents postes en station de ski. Territoire étudié comprenant La Clusaz, Le Grand 

Bornand et Tignes. Source : Guide sectoriel ADEME, 2022. 

 

Ces données permettent de catégoriser les émissions de GES d’un domaine skiable de 

la manière suivante : 

> La consommation énergétique (électricité, carburant, etc.) représente près de 

60 % de l’impact du domaine skiable. Dont environ 36 % pour les dameuses, 

15 % pour la neige de culture et 9 % pour les remontées mécaniques ; 

> Les prestations, travaux, maintenances et immobilisations représentent plus de 

20 % des émissions ;  

> L’ensemble des dépenses de biens et services représentent environ 20 % des 

émissions ;  

> Les déchets et autres impacts représentent quant à eux moins de 1 % des 

émissions du domaine skiable. 

Il sera souligné que ces chiffres sont des moyennes calculées pour de grandes stations 

de ski de renommée internationale : La Clusaz, Le Grand Bornand et Tignes. 

Les valeurs annoncées, en particulier pour les émissions de GES liées au transport des 

touristes, peuvent s’avérer très variables d’une station de ski à l’autre, en particulier si 

celle-ci est facilement desservie par le train ou non. Les pourcentages annoncés se 

veulent cependant représentatifs de ceux observables pour la majorité des stations de 

ski françaises. 

 
2 Guide sectoriel 2022, Filière sport, montagne et tourisme, ADEME 
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Au regard de ces éléments, il apparaît clairement que le secteur des transports de 

personnes est le principal enjeu pour les domaines skiables et territoires, comme pour 

l’ensemble de la France. 
 

2.2.6.3. EVOLUTION DU CLIMAT 

CONSTAT SUR LES DERNIERES DECENNIES 
Sources : Observatoire savoyard de l’environnement, le Climat (novembre 2022) ; 

ORCAE Auvergne-Rhône-Alpes, Impact du changement climatique  

 

Depuis les dernières décennies, l’évolution du climat de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

sous l’effet du changement climatique s’est traduite globalement par :  

> Une augmentation de la température moyenne annuelle comprise entre 

+2,1 °C et +2,7 °C selon les stations observées ; 

> Une augmentation du nombre de journées estivales comprise entre 10 et 

24 jours selon les stations observées ; 

> Une diminution de l’enneigement moyen ; 

> Une diminution des créneaux de production liés aux températures en début et 

fin de saison (20 décembre — 10 janvier et 11 février — 20 mars). Le cœur de 

l’hiver ne semble pas impacté ; 

> Aucune évolution marquée des cumuls annuels de précipitations (fluctuation 

importante d’une année à l’autre). 

CONSEQUENCES ANTICIPEES 

Source : Outil Climat HD — Futur de Météo France ; DRIAS, les futurs du climat (novembre 

2022) 

 

A partir des observations de ces différents phénomènes, ainsi qu’en tenant compte des 

politiques des gouvernements en termes de climat, les experts du GIEC prévoient 

3 scénarios d’évolution des températures à horizon 2100 : 

 

• RCP2.6 : scénario de neutralité carbone en 2050, avec un pic de concentrations 

dû à la longue durée de vie des GES dans l’atmosphère, puis un déclin. Les 

températures augmentent de 0,9 à 2,3 °C d’ici la fin du siècle par rapport aux 

décennies 1850-1900 ; 

• RCP4.5 : scénario intermédiaire, les émissions continuent de croitre jusqu’en 2040 

et se stabilisent avant la fin du siècle avant de décroitre modérément. Les 

températures en 2100 sont 1,7 à 3,2 °C plus chaudes qu’en 1850-1900 ; 

• RCP8.5 : scénario excluant toute politique de régulation du climat, les émissions 

augmentent et les températures atteignent 3,2 à 5,4 °C de plus en 2100 qu’en 

1850-1900. 

 

Il est important de noter que dans la suite de l’étude le scénario RCP2.6 ne sera pas 

analysé, car jugé non réaliste au stade actuel d’évolution du climat. 

 

Quel que soit le scénario d’évolution des émissions de GES, le réchauffement des 

températures se poursuit jusqu’à 2050 à la même allure.  

 

A l’échelle de la France métropolitaine, le scénario RCP4.5 prévoit un réchauffement de 

plus de 2 °C tandis que le RCP8.5 prévoit un réchauffement de plus de 4 °C d’ici la fin du 

siècle. 
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Les hivers sont de plus en plus doux, les étés de plus en plus chauds. Avec, le nombre de 

jours de gel qui diminue et le nombre de journées estivales qui augmente.  

A l’échelle de l’ancienne région Rhône-Alpes, l’évolution est marquée pour le nombre 

de jours de gel avec une diminution de 30 jours pour un scénario RCP4.5 et de 53 jours 

pour un scénario RCP8.5 à la fin du siècle (figure suivante). 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projection du nombre de jours de gel (en haut) et du nombre de journées estivales (en bas), à l’échelle de la 

région Rhône-Alpes. Source : Climat HD Météo France 

 

Quel que soit le scénario considéré, les régimes de précipitations en Rhône-Alpes ne 

montrent pas d’évolution nette. Les variations d’une année à l’autre et les fluctuations 

interannuelles se font de plus en plus importantes, mais le cumul des précipitations ne 

présente pas d’évolution. A noter que la limite pluie/neige remonte d’environ 150 à 

200 mètres d’altitude pour chaque +1 °C.  

 

L’augmentation des températures touche particulièrement les Alpes du Nord, et les 

conditions d’enneigement propices à la pratique du ski sont en voie de se dégrader, 

particulièrement dans les stations de basse altitude.  

Le domaine skiable des Menuires étant compris entre 1 450 m et 2 850 m d’altitude 

(altitude moyenne à 2 150 m), ses secteurs ne seront pas tous impactés de la même 

manière par l’évolution des conditions d’enneigement naturel liées au changement 

climatique. 

Comme tous les territoires de montagne, le domaine skiable des Menuires est déjà 

concerné par les conséquences du réchauffement climatique. A ce titre, l’enjeu pour la 
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thématique « climat » est considéré comme fort, quels que soient l’horizon temporel et 

l’échelle spatiale. 
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L’article L. 110-1 du code de l’environnement (version modifiée par la loi n°2021-1104 du 

22/08/2021) définit la biodiversité aussi appelée diversité biologique comme « la variabilité 

des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et 

autres écosystèmes aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. Elle 

comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces, la diversité des écosystèmes 

ainsi que les interactions entre les organismes vivants. » 

 

La méthodologie retenue pour l’analyse des enjeux sur la biodiversité est détaillée dans 

le chapitre « Méthodes » de la présente étude. Il a ainsi été fait l’application du principe 

de proportionnalité, au regard de l’importance et de la nature du projet ainsi que la 

sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet. Ainsi, il 

y est explicité les périmètres d’études et les raisons pour lesquels seuls les taxons étudiés 

plus précisément sont ceux présentés dans les paragraphes ci-après. 

 

2.3.1. ZONES D’ETUDE CONSIDEREES 

 

Deux emprises de zones d’étude ont été prises en compte pour l’élaboration du dossier : 

 

Une zone d’étude rapprochée ; qui correspond à la zone de projet envisagé et ses 

abords. Elle correspond à l’emprise du projet augmentée de plusieurs mètres (marge 

définie en fonction de la nature du projet, de son importance et de la sensibilité de la 

zone d’implantation). Il s’agit de l’échelle la plus représentée dans les cartographies pour 

des soucis de lisibilité et parce qu’il s’agit de la zone sur laquelle sont susceptibles de se 

reproduire les incidences les plus notables sur la biodiversité. 

 

 

La zone d’étude élargie ; qui englobe la zone d’étude rapprochée avec une zone 

tampon. Cette emprise a été délimitée en tenant compte du relief et elle correspond à 

l’emprise de la commune des Belleville. Elle est adaptée en fonction des taxons et des 

habitats en présence. 

Elle permet notamment d’étudier à quelle distance se situe les sites naturels bénéficiant 

d’un zonage autour de la zone du projet, les habitats autour du projet, la trame 

écologique à l’échelle du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ou de la 

communauté de communes ou de la commune, etc. 

 

Les données présentées au sein de la zone d’étude élargie proviennent de données 

bibliographiques ou d’inventaires réalisés par Karum dans le cadre de divers projets ou 

encore des observatoires environnementaux présents sur cette zone d’étude élargie. 

 

  

2.3. BIODIVERSITE 
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2.3.2. SYNTHESE DES ENJEUX LIES A LA BIODIVERSITE 

 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 
B

io
d

iv
e

rs
it
é

 

Trame écologique 

Projet situé dans un espace de perméabilité 

terrestre et en bordure d’un espace à 

perméabilité aquatique. 

FAIBLE 

Natura 2000 

Projet situé à 3,4 km de la ZSC « Massif de la 

Vanoise » et de la ZPS « La Vanoise ». 

Site Natura 2000 accueillant 18 espèces 

d’oiseaux d’intérêt communautaire en état 

de conservation globalement bon. 

MOYEN 

Autres zonages Nature 

ZNIEFF 

Plusieurs ZNIEFF de type I et de type II 

présentes à proximité (> 1000 m) de la zone 

d’étude. 

FAIBLE 

Zone humide de l’inventaire départemental 

Zone d’étude rapprochées située à proximité 

de plusieurs zones humides et à 1,4 km de la 

tourbière du Plan de l’eau. 

MOYEN 

Tourbière de l’inventaire régional 

Zone d’étude dans le bassin versant de la 

tourbière du Plan de l’Eau située à plus de 

1 000 m. 

MOYEN 

Pelouses sèches de l’inventaire 

Aucune pelouses sèches sur l’emprise de la 

zone d’étude. 

NEGLIGEABLE 

Arrêté de protection de biotope (APPB) 

APPB du Marais et tourbière du Plan d l’Eau 

situé à environ 1100 m de la zone d’étude. 

FORT 

Aire optimale d’adhésion à la charte du PNV 

Adhésion de la commune des Belleville à la 

charte du Parc National de la Vanoise 

FAIBLE 

Habitats 

Présence de 2 habitats naturels d’intérêt 

communautaire (EUNIS E4.3411, EUNIS H3.6) 

 

Présence de 4 habitats naturels 

caractéristiques de zones humides (EUNIS 

C2.1, C2.16, D2.22, E3.41) 

MOYEN 

Flore protégée et/ou 

menacée 

Présence de plusieurs stations de 2 espèces 

végétales protégées sur la zone d’études 

immédiate : Lycopodium alpinum et Viscaria 

alpina 

Présence de plusieurs stations d’une espèce 

végétale protégée en dehors de la zone 

d’études immédiate mais à proximité : Swertia 

perennis. 

FORT 
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Espèce végétale exotique 

envahissante 

Présence de 2 stations d’EEE sur la en zone 

d’études immédiate mais en périphérie : 

Erythranthe guttata 

MOYEN 

Insectes : orthoptères 
Présence de 12 espèces non protégées et 

non menacées d’extinction en Rhône-Alpes 
FAIBLE 

Insectes : rhopalocères 

Présence de 3 espèces protégées à proximité 

avec leurs plantes hôtes également 

présentes. Parmi elles, l’Azuré du Serpolet a 

été vu fréquemment et serait reproducteur 

probable sur la zone d’étude. 

MOYEN 

Insectes : odonates 
Absence d’individu et de milieux favorables à 

la reproduction des odonates 
NUL 

Insectes : coléoptères 

saproxyliques a enjeux 

Absence d’individu et de milieux favorables à 

la reproduction des coléoptères saproxylique 

à enjeux 

NUL 

Faune piscicole 
Absence d’individu dans la retenue des 

Echauds II et des drains proches. 
NUL 

Amphibiens 

Présence de 2 espèces non menacées, dont 

une totalement protégée (Triton alpestre), se 

reproduisant de manière certaine dans la 

retenue des Echauds II.  

MOYEN 

Reptiles 

Présence d’une espèce protégée mais non 

menacée (Lézard vivipare) sur la zone 

d’étude. Celle-ci se reproduit et hiverne 

probablement sur la zone d’étude. 

MOYEN 

Avifaune 

4 espèces protégées se reproduisent 

potentiellement sur la zone d’étude.  

1 espèce non protégée mais menacée 

d’extinction (Alouette des champs) est 

potentiellement reproductrice sur la zone 

d’étude. 

2 espèces protégées et menacées 

d’extinction sont présentes, mais ne se 

reproduisent pas dans la zone d’étude. 

Habitats théoriquement favorables à la 

Perdrix bartavelle selon la bibliographie, mais 

observation non confirmée par les inventaires 

de terrains depuis 2018. 

FORT 

Mammifères Chiroptères 
Présence de chiroptères protégés en chasse. 

Absence de gîte favorable. 
MOYEN 

Autres mammifères 

Transit ou nourrissage possible, d’espèces à 

enjeux à grands domaines vitaux, et du Lièvre 

variable, espèce menacée mais non 

protégée  sur la zone d’étude. 

MOYEN 
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2.3.3. TRAME ECOLOGIQUE 

 
La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outil d’aménagement du territoire dont l’objectif est d’enrayer 

la perte de biodiversité. Issu des lois Grenelle, le Schéma Régional de Cohérence Écologique 

(SRCE) identifie et favorise la mise en œuvre opérationnelle de la TVB à l’échelle de la région. 

En effet, la conservation des espèces (animales et végétales) passe par le maintien d’un réseau 

de milieux naturels, interconnectés entre eux, afin d’assurer, notamment, la pérennité des espèces 

par le brassage génétique des populations.   

Le SRCE identifie ainsi différents enjeux relatifs à la TVB tels que les réservoirs de biodiversité, qui sont 

des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 

peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et les 

corridors écologiques, qui relient les réservoirs dans les espaces contraints. Aujourd’hui, le SRCE est 

inclus dans le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET), qui fixe les objectifs à moyen et long terme sur le territoire. 

 

SOURCE : SRCE Rhône-Alpes ; SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes ; SCOT Tarentaise 

Vanoise 

 

 

2.3.3.1. TRAME ECOLOGIQUE A L’ECHELLE REGIONALE 

 

Au niveau régional, la Trame Verte et Bleue (TVB) se décline dans le Schéma Régional 

d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) de 

la région Auvergne Rhône Alpes, approuvé le 10 avril 2020. 

 

D’après le SRADDET, la zone d’étude liée au projet se situe dans un secteur composé 

d’une certaine densité en termes de réservoirs de biodiversité liés à la trame verte 

régionale. 

 

Le secteur n’est pas une zone prioritaire à enjeux pour les contrats verts et bleus. 

 
Trame verte et bleue d’Auvergne-Rhône-Alpes. Source : SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes. 

Zone d’étude 
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Il est à noter que l’analyse du SRADDET reste sommaire en raison de l’échelle à laquelle 

la cartographie a été réalisée.  

 

Le SRCE précise la position du projet en zone de réservoir de biodiversité. 

 

De plus, il identifie un enjeu de maintien et/ou de restauration des continuités 

écologiques d’altitude au niveau des grand domaines skiables des Alpes dont fait partie 

le domaine skiable des Menuires. 

 

 

 

 

 

 

Zone d’étude 

Carte de synthèse des éléments de la 

trame verte et bleue et extrait de la 

carte des enjeux relatif aux continuités 

écologiques. Source : SRCE Rhône-

Alpes. 

Zone d’étude 



 112 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

2.3.3.2. TRAME ECOLOGIQUE A L’ECHELLE LOCALE 

D’après la cartographie du SRCE Rhône-Alpes, le projet s’inscrit dans 2 types de 

zonages : 

 

Le projet est situé dans un espace de perméabilité terrestre, et en bordure d’un espace 

de perméabilité aquatique. Ces espaces permettent d’assurer la cohérence de la Trame 

verte et bleue, en complément des corridors écologiques, en traduisant l’idée de 

connectivité globale du territoire. Ils sont globalement constitués par une nature dite « 

ordinaire » mais indispensable au fonctionnement écologique du territoire régional. Les 

espaces perméables ont été cartographiés sur la base des sous-trames du Réseau 

écologique de Rhône-Alpes (RERA, 2009). 

 

Le projet traverse également un cours d’eau d’intérêt écologique, et est situé à proximité 

de zones humides. 

 

L’enjeu est considéré comme faible.  
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2.3.4. ZONAGE NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 est né de la volonté de conserver, de rétablir dans un état favorable les 

habitats naturels et les populations animales et végétales de son territoire, tout en tenant compte 

des activités sociales, économiques, culturelles et régionales présentes sur les sites désignés. 

 

Deux directives européennes précisent cette démarche : la directive « Oiseaux » publiée 

le02/04/1979 et la directive « Habitats Faune Flore » publiée le 21/05/1992. 

 

Ce réseau est constitué de deux types de zones : 

 Les « Zones Spéciales de Conservation » ou ZSC, désignées par les Etats membres au titre 

de la directive Habitats-Faune-Flore. 

 Les « Zones de Protection Spéciale » ou ZPS, désignées au titre de la directive Oiseaux, elles 

concernent principalement la conservation des oiseaux sauvages. Elles représentent des 

espaces importants pour la survie et la reproduction d'une liste d'espèces d'oiseaux fixée 

par arrêté du ministre chargé de l'environnement.  

 

Le réseau Natura 2000 n’a pas pour objectif de créer des sanctuaires, ces zones doivent continuer 

à être utilisées par l'homme, en respectant les richesses naturelles présentes. 

 

Le but de la démarche Natura 2000 est de trouver un point d’équilibre entre les activités humaines 

et la préservation de la nature. 

Le projet est en dehors du réseau Natura 2000. De plus, aucun site Natura 2000 n’est 

compris dans l’emprise de l’observatoire environnemental des Menuires. 

 

Le projet est situé à 3,4 km à vol d’oiseaux de la ZSC « Massif de la Vanoise » et de la 

ZPS « La Vanoise ».  

 

2.3.4.1. LOCALISATION DU SITE NATURA 2000  

Source : https://inpn.mnhn.fr/accueil/index (consulté le 21/06/2023) 

 

TYPE DE ZONAGE 
ZONE D’ÉTUDE 

ÉLARGIE 

ZONE D’ÉTUDE 

IMMÉDIATE 

ZSC « Massif de la Vanoise » (FR8201783) Non concerné Non concerné 

ZPS « La Vanoise » (FR8210032) Non concerné Non concerné 
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2.3.4.2. DESCRIPTION DU SITE NATURA 2000 

D’une superficie totale d’environ 53 618 ha, la ZPS « La Vanoise » s’implante sur le 

département de la Savoie. Le site Natura 2000 occupe des altitudes comprises entre 950 

m et 3 855 m. Il se caractérise principalement par des habitats de rocher intérieurs, 

éboulis rocheux, dunes intérieures, neige et glace permanente sur 63 % de son périmètre, 

et de pelouses alpine et sub-alpine sur 30 %. 

Il est constitué pour majeure partie par le cœur du parc national de la Vanoise et par les 

réserves naturelles adjacentes (la Sache, Plan de Tuéda et les Hauts de Villaroger). 

 

2.3.4.3. QUALITE ET IMPORTANCE DU SITE NATURA 2000 

« Le massif de la Vanoise joue un rôle majeur pour la protection des habitats de 

reproduction et d'alimentation de deux grandes catégories d'oiseaux : les grands 

rapaces rupicoles (Gypaète barbu et Aigle royal en particulier), ainsi que les galliformes 

de montagne, dont en tout premier lieu le Lagopède alpin. 

 

Vis-à-vis du Gypaète barbu, l'abondance des carcasses disponibles d'ongulés sauvages 

en hiver, les qualités des sites (quiétude et accessibilité des falaises et des éboulis, pour 

le cassage des os) ont attiré, dès le début du Programme de réintroduction dans les 

Alpes (1987), un nombre croissant de sujets : aujourd'hui une quinzaine d'individus 

différents dont deux couples reproducteurs (un troisième en formation). En ce qui 

concerne l'Aigle royal, une vingtaine de couples fréquentent régulièrement l'espace 

protégé comme terrain de chasse ; parmi ces couples, trois ont établi la plupart de leurs 

aires en Zone Centrale du Parc national. 

 

En ce qui concerne les galliformes de montagne, si les habitats de reproduction du Tétras 

lyre sont majoritairement répartis en Zone Périphérique du Parc national de la Vanoise, 

et plus ponctuellement en Zone Centrale, à l'inverse cette dernière zone joue un rôle de 

tout premier plan pour la sauvegarde du Lagopède alpin, dont la population est estimée 

à un millier de couples reproducteurs. Le cas de la Perdrix bartavelle est intermédiaire 

avec une population répartie différemment entre les deux zones en fonction des saisons 

: moins en hiver en zone centrale et davantage en été. 

 

Enfin, les quelque 400 hectares de forêts " subnaturelles " situés en Zone Centrale 

accueillent, par la présence d'arbres à cavités, la Chouette de Tengmalm ainsi que la 

Chevêchette d'Europe. » 

 

2.3.4.4. VULNERABILITE DU SITE NATURA 2000 

« Par les dimensions importantes de leurs domaines vitaux d'une part, ainsi que l'altitude 

moyenne de leurs aires d'autre part (1900 m en moyenne pour l'Aigle royal), les grands 

rapaces rupicoles qui nichent en Vanoise sont également dépendants de la zone 

périphérique et donc des activités humaines qui s'y exercent : infrastructures, activités 

touristiques, etc. Ainsi il importe qu'à l'extérieur de la zone protégée une prise en compte 

des sites de nidification de ces espèces soit effectuée, en particulier lors d'équipements 

de falaises (via ferrata entre autres), et que les câbles et lignes électriques jugés ou 

avérés dangereux soient signalisés. Ce travail est en cours et sera poursuivi avec les 

stations de skis, ainsi que les différents services concernés d'Electricité de France. 

 

De même, pour les galliformes dont les habitats sont susceptibles d'évoluer au cours des 

saisons, cas de la Perdrix bartavelle et du Lagopède alpin, ou bien qui se situent 

majoritairement à l'extérieur de l'espace protégé, cas du Tétras lyre, il importe, comme 

pour les rapaces que leurs habitats soient pris en compte dans les projets 

d'aménagement touristique. Un inventaire des câbles dangereux (où des cas de 
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mortalité ont été notés) est en voie d'achèvement et la signalisation des câbles 

incriminés en cours de réalisation. » 

 

 

2.3.4.5. HABITATS ET ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE DU SITE NATURA 2000 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est présent au sein de la ZPS Les Ecrins. 

 

Néanmoins, le site accueille 18 espèces d’intérêt communautaire qui sont exclusivement 

des oiseaux. Sur ces 18 espèces 9 ont leur état de conservation qui a été évalué. 8 

possèdent un état de conservation « bon » et une espèce (« Lagopus muta helvetica » - 

Lagopède des Alpes) possède un état de conservation « moyen/réduit ». 

 

L’enjeu est jugé moyen.  
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2.3.5. AUTRES ZONAGES NATURE 

Sources : Institut national de l'information géographique et forestière (IGN) ; 

carmencarto.fr 

 

Le tableau ci-dessous liste les différents types de zonages patrimoniaux potentiellement 

concernés par les zones d’étude. 

 

Seuls les zonages qui sont concernés par un des deux périmètres d’étude sont 

développés par la suite. 

 

TYPE DE ZONAGE 
ZONE D’ÉTUDE 

ÉLARGIE 

ZONE D’ÉTUDE 

RAPPROCHEE 

Zonage 

d’inventaire 

ZNIEFF Concerné Non concerné 

Zones humides de l’inventaire 

départemental 
Concerné Non concerné 

Tourbières de l’inventaire départemental Concerné Non concerné 

Pelouses sèches de l’inventaire 

départemental 
Concerné Non concerné 

Zonage de 

protection 

(contraignant) 

Cœur de parc national Non concerné Non concerné 

Arrêté de protection Biotope Concerné Non concerné 

Arrêté de protection Habitats Naturels Non concerné Non concerné 

Réserve naturelle Non concerné Non concerné 

Réserve biologique ou de biosphère Non concerné Non concerné 

Zonage de 

gestion 

Sites RAMSAR Non concerné Non concerné 

Parc naturel régional Non concerné Non concerné 

Espace naturel sensible local ou 

départemental 
Non concerné Non concerné 

Aire optimale d’adhésion à la charte de 

parc national 
Concerné  Concerné 
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2.3.5.1. ZNIEFF 

 
Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) constituent un inventaire 

national des espaces naturels d’intérêt. Elles n’ont pas de valeur juridique mais constituent un outil 

scientifique de connaissance de la valeur écologique des milieux naturels. Il existe deux types de 

ZNIEFF : 

> Les ZNIEFF de type I : zones de faibles surfaces à fort intérêt biologique ou écologique ; 

> Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

 

 

Source : Carmen : http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 

 

Le projet n’est inclus dans aucun zonage ZNIEFF de type I ou II. 

  

Cependant, plusieurs zonages sont présents à proximité de la zone d’études : 

  

IDENTIFIANT IDENTIFIANT - ZNIEFF 
PROXIMITE AVEC LA ZONE 

D’ETUDES 

ZNIEFF type I 73140006 - Vallon du Lou ~1,3 km 

ZNIEFF type I 73150026 - Vallon du Borgne ~1,3 km 

ZNIEFF type I 73000002 - Tourbières des Allamands ~3,1 km 

ZNIEFF type I 73140001 - Vallée des Encombres ~4,3 km 

 

ZNIEFF type II Massif du Perron des Encombres ~1,2 km 

ZNIEFF type II Massif de la Vanoise ~1,3 km 

 

L’enjeu est jugé faible. 
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2.3.5.2. ZONES HUMIDES DE L’INVENTAIRE DEPARTEMENTAL 

La définition générale d’une zone humide est prévue par l’article L. 211-1, I, 1° du code de 

l’environnement (modifié par la loi n°2020-105 du 10/02/2020) : « on entend par zone humide les 

terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de 

façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

 

Les zones humides sont reconnues pour leur fonction hydraulique (régulation des crues, soutien à 

l’étiage…), leur intérêt socio-économiques (usage agricole, cadre de vie…), et leur intérêt 

écologique fort (richesse en espèces rare et sensibles…). Ces particularités confèrent à ces milieux 

un aspect essentiel qu’il convient de conserver.  

 

L’inventaire départemental des zones humides est un outil d’information et d’alerte, non exhaustif, 

qui n’a pas de portée réglementaire. 

 

Le projet ne se situe dans l’emprise d’aucune zone humide d’après les données mises à 

disposition par la DREAL Rhône-Alpes. Néanmoins, de nombreuses zones humides se 

trouvent dans la zone d’étude élargie. Les zones humides à proximité sont listées ci-

dessous : 

CODE NOM 

PROXIMITE 

AVEC LA 

ZONE 

D’ETUDE 

INTERET CONNU (D’APRES LES 

FICHES DESCRIPTIVES) 
COMMENTAIRE 

73PNV0544 
Rives du ruisseau des 

Plans 
2 m 

Intérêt 

hydrobiologique : zone 

d’expansion naturelle 

des crues et de soutiens 

naturels à l’étiage. 

Sans intérêt patrimonial. 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 

la zone de projet 

située en aval. 

73PNV0542 Les Echauds : site sud 72 m  

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire et 

présence d’espèce 

végétale protégée 

(Swertia perennis). 

Retenue située en 

amont de la zone 

humide. 

73PNV0545 Les Echauds : site nord 75 m 

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire et 

présence d’espèce 

végétale protégée 

(Swertia perennis). 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 

la zone de projet. 

73PNV0538 Montaulever : site sud 112 m 

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire et 

présence d’espèce 

végétale protégée 

(Swertia perennis). 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 

la zone de projet 

située en aval. 

73PNV0543 Sous le lac des Echauds 178 m  

Intérêt 

hydrobiologique : zone 

d’expansion naturelle 

des crues et de soutiens 

naturels à l’étiage. 

Sans intérêt patrimonial 

Retenue située en 

amont de la zone 

humide. 

73PNV0541 
Montaulever : site nord-

ouest 
197 m  

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire et 

présence d’espèce 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 
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végétale protégée 

(Swertia perennis). 
la zone de projet 

située en aval. 

73PNV0539 
Montaulever : site sud-

est 
284 m 

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire. 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 

la zone de projet 

située en aval. 

73CPNS5260 - 706 m - 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 

la zone de projet. 

73PNV0536 Lac de Montaulever 815 m 

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire et 

fréquentation par les 

amphibiens et odonates. 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 

la zone de projet 

située en aval. 

73PNV0546 Sous le Plan du Bouquet 877 m 

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire et 

présence d’espèce 

végétale protégée 

(Swertia perennis). 

Retenue située en 

amont de la zone 

humide. 

73PNV0547 Amont des Fontanettes 1,1 km 

Intérêt patrimonial 

majeur : habitat d’intérêt 

communautaire et 

présence d’espèce 

végétale protégée 

(Swertia perennis). 

Bassin 

d’alimentation de 

cette zone humide 

non intercepté par 

la zone de projet. 

 

 

L’enjeu est considéré comme moyen. 
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2.3.5.3. TOURBIERES DE L’INVENTAIRE REGIONAL 

Les tourbières sont des zones humides colonisées par la végétation dont les conditions écologiques 

particulières ont permis la formation d’un sol constitué d’un dépôt de tourbe. L’inventaire régional 

est un zonage d’inventaire : il n’est pas exhaustif et n’a pas de portée réglementaire. 

 

Le projet est situé à environ 1,4 km du site de tourbière le plus proche. En revanche, la 

zone d’études est contenue dans le bassin versant du site. 

 

TOURBIERE « PLAN DE L’EAU » 

Surface Proximité avec le projet Enjeux 

16,6 ha 1,4 km 
Présence d’habitats caractéristiques de 

tourbières 

 

L’enjeu est donc considéré comme moyen. 
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2.3.5.4. PELOUSES SECHES DE L’INVENTAIRE 

L’inventaire départemental des pelouses sèches est un outil d’information et d’alerte, non 

exhaustif, qui n’a pas de portée réglementaire. 

 

Sur la commune des Belleville, les pelouses sèches sont localisées au nord. A proximité de 

la zone d’étude rapprochée, aucunes pelouses sèches ne sont recensées à l’inventaire 

départemental. 

 

L’enjeu est considéré comme négligeable.  
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2.3.5.5. ARRETE PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE (APPB) 

2 APPB sont présents sur la zone d’étude élargie du projet :  

> APPB du Marais et tourbières de Plan de l’Eau ;  

> APPB de La Moutière. 

 

L’APPB du Marais et tourbière du Plan de l’Eau est situé à environ 1100 m de la zone 

d’étude rapprochée et en aval du projet. Cet APPB concerne les parties basses des 

torrents de Péclet et du Lou, la partie haute du torrent de Belleville et la zone humide 

attenante. L’APPB a été mis en place le 7 juillet 2003 et réglemente la réalisation de 

travaux dans son emprise.  

 

L’enjeu est considéré comme fort.  
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2.3.5.6. AIRE OPTIMALE D’ADHESION A LA CHARTE DE PARC NATIONAL  

 

Le domaine skiable des Menuires et à fortiori la zone d’étude du projet sont situés dans 

l’aire d’adhésion optimale du parc national de la Vanoise et la commune a renouvelé 

son adhésion à cette dernière. Le cœur de parc est situé à environ 4 km de la limite de 

cœur du parc. 

 

Tout nouvel élément construit doit donc tenir compte des exigences retenues par le Parc 

National. Il s’agit de considérer la proximité du projet avec le cœur du parc et les 

éventuelles perceptions depuis ses espaces fréquentés. 

 

L’enjeu est considéré comme faible au vu de la distance avec le cœur de parc. 
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2.3.6. HABITATS 

 

La méthodologie d’inventaire ainsi que les références réglementaires et bibliographiques 

sont exposées au chapitre 11- Méthodes. 

 

2.3.6.1. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

L’ensemble des zonages d’inventaires ou de gestion présents à proximité directe du 

projet ont été consultés afin de lister l’ensemble des habitats naturels potentiellement 

présents sur la zone d’étude immédiate. Ces zonages sont présentés au « chapitre 2.3 – 

Biodiversité ».  

 

HABITATS NATURELS LISTES 

Sources, ruisseaux et rivières alpines 

Pâtures d’altitude 

Landes à Ericacées 

Tourbières de pentes 

Zones humides 

Pelouse d’altitude 

Eboulis rocheux 

Pentes rocheuses 

Pistes de ski 

 

 

2.3.6.2. DONNEES D’INVENTAIRE 

Les prospections KARUM réalisées au cours des printemps et été 2018 à 2023 sur la zone 

d’étude immédiate du projet ont permis d’inventorier 16 types d’habitats simples et 8 

types d’habitats mixtes. 

 

Les habitats inventoriés sont présentés dans les tableaux figurant pages suivantes. Pour 

chaque type d’habitat, un niveau d’enjeu écologique leur est attribué en fonction de 

leur caractère naturel ou non, de leur caractère humide ou non et de leur éventuel statut 

d’intérêt communautaire. Les statuts « déterminant ZNIEFF » n’ont pas été considérés 

dans l’analyse car ceux-ci concernent une trop grande proportion d’habitats naturels 

en montagne et ne permettent pas la mise en évidence précise et pertinente d’habitats 

à enjeux. 

 

La localisation comme l’emprise de chaque habitat sont illustrées par des cartes figurant 

à la suite de chaque tableau d’habitats. Les habitats inventoriés sont illustrés par des 

planches photographiques consultables à la suite des cartes d’habitats. 

 

Les listes d’espèces végétales inventoriées par KARUM lors des prospections de terrain de 

2018 à 2023 et qui ont conduit à la détermination de chaque habitat figurent en annexes 

du présent rapport. 
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C2.1 – Sources, ruisseaux de source et geysers 
E4.31 – Gazons alpiens à Nardus stricta et 

communautés apparentées 

 

 

E4.31 x H5.36 – Pistes de ski dégradées E5.1 – Végétations herbacées anthropiques (Epilobes) 

 

 

J5.33 – Retenue des Echauds II existante 
E2.1 – Pâturages permanents mésotrophes et prairies 

de post-pâturage 

Photos : KARUM (2022-2023) 
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2.3.6.3. ANALYSE DES SENSIBILITES 

HABITATS IC/IP 
 

> Les sources, ruisseaux et geysers du site (C2.1) pourraient potentiellement être 

rattachée à l’habitat naturel d’intérêt communautaire « 7220-1 – Communautés des 

sources et suintements carbonatés ». Cependant, la description de l’unité présentée 

dans les cahiers d’habitats ne correspond pas à la végétation observée. En effet, les 

sources du site ne sont carbonatées et ne produisent pas de tufs, qui constituent une des 

principales caractéristiques de cette unité. De plus, malgré une couverture muscinale 

assez importante, les espèces relevées ne correspondent pas aux espèces 

caractéristiques renseignées : par ailleurs, une des espèces dominant la végétation, le 

Populage des marais, est d’ailleurs plutôt caractéristique des milieux humides méso-

eutrophes. Par conséquent, aucun intérêt communautaire n’est retenu pour cet habitat. 

 

> Concernant les nardaies (E4.31), celles-ci pourraient potentiellement être rattachées 

au code « 6230-12 – Pelouses acidiphiles subalpines des Alpes occidentales et 

septentrionales ». Cependant, les formations observées sur la zone d’étude montrent un 

faciès fortement dégradés et attribuer une valeur patrimoniale aux nardaies dégradées 

serait admettre sans aucune garantie, que les nardaies dégradées, suivront dans les 

années futures la même dynamique d’évolution que les nardaies classiques, jusqu’à 

atteindre l’état de conservation visé par les cahiers d’habitats. Or, l’habitat étant déjà 

dégradé significativement, il est peu probable que cela soit le cas et que ces nardaies 

évoluent de la manière classique (par exemple à cause d’un sol trop tassé, trop minéral, 

trop riche, trop profond, etc…). 

De plus, le pâturage et l’exploitation du domaine skiable étant toujours d’actualité et ce 

pour au moins les dix prochaines années, il est plus probable que ces nardaies restent 

bloquées au même stade d’évolution qu’observé actuellement, assez pionnier, avec 

une végétation peu fournie, non caractéristique, et sans valeur patrimoniale particulière 

les prochaines années. La valeur patrimoniale faible attribuée à cet habitat correspond 

donc à ce qui est actuellement observé, mais également à l’état qui semble être le plus 

probable à l’avenir.  

 

L’analyse prospective montre donc que le scénario le plus probable actuellement ne 

permet pas d’attribuer une valeur patrimoniale aux nardaies dégradées (dégradations 

de l’habitat ne permettant pas de savoir si l’évolution de ces milieux suivra celle des 

nardaies classiques, absence d’influence humaine à l’avenir peu probable, etc…). Par 

conséquent, aucun intérêt communautaire n’est retenu pour cet habitat. 

 

> Les pelouses à Carex Curvula appartiennent au Caricion curvulae et peuvent être 

rattachées à l’habitat d’intérêt communautaire « 6150 ». Cependant, aucune 

description n’est faite dans les cahiers d'habitats et il n’a pas été possible d’étudier si 

l’habitat observé sur la zone d’étude correspondait à la description dressée dans la fiche 

de cette unité. Par conséquent, cet habitat a été considéré comme d’intérêt 

communautaire par défaut. 

 

> Les landes observées sur le site et rangées sous le code « F2.2A - Landes naines des 

hautes montagnes alpidiques à Vaccinium » concernent un unique secteur, de surface 

très réduite. Elles sont dominées par plusieurs espèces d’Ericacées du groupe des airelles 

(Vaccinium spp) comme la myrtille (Vaccinium myrtillus) et l’airelle des marais 

(Vaccinium uliginosum), ou encore la Callune (Calluna vulgaris). 

 

Sur site, les landes sont majoritairement mélangées avec des espèces de nardaies, dont 

elles constituent un stade dynamique de fermeture. C’est d’ailleurs pourquoi les deux 

codes ont généralement été croisés sur la zone d’études. Cela illustre le fait que les 

formations landeuses observées sur site ne sont pas encore typiques des formations 

stables décrites dans les cahiers d’habitats, et s’apparentent plus à des formations de 
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transition des nardaies aux landes, plutôt qu’a une formation de lande stable. Les 

formations n’étant pas typiques, elles n’ont pas été retenues comme d’intérêt 

communautaire. 

 

Ces landes peuvent effectivement correspondre potentiellement aux landes décrites 

dans les cahiers d’habitats Natura 2000, au code 4060 « Landes alpines et boréales ». 

Parmi les 10 déclinaisons de ce code, certaines unités sont à exclure d’emblée car elles 

ne correspondent pas au territoire où le projet est situé : 

 

• 4060-7 - Landes subalpines secondaires des soulanes des Pyrénées 

• 4060-8 - Landes subalpines secondaires d'adret du Mézenc 

• 4060-9 - Fourrés xérophiles et mésoxérophiles des Alpes internes à Astragale 

queue de renard et genévrier sabine 

• 4060-10 – Landes des montagnes méditerranéens en exposition chaude à Genêt 

cendré des Alpes méridionales  

 

Après analyse des unités restantes, il apparait qu’aucune ne correspond réellement aux 

végétations de landes observées sur site, caractérisées par un faciès de fermeture de 

pelouse en cours d’évolution  

 

• 4060-1 - Landes installées sur substrats siliceux ou sols acides sur calcaires à 

Loiseleuria procumbens = espèce dominante de cette unité absente (Azalée des 

Alpes), espèces caractéristiques de cette unité absentes, physionomie d’habitat 

différente, végétation dominée par des lichens ne correspondant pas au faciès 

observé. 

 

• 4060-2 - Landes installées sur substrats calcaires = espèce dominante de cette 

unité absente (Azalée des Alpes), espèces caractéristiques de cette unité 

absentes, physionomie d’habitat différente, végétation dominée par des lichens 

ne correspondant pas au faciès observé. 

 

• 4060-3 - Landes acidiphiles basses à Empetrum nigrum subsp. hermaphroditum et 

Vaccinium uliginosum subsp. microphyllum = espèces dominantes de cette unité 

absentes, espèces caractéristiques de cette unité absentes, description de 

l’habitat pouvant partiellement correspondre. 

 

• 4060-4 - Landes subalpines acidiphiles hautes à Rhododendron ferrugineux = 

espèces dominantes de cette unité absentes, espèces caractéristiques de cette 

unité absentes, altitude de cet habitat ne correspondant pas à celle du site 

d’étude. 

 

• 4060-5 - Landes subalpines neutro-basophiles à Erica herbacea (Rhododendron 

hirsutum) = espèces dominantes de cette unité absentes, espèces 

caractéristiques de cette unité absentes, altitude de cet habitat ne 

correspondant pas à celle du site d’étude 

 

• 4060-6 - Landes subalpines secondaires d'adret des Alpes et des Pyrénées à 

genévrier nain = espèces dominantes de cette unité absentes, espèces 

caractéristiques de cette unité absentes, altitude et exposition ne correspondant 

pas 

 

Par conséquent, aucun intérêt communautaire n’est retenu pour cet habitat. 

 

> Les éboulis siliceux alpins (H2.31) pourraient potentiellement être rattachés à l’habitat 

naturel d’intérêt communautaire « 8110-1 – Éboulis siliceux alpins à nivaux à éléments 

moyens et gros des Alpes ». Cependant, la description de l’unité présentée dans les 

cahiers d’habitats ne correspond pas à la végétation observée. En effet, les espèces 

caractéristiques renseignées diffèrent de celles qui ont été observées sur le site d’étude. 
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Les éboulis du site correspondent plus à des pierriers très ponctuels avec peu de 

végétation (et dont les espèces appartiennent aux cortèges floristiques des milieux 

proches types pelouse ou landes), plutôt qu’à une végétation caractéristique des 

éboulis siliceux alpins observés à cet étage. Ces milieux auraient donc pu être rangés 

sous le code EUNIS H5.36 (Habitat sans végétation ou à végétation clairsemée) mais il a 

été choisi d’utiliser ce-dernier pour cartographier les habitats dont l’absence de 

végétation était plutôt d’origine anthropique (piste terrassée, talus, bord de routes, etc..). 

Par conséquent, aucun intérêt communautaire n’est à retenir pour cet habitat. 

 

> Les affleurements et rochers érodés (H3.6) observés sur le site concernent les 

affleurements rocheux naturels qui peuvent apparaitre ponctuellement au sein de la 

zone d’étude. Lorsque des affleurements rocheux apparaissaient dans des nardaies ou 

des landes et que leur digitalisation précise s’avérait trop difficile ou fastidieuse, les codes 

respectifs de chacun de ces habitats naturels ont été croisés pour créer un code unique 

(habitat mixte). La végétation relevée sur ces zones de dalles, notamment caractérisée 

par l’abondance de plantes vivaces appartenant aux genres Sedum spp et 

Sempervivum spp, correspond aux espèces caractéristiques citées dans la fiche 

descriptive de l’unité « 8230-1 – Pelouses pionnières montagnardes à subalpines des 

dalles siliceuses des Alpes et des Vosges ». La liste des végétations Auvergne Rhône-Alpes 

considère ces milieux comme « Assez rare » mais non menacés en région est-AURA. Par 

conséquent, l’habitat H3.6 a été considérée d’intérêt communautaire. 

 

 

LIBELLE HABITAT EUNIS CODE N2000 POTENTIEL INTERET COMMUNAUTAIRE 

C2.1 - Sources, ruisseaux de sources et 

geysers 
7220-1 Non retenu 

E4.31 - Gazons alpiens à Nardus stricta et 

communautés apparentées 
6230-12 Non retenu 

E4.3411 - Pelouses alpines à Carex 

curvula 
6150 OUI 

F2.2A - Landes naines des hautes 

montagnes alpidiques à Vaccinium 
4060-6 Non retenu 

H2.31 - Eboulis siliceux alpins 8110-1 Non retenu 

H3.6 – Affleurements et rochers érodés 8230-1 OUI 

 

Les autres habitats relevés sur la zone d’étude du projet ne relèvent d’aucun intérêt 

communautaire ou régional et peuvent relever à ce titre d’un niveau d’enjeu « Faible » 

ou « Nul » les plus anthropisés d’entre eux. 

 

HABITATS HUMIDES 
 

Le tableau ci-dessous précise le caractère humide des habitats inventoriés sur la zone 

d’étude du projet sur la base du seul critère de végétation, tel que défini par l’arrêté du 

1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et 

de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 

code de l’environnement. 
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HABITAT NATUREL (EUNIS) 

CARACTERE 

HUMIDE 

REGLEMENTAIRE 

DE L’HABITAT° 

VEGETATION HYGROPHILE°° 
CARACTERE 

RETENU 

C2.1 - Sources, ruisseaux de sources et 

geysers 
Humide Oui HUMIDE 

C2.16 – Ruisseaux crénaux Humide Oui HUMIDE 

C2.5 – Eaux courantes temporaires Non humide - NON HUMIDE 

D2.22 – Bas-marais à Carex nigra, 

Carex canescens et Carex echinata 
Humide Oui HUMIDE 

E2.1 - Pâturages permanents 

mésotrophes et prairies de post-

pâturage 

Non humide - NON HUMIDE 

E3.41 – Prairies atlantiques et 

subatlantiques humides 
Humide Oui HUMIDE 

E4.31 - Gazons alpiens à Nardus stricta 

et communautés apparentées 
Pro parte 

Recouvrement 

d’espèces humides 

très minoritaire au sein 

de la couverture 

végétale de l’habitat 

NON HUMIDE 

E4.3411 - Pelouses alpines à Carex 

curvula 
Non humide - NON HUMIDE 

E5.1 - Végétations herbacées 

anthropiques 
Pro parte 

Recouvrement 

d’espèces humides 

très minoritaire au sein 

de la couverture 

végétale de l’habitat 

NON HUMIDE 

F2.2A - Landes naines des hautes 

montagnes alpidiques à Vaccinium 
Non humide - NON HUMIDE 

H2.31 - Eboulis siliceux alpins Non humide - NON HUMIDE 

H3.6 – Affleurements et rochers érodés Non humide - NON HUMIDE 

H5.36 - Sols rocheux peu profonds sans 

végétation ou à végétation clairsemée 
Non humide - NON HUMIDE 

E2.1 x E4.31 – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 

E2.1 x H5.36 – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 

E4.31 x E5.1 – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 

E4.31 x F2.2A – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 

E4.31 x F2.2A x H3.6 – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 

E4.31 x H3.6 – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 

E4.31 x H5.36 – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 

E5.1 x H5.36 – Habitat mixte Non humide - NON HUMIDE 
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HABITAT NATUREL (EUNIS) 

CARACTERE 

HUMIDE 

REGLEMENTAIRE 

DE L’HABITAT° 

VEGETATION HYGROPHILE°° 
CARACTERE 

RETENU 

J1 - Bâtiments - - NON HUMIDE 

J4.2 - Routes, sentiers et pistes VTT  - - NON HUMIDE 

J5.33 - Réservoirs de stockage d’eau - - NON HUMIDE 

°arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement : 

p. = habitat pour partie caractéristique de zones humides, à préciser ou H. = habitat caractéristique de zones 

humides  

°°Liste des espèces végétales caractéristiques de zones humides relevées au sein de chaque habitat 

consultable en annexes.  

 

 

Sur la base du critère de végétation, 4 habitat caractéristique de zones humides ont été 

relevés sur la zone d’étude du projet : 

 

HABITAT NATUREL CARACTERISTIQUES DE ZONES HUMIDES 

C2.1 - Sources, ruisseaux de sources et geysers 

C2.16 – Ruisseaux crénaux 

D2.22 – Bas-marais à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata 

E3.41 – Prairies atlantiques et subatlantiques humides 
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2.3.6.4. BILAN DES HABITATS 

 

HABITAT NATUREL (EUNIS) 
HABITAT D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE 

ZONE 

HUMIDE* 

SURFACE OCCUPEE SUR LA ZONE 

IMMEDIATE NIVEAU 

D’ENJEUX 
En m² En % 

C2.1 - Sources, ruisseaux de sources et geysers Non retenu H 122,21 0,1 MOYEN 

C2.16 – Ruisseaux crénaux - H 102,38 0,1 MOYEN 

C2.5 – Eaux courantes temporaires - - 991,82 0,6 FAIBLE 

D2.22 – Bas-marais à Carex nigra, Carex canescens et Carex echinata - H 219,26 0,1 MOYEN 

E2.1 - Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturage - - 12484,76 8,1 FAIBLE 

E3.41 – Prairies atlantiques et subatlantiques humides - H 842,40 0,5 MOYEN 

E4.31 - Gazons alpiens à Nardus stricta et communautés apparentées Non retenu - 55813,68 36 FAIBLE 

E4.3411 - Pelouses alpines à Carex curvula 6150 - 737,72 0,5 MOYEN 

E5.1 - Végétations herbacées anthropiques - - 8486,1 5,5 FAIBLE 

F2.2A - Landes naines des hautes montagnes alpidiques à Vaccinium Non retenu - 783,57 0,5 FAIBLE 

H2.31 - Eboulis siliceux alpins Non retenu - 332,9 0,2 FAIBLE 

H3.6 – Affleurements et rochers érodés 8230-1 - 907,15 0,6 MOYEN 

H5.36 - Sols rocheux peu profonds sans végétation ou à végétation clairsemée - - 7076,75 4,6 FAIBLE 

E2.1 x E4.31 – Habitat mixte - - 1928,37 1,2 FAIBLE 

E2.1 x H5.36 – Habitat mixte  - 4304,72 2,8 FAIBLE 

E4.31 x E5.1 – Habitat mixte - - 13446,68 8,7 FAIBLE 

E4.31 x F2.2A – Habitat mixte - - 1411,2 0,9 FAIBLE 

E4.31 x F2.2A x H3.6 – Habitat mixte 8230-1 - 2617,23 1,7 MOYEN 

E4.31 x H3.6 – Habitat mixte 8230-1 - 599,01 0,4 MOYEN 
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HABITAT NATUREL (EUNIS) 
HABITAT D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE 

ZONE 

HUMIDE* 

SURFACE OCCUPEE SUR LA ZONE 

IMMEDIATE NIVEAU 

D’ENJEUX 
En m² En % 

E4.31 x H5.36 – Habitat mixte - - 18454,64 11,9 FAIBLE 

E5.1 x H5.36 – Habitat mixte - - 1711,58 1,1 FAIBLE 

J1 - Bâtiments - - 41,32 0,02 NUL 

J4.2 - Routes, sentiers et pistes VTT  - - 9525,81 6,1 NUL 

J5.33 - Réservoirs de stockage d’eau - - 12034,56 7,8 NUL 

TOTAL DES SURFACES 154 975,82 100 % MOYEN 

 

 

 
 Habitat d’Intérêt Communautaire et/ou Prioritaire : habitat désigné IC ou IP d’après les cahiers d’habitats Natura 2000 

Habitat humide : habitat caractéristique de zones humides suivant le critère habitat 
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2.3.7. FLORE  

La méthodologie d’inventaire ainsi que les références réglementaires et bibliographiques 

sont exposées au chapitre 11 - Méthodes. 

 

2.3.7.1. ESPECE PROTEGEE ET/OU MENACEE D’EXTINCTION 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Le tableau figurant page suivante dresse la liste des espèces protégées et/ou menacées 

d’extinction signalées par la bibliographie comme présente sur la commune des 

Belleville, où est localisée la zone d’étude immédiate du projet. 

 

Sont considérées par la suite comme menacées d’extinction, les espèces indiquées par 

la Liste Rouge de la Flore vasculaire Rhône-Alpes mentionnées sous les catégories « CR – 

En danger critique », « EN – En danger » et « VU – Vulnérable ».  

 

Pour ce faire, les sources bibliographiques suivantes ont été consultées : 

> Observatoire Biodiv’AURA de la biodiversité en région Auvergne – Rhône-

Alpes ; 

> Observatoire environnemental SEVABEL du domaine skiable des Menuires  

 

Pour chaque espèce listée, le tableau précise pour chacune d’entre elles, sur la base de 

leur écologie et de leur aire de distribution altitudinale, si leur présence sur la zone 

d’étude du projet peut être considérée comme « Probable » ou « Improbable ». 

 

Les espèces potentiellement présentes, issues de la bibliographie sont les suivantes :  

 

NOM SCIENTIFIQUE NOM VERNACULAIRE 
PROTECTION 

REGLEMENTAIRE 

STATUT 

LRR 

DETERMINANT 

ZNIEFF 

ALPINE 

PROBABILITE DE 

PRESENCE SUR LA 

ZONE D'ETUDE 

Allium scorodoprasum L., 1753 Ail rocambole Protection régionale - Oui Probable 

Androsace alpina (L.) Lam., 1779 Androsace des Alpes Protection nationale - Oui Non probable 

Androsace helvetica (L.) All., 1785 Androsace de Suisse Protection nationale - Oui Non probable 

Androsace pubescens DC., 1805 
Androsace 

pubescente 
Protection nationale - Oui Non probable 

Aquilegia alpina L., 1753 Ancolie des Alpes Protection nationale - Oui Non probable 

Astragalus leontinus Wulfen, 1781 Astragale de Lienz Protection nationale VU Oui Probable 

Buxbaumia viridis (Moug. ex Lam. 

& DC.) Brid. ex Moug. & Nestl. 
Buxbaumie verte Protection nationale - - Non probable 

Carex appropinquata 

Schumach., 1801 

Laîche à épis 

rapprochés 
Protection régionale EN Oui Non probable 

Carex bicolor All., 1785 Laîche bicolore Protection nationale EN Oui Peu probable 

Carex lachenalii Schkuhr, 1801 

[nom. cons.] 
Laîche de Lachenal Protection régionale - Oui Peu probable 

Carex limosa L., 1753 Laîche des tourbières Protection nationale EN Oui Peu probable 

Carex microglochin Wahlenb., 

1803 
Laîche à petite arête Protection nationale EN Oui Peu probable 

Carex ornithopoda subsp. 

ornithopodioides (Hausm.) 

Nyman, 1882 

Laîche faux pied-

d'oiseau 
Protection nationale - Oui Peu probable 

Chamorchis alpina (L.) Rich., 1817 
Chamorchis des 

Alpes 
Protection régionale - Oui Probable 

Cirsium heterophyllum (L.) Hill, 

1768 
Cirse hétérophylle Protection régionale VU Oui Probable 
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NOM SCIENTIFIQUE NOM VERNACULAIRE 
PROTECTION 

REGLEMENTAIRE 

STATUT 

LRR 

DETERMINANT 

ZNIEFF 

ALPINE 

PROBABILITE DE 

PRESENCE SUR LA 

ZONE D'ETUDE 

Cypripedium calceolus L., 1753 
Cypripède sabot-de-

Vénus 
Protection nationale - Oui Non probable 

Dactylorhiza traunsteineri (Saut. ex 

Rchb.) Soó, 1962 

Dactylorhize de 

Traunsteiner 
Protection régionale - Oui Peu probable 

Dictamnus albus L., 1753 Dictame blanc Protection régionale VU Oui Non probable 

Diphasiastrum alpinum (L.) Holub, 

1975 
Lycopode des Alpes Protection nationale - Oui Probable 

Dracocephalum ruyschiana L., 

1753 

Dracocéphale de 

Ruysch 
Protection nationale - Oui Probable 

Drosera rotundifolia L., 1753 
Rossolis à feuilles 

rondes 
Protection nationale - Oui Peu probable 

Eryngium alpinum L., 1753 Panicaut des Alpes Protection nationale EN Oui Non probable 

Festuca valesiaca Schleich. ex 

Gaudin, 1811 
Fétuque du Valais Protection régionale - Oui Non probable 

Gagea lutea (L.) Ker Gawl., 1809 Gagée jaune Protection nationale - Oui Probable 

Gymnadenia odoratissima (L.) 

Rich., 1817 

Gymnadénie très 

odorante 
Protection régionale - Oui Peu probable 

Hackelia deflexa (Wahlenb.) Opiz, 

1838 
Hackélie réfléchie Protection régionale VU Oui Non probable 

Hamatocaulis vernicosus (Mitt.) 

Hedenäs, 1989 
Hypne brillante Protection nationale - - Peu probable 

Hippuris vulgaris L., 1753 Pesse commune - EN Oui Non probable 

Juncus arcticus Willd., 1799 Jonc arctique Protection régionale EN Oui Non probable 

Oxytropis pilosa (L.) DC., 1802 Oxytropide poilue - VU - Probable 

Pedicularis palustris L., 1753 
Pédiculaire des 

marais 
- EN - Peu probable 

Pyrola chlorantha Sw., 1810 
Pyrole à fleurs 

verdâtres 
Protection régionale - - Probable 

Pyrola media Sw., 1804 Pyrole moyenne Protection régionale - - Probable 

Ranunculus trichophyllus subsp. 

eradicatus (Laest.) C.D.K.Cook, 

1967 

Renoncule 

déracinée 
- VU Oui Non probable 

Salix breviserrata Flod., 1940 
Saule brièvement 

denté 
Protection nationale - - Non probable 

Salix glaucosericea Flod., 1943 
Saule glauque 

soyeux 
Protection régionale - - Probable 

Stipa pennata L., 1753 Stipe pennée - VU - Probable 

Swertia perennis L., 1753 Swertie vivace Protection régionale EN - Peu probable 

Trichophorum alpinum (L.) Pers., 

1805 

Trichophore des 

Alpes 
Protection régionale EN - Peu probable 

Trochiscanthes nodiflora (All.) 

W.D.J.Koch, 1824 

Trochiscanthe à 

fleurs nodales 
Protection régionale VU - Non probable 

Typha minima Funck, 1794 Massette minime 
Protection nationale + 

régionale 
EN - Non probable 

Utricularia minor L., 1753 Utriculaire mineure Protection régionale EN - Peu probable 

Valeriana saliunca All., 1785 
Valériane à feuilles 

de saule 
Protection régionale - - Probable 

Viscaria alpina (L.) G.Don, 1831 Viscaire des Alpes Protection régionale - - Probable 

*Protection nationale (PN) et/ou régionale (PR) – 

**Liste rouge régionale : statut de menace de chaque espèce. NE : non évaluée, NA : non applicable, DD : 

données insuffisantes, LC : préoccupation mineure, NT : quasi-menacée, VU : vulnérable, EN : en danger, CR : 

en danger critique. 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « Dc » : Espèces 

« déterminantes sous conditions » ; « - » : espèces « complémentaires » ou « non déterminantes ». 
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DONNEES D’INVENTAIRE 
 

A la suite des inventaires réalisés quasiment chaque année depuis 2018. 2 espèces 

végétales protégées ont été inventoriées sur la zone d’étude immédiate du projet :  

 

NOM SCIENTIFIQUE 
NOM 

VERNACULAIRE 
PN/PR* LRR** ABONDANCE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Lycopodium alpinum L., 1753 
Lycopode des 

Alpes 
PN LC 

3 stations -

0,101 m² 
FORT 

Viscaria alpina (L.) G.Don, 

1831 
Silène de Suède PR NT 

2 stations – 

11 rosettes 
FORT 

*Protection nationale (PN) et/ou régionale (PR) - **Liste rouge régionale (LRR) : statut de menace de chaque 

espèce. NE : non évaluée, NA : non applicable, DD : données insuffisantes, LC : préoccupation mineure, NT : 

quasi-menacée, VU : vulnérable, EN : en danger, CR : en danger critique. 

 

 

 

Une espèce protégée a été relevée en forte quantité à proximité de la zone d’étude, 

mais en dehors des zones de projet. Certaines de ces stations étaient déjà connues dans 

le cadre des recherches bibliographiques (Biodiv’AURA et Observatoire 

environnemental du domaine skiable des Menuires) : 

 

NOM SCIENTIFIQUE 
NOM 

VERNACULAIRE 
PN/PR* LRR** SOURCE ABONDANCE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Swertia perennis 

L., 1753 

Swertie 

vivace 
PR EN 

Inventaires 2023 
85 stations – 756 

inflorescences 

FAIBLE 
Observatoire 

3 stations – 21 

inflorescences 

Biodiv’AURA 4 stations 

 

 

Aucune espèce végétale menacée non protégée n’a été relevée lors des inventaires. 

 

 

Les espèces sont localisées sur la carte page suivante.  
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Lycopode des Alpes (Lycopodium alpinum) 

  

Silène de Suède (Viscaria alpina) 

  

Swertie vivace (Swertia perennis) 

Photos : KARUM 
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ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Les stations de Lycopode des Alpes et de Silène de Suède sont situées dans la zone 

d’étude immédiate, à proximité directe des emprises de projet. 

 

Le Lycopode des Alpes est protégé au niveau national, mais considéré comme non 

menacé en région Rhône-Alpes. Le Lycopode des Alpes est une espèce relativement 

rase, qui colonise les landes à Ericacées. Sur la zone d’études, l’espèce n’a été relevée 

qu’à un seul endroit, en quantité très limitée sur les landes à airelles colonisant les zones 

de rochers affleurants. Ces zones sont les seules apparaissant comme favorables à la 

présence de l’espèce, le reste de la zone d’études présentant des milieux défavorables 

à l’espèce. A l’échelle de l’observatoire du domaine skiable des Menuires, l’espèce est 

bien représentée mais colonise plutôt les secteurs de landes situés sur le versant de la 

Masse et semble assez peu représentée sur le versant où s’inscrit le projet. La survie des 

populations de ce massif est donc conditionnée par la présence de landes, qui sont des 

milieux bien représentés en Haute-Tarentaise et qui tendent à s’étendre par la fermeture 

des pelouses alpines. 

 

La Silène de Suède est protégée au niveau régional, et considéré comme quasi-menacé 

en région Rhône-Alpes. La Silène de Suède est une espèce relativement pionnière qui 

colonise les milieux peu végétalisés, où la concurrence interspécifique est faible. Sur la 

zone d’étude, elle a été détectée sur une piste de ski anciennement terrassée où la 

végétation est en cours de recolonisation. Beaucoup de surfaces semblent favorables à 

l’espèce sur la zone d’étude, et plus largement sur l’ensemble du domaine skiable, mais 

l’espèce n’a été détectée que sur la partie amont de la piste Plan Bouquet, entre les 

retenues des Echauds I et Echauds II. Les milieux favorables à la présence de cette 

espèce étant très bien représentés sur le domaine skiable des Menuires, la survie des 

populations n’est pas menacée par l’exploitation du domaine skiable, qui tendrait plutôt 

à augmenter les secteurs favorables à l’espèce. 

 

La Swertie vivace est une espèce qui colonise les milieux humides de montagne, type 

bas-marais. Aucun milieu de ce type n’est présent sur la zone d’étude, mais quelques 

bas-marais ont été relevés à proximité, dans des zones qui ne seront pas impactées 

(directement ou indirectement) par le projet d’agrandissement des Echauds II. Par 

conséquent, la présence de cette espèce ne représente pas d’enjeux particuliers. 

 

L’enjeu global est considéré comme fort. 

 

2.3.7.2. ESPECE EXOTIQUE ENVAHISSANTE 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Le tableau suivant dresse la liste des espèces végétales exotiques envahissantes 

signalées par la bibliographie comme présentes sur la commune des Belleville dont le 

territoire constitue la zone d’étude élargie du projet pour la flore. 

 

Pour ce faire, les sources bibliographiques suivantes ont été consultées : 

> Observatoire Biodiv’AURA de la biodiversité en région Auvergne – Rhône-

Alpes ; 

> Observatoire environnemental SEVABEL du domaine skiable des Menuires. 

 

Pour chaque espèce listée, le tableau précise pour chacune d’entre elles, sur la base de 

leur écologie et de leur aire de distribution altitudinale, si leur présence sur la zone 

d’étude du projet peut être considérée comme « Probable » ou « Non probable ». 
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NOM SCIENTIFIQUE NOM VERNACULAIRE 

PROBABILITE DE PRESENCE 

SUR LA ZONE D’ETUDE 

IMMEDIATE* 

Bromopsis inermis (Leyss.) Holub, 1973 Brome sans arêtes Non probable 

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddleia de David Non probable 

Bunias orientalis L., 1753 Bunias d'Orient Non probable 

Epilobium ciliatum Raf., 1808 Épilobe cilié Non probable 

Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 Vergerette annuelle Non probable 

Erigeron canadensis L., 1753 Vergerette du Canada Non probable 

Erythranthe guttata (Fisch. ex DC.) 

G.L.Nesom, 2012 
Mimule tacheté Probable 

Impatiens glandulifera Royle, 1833 Impatiente glanduleuse Non probable 

Impatiens parviflora DC., 1824 Impatiente à petites fleurs Non probable 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon Non probable 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia Non probable 

*La probabilité de présence de la majorité des espèces signalées a été catégorisée 

comme « non probable » car celles-ci ne semblent pas présentes au-delà de 1900 m 

d’altitude. 

DONNEES D’INVENTAIRE 
 

Une espèce exotique envahissante a été détectée sur la zone d’étude immédiate, et à 

proximité directe de la zone d’études (mais en dehors de l’emprise de la zone de projet) : 

 

LOCALISATION NOM SCIENTIFIQUE 
NOM 

VERNACULAIRE 
ABONDANCE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Sur la zone 

d’étude 

immédiate 

Erythranthe guttata (Fisch. ex 

DC.) G.L.Nesom, 2012 

Mimule 

tacheté 
2 stations MOYEN 

En dehors de la 

zone de projet 

Erythranthe guttata (Fisch. ex 

DC.) G.L.Nesom, 2012 

Mimule 

tacheté 
3 stations FAIBLE 

 

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Une seule station de Mimule tachetée a été relevée sur le bord de la partie aval de la 

zone d’étude. Cette espèce colonise généralement les milieux humides, dans lesquels 

elle peut s’étendre et former rapidement de grosses populations. 

 

Le secteur où la station a été relevée sur la zone d’étude est située en périphérie, sur une 

surface où aucune opération inscrite au projet n’est prévue et où aucun engin ne devrait 

circuler. De plus, sa présence étant conditionnée par celle d’un milieu humide, le risque 

de propagation de cette espèce lors des travaux reste relativement faible.  

 

Au regard de ces éléments, un niveau d’enjeu moyen sera ici retenu.  
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2.3.8. FAUNE 

Au vu du contexte écologique de la zone d’étude (habitats, géographie, altitude…) et 

des enjeux potentiellement présents, certains groupes faunistiques n’ont pas été étudiés 

(cf. justification au chapitre « méthodes »). 

Ainsi les principaux groupes faunistiques recherchés durant les inventaires sont les 

suivants : 

o Insectes : Orthoptères (criquets et sauterelles) 

o Insectes : Lépidoptères rhopalocères (papillons de jour) 

o Insectes : Odonates (libellules et demoiselles) 

o Insectes : Coléoptères saproxylique protégés 

o Amphibiens 

o Reptiles 

o Avifaune (oiseaux) 

o Mammifères : Chiroptères (chauves-souris) 

o Mammifères hors chiroptères 

 

La méthodologie d’inventaire ainsi que les références réglementaires et bibliographiques 

sont exposées au chapitre « Méthodes ». 

 

Pour chaque groupe faunistique, une recherche bibliographique a été réalisée. Elle 

s’appuie sur les données communales (cf. Faune-France, INPN, Biodiv’AURA) ainsi que 

les données de l’Observatoire environnemental du domaine skiable.  

 

La recherche bibliographique a été effectué le 5 septembre 2023, avec les données de 

moins de 10 ans. 

 

Le parc national de la Vanoise a également été consulté lors de la rédaction de cette 

étude.    
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2.3.8.1. INSECTES : ORTHOPTERES 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles renseignent la présence de 27 espèces d’orthoptères, 

dont aucune n’est protégée ou menacée d’extinction en Rhône-Alpes, sur la commune 

de Saint-Martin des Bellevilles. Elles ne sont donc pas à enjeu et ne sont pas présentées 

dans ce document. 

 

Certaines parmi celles citées par la bibliographie sont quasi menacées comme le 

Gomphocère des moraines, la Miramelle des frimas et le Criquet tacheté. Elles ne sont 

dans tous les cas, pas protégées. 

 

De manière générale, aucune espèce protégée (Saga pedo, Prionotropis azami, 

Prionotropis rhodanica) n’est présente dans les Alpes du nord. 

DONNEES D’INVENTAIRE 
 

12 espèces de criquets/sauterelles ont été observées sur la zone d’étude immédiate.  

 

TABLEAU : DONNEES D’INVENTAIRE 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 
INDICE 

D’ABONDANCE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Arcyptère bariolée Arcyptera fusca - - LC - - 2 FAIBLE 

Criquet des adrets Chorthippus apricarius - - LC - - 2 FAIBLE 

Criquet des Genévriers Euthystira brachyptera - - LC - - 2 FAIBLE 

Criquet des pâtures Pseudochorthippus parallelus - - LC - - 2 FAIBLE 

Criquet jacasseur Stauroderus scalaris - - LC - - 1 FAIBLE 

Criquet verdelet Omocestus viridulus - - LC - - 3 FAIBLE 

Decticelle des alpages Metrioptera saussuriana - - LC - - 3 FAIBLE 

Dectique verrucivore Decticus verrucivorus - - LC - - 3 FAIBLE 

Gomphocère des alpages Gomphocerus sibiricus - - LC - - 3 FAIBLE 

Gomphocère tacheté Myrmeleotettix maculatus - - NT - - 3 FAIBLE 

Miramelle des frimas Melanoplus frigidus - - NT - - 3 FAIBLE 

Miramelle des moraines Podisma pedestris - - LC - - 1 FAIBLE 

Protection réglementaire (PN)  

Intérêt communautaire (IC)  

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque de 

disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent   

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine  

Indice d’abondance : Indice calculé à partir du nombre d’individus maximal observé en une seule prospection : indice 1 

(1 à 2 individus) ; indice 2 (3 à 10 individus) ; indice 3 (plus de 10 individus observés). 

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Aucune espèce à enjeu (protégée ou menacée d’extinction en Rhône-Alpes) n’a été 

relevé lors des inventaires 2023 sur la zone d’étude immédiate.  

 

Pour la surface de la zone d’étude, le cortège des orthoptères est relativement faible, 

sans doute en raison des habitats ras et faiblement diversifiés. 

 

L’enjeu représenté par les orthoptères est considéré comme faible sur la zone d’étude 

immédiate. 
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2.3.8.2. INSECTES : RHOPALOCERES 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles renseignent la présence de 9 espèces protégées et/ou 

menacées sur la commune de Saint-Martin des Bellevilles. 

 

TABLEAU : DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF POTENTIALITE 

Apollon Parnassius apollo Art.2 Ann.IV NT LC - Possible 

Azuré de la croisette Phengaris alcon Art.3 - NT NT D Possible 

Azuré de la Phaque Agriades orbitulus - - VU LC D Possible 

Azuré du Serpolet Phengaris arion Art.2 Ann.IV LC LC - Possible 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia Art.3 Ann.II NT LC D Possible 

Moiré des Sudètes Erebia sudetica Art.2 Ann.IV LC LC D Possible 

Petit apollon Parnassius corybas Art.3 - NT LC D Possible 

Semi-Apollon 
Parnassius 

mnemosyne 
Art.2 Ann.IV LC NT D Possible 

Solitaire Colias palaeno Art.3 - LC LC D Possible 

Protection réglementaire (PN) : Art.2 : Protection de l’espèce et de son habitat de reproduction et de repos ; 

Art.3 : Protection des individus. 

Intérêt communautaire (IC) : Ann.II : Annexe II de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un 

intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ; 

Ann.IV : Annexe IV de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un intérêt communautaire et 

nécessitant une protection stricte. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent ; VU : espèce 

vulnérable  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « - » : espèces 

« complémentaires » ou « non déterminantes ». 

Potentialité : Possibilité de présence sur la zone d’étude immédiate en période sensible (reproduction). 

 

Malgré la présence possible de ces espèces, 10 inventaires ciblés sur les rhopalocères 

ont été réalisés lors de conditions favorables à l’observation en 2018 (2 inventaires), 2020 

(2), 2021 (1), 2022 (2) et 2023 (3), comme présenté en chapitre 11. De plus, lors des sorties 

sur les autres taxons, un regard est toujours porté sur les rhopalocères pouvant ressembler 

à des espèces à enjeux, même de façon opportuniste. Ainsi, la pression d’inventaire nous 

semble suffisante pour ne prendre en compte que les espèces observées lors des 

inventaires. Les espèces présentées dans la bibliographie comme possiblement 

présentes, mais non observées, sont donc considérées comme absente de la zone 

d’étude.  
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DONNEES D’INVENTAIRE 
 

42 espèces de papillons diurnes ont été observées sur la zone d’étude immédiate.  

 

TABLEAU : DONNEES D’INVENTAIRE 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 
INDICE 

D’ABONDANCE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Apollon  Parnassius apollo Art.2 Ann.IV NT LC - 1 FAIBLE 

Argus frêle  Cupido minimus - - LC LC - 1 FAIBLE 

Azuré bleu-céleste  Lysandra bellargus - - LC LC - 1 FAIBLE 

Azuré de la Bugrane  Polyommatus icarus - - LC LC - 1 FAIBLE 

Azuré de la Chevrette  Cupido osiris - - NT LC - 1 FAIBLE 

Azuré de l'Oxytropide  Polyommatus eros - - LC LC - 1 FAIBLE 

Azuré des Anthyllides  Cyaniris semiargus - - LC LC - 2 FAIBLE 

Azuré du Mélilot  Polyommatus dorylas - - NT NT - 1 FAIBLE 

Azuré du Serpolet  Phengaris arion Art.2 Ann.IV LC LC - 1 MOYEN 

Candide  Colias phicomone - - LC LC - 3 FAIBLE 

Chiffre  Fabriciana niobe - - LC NT - 2 FAIBLE 

Fadet commun  Coenonympha pamphilus - - LC LC - 1 FAIBLE 

Fluoré  Colias alfacariensis - - DD LC - 1 FAIBLE 

Grand Nacré  Speyeria aglaja - - LC LC - 1 FAIBLE 

Hespérie de l’Ormière  Pyrgus malvae - - LC LC - 1 FAIBLE 

Hespérie de 

l'Alchémille  
Pyrgus serratulae - - NT LC - 1 FAIBLE 

Hespérie du Faux-Buis Pyrgus alveus - - LC LC - 2 FAIBLE 

Machaon  Papilio machaon - - LC LC - 2 FAIBLE 

Mélitée de la 

Gentiane  
Melitaea varia - - NT LC D 1 FAIBLE 

Moiré aveuglé  Erebia pharte - - LC LC - 1 FAIBLE 

Moiré cendré  Erebia pandrose - - LC LC - 1 FAIBLE 

Moiré chamoisé  Erebia gorge - - LC LC - 1 FAIBLE 

Moiré de la Canche  Erebia epiphron - - LC LC - 2 FAIBLE 

Moiré des Pâturins  Erebia melampus - - LC LC - 2 FAIBLE 

Moiré fauve  Erebia mnestra - - LC LC D 2 FAIBLE 

Moiré lancéolé  Erebia alberganus - - LC LC - 3 FAIBLE 

Moiré lustré  Erebia arvernensis - - LC LC - 2 FAIBLE 

Moiré variable  Erebia manto - - DD LC - 1 FAIBLE 

Moiré velouté  Erebia pluto - - LC LC D 1 FAIBLE 

Moyen Nacré  Fabriciana adippe - - LC LC - 1 FAIBLE 

Nacré des Renouées  Boloria napaea - - DD LC - 1 FAIBLE 

Nacré subalpin  Boloria pales - - DD LC - 3 FAIBLE 

Némusien  Lasiommata maera - - LC LC - 1 FAIBLE 

Petite Tortue  Aglais urticae - - LC LC - 2 FAIBLE 

Piéride du Simplon  Euchloe simplonia - - LC LC - 1 FAIBLE 

Point de Hongrie  Erynnis tages - - LC LC - 2 FAIBLE 
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NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 
INDICE 

D’ABONDANCE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Satyrion  Coenonympha gardetta - - LC LC - 3 FAIBLE 

Solitaire  Colias palaeno Art.3 - LC LC D 1 FAIBLE 

Soufré  Colias hyale - - DD LC - 1 FAIBLE 

Tacheté austral  Pyrgus malvoides - - LC LC - 1 FAIBLE 

Vanesse des 

Chardons  
Vanessa cardui - - LC LC - 1 FAIBLE 

Virgule  Hesperia comma - - LC LC - 1 FAIBLE 

Protection réglementaire (PN) : Art.2 : Protection de l’espèce et de son habitat de reproduction et de repos ; Art.3 : 

Protection des individus. 

Intérêt communautaire (IC) : Ann.II : Annexe II de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un intérêt 

communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ; Ann.IV : Annexe IV de 

la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection stricte. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque de 

disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent ; DD : espèce insuffisamment 

documentée ;  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « Dc » : Espèces « déterminantes sous 

conditions » ; « - » : espèces « complémentaires » ou « non déterminantes ». 

Indice d’abondance : Indice calculé à partir du nombre d’individus maximal observé en une seule prospection : indice 1 

(1 à 2 individus) ; indice 2 (3 à 10 individus) ; indice 3 (plus de 10 individus observés). 

 

Les plantes hôtes observées sur la zone d’étude immédiate sont :  

 L’Airelle des marais, plante hôte du Solitaire ; 

 Les crassulacées, plantes hôtes de l’Apollon ; 

 Le Saxifrage faux-aizoon, plante hôte du Petit apollon ; 

 Le Thym, plante hôte de l’Azuré du serpolet ; 

 

Des inventaires "fourmis" ont été également réalisés pour mettre en évidence la présence 

ou l’absence de fourmis-hôtes, du genre Maculineae, sur les thyms serpolets.  

 

Au total, sur 34 pièges posés, 7 ont révélés la présence de fourmis-hôtes sur la zone 

d’étude. 

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

2 espèces sont d’intérêt communautaire, il s’agit de l’Apollon et de l’Azuré du Serpolet. 

 

3 espèces sont protégées nationalement et concernées par un plan national d’action 

(PNA) il s’agit de l’Apollon, de l’Azuré du Serpolet et du Solitaire. 

 

Aucune espèce n’est inscrite sur la Liste rouge des papillons diurnes de Rhône-Alpes en 

tant qu’espèce menacée. 

 

La présence de 3 espèces protégées ainsi que leurs plantes hôtes, représente une 

sensibilité sur la zone d’étude : 

 

• L’Apollon est une grande espèce de papillon montagnarde, ayant comme 

plante hôte les plantes grasses telles que les joubarbes et les orpins. Elle est 

facilement reconnaissable en raison de sa grande taille, de son vol plutôt plané, 

et de ses taches noirs et rouges sur fond blanc très visible. Elle peut être 

confondue avec le Petit Apollon, espèce également de montagne et protégée. 

1 seul individu a été observé à proximité (> 200m) de la zone d’étude en 2014, 

lors d’inventaires de l’observatoire environnemental du domaine skiable. Depuis, 

aucun individu n’a été observés lors des inventaires entre 2018 et 2023.  

156 spots d’Orpins ou joubarbes ont été localisé sur la zone d’étude pour une 

surface totale de 172 m².  
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Lorsqu’elle se reproduit sur un secteur, l’espèce est alors vue fréquemment et 

avec plusieurs individus en simultané. L’absence d’observation de ce type tend 

à faire penser que l’espèce ne se reproduit pas sur la zone d’étude mais peut 

être présente en nourrissage et en transit.  

Le niveau d’enjeu pour cette espèce protégée et non menacée est donc 

considéré comme faible sur la zone d’étude. 

 

• L’Azuré du Serpolet est une des plus grands papillons de la famille des azurés. Il 

est facilement reconnaissable par sa taille, ses taches noires sur la face 

supérieures de ses ailes, et de ses ocelles internes. Il est connu pour sa relation 

myrmécophile, c’est-à-dire avec un genre 

de fourmis, nécessaire à la bonne 

réalisation de son cycle reproducteur. Sa 

plante hôte en altitude est le Thym serpolet. 

5 individus ont été observés, 2 en 2018, 1 en 

2020 et 2 en 2021, lors d’inventaires ciblés 

sur la zone d’étude du projet des Echauds 

II.  

4 des 5 observations ont eu lieu sur une 

zone plutôt réduite de moins de 2 000 m², 

avec peu de Thym, même si d’importantes 

surfaces sont présentes à proximité.  

Ce sont effectivement près de 321 secteurs 

à Thym qui ont été observés sur la zone 

d’étude, pour une surface d’environ 4 924 

m² (1 patch équivaut au minimum à 1m² 

considéré).  

Des fourmis du genre Myrmica ont été 

observés à proximité, à environ 100-150 m. 

La reproduction de l’espèce est donc 

possible sur la zone d’étude.  

Le niveau d’enjeu pour cette espèce 

protégée mais non menacée d’extinction 

ni en France, ni en Rhône-Alpes, est considéré comme moyen sur la zone 

d’étude. 

 

 

• Le Solitaire est un papillon de la famille des Colias, facilement différenciable des 

autres espèces par sa bande continue noire sur l’extérieurs de ses ailes. Elle a pour 

plante hôte l’Airelle des marais, proche cousine du myrtiller.  

1 individu a été observé à proximité (> 200m) de la zone d’étude en 2014, et 1 

autre en 2022 (> 350 m) lors d’inventaires de l’observatoire environnemental du 

domaine skiable. Aucun individu n’a été observés lors des inventaires 2018, 2020, 

2021 et 2023.  

82 petits secteurs de plantes hôtes ont été observés sur la zone d’étude pour une 

surface totale de 805 m².  

Lorsqu’elle se reproduit sur un secteur, l’espèce est alors vu fréquemment et avec 

plusieurs individus en simultané. L’absence d’observation de ce type tend à faire 

penser que l’espèce ne se reproduit pas sur la zone d’étude mais peut être 

présente en nourrissage et en transit.  

Le niveau d’enjeu pour cette espèce protégée et non menacée est donc 

considéré comme faible sur la zone d’étude. 

 

L’enjeu représenté par les rhopalocères est considéré comme moyen sur la zone d’étude 

immédiate. 

  

Azuré du Serpolet à proximité de sa plante hôte, le Thym 

serpolet (Karum, 2018) 
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Carte de localisation des plantes hôtes + individus et/ou habitats potentiellement 

favorables.  
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2.3.8.3. INSECTES : ODONATES 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles renseignent la présence d’espèces protégées et/ou 

menacées sur la commune de la zone d’étude. Néanmoins, les habitats présents sur la 

zone d’étude ne leur sont pas favorables. 

 

DONNEES D’INVENTAIRE 
 

Aucun odonate n’a été observé durant les prospections de 2018, 2020, 2021, 2022 et 

2023 sur ou à proximité de la zone d’étude.  

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Aucune espèce n’est présente sur la zone. De même, les milieux humides présents ne 

sont pas attractifs pour accueillir les odonates en reproduction.  

 

Les abords de la retenue n’ont aucune végétation sur les rives ou dans la retenue. Celle-

ci étant occupés par des dizaines voir centaine d’individus d’amphibien, les larves n’ont 

aucune cache pour éviter d’être prédatés. De plus l’absence de sol et de végétation 

proche, rend la retenue faible en potentielles proies pour les odonates. C’est pourquoi 

aucune observation d’individu n’a été réalisé.  

 

La commune comprend de nombreux cours d’eau, zones humides, et plan d’eau 

végétalisés, d’avantage favorables aux odonates, et c’est pourquoi la bibliographie 

indique une vingtaine d’espèce. Ce n’est néanmoins pas le cas sur la zone d’étude. 

  

L’enjeu est jugé nul. 

  

Retenue de la zone d’étude, principal point d’eau défavorable aux odonates.  

Source : KARUM, 2018. 
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2.3.8.4. INSECTES : COLEOPTERES A ENJEUX 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

La bibliographie indique la présence de la Rosalie des Alpes et du Grand Capricorne sur 

la commune de Belleville, toutes deux des espèces protégées. 

Les coléoptères protégés connus en Savoie sont présents en boisements ou en bord de 

cours d’eau permanent. Ces milieux naturels ne sont pas présents sur la zone d’étude, 

qui au contraire est occupé par des milieux ras, faible en sol, et sans végétation diversifié.  

 

Aucun habitat n’est donc favorable à ces espèces, et c’est pourquoi aucun inventaire 

ciblé sur les espèces de coléoptères saproxyliques protégés n’a été réalisé.  

 

 

L’enjeu est jugé nul. 

 

 

 

2.3.8.5. FAUNE PISCICOLE  

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Aucune faune piscicole n’est présente 

dans la retenue des Echaud II ni sur les 

cours d’eau proches. En effet, les cours 

d’eau proches sont des drains de bords 

de piste, à débit fort, a fort dénivelé, faible 

profondeur et asséchés une grande 

partie de l’été/automne.  

 

La retenue des Echaud I connait un 

cortège piscicole mais cette retenue n’est 

pas prise en compte dans la zone 

d’étude.  

 

C’est pourquoi aucun inventaire ciblé n’a 

été réalisé sur ce taxon, et donc que celui-

ci ne présente aucun enjeu pour la 

retenue des Echauds II.  

 

L’enjeu est jugé nul. 

  

Vision paysagère de la zone d'étude et du type d'habitat. Aucun boisement n'est présent sur la zone (Karum, 2019) 

Drain au sein de la zone d'étude au 24/08/2023 (Karum) 
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2.3.8.6. AMPHIBIENS 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles renseignent la présence de 5 espèces protégées 

et/ou menacées sur la commune. 

 

TABLEAU : DONNES BIBLIOGRAPHIQUES 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF POTENTIALITE 

Crapaud commun  Bufo bufo Art.3 - LC LC - Possible 

Grenouille agile  Rana dalmatina Art.2 Ann.IV LC LC D Aucune 

Grenouille rousse  Rana temporaria Art.4 Ann.V NT LC - Possible 

Salamandre 

tachetée 

Salamandra 

salamandra 
Art.3  LC LC - Aucune 

Triton alpestre  Ichthyosaura alpestris Art.3 - LC LC - Possible 

Protection réglementaire (PN) : Art.2 : Protection de l’espèce et de son habitat de reproduction et de repos ; 

Art.3 : Protection des individus. 

Intérêt communautaire (IC) : Ann.IV : Annexe IV de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un 

intérêt communautaire et nécessitant une protection stricte. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent ;  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « - » : espèces « complémentaires » 

ou « non déterminantes ». 

Potentialité : Possibilité de présence sur la zone d’étude immédiate en période sensible 

(reproduction/hibernation). 

 

A noter que toutes les espèces mentionnées dans le tableau ci-dessus sont facilement 

observable en milieux naturels. Les espèces possiblement présentes mais non observées 

lors des inventaires depuis 2018 ne seront donc pas pris en compte dans l’analyse des 

enjeux.  

DONNEES D’INVENTAIRE 
 

2 espèces d’amphibiens ont été observées sur la zone d’étude immédiate.  

 

TABLEAU : DONNES D’INVENTAIRES 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 

UTILISATION DE 

LA ZONE D’ETUDE 

IMMEDIATE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Grenouille rousse  Rana temporaria Art.4 Ann.V NT LC - 
R certaine 

H probable 
MOYEN 

Triton alpestre  Ichthyosaura alpestris Art.3 - LC LC - 
R probable 

H certaine 
MOYEN 

Protection réglementaire (PN) : Art.3 : Protection totale de l’espèce ; Art.4 : protection partielle de l’espèce 

Intérêt communautaire (IC) : Ann.V : Annexe V de la directive « habitats », espèces d’intérêt communautaire 

dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles e faire l’objet de mesures de gestion. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « - » : espèces « complémentaires » ou « non déterminantes ». 

Utilisation de la zone d’étude : R : reproduction ; H : hibernation  

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

1espèce est d’intérêt communautaire, il s’agit de la Grenouille rousse. 

 

Les 2 espèces sont protégées nationalement. 
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Aucune espèce n’est inscrite sur la Liste rouge des amphibiens de Rhône-Alpes en tant 

qu’espèce menacée ou n’est concernée par un plan national d’action (PNA). 

 

Les espèces présentant un enjeu sont donc :  

 

 

La Grenouille rousse a été observé dans la retenue des Echaud II en 2023, avec 1 adulte 

et au moins 17 pontes. L’espèce est donc en reproduction certaine dans cette retenue. 

L’espèce avait été également observé en 2018 et 2021 avec plus d’une centaine de 

têtards. Elle doit probablement hiverner sous les rochers à proximité de la retenue.  

 

L’enjeu pour cette espèce est considéré comme moyenne en raison de son statut quasi 

menacé et de sa protection partielle.  

 

Le Triton alpestre est également présent dans la retenue avec au moins 109 individus 

comptés en 1 seule prospection en juin 2023. Il est probable que cet effectif soit sous-

estimé vu la difficulté de compter les individus dans les rochers. Il pourrait donc y avoir 

plusieurs centaines d’individus dans la retenue. Les années précédentes, des larves de 

tritons avaient également été observées. L’espèce se reproduit de manière certaine 

dans la retenue, et doit probablement y hiverner aussi.  

 

L’enjeu pour cette espèce est considéré comme moyenne en raison de sa protection.  

 

L’enjeu représenté par les amphibiens est considéré comme moyen sur la zone d’étude 

immédiate. 

PROSPECTIONS GRENOUILLE ROUSSE TRITON ALPESTRE 

09/07/2018 > 100 têtards 73 individus adultes 

26/07/2018 2 individus adultes ;>100 têtards 71 individus adultes ; 1 larve 

21/07/2021 2 individus adultes ; 51 têtards 9 individus adultes 

13/08/2021 150 têtards 0 individu observé 

23/05/2023 1 individu adulte Non compté lors de la prospection 

07/06/2023 1 individu adulte ; 17 pontes 109 individus adultes 

27/06/2023 Non compté lors de la prospection > 100 individus adultes 

Individus de Tritons alpestres dans la retenue des Echauds II (Karum, 2023) 
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Carte avec zones favorables à la reproduction (ZH) et favorables à l’hibernation 

(boisements) 
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2.3.8.7. REPTILES 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles renseignent la présence de 7 espèces protégées 

et/ou menacées sur la commune. 

 

TABLEAU : DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF POTENTIALITE 

Coronelle lisse  Coronella austriaca Art.2 Ann.IV NT LC D Aucune 

Couleuvre helvétique  Natrix helvetica Art.2 - LC LC - Aucune 

Lézard à deux raies  Lacerta bilineata Art.2 Ann.IV LC LC - Aucune 

Lézard des murailles  Podarcis muralis Art.2 Ann.IV LC LC - Aucune 

Lézard vivipare  Zootoca vivipara Art.3 - NT LC D Possible 

Orvet fragile  Anguis fragilis Art.3 - LC LC - Aucune 

Vipère aspic  Vipera aspis Art.2 - LC LC - Aucune 

Protection réglementaire (PN) : Art.2 : Protection de l’espèce et de son habitat de reproduction et de repos ; 

Art.3 : Protection des individus. 

Intérêt communautaire (IC) : Ann.IV : Annexe IV de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un 

intérêt communautaire et nécessitant une protection stricte. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes ; « - » : espèces « complémentaires » 

ou « non déterminantes ». 

Potentialité : Possibilité de présence sur la zone d’étude immédiate en période sensible 

(reproduction/hibernation). 

 

Ces espèces n’ont pour la plupart pas d’habitats favorables. Même la Vipère aspic, qui 

n’a pas de pierriers favorables sur la zone d’étude immédiate. 

DONNEES D’INVENTAIRE 
 

1 espèce de reptiles a été observées sur la zone d’étude immédiate.  

 

TABLEAU : DONNEES D’INVENTAIRE 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 

UTILISATION DE LA 

ZONE D’ETUDE 

IMMEDIATE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Lézard vivipare  Zootoca vivipara Art.3 - NT LC D 
R probable 

H probable 
MOYEN 

Protection réglementaire (PN) : Art.3 : Protection totale de l’espèce. 

Intérêt communautaire (IC)  

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes »  

Utilisation de la zone d’étude : R : reproduction ; H : hibernation  

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Aucune espèce n’est d’intérêt communautaire. 

 

1espèce est protégée nationalement, et quasi menacée en Rhône-Alpes, il s’agit du 

Lézard vivipare : 
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Le Lézard vivipare a été observé sur 2 secteurs en 2021 sur la zone d’étude immédiate. 

Ce fut en tout 3 individus observés, dont 1 juvénile. 

En 2023, aucun individu n’a été observé malgré des observations lors des prospections 

sur des secteurs plus éloignés (donc conditions favorables).  

Les Lézards vivipares vivent sur de petites surfaces d’environ 30 mètres carrés. Ils se 

reproduisent et hivernent donc probablement sur le site. 

 

L’enjeu représenté par les reptiles est considéré comme moyen sur la zone d’étude 

immédiate en raison de la présence du Lézard vivipare. 

  

Individu de Lézard vivipare (Karum, 2022) 



 168 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Carte avec habitats favorables 
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2.3.8.8. AVIFAUNE 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles renseignent la présence, en période de reproduction, 

de 31 espèces protégées et/ou menacées en Rhône-Alpes et 2 galliformes de montagne 

non menacé, sur la commune. Les espèces menacées ainsi que les galliformes de 

montagne peuvent représenter un fort enjeu si elles se reproduisent sur la zone d’étude 

immédiate. Seules ces espèces sont présentées dans le tableau ci-dessous.  

 

Les données ont été filtrés sur une date d’observation de moins de 10 ans. 

 

TABLEAU : DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF POTENTIALITE 

Aigle royal Aquila chrysaetos Art.3 Ann.I VU VU - Possible 

Alouette des champs Alauda arvensis -   VU NT Dc Possible 

Bruant des roseaux 
Emberiza 

schoeniclus 
Art.3   VU EN - Aucune 

Bruant jaune Emberiza citrinella Art.3   VU VU Dc Possible 

Busard cendré Circus pygargus Art.3 Ann.I EN NT - Aucune 

Busard des roseaux Circus aeruginosus Art.3 Ann.I VU NT - Aucune 

Caille des blés Coturnix coturnix -   VU LC D Possible 

Chevêchette d'Europe 
Glaucidium 

passerinum 
Art.3 Ann.I VU NT - Aucune 

Crave à bec rouge 
Pyrrhocorax 

pyrrhocorax 
Art.3 Ann.I EN LC - Possible 

Faucon émerillon Falco columbarius Art.3 Ann.I RE   D Aucune 

Faucon pèlerin Falco peregrinus Art.3 Ann.I VU LC - Possible 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca Art.3   VU VU D Aucune 

Grand-duc d'Europe Bubo bubo Art.3 Ann.I VU LC - Aucune 

Gypaète barbu Gypaetus barbatus Art.3 Ann.I NA EN - Possible 

Petit-duc scops Otus scops Art.3   CR LC - Aucune 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum Art.3   VU NT Dc Possible 

Hirondelle rustique Hirundo rustica Art.3   EN NT - Possible 

Huppe fasciée Upupa epops Art.3   EN LC - Aucune 

Lagopède alpin Lagopus muta -   NT NT D Possible 

Milan royal Milvus milvus Art.3 Ann.I CR VU Dc Possible 

Moineau cisalpin Passer italiae     EN LC D Aucune 

Monticole de roche Monticola saxatilis Art.3   VU NT D Possible 

Nyctale de Tengmalm,  Aegolius funereus Art.3 Ann.I VU LC D Aucune 

Perdrix bartavelle Alectoris graeca - Ann.I NT NT D Possible 

Râle des genêts Crex crex Art.3 Ann.I CR EN D Aucune 

Rousserolle turdoïde 
Acrocephalus 

arundinaceus 
Art.3   EN VU D Possible 

Rousserolle verderolle 
Acrocephalus 

palustris 
Art.3   VU LC D Possible 

Tarin des aulnes Carduelis spinus Art.3   DD LC - Aucune 

Tétras lyre Lyrurus tetrix - Ann.I VU NT D Aucune 
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NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF POTENTIALITE 

Torcol fourmilier Jynx torquilla Art.3   VU LC D Aucune 

Traquet tarier Saxicola rubetra Art.3   VU VU D Possible 

Vautour fauve Gyps fulvus Art.3 Ann.I VU LC - Possible 

Vautour moine Aegypius monachus Art.3 Ann.I NA EN - Possible 

Protection réglementaire (PN) : Art.3 : Protection de l’espèce et de son habitat de reproduction et de repos. 

Intérêt communautaire (IC) : Ann. I : Annexe I de la Directive « Oiseaux », Espèces devant faire l’objet de 

mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans 

leur aire de distribution. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacée ; VU : 

Vulnérable ; EN : En danger ; CR : espèce en grave danger ; DD : espèce insuffisamment documentée ; NE : 

espèce non évaluée ; NA : Non applicable.   

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « Dc » : Espèces « déterminantes 

sous conditions » ; « - » : espèces « complémentaires » ou « non déterminantes ». 

Potentialité : Possibilité de présence sur la zone d’étude immédiate en période sensible (reproduction). 

 

DONNEES D’INVENTAIRE 
 

20 espèces d’oiseaux ont été observées sur la zone d’étude immédiate.  

 

Les espèces sont classés en fonction de leur cortège liés aux habitats naturels. 

Néanmoins, sur la zone d’étude, seul des habitats ouverts (pelouse ou prairie rase) sont 

présents. Aucun secteur d’habitat semi ouvert (mégaphorbiaie, buissons, prairie haute..) 

n’est présent en son sein. Ils sont néanmoins présents à proximité directe de la zone. 

Pour les habitats rupestres (éboulis de forte dimension, falaise, blocs rocheux), ils sont 

également présents en dehors de la zone d’étude immédiate. 

 

La zone d’étude se situe sur un secteur vide de boisement ou de buisson. Aucun 

inventaire nocturne (pour les rapaces nocturnes) n’est donc nécessaire en l’absence de 

zone favorable à leur reproduction. Ce sont donc aussi des habitats très peu favorables 

pour les haltes migratoires et d’hivernage. Néanmoins, une sortie hivernale (24/01/2023) 

a été effectué pour observer de potentiels oiseaux hivernants. Celle-ci n’a permis 

d’observer que des espèces communes en montagne en hiver, qui n’étaient qu’en 

transit (Chocard à bec jaune, Corneille noire). 
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TABLEAU : DONNEES D’INVENTAIRE 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 

UTILISATION 

DE LA ZONE 

D’ETUDE 

IMMEDIATE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Cortège des milieux ouverts (pelouse rase) – présent sur la zone d’étude immédiate 

Alouette des champs Alauda arvensis - - VU NT Dc R probable FORT 

Bergeronnette grise Motacilla alba Art.3 - LC LC - R probable MOYEN 

Pipit spioncelle Anthus spinoletta Art.3 - LC LC - R certaine MOYEN 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Art.3 - LC LC - R certaine MOYEN 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe Art.3 - LC NT D R certaine MOYEN 

Cortège des milieux semi-ouvert (pelouse haute ou prairies avec pierriers) – Hors zone d’étude immédiate 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Art.3 - LC VU - 
R possible 

à proximité 
FAIBLE 

Grive draine Turdus viscivorus - - LC LC - 
R possible 

à proximité 
FAIBLE 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Art.3 - LC VU - 
R certaine 

à proximité 
FAIBLE 

Merle à plastron Turdus torquatus Art.3 - LC LC - 
R possible 

à proximité 
FAIBLE 

Traquet tarier Saxicola rubetra Art.3 - VU VU D 
R probable 

à proximité 
FAIBLE 

Cortège des milieux rupestres (Blocs rocheux) – Hors zone d’étude immédiate 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Art.3 - LC NT - 
R certaine 

à proximité 
FAIBLE 

Monticole de roche Monticola saxatilis Art.3 - VU NT D 
R possible 

à proximité 
FAIBLE 

Cortège ne se reproduisant pas sur la zone d’étude mais s’y nourrissant 

Buse variable Buteo buteo Art.3 - NT LC - P FAIBLE 

Chocard à bec jaune Pyrrhocorax graculus Art.3 - LC LC - P FAIBLE 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus Art.3 Ann.I NT LC Dc P FAIBLE 

Corneille noire Corvus corone - - LC LC - P FAIBLE 

Crave à bec rouge 
Pyrrhocorax 

pyrrhocorax 
Art.3 Ann.I EN LC - P MOYEN 

Grand corbeau Corvus corax Art.3 - LC LC - P FAIBLE 

Martinet noir Apus apus Art.3 - LC NT - P FAIBLE 

Niverolle alpine Montifringilla nivalis Art.3 - LC LC - P FAIBLE 

Protection réglementaire (PN) : Art.3 : Protection de l’espèce et de son habitat de reproduction et de repos 

Intérêt communautaire (IC) : Ann. I : Annexe I de la Directive « Oiseaux », Espèces devant faire l’objet de 

mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans 

leur aire de distribution. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacée ; VU : 

Vulnérable ; EN : En danger  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « Dc » : Espèces « déterminantes 

sous conditions » ; « - » : espèces « complémentaires » ou « non déterminantes ». 

Utilisation de la zone d’étude : R : Reproduction, H : Hivernage (pour les galliformes), P : Passage et/ou 

alimentation.  
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ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Concernant les espèces issues de la bibliographie : 

_Les grands rapaces (Gypaète barbu, Aigle royal, Vautours, Milan royal…), les grands 

corvidés (Crave à bec rouge) et les hirondelles ne se reproduisent pas sur la zone d’étude 

mais peuvent l’utiliser pour de la chasse opportuniste. Ils seront considérés comme un 

enjeu pour la zone de chasse que représente la zone d’étude. 

_Les passereaux ayant besoin de perchoirs (Monticole de roches, Bruant jaune, 

Rousserolles) sont considérés comme potentiellement présentes, mais cela dépend des 

habitats présents et de la hauteur de végétation (Megaphorbiaie, ou pelouse rase) de 

la zone d’étude.  

_Les galliformes peuvent être des espèces discrètes. Néanmoins, leur fécès permettent 

de relever leur présence sur la zone d’étude ou non. Les galliformes potentiels (issues des 

données de L’observatoire des galliformes de montagne O.G.M) sont : la Perdrix 

bartavelle et le Lagopède alpin. L’O.G.M a fourni uniquement une carte issue d’un 

algorithme sur des paramètres liés aux habitats naturels, en 2014, et appelé « zone 

potentiellement favorable à la reproduction de la Perdrix bartavelle ». Celle-ci montre la 

zone d’étude comme potentiellement favorable. Mais malgré les nombreuses 

prospections depuis 2018 sur la zone d’étude, et depuis 2014 sur cette partie du versant 

dans le cadre de l’observatoire environnemental du domaine skiable, aucune 

observation directe ou indirecte (traces) de Lagopède alpin ou de Perdrix bartavelle 

n’ont été réalisées. De plus, les observations de l’O.G.M de Perdrix bartavelles les plus 

proches de la zone d’étude sont sur le versant d’en face, à plus de 1 500 m, et de plus 

de 4 000 m pour le Lagopède alpin. Il ne semble donc pas y avoir de galliformes de 

montagne sur la zone d’étude en hivernage ou en période de reproduction. 

Le domaine skiable des Ménuires participe en plus à une étude des gallinacés de 

montagne, qui n’indique la présence d’aucune espèce sur la zone d’étude.  

 

Toutes les espèces considérées comme potentiellement présentes sont plutôt facilement 

identifiables à vue ou au chant. Ainsi, les inventaires réalisés sont considérés comme 

suffisants pour avoir relevé l’ensemble des espèces d’oiseaux à enjeux sur le site. 

 

2 espèces sont d’intérêt communautaire, il s’agit du Circaète Jean-le-Blanc et le Crave 

à bec rouge. Ces espèces n’ont été observés qu’en passage et en nourrissage. Il n’y a 

pas d’habitat favorable à leur reproduction sur la zone d’étude. 

 

17 espèces sont protégées nationalement, dont 1 reproductrice probable et 3 

reproductrices certaines au sein de la zone d’étude.  

Les autres espèces protégées sont reproductrices mais en dehors de la zone d’étude car 

leurs habitats type de reproduction ne sont pas présents (Hautes herbes, 

mégaphorbiaies, Eboulis grossiers à cavités…). 

Les 7 dernières espèces protégées ne sont présentes qu’en nourrissage ou en transit, car 

il n’y a pas d’habitats favorables à leur reproduction. 

 

4 espèces sont inscrites sur la Liste rouge des vertébrés de Rhône-Alpes en tant 

qu’espèce menacée, dont : 

> 3 vulnérables à l’extinction (VU) : l’Alouette des champs, le Traquet tarier et le 

Monticole de roche. Ces 3 espèces sont reproducteurs probables sur la zone 

d’étude. 

> 1 en danger d’extinction (EN) : le Crave à bec rouge ; qui n’est présent qu’en 

nourrissage ou en transit, car il n’y a pas d’habitats favorables à sa 

reproduction. 

 

Aucune espèce n’est concernée par un plan national d’action (PNA). 
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Les espèces à enjeu sont présentées plus en détail ci-dessous : 

 

L’Alouette des champs : Cette espèce non protégée mais menacée d’extinction est 

présente et régulièrement observé sur le secteur.  

Ce sont ainsi 18 observations depuis 2018, allant de 1 à 3 individus différent observés 

simultanément. En 2023, ce sont 2 individus chanteurs différents qui ont pu être observés 

à proximité de la zone d’étude. L’espèce niche à même le sol, dans de petits 

renfoncements. Elle peut nicher dans des pelouses même très rases. Aucun 

comportement de défense de territoire ou d’alerte n’a été observé, ni aucun nid au sol. 

 

Le Traquet tarier : Cette espèce est protégée et menacée d’extinction en Rhône-Alpes. 

11 observations ont été effectuées depuis 2018, de 1 à 3 individus différents. 

En 2023 ce sont 3 individus différents qui ont été observés. L’espèce a été observé tout 

au long de la période de reproduction, lors de 3 inventaires différents. Elle se reproduit 

donc probablement sur ou à proximité de la zone d’étude. Néanmoins, une analyse fine 

des habitats et des perchoirs de l’espèces en 2023 a permis de remarquer que les zones 

probables de nidification se situent en bordure 

de la zone d’étude immédiate. Aucun nid au sol 

ou comportements de défense de territoire ou 

d’alerte n’a été observé au sein de la zone 

d’étude immédiate, malgré quelques perchoirs, 

qui devaient alors servir pour le nourrissage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Monticole de roche : Cette espèce est protégée et menacée d’extinction en Rhône-

Alpes. 2 observations ont été effectuées en 2018 et 2020 à proximité de la zone d’étude 

immédiate. 1 seul individu fut alors observé. Aucune nouvelle observation n’a été 

effectuée en 2021, 2022 ou 2023. Des habitats sont favorables à sa reproduction à 

proximité de la zone d’étude, mais à pas en son sein.   

 

Le Faucon crécerelle : Une nidification a été observé en 2018 à 200 m à l’extérieure de 

la zone d’étude, sur des blocs rocheux. Depuis, aucune nidification n’y a été observé 

même si l’espèce est régulièrement observée en chasse sur la zone d’étude (1x en 2018, 

2x en 2021, 1x en 2023). 

 

Sur site, seul des habitats naturels de type ouvert (pelouse ou prairie rase) sont présents :  

 

TABLEAU : ESPECES SENSIBLES ET ENJEUX ASSOCIES 

NOM DU CORTEGE ESPECES JUSTIFIANT L’ENJEU HABITATS CORRESPONDANTS 
NIVEAU 

D’ENJEU 

Milieux ouverts 

Alouette des champs 

Pipit spioncelle 

… 

Prairies alpines et subalpines FORT 

 

L’enjeu représenté par l’avifaune est considéré comme fort sur la zone d’étude 

immédiate. 

  

Traquet tarier (CC-by-SA ; Frank Vassen) 
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Carte des habitats favorables par cortèges + localisation des espèces à enjeu fort  
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Carte des zones favorables aux galliformes 
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2.3.8.9. MAMMIFERES : CHIROPTERES 

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles ne renseignent aucune donnée de chiroptères sur la 

commune.  

DONNEES D’INVENTAIRE 
 

2 SM4 ont été posés sur la zone d’étude immédiate, un au bord de la retenue des 

Echauds I et un autre au bord de la retenue des Echauds II. 

5 espèces de chauve-souris ont été observées sur la zone d’étude immédiate de 

manière certaine.  

1 espèce est potentiellement présente, en raison de la difficulté de la différencier avec 

une espèce proche : l’Oreillard roux. Elle est néanmoins présentée dans le tableau ci-

dessous. 

 

TABLEAU : DONNES D’INVENTAIRE 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 

UTILISATION DE LA 

ZONE D’ETUDE 

IMMEDIATE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Grand murin Myotis myotis Art.2 
Ann.II 

et IV 
NT LC D P MOYEN 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Art.2 Ann.IV LC LC - P MOYEN 

Oreillard montagnard 
Plecotus 

macrobullaris 
Art.2 Ann.IV NT VU D P MOYEN 

Oreillard roux Plecotus auritus Art.2 Ann.IV LC LC - P MOYEN 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Art.2 Ann.IV LC NT - P MOYEN 

Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssonii Art.2 Ann.IV NT DD D P MOYEN 

Protection réglementaire (PN) : Art.2 : Protection totale de l’espèce et de son habitat de repos ou de 

reproduction.  

Intérêt communautaire (IC) : Ann.II : Annexe II de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un 

intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ; 

Ann.IV : Annexe IV de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un intérêt communautaire et 

nécessitant une protection stricte. 

 Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent ; VU : espèce 

vulnérable ; DD : espèce insuffisamment documentée ; 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes »; « - » : espèces « complémentaires » 

ou « non déterminantes ». Utilisation de la zone d’étude : P : Passage (transit) et/ou alimentation. 

 

Aucun gîte favorable aux chiroptères n’est présent, ni cavités dans les bâtiments présents 

sur la zone d’étude, ni fissures en falaise. 

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

Toutes les espèces présentes sont protégées et d’intérêt communautaires. 

 

Aucune espèce n’est inscrite sur la Liste rouge des chauves-souris de Rhône-Alpes en 

tant qu’espèce menacée. 

 

3 espèces sont concernées par un plan national d’action (PNA), il s’agit de l’Oreillard 

montagnard, de la Pipistrelle commune et de la Sérotine de Nilsson. 

 

Cet inventaire a permis de relever l’absence de gîtes favorables aux Chauves-souris.  
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Sur la retenue des Echaud II, seul le Murin de Daubenton et l’Oreillard montagnard ont 

été observés, avec respectivement 12 et 2 contacts en une nuit. L’activité de chasse y 

est donc faible. Cela peut être dû à l’absence de berges végétalisées et de l’altitude. 

 

Les autres données viennent de la retenue des Echauds I, qui a des bords végétalisés. 

L’activité y est plus importante, ainsi que la diversité des espèces présentes, avec de 1 

(Oreillard montagnard) à 153 contacts (Pipistrelle commune) en 1 nuit.  

La Sérotine de Nilsson y a une activité de chasse non négligeable avec au moins 135 

contacts en une nuit. 

 

L’enjeu représenté par les chiroptères est considéré comme moyen sur la zone d’étude 

immédiate. 
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2.3.8.10. AUTRES MAMMIFERES  

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 
 

Les bases de données disponibles renseignent la présence de 9 espèces protégées 

et/ou menacées sur la commune. 

 

TABLEAU : DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF POTENTIALITE 

Bouquetin des Alpes Capra ibex Art.2 Ann.V NT NT D Possible 

Castor d'Eurasie Castor fiber Art.2 Ann.II et IV LC LC D Aucune 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris Art.2 - LC LC - Aucune 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus Art.2 - NT LC - Aucune 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - - VU NT - Aucune 

Lièvre variable Lepus timidus - Ann.V VU NT D Possible 

Loup gris Canis lupus Art.2 Ann.II, IV et V - VU Dc Possible 

Lynx boréal Lynx lynx Art.2 Ann.II et IV VU EN Dc Possible 

Mouflon de Corse Ovis gmelinii - Ann.II NA VU - Possible 

Protection réglementaire (PN) : Art.2 : Protection totale de l’espèce et de son habitat de repos ou de 

reproduction.  

Intérêt communautaire (IC) : Ann.II : Annexe II de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un 

intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ; 

Ann.IV : Annexe IV de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un intérêt communautaire et 

nécessitant une protection stricte ; : Ann.V : Annexe V de la directive « habitats », espèces d’intérêt 

communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles e faire l’objet de mesures 

de gestion. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent ; VU : espèce 

vulnérable ; EN : espèce en danger ; NA : Non applicable.   

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « Dc » : Espèces « déterminantes 

sous conditions » ; « - » : espèces « complémentaires » ou « non déterminantes ». 

Potentialité : Possibilité de présence sur la zone d’étude immédiate en période sensible (reproduction). 

 

Aucune donnée de Crossope aquatique ou de Crossope de Miller (Neomys sp.) n’est 

connue sur la commune. De plus, aucun habitat favorable n’est présent sur la zone 

d’étude puisque les drains de pistes ski sont à sec une grande partie de l’été et automne. 

Ces espèces ne peuvent donc s’y installer. 

 

Les espèces n’ayant pas d’habitats favorables n’ont aucune potentialité d’être sur site 

(Boisements, Haies, grand cours d’eau).  

 

Les espèces à grands domaines vitaux (Bouquetin d’Europe, Loup gris, Lynx boréal, 

Mouflon de Corse) sont potentiellement présentes en transit ou en nourrissage sur la zone 

d’étude immédiate. Elles sont reprises dans le tableau des données d’inventaires même 

si elles n’ont pas été observées. 
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DONNEES D’INVENTAIRE 
 

5 espèces de mammifères (non volant) ont été observées sur la zone d’étude immédiate. 

4 espèces à grands domaines vitaux ont également été pris en compte depuis la 

bibliographie, même si elles n’ont pas été observées sur la zone d’étude. 

 

TABLEAU : DONNEES D’INVENTAIRE 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE PN IC LRR LRN ZNIEFF 

UTILISATION 

DE LA ZONE 

D’ETUDE 

IMMEDIATE 

NIVEAU 

D’ENJEU 

Hermine Mustela erminea - - LC LC - R possible FAIBLE 

Lièvre variable Lepus timidus - Ann.V VU NT D R possible FORT 

Marmotte des Alpes 
Marmota 

marmota 
- - LC LC D R certaine FAIBLE 

Espèces à grand domaine vital 

Bouquetin des Alpes* Capra ibex Art.2 Ann.V NT NT D P MOYEN 

Chevreuil européen 
Capreolus 

capreolus 
- - LC LC - P FAIBLE 

Loup gris* Canis lupus Art.2 Ann.II, IV et V - VU Dc P MOYEN 

Lynx boréal* Lynx lynx Art.2 Ann.II et IV VU EN Dc P MOYEN 

Mouflon de Corse* Ovis gmelinii - Ann.II NA VU - P MOYEN 

Renard roux Vulpes vulpes - - LC LC - P FAIBLE 

* : Espèce non observée sur la zone d’étude mais présente dans la bibliographie de la commune 

Protection réglementaire (PN) : Art.2 : Protection totale de l’espèce et de son habitat de repos ou de 

reproduction.  

Intérêt communautaire (IC) : Ann.II : Annexe II de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un 

intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ; 

Ann.IV : Annexe IV de la Directive « Habitats », Espèces animales présentant un intérêt communautaire et 

nécessitant une protection stricte ; : Ann.V : Annexe V de la directive « habitats », espèces d’intérêt 

communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles e faire l’objet de mesures 

de gestion. 

Liste rouge nationale (LRN) et régionale (LRR) : LC : espèce considérée comme non menacée, à faible risque 

de disparition ; NT : espèce quasi menacée, en particulier si les facteurs agissants s’aggravent ; VU : espèce 

vulnérable ; EN : espèce en danger ; CR : espèce en grave danger ; DD : espèce insuffisamment 

documentée ; NE : espèce non évaluée ; NA : Non applicable.   

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF alpine : « D » : espèces « déterminantes » ; « Dc » : Espèces 

« déterminantes sous conditions » ; « - » : espèces « complémentaires » ou « non déterminantes ». 

Utilisation de la zone d’étude : R : reproduction ; H : hibernation ; P : Passage et/ou alimentation. 

ANALYSE DES SENSIBILITES 
 

5 espèces sont d’intérêt communautaire, il s’agit du Lièvre variable, le Bouquetin des 

Alpes, le Loup gris, le Lynx boréal, et le Mouflon de Corse. 

 

3 espèces sont protégées nationalement il s’agit du Bouquetin des Alpes, le Loup gris et 

le Lynx boréal. 

 

2 espèces sont inscrites sur la Liste rouge des vertébrés de Rhône-Alpes en tant 

qu’espèce menacée, dont : 

> 2 vulnérables à l’extinction (VU) : le Lièvre variable et le Lynx boréal. 

 

2 espèces sont concernées par un plan national d’action (PNA), il s’agit du Loup gris et 

du Lynx boréal. 
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Les espèces à grands domaines vitaux ne sont présentes qu’en transit ou en nourrissage 

sur la zone d’étude immédiate et représentent donc un enjeu faible à moyen, malgré 

leur statut de menace ou de protection.  

 

La seule espèce à enjeu sur la zone d’étude qui pourrait se reproduire est le Lièvre 

variable. 

 

Le Lièvre variable : Le Lièvre variable a été observé indirectement avec des traces 

d’empreinte ou des fèces. En 2018, 2 secteurs de crottes ont été observés au bord de la 

retenue des Echauds II.  

En 2023, ce sont 5 observations qui ont été effectuées, des empreintes sur neige et des 

fèces de 1 à 5 crottes ce qui indiquent un secteur utilisé par l’espèce pour le nourrissage 

et le transit, mais pas pour de la reproduction.   

En effet, un secteur de reproduction aurait eu d’avantage de crottes visibles.  

Les habitats présents sur la zone d’étude ne sont pas favorables à sa reproduction car il 

manque de rochers et de cavités pour se protéger. Néanmoins, des secteurs proches de 

la zone d’étude semblent favorables. 

 

L’enjeu représenté par les mammifères est considéré comme fort sur la zone d’étude 

immédiate. 
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CARTO 
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2.4.1. SYNTHESE DES ENJEUX LIES A LA POPULATION ET LA SANTE 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

P
o

p
u
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o
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E
n

v
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n
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e
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u
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a
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Zones habitées et 

voisinage sensible 

Aucune habitation et aucun voisinage sensible à 

proximité de la zone d’étude. 
FAIBLE 

Forêts 
Aucune activité forestière sur ou à proximité de la 

zone d’étude. 
NUL 

Activité d’industrie 

et d’artisanat 

Aucune activité industrielle ou artisanale sur ou à 

proximité de la zone d’étude. 
NUL 

Activités 

touristiques 

Domaine skiable et secteur du projet fortement 

fréquenté en période hivernale comme estivale en 

raison des nombreuses activités proposées. 

FAIBLE 

Biens matériels 

Emprise de la retenue comprise dans une zone de 

protection contre les perturbations 

électromagnétiques. Présence de réseaux humides 

et sec enterrés qui seront remplacés pendant les 

travaux. 

NEGLIGEABLE 

S
a

n
té

 e
t 

n
u

is
a

n
c

e
s 

Nuisances sonores  

Domaine skiable traversé régulièrement pas des 

hélicoptères en raison de l’hélistation située à Val 

Thorens.  

Infrastructure aéronautique la plus proche à plus de 

11 km (Altiport de Courchevel). 

FAIBLE 

Nuisances 

olfactives 

Aucune ICPE (agriculture, industrie) susceptible de 

générer des nuisances olfactives sur la zone de projet 

ou dans un rayon de 1 000 m. 
NUL 

Vibrations 

Application du PIDA en vigueur chaque saison 

hivernale. 25 à 30 déclanchements par saison 

pouvant provoquer des vibrations. 

FAIBLE 

Emissions 

lumineuses 

Domaine skiable et secteur du projet non concerné 

par une pollution lumineuse. 
NEGLIGEABLE 

Moustique tigre 

Commune des Belleville et à fortiori domaine skiable 

des Menuires non concernée par la colonisation du 

moustique tigre. 

FAIBLE 

Ambroisie 

Ambroisie présente principalement sur la partie 

Ouest de la Savoie. Moins de 10 jours avec un risque 

allergique significatif sur la commune des Belleville. 

FAIBLE 

 

 

 

 

 

 

 

2.4. POPULATION ET SANTE  
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2.4.2. ENVIRONNEMENT HUMAIN  

2.4.2.1. ZONES HABITEES ET VOISINAGE SENSIBLE 

Le projet est situé sur le domaine skiable des Menuires, à une altitude où les milieux qui 

dominent sont principalement des pistes de ski. 

 

Aucune habitation n’est présente à proximité de la zone d’étude : l’habitation la plus 

proche est située à environ 925 m. 

 

Aucun voisinage sensible n’est recensé sur ou à proximité de la zone d’étude. 

 

L’enjeu est jugé faible. 

 

2.4.2.2. ACTIVITE LIEE A LA FORET 

Aucune activité forestière n’est présente sur la zone d’étude du projet ou à proximité. 

 

L’enjeu est jugé nul. 

 

2.4.2.3. ACTIVITE D’INDUSTRIE ET D’ARTISANAT 

Aucune activité industrielle ou artisanale n’est présente sur la zone d’étude du projet ou 

à proximité. 

 

L’enjeu est jugé nul. 

 

 

2.4.2.4. ACTIVITES TOURISTIQUES 

Les activités de loisir pratiquées sur le domaine skiable des Menuires sont des activités 

liées à la montagne et à la nature : ski, randonnée, motoneige, … 

ACTIVITES HIVERNALES 
 

Le projet est situé sur le domaine skiable des Menuires. Celui-ci se caractérise par la 

présence d’activité touristiques en hiver. 

 

Situé au cœur du massif de la Vanoise entre 1 450 m et 2 850 m, le domaine de ski alpin 

des Menuires offre 87 pistes (9 noires, 24 rouges, 41 bleues et 13 vertes) pour environ 160 

km accessible grâce aux 33 remontées mécaniques (7 télécabines et téléphériques, 10 

télésièges débrayables, 4 télésièges et 13 téléski/fil neige/tapis) qui le desservent. Le 

domaine skiable des Menuires appartient au 3 Vallées (plus grand domaine skiable du 

monde) comprenant les stations de Val Thorens, Méribel et Courchevel.  

 

Le domaine skiable comprend aussi 28 km de pistes de ski de fond tracées dans la vallée. 

L’accès à ses pistes est gratuit et des cours sont dispensé par l’ESF (Ecole de Ski Français). 

 

Un réseau de sentiers damés et balisé permet la randonnée en raquettes, notamment 

l’itinéraire du Mont de la Chambre, le Sentier des Girauds et le parcours Le Châtelard-

Téton ou encore un itinéraire qui permet de relier Les Menuires et Saint Martin. 

 

Les principales activités hivernales sont donc liées à la glisse/neige (ski, raquettes, etc, 

…). 

 

 



 185 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Zone d’étude 
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ACTIVITES ESTIVALES  
 

Plusieurs activités estivales sont développées sur la vallée des Belleville et le domaine 

skiable des Menuires, notamment : 

 

> Balade à cheval proposée par le Ranch Selle’Est ;  

> Luge sur rail - Speed Mountain ;  

> Kart sur la piste de luge Roc’N Bob - Mountain Kart ; 

> Tyrolienne ;  

> VTT et VTTAE (14 itinéraires du très facile au très difficile) ; 

> Randonnée (plus de 50 itinéraires). 

 

 

La zone d’étude du projet comme le reste du domaine skiable est fortement fréquentée 

en été par les randonneurs à pied à vélo qui empruntent les sentiers et pistes existantes. 

Toutefois, l’activité touristique sur le lac des Echauds II est nulle en été. En effet, la retenue 

n’est pas pensée pour, l’empoissonnement sera interdit et aucune activité de pêche ne 

sera donc possible sur le lac contrairement au lac des Echauds I. 

 

L’enjeu est jugé faible.
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Extrait du plan des itinéraires de circuits VTT/VTTAE et de cross country de la Vallée des Belleville. Source : lesmenuires.com 



 188 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait du plan des itinéraires de piste de descente et d’enduros de la Vallée des Belleville. Source : lesmenuires.com 
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Extrait du plan des itinéraires de randonnée de la Vallée des Belleville. Source : lesmenuires.com 
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2.4.2.5. BIENS MATERIELS 

Source :  

 

Des réseaux humides et sec sont présents sur la zone d’étude pour le fonctionnement de 

la retenue actuelle. Ces réseaux seront repris pendant les travaux de la retenue. 

 

Aucun réseau aérien ne passe sur ou à proximité de la zone d‘étude. 

 

Une remontée mécanique est installée à proximité, au niveau du raccordement du 

réseau d’adduction au réseau d’adduction actuel (Bruyère). 

 

L’emprise de la retenue actuelle des Echauds II est incluse dans une zone de protection 

contre les perturbations électromagnétiques (voir carte page suivante). 

 

L’enjeu est considéré comme négligeable. 
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Plan de servitudes de la commune des Belleville. Source : PLU des Belleville. 

Zone d’étude 
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2.4.3. SANTE ET NUISANCES 

Source : Géoportail ; Atmo AuRA ; Observatoire Savoyard de l’Environnement 

 

2.4.3.1. NUISANCES SONORES 

EMISSIONS SONORES D’OBJET BRUYANTS ET ACTIVITES BRUYANTES 
Le domaine skiable des Menuires est traversé régulièrement par des hélicoptères 

notamment pour les opérations de travail aérien, les secours héliportés et les demandes 

de transport public avec la présence de l’hélistation de Val Thorens. 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT AERIEN 
L’infrastructure aéronautique la plus proche de la zone d’étude est l’Altiport de 

Courchevel située à plus de 11 km à vol d’oiseau.  

 

Cet altiport est concerné par un Plan d’Exposition au Bruit (PEB) sur une distance 

maximale d’environ 900 m et n’occasionnera pas de nuisances pour le projet.  Aucun 

Plan de Gêne Sonore (PGS) ou Plan de Servitude Aéronautique (PSA) ne concerne cet 

Altiport.  

 

L’hélistation de Val Thorens n’est concernée par aucun plan concernant le bruit. 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE 
Aucune infrastructure routière classée au bruit sur la zone d’étude ou à proximité. 

 

L’enjeu est considéré comme faible. 

 

 

2.4.3.2. NUISANCES OLFACTIVES  

 

Aucune ICPE (agriculture, industrie) susceptible de générer des nuisances olfactives sur 

la zone de projet ou dans un rayon de 1 000 m. 

 

L’enjeu est considéré comme nul. 

 

 

2.4.3.3. VIBRATIONS 

VOIE FERREE 
Aucune voie ferrée sur la zone d’étude ou à proximité. 

 

ICPE (CARRIERE) 
 

Aucune carrière n’est présente sur ou à proximité de la zone d’étude du projet. 

PLAN D’INTERVENTION DE DECLANCHEMENT DES AVALANCHES (PIDA) 
Application du PIDA en vigueur chaque saison sur le domaine skiable des Ménuires et 

plus particulièrement sur les secteurs des Combes, Saint-Martin, Mont de la Chambre et 

de la Masse.  
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Entre 25 et 30 déclanchements ont lieu généralement dans la saison et peuvent 

provoquer des vibrations. 

 

L’enjeu est considéré comme faible. 

 

2.4.3.4. EMISSIONS LUMINEUSES 

Le domaine skiable des Menuires et la zone de projet ne sont pas concernés par une 

pollution lumineuse. Les remontées mécaniques et infrastructures ne sont pas équipées 

de lumières artificielles. 

 

L’enjeu est considéré comme négligeable.  

 

2.4.3.5. MOUSTIQUE TIGRE 

Le moustique tigre est une espèce invasive originaire d’Asie du Sud-Est qui a colonisé une 

grande partie du monde à la faveur de l’augmentation des échanges internationaux, 

notamment commerciaux.  

 

Le moustique tigre est présent en Savoie comme sur tout le territoire national et est 

vecteur de maladies infectieuses comme la dengue, le chikungunya ou le Zika. 

 

En 2021 en Savoie, 20 communes étaient colonisées par le moustique tigre d’après 

l’Observatoire Savoyard de l’Environnement. Bien que le moustique tigre colonise de plus 

en plus de communes en Savoie (1 en 2014 et 20 en 2021), la commune des Belleville 

n’est pas dans cette liste et semble plus ou moins épargnée par cette espèce. 

 

L’enjeu est considéré comme faible. 

 

 

2.4.3.6. AMBROISIE 

Le risque allergique lié à l’ambroisie en Savoie est relativement faible même si ça 

présence est bien ancrée sur le territoire notamment sur l’ouest.  

 

Sur la plus grande partie du département comprenant le domaine skiable des Menuires, 

le nombre de jours avec un risque allergique significatif (égal ou supérieur à 3 ou 5) reste 

inférieur à 10 jours. 

 

L’enjeu est considéré comme faible. 

 

 



 194 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

CHAPITRE 3. INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT  

L’article R.122-5, II, 5° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2021-837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter : 

« Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement résultant, entre autres : 

 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 

démolition ; 
 

b)  De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la 

biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de 

ces ressources ; 
 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, 

de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 
 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 
 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte 

le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources 

naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement 

susceptibles d'être touchées. 

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 

d'impact, ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. 

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant 

l'étude d'impact : 

– ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et 

d'une consultation du public ; 

– ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels 

un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, 

ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est 

plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 
 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

climatique ; 
 

g) Des technologies et des substances utilisées. 
 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de 

l'article L. 122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects 

secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et 

temporaires, positifs et négatifs du projet ». 

 

L’analyse des incidences reprend uniquement les thématiques dont l’enjeu a été évalué 

comme faible, moyen ou fort dans l’état initial. 

 

Les éléments inscrits au projet et listés ci-après sont ceux ayant été retenus comme 

facteurs d’incidence potentielle sur les différentes thématiques traitées dans les chapitres 

suivants : 

 L’emprise de la retenue finale (surface en eau) 

 La digue associée à la retenue 

 Le déversoir associé à la retenue 

 Les terrassements associés à la construction de la retenue 

 Les enrochements 



 195 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 L’emprise de la salle des machines associée à la retenue 

 Les pistes d’accès carrossables  

 Les zones de stockage 

 Le tracé de la tranchée d’enfouissement des conduites pour le réseau 

d’adduction 

 

D’une manière générale, les surfaces d’incidences présentées dans la suite du 

document ont été calculées sous SIG. Pour certains éléments de projet, les incidences 

ont été calculées de la manière suivante : 

 Les emprises des pistes carrossables, des zones de stockage et de la salle des 

machines ont été considérées comme telles 

 

 Pour les terrassements prévus pour l’agrandissement de la retenue, une marge 

de sécurité supplémentaire de 5 m a été considérée autour de l’emprise 

théorique des terrassements afin d’anticiper les éventuels débordements 

ponctuels du chantier 

 

 Pour le réseau d’adduction, une largeur totale de 10 m a été considérée, 

comprenant donc la tranchée d’enfouissement des conduites (inférieure à 2 m) 

et environ 4 m de part et d’autre pour la circulation des engins, le dépôt des 

mottes de végétation, de la terre végétale et de la terre minérale. 

 

La cartographie présentée en page suivante localise l’ensemble des incidences qui ont 

été considérées pour ce projet 
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3.1.1. SYNTHESE DES INCIDENCES CONCERNANT LE PATRIMOINE ET PAYSAGE 

THEMATIQUE INCIDENCE BRUTES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCE 

BRUTE 

P
a

tr
im

o
in

e
 

Parc national ou naturel 

régional 

Travaux consistant à l’agrandissement d’une 

retenue et du réseau d’adduction associé sur 

une zone déjà artificialisée du domaine 

skiable des Menuires entièrement intégré à 

l’aire d’adhésion au Parc National de la 

Vanoise. 

NEGLIGEABLE 

Inventaire du patrimoine 

bâti 

Perception très réduite du nouvel ouvrage 

depuis la résidence Le Brelin, labellisée 

Architecture contemporaine Remarquable. 
FAIBLE 

P
a

y
sa

g
e

 

Unités paysagères 

Emprise et ampleur des travaux conséquentes 

modifiant un secteur relativement équilibré et 

aux textures homogènes. Travaux intervenant 

sur un ouvrage existant, limitant la perturbation 

de l’unité paysagère. 

MOYEN 

Perceptions sensibles 

Projet très peu perceptible depuis le versant 

opposé. Vues depuis les sites fréquentés amont 

et avals perturbés par les modelés de terrain 

importants. Forme de la retenue plus naturelle 

après extension. 

MOYEN 

Éléments paysagers 

sensibles 

Tranchée du réseau d’adduction de faible 

emprise. 

Suppression de blocs rocheux affleurants 

caractéristiques de la ligne de crête entre les 

Menuires et Val Thorens. 

Digue rehaussée de 12 m par rapport à la 

retenue existante. Talus de forte pente 

engendrant des difficultés de raccordement 

au terrain naturel. Salle des machines bien 

intégrée dans la pente. 

MOYEN 

 

3.1.2. INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE CULTUREL 

3.1.2.1. INCIDENCES SUR LE PARC NATIONAL 

Le projet consiste à agrandir la retenue existante des Echauds 2 et à déployer un réseau 

d’adduction entre Echauds I, Echauds II et la salle des machines 5. Ce dernier fait 

intégralement partie de l’aire d’adhésion du Parc National de la Vanoise. Ces travaux 

interviennent donc sur un espace déjà artificialisé et n’interféreront pas avec les secteurs 

de pleine nature et les paysages naturels que l’on retrouve dans le cœur de Parc.  

 

L’incidence brute potentielle du projet sur l’aire d’adhésion du Parc National de la 

Vanoise est jugée négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle est donc négligeable. 

 

 

 

3.1. PATRIMOINE ET PAYSAGE  
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3.1.2.2. INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE BATI 

L’extension de la retenue des Echauds 2 n’engendrera pas davantage de covisibilités 

avec « le Paquebot » (résidence Le Brelin), immeuble labellisé localisé au cœur de la 

station. L’éloignement et la différence d’altimétrie sont tels que la perception de la 

modification topographique du secteur sera très limitée depuis la résidence touristique. 

La création du réseau d’adduction associé ne sera pas visible à cette distance. 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur le patrimoine bâti est jugée faible. 

 

Le projet fera l’objet de mesures de réduction concernant le traitement paysager des 

abords de la retenue et de la salle des machines semi-enterrée. 

 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle sur le patrimoine bâti est 

jugée négligeable. 

 

3.1.3. INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 

 

Les incidences du projet sur le paysage sont évaluées au regard des enjeux identifiés 

dans la partie diagnostic : 

> La qualité paysagère globale de l’unité paysagère du plan de la guerre telle 

que perçue depuis les vues sensibles 

> Les éléments paysagers sensibles concernés par le projet : 

> L’homogénéité des secteurs prairiaux ; 

> La topographie douce du terrain naturel : versant de l’Ouillon, 

modelé bosselé, plan herbeux ; 

> La cohérence architecturale des équipements. 

 

Il faut noter que ces incidences sont évaluées en phase d’exploitation. 

 

La phase travaux génèrera des perturbations importantes sur le paysage du secteur 

(terrassements, stockage de matériel, accès des engins de chantier…) mais ces 

dernières resteront temporaires et réversibles. Elles se limiteront donc à la période de 

travaux programmée et n’auront pas d’incidence durable sur le paysage. 

 

 

3.1.3.1. INCIDENCES SUR LES UNITES PAYSAGERES 

L’unité paysagère des combes et crêtes du Mont de la Chambre est globalement 

marquée par les aménagements du domaine skiable. 

Le projet consiste à agrandir la retenue existante des Echauds 2, passant d’une surface 

en eau de 8 800 m² actuellement à 18 550 m², soit plus du double après travaux (cf. plan 

projet ci-dessous). L’extension concerne majoritairement des secteurs enherbés et pour 

partie déjà remaniés (piste de ski Plan du Bouquet notamment, piste d’accès 4x4), avec 

une emprise de travaux couvrant 42 730 m². 

Les terrassements inhérents au projet sont conséquents, avec 171 000 m3 de déblais et 

remblais. Ils auront comme incidence principale de modifier le modelé topographique 

sur ce secteur, avec un rehaussement important de la digue aval de la retenue.  

La texture du sol, minérale ou végétale, sera impactée, perturbant l’aspect équilibré des 

lieux. Mais cela restera principalement temporaire, dans l’attente de la reprise de 

végétation sur les zones terrassées. 

Les incidences sont toutefois relatives à l’échelle de l’unité paysagère concernée 

puisqu’il s’agit d’une intervention sur un ouvrage existant. La perception d’une retenue 

collinaire sur ce secteur est donc un prérequis paysager. 
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Plan du projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II. Source ABEST. 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur l’unité paysagère des combes et crêtes du 

Mont de la Chambre est jugée moyenne. 

 

Le projet fera l’objet de mesures de réduction de type traitement paysager des abords 

de la retenue et de la salle des machines, étrépage sur le maximum de surfaces possibles 

et végétalisation des sols remaniés. 

 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle sur l’unité paysagère des 

combes et crêtes du Mont de la Chambre est jugée négligeable. 

 

 

3.1.3.2. INCIDENCES SUR LES PERCEPTIONS SENSIBLES 

 

Cette analyse des incidences sur les perceptions du projet se base sur les vues de 

référence identifiées dans l’état initial, à savoir : 

> VE 2.1 : Vue depuis le sommet du Mont de la Chambre en direction du versant 

opposé (Pointe de la Masse). 

> VE 3 : Vue depuis le sommet du Teurre en direction du versant concerné par le 

projet. 

> VL1 : Vue depuis la Pointe de la Masse, sur le versant opposé. 

 

> VL2 : Vue depuis le lac des Echauds (retenue des Echauds 1), en contrebas du 

site de projet. 

> VL3 : Vue depuis le restaurant d’altitude « L’alpage », en surplomb du site de 

projet. 

 

Périmètre de la 

retenue actuelle 
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VE2.1 – VUE DEPUIS LE MONT DE LA CHAMBRE, VERS LA POINTE DE LA MASSE (2019)  
 

 

Depuis le sommet du Mont de la Chambre et l’arrivée de la télécabine des Bruyères, la 

nouvelle retenue des Echauds 2 gagnera en visibilité par sa surface plus importante. Si le 

lac des Echauds 1 était jusqu’alors le plus prégnant, le futur projet, plus proche, sera le 

plus marqué dans le paysage de premier plan depuis ce sommet emblématique du 

domaine skiable. La forme plus allongée et irrégulière de la retenue sera favorable à un 

aspect moins artificiel que l’ouvrage actuellement rond. Il faut par ailleurs préciser que 

Lac des 

Echauds 1 

Retenue des 

Echauds 2 

TC des 

Bruyères Pointe de la 

Masse 

SIMULATION PROJET 



 201 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

depuis le point culminant du domaine skiable, le regard est davantage attiré vers le 

panorama grandiose qui donne à voir la pointe de la Masse et la vallée du Lou. 
 

VE3 – VUE DEPUIS LE SOMMET DU TEURRE (2019) 
 

 

Depuis le sommet du Teurre, le futur projet sera très peu perceptible du fait de 

l’éloignement important entre les deux versants. Le rehaussement de la digue aval et le 

reprofilage des pistes de ski pourront être perceptibles en phase de travaux à cause des 

terrassements qui viendront modifier la texture prairiale existante. Mais après 

revégétalisation des surfaces remaniées, la nouvelle retenue devrait s’insérer 

discrètement dans le versant, sans que la surface en eau ne soit visible. 

 

VL1 – VUE DEPUIS LA POINTE DE LA MASSE (2019) 

De la même manière, la perception de la retenue agrandie des Echauds 2 depuis la 

Pointe de la Masse restera anecdotique grâce à la distance importante qui sépare les 

deux sites. Situé à une altitude plus élevée que le projet, ce sommet fortement fréquenté 

pourra toutefois laisser apercevoir la lame d’eau en surface de la retenue. L’impact 

visuel du projet se limitera à la phase de travaux et au temps de reprise de la végétation 

sur les zones terrassées. A terme, la retenue devrait se fondre dans le versant prairial.  

 

Retenue des 

Echauds 2 

Retenue des 

Echauds 2 
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VL2 – VUE DEPUIS LE LAC DES ECHAUDS (2019)  

 

Depuis le point d’attrait touristique du lac des Echauds, en contrebas du projet, le 

rehaussement de 12 mètres environ de la digue aval sera perceptible. Cet ouvrage 

viendra, par son aspect rectiligne, artificialiser la topographie du versant et modifier la 

perception de sa ligne de crête qui se découpe nettement dans l’arrière-plan dégagé. 

La végétalisation des talus terrassés permettra cependant de limiter l’incidence visuelle 

de la digue. 

La salle des machines sera créée sur ce flanc ouest, mais son traitement paysager 

minimisera son incidence visuelle depuis l’aval : bâtiment semi-enterré, matériaux et 

coloris adaptés au contexte environnant (cf. plan de la façade perçue ci-dessous). 

 

Illustration de la face de la salle des machines vue depuis le lac des Echauds 
 

Retenue des 

Echauds 2 

SIMULATION PROJET 
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VL3 – VUE DEPUIS LE RESTAURANT D’ALTITUDE « L’ALPAGE » (2019) 
 

 

Cette large vue ouverte donne à voir la retenue agrandie des Echauds 2 depuis l’amont, 

au niveau de la terrasse du restaurant d’altitude « l’Alpage ». En plein centre de ce 

panorama grandiose sur le versant de la Masse, la surface en eau de la retenue marque 

nettement la rupture topographique entre les alpages ondulés en pente douce du 

Montaulever au premier plan et la pente plus forte du Plan du Bouquet donnant sur le 

fond de vallée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIMULATION PROJET 
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VL4 – VUE DEPUIS LA PISTE 4X4 RELIANT LES MENUIRES A VAL THORENS (2019) 
 

 

Le côté sud sera le moins impacté par le projet. La digue réhaussée de plusieurs mètres 

viendra cependant « écrêter » encore davantage le relief existant. Le talus créé devra 

se raccorder à la topographie douce et régulière de la pente naturelle à l’aval. Le projet 

aura également comme incidence de modifier l’aspect du versant en venant entailler 

les affleurements rocheux, remplacés par des talus enherbés. 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur les perceptions sensibles est jugée moyenne. 

 

Des mesures de réduction seront mises en place comme la végétalisation des sols 

remaniés, l’étrépage sur le maximum de surfaces possibles et le traitement paysager de 

la salle des machines et des abords de la retenue. 

 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle sur les perceptions sensibles 

est jugée faible. 

 

 

3.1.3.3. INCIDENCES SUR LES ELEMENTS PAYSAGERS SENSIBLES 

Les incidences du projet sont évaluées suivant différents indicateurs : l’insertion topographique du 

projet, la cohérence architecturale, le traitement des surfaces et la végétation herbacée ou 

ligneuse. 

SUR LES SECTEURS PRAIRIAUX 
 

Les talus extérieurs de la digue de la retenue agrandie feront l’objet d’un semis 

hydraulique. Le chemin de ronde sera végétalisé au plus près des berges afin de favoriser 

l’intégration de la retenue (cf. mesures d’intégration environnementale).  

 

Associée à l’extension de la retenue d’altitude des Echauds 2, une salle des machines 

sera construite. Le bâtiment sera semi-enterré en pied de talus de la retenue, ce qui 

favorisera son intégration paysagère. Constitué d’un unique étage, les façades seront 

en parement pierres en cohérence avec le style architectural local. La salle des 

machines sera couverte d’une toiture terrasse gravillonnée. 

 

SIMULATION PROJET 
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La mise en place du réseau d’adduction sur la piste Pâturages va générer une tranchée 

qui sera revégétalisée (par étrépage de la végétation à l’avancement des travaux). La 

surface de zone enherbée concernée s’élève à 1,8 ha environ, sur un linéaire de près de 

1 000 m. L’impact sera donc limité et temporaire. 

 

L’incidence brute potentielle sur les secteurs prairiaux est jugée moyenne. 

 

Après application des mesures de végétalisation des sols remaniés et d’étrépage sur la 

tranchée, l’incidence résiduelle sur les secteurs prairiaux est jugée négligeable. 

 

SUR LES RESSAUTS ROCHEUX 
 

Les terrassements de la retenue vont impacter un affleurement rocheux fortement 

marqué dans le paysage (emprise repérée en pointillés jaune). Sa suppression liée à 

l’agrandissement de l’ouvrage hydraulique aura donc une incidence visuelle importante 

sur ce secteur de crête rocailleuse marquant le basculement entre les Ménuires et Val 

Thorens. 

 

L’incidence brute potentielle sur les ressauts rocheux est jugée forte. 

 

Les abords de la retenue feront l’objet d’un traitement paysager afin de réduire au 

maximum l’incidence sur les ressauts rocheux. 

 

L’incidence résiduelle après application des mesures est jugée faible. 

 

SUR LES RUPTURES DE PENTE ET LE MODELE TOPOGRAPHIQUE 
 

Les talus générés pour l’agrandissement de la retenue seront conséquents. A l’aval, la 

digue sera rehaussée de 12 mètres environ (cf. coupes techniques page suivante).   

Les pentes à l’extérieur de la cuvette seront au maximum de 3H/2V côté Nord et Est 

compte tenu des formations rocheuses concernées, et de 2H/1V côté Ouest et Sud, les 

plus perceptibles.

Affleurement impacté 

par le projet 
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Simulation paysagère de la retenue agrandie vue de profil côté ouest – Source : KARUM 

Retenue existante 

Projet 
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Profils en long de l’agrandissement de la retenue des Echauds 2 – Source : ABEST 
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La salle de pompage sera semi-enterrée, insérée dans le talus ouest de la retenue en 

contrebas de la piste 4x4 restituée, ce qui favorisera son intégration paysagère.  

 

 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur le modelé topographique est jugée forte. 

 

2 mesures de réduction seront mises en place pour limiter l’incidence du projet sur les 

ruptures de pentes, notamment le traitement paysager de la salle des machines semi-

enterrée et le remodelage doux des talus et raccords au terrain naturel. 

 

L’incidence résiduelle du projet sur le modelé topographique est jugée faible. 

  

Vue de profil sur la salle des machines semi-enterrée – Source : ABEST 
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3.2.1. SYNTHESE DES INCIDENCES SUR LES MILIEUX PHYSIQUES 

 

THEMATIQUE INCIDENCE BRUTES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCE 

BRUTE 

M
il
ie

u
x

 p
h

y
si

q
u

e
s 

Occupation des sols 

Agrandissement de la retenue  

Destruction de 12 763 m2 de surfaces en « prairies 

permanente » et dans l’unité pastorale du 

« Montolevet ». 

Incidence temporaire sur 38 746 m2 de surfaces 

en « prairie permanente » et dans l’unité pastorale 

« Montolevet ». 

 

Installation de chantier et réseau d’adduction 

Dégradation de 4 521 m2 de surfaces en prairie 

permanente de l’unité pastorale « Montolevet ». 

MOYEN 

Géologie 

Travaux d’exhaussement de nature à impacter la 

roche sous-jacente. 

Aucune formation géologique ne relève d’une 

valeur patrimoniale particulière. 

NEGLIGEABLE 

Eaux de surface : 

hydrographie 

Les débits de vidange normale et rapide de la 

retenue sont calculés en prenant compte du 

module des cours d’eau récepteurs. 

L’extension du réseau d’adduction recoupe 2 

cours d’eau à expertiser correspondant à des 

cunettes de d’écoulement des eaux de fontes et 

1 cours d’eau avéré déjà busé. 

FAIBLE 

Eaux souterraines : 

hydrogéologie 

Absence d’interactions entre les affouillements et 

la nappe d’eau souterraine du « Domaine plissé 

BV Arc et Isère ». 

NEGLIGEABLE 

Air 

Emissions limitées et temporaires en phase 

travaux. 

Emissions très faibles en phase exploitation de par 

l’utilisation de l’énergie électrique. 

NUL A 

NEGLIGEABLE 

Climat 

Les émissions de GES générées par le projet ne 

sont pas de nature à impacter le climat de façon 

durable ou conséquente. 

NEGLIGEABLE 

 

3.2.2. OCCUPATION DES SOLS 

3.2.2.1. AGRICULTURE 

L’ensemble de la zone de projet est situé sur des milieux de « Prairies permanentes ».  

 

L’emprise de la retenue et du réseau d’adduction est contenue dans l’unité pastorale 

« MONTOLVET ». 

 

Pour rappel, le projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II a fait l’objet d’un 

dossier « Cas par cas » et l’avis rendu par la MRAE concluait à la nécessité d’une 

évaluation environnementale (objet de la présente étude d’impact). 

3.2. INCIDENCES SUR LES MILIEUX PHYSIQUES  
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Plusieurs incidences sont prévues sur l’agriculture :  

FUTURE RETENUE, BASE VIE ET ZONES DE STOCKAGE – INCIDENCE PERMANENTE ET TEMPORAIRE 

L’agrandissement de la retenue des Echauds II, l’implantation du local technique et les 

terrassements associés prévoient une incidence sur plusieurs secteurs de pelouses et de 

milieux rudéraux (pistes de ski, bords de chemin, etc …) considérés en prairie 

permanente, sur une surface totale d’environ 51 509 m².  
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Ces surfaces sont comprises dans l’unité pastorale « MONTOLVET ». 

Cependant, seules l’emprise stricte de la retenue et du local technique seront 

définitivement perdues. 

Ainsi, le projet prévoit une perte permanente de surfaces enherbées d’environ 12 763 m² 

et une incidence temporaire d’environ 38 746 m². 

Toutes les surfaces détruites de manière permanente par l’agrandissement de la retenue 

appartiennent toutes au même agriculteur, M. ROUX VOLLON Hervé, qui possède de 

vastes surfaces pastorales sur ce versant : 614 hectares parcellaires dont 368 hectares 

productifs (Mairie des Belleville, 2021). 

PARCELLES NOM PROPRIETAIRE SURFACE DGI (HA) 

Z103 THORENS COMMUNE 158,203 

Z107 THORENS COMMUNE 13,048 

Z116 THORENS COMMUNE 80,952 

Z133 THORENS COMMUNE 62,44 

Z166 THORENS COMMUNE 106,4657 

Z205 LE PECLET COMMUNE 16,578 

Z391 THORENS COMMUNE 105,1419 

Z105 THORENS SAS 7,232 

Z106 THORENS SAS 3,6435 

Z112 THORENS SAS 6,109 

Z117 THORENS SAS 13,72 

Z414 LE HAUT PECLET SAS 40,7489 

 
Surface totale de l'alpage en hectare : 614,28 

RESEAU D’ADDUCTION – INCIDENCE TEMPORAIRE 

 

Le réseau d’adduction prévoit également un impact sur des surfaces comprises dans 

l’unité pastorale « MONTOLVET ». Ces zones sont également comprises dans une zone 

d’AOP/AOC « Beaufort ». 

 

Cependant, lorsque la tranchée aura été creusée afin de déposer les conduites du 

réseau d’adduction, les terres minérales puis végétale seront redéposées en surface. 

Ainsi, ces surfaces pourront être revégétalisées afin d‘être rendues à l’agriculture et de 

constituer des zones favorables au pâturage. 

 

La tranchée du réseau d’adduction passera en partie sur un chemin carrossable et sur 

une piste de ski afin de minimiser l’impact sur les milieux naturels.
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Chemin carrossable 

Piste de ski 
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Il est également nécessaire de préciser qu’à plusieurs endroits, le réseau d’adduction est 

situé sur les emprises de terrassements associées à l’agrandissement de la retenue. Par 

conséquent, aucun impact supplémentaire du réseau d’adduction sur ces zones ne sera 

observé : elles n’ont donc pas été considérées dans les surfaces d’incidences du réseau 

d’adduction afin de ne pas doubler les surfaces impactées présentées. 

 

Les emprises où le réseau d’adduction passait sur la piste carrossable n’ont également 

pas été prisse en compte (chemin sans végétation ni enjeux pour l’agriculture). 

 

Le réseau d’adduction engendrera donc une dégradation temporaire des milieux 

durant la phase chantier sur une surface d’environ 4 221 m². 

 

Sur la base de ces éléments, le tableau figurant ci-dessous dresse le bilan des incidences 

attendues du projet sur l’agriculture au sens large qui comprend, à l’échelle du projet, 

des surfaces d’alpage comme des prairies permanentes toutes comprises en zone AOC-

AOP « Beaufort ». 

 

INCIDENCES SURFACE NATURE 

Agrandissement de la retenue 12 763 m² PERMANENTE 

Agrandissement de la retenue 38 746 m² TEMPORAIRE 

Réseau d’adduction 4 221 m² TEMPORAIRE 

 

A la lecture du tableau ci-dessus, plusieurs éléments peuvent être notés : 

 

> La réalisation du projet conduira à une perte permanente d’environ 12 763 m² de 

surfaces agricoles par l’agrandissement de la retenue  

 

> Aux pertes permanentes de surfaces agricoles doivent être ajoutées les pertes 

temporaires de surfaces de prairies liées, soit aux terrassements liés à la retenue et au 

local technique, soit au réseau d’adduction. Les surfaces en herbe terrassées pourront 

être rendues à l’agriculture une fois celles-ci revégétalisées. 

 

Au total, ce sont donc environ 42 967 m² de surfaces agricoles qui seront temporairement 

inexploitables. 

 

L’incidence brute totale du projet d‘agrandissement de la retenue des Echauds II sur 

l’agriculture est jugée moyenne. 

 

Les milieux seront étrépés puis replaqué afin de l’imiter l’incidences du projet. L’exploitant 

agricole du secteur sera contacté pour adapter les dates de travaux en fonction de 

l’utilisation des pâtures. Un arrosage sera effectué sur les zones de travaux pour éviter le 

développement de flore butyrique et le chantier sera nettoyé de manière précise à 

l’issue des travaux. Les troupeaux seront protégés pendant le chantier et des surfaces de 

pâturages temporaires seront attribuées pendant la phase de chantier. 

 

Après application des mesures, le niveau d’incidence résiduelle est jugé négligeable. 

3.2.3. INCIDENCES SUR LA GEOLOGIE  

DEGRADATION DE FORMATIONS GEOLOGIQUES 
 

Certains travaux de terrassement inscrits au projet seront de nature à impacter la roche-

mère sous-jacente (agrandissement de la retenue). 
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Dans tous les cas, ces incidences auront une emprise limitée sur les formations 

géologiques en présence dont aucune d’entre elles ne relève d’une valeur patrimoniale 

particulière. 

 

Dans ce contexte, les travaux inscrits au projet entraineront une incidence brute 

potentielle jugée négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur la géologie sera donc négligeable. 

 

3.2.4. INCIDENCES SUR L’EAU  

3.2.4.1. HYDROGEOLOGIE 

Le projet ne prévoit aucune incidence en phase travaux et exploitation sur la qualité et 

la quantité de la masse d’eau souterraine concernée en raison d’une absence 

d’interaction entre les affouillements et la nappe souterraine. Le fond de la future 

retenue a également été rehaussé afin d’être situé au-dessus des écoulements 

souterrains (suivant les recommandations émises dans l’étude géotechnique). 

 

L’incidence brute potentielle sur la masse d’eau souterraine est considérée comme 

négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur la masse d’eau souterraine sera donc négligeable. 

 

 

3.2.4.2. HYDROGRAPHIE  

COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 
Source : Document du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

Le SDAGE fixe les grandes orientations de la politique de l’eau sur un grand bassin 

hydrographique et définit les règles de gestion de l’eau et les moyens à mettre en œuvre 

pour atteindre l’objectif d’une « gestion durable et solidaire de la ressource en eau ». 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 retient 

les orientations fondamentales suivantes (OF) : 

> OF 0 : S’adapter aux effets du changement climatique  

> OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d’efficacité  

> OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des 

milieux aquatiques 

> OF 3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des 

politiques de l’eau  

> OF 4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion 

intégrée des enjeux 

> OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 

par les substances dangereuses et la protection de la santé 

> OF 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origines 

domestiques et industrielles 

> OF 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques 
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> OF 5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

> OF 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements 

conséquents dans les pratiques actuelles 

> OF 5E : Evaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé humaine 

> OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et 

des zones humides 

> OF 6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et 

restaurer les milieux aquatiques 

> OF 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

> OF 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les 

politiques de gestion de l’eau 

> OF7 : Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en améliorant le partage 

de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

> OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations 

en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

 

Le tableau suivant analyse la compatibilité des orientations du SDAGE au regard de la 

nature et des incidences prévisibles du projet. 

 

ORIENTATIONS DU SDAGE INTERACTION AVEC LE PROJET 

OF 0 : S’adapter aux effets du changement 

climatique 

Le projet de retenue d’altitude et de 

réseau d’adduction n’est pas 

incompatible avec une adaptation aux 

effets du changement. La production de 

neige de culture permet de palier à la 

diminution de l’enneigement naturel en 

lien avec le changement climatique et 

de conserver de l’eau sous forme de 

neige plus longtemps sur le milieu 

naturel. 

 

La mise en place du réseau d’adduction 

prend en compte les évolutions à long 

terme dues au changement climatique 

(manque de neige).  

 

Mise en place de plusieurs mesures 

d’évitement et de réduction selon la 

doctrine E.R.C 

OF 1 : Privilégier la prévention et les 

interventions à la source pour plus d’efficacité 
Pas d’interaction avec le projet 
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OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe 

de non-dégradation des milieux aquatiques 

 

Le tracé du réseau d’adduction a été 

modifié afin de limiter la destruction des 

zones humides. Les zones humides 

situées à proximité des travaux seront 

mises en défens afin de limiter leur 

impact par le passage d’engins de 

chantier ou la pose de matériel. 

 

Afin de ne pas impacter le 

fonctionnement hydraulique du site un 

système sera mis en place afin de limiter 

l’effet drainant des tranchées. 

 

Le projet ne prévoit pas de pollution. 

Toutefois, le risque de pollution 

accidentelle est possible et sera maitrisé 

par la mise en place de mesures. 

OF 3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et 

économiques des politiques de l’eau 
Pas d’interaction avec le projet 

OF 4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau 

pour assurer une gestion intégrée des enjeux 

Projet ne modifiant pas le bassin versant 

de manière significative 

OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la 

priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 

Projet n’étant pas de nature à 

générer/utiliser des substances 

dangereuses. 

 

Toutefois, le risque de pollution 

accidentelle est possible. 

 

=> des mesures de prévention seront 

mises en place 

OF 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les 

pollutions d’origine domestique et industrielle 

OF 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux 

aquatiques 

OF 5C : Lutter contre les pollutions par les 

substances dangereuses 

OF 5D : Lutter contre la pollution par les 

pesticides par des changements conséquents 

dans les pratiques actuelles 

OF 5 E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques 

pour la santé humaine 

OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement 

des milieux aquatiques et des zones humides 

Débit de vidange normale fixé aux 

modules des cours d’eau récepteurs de 

manière à ne pas les impacter. 
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OF 6A : Agir sur la morphologie et le 

décloisonnement pour préserver et restaurer les 

milieux aquatiques 

Débit de vidange d’urgence à 

incidence négligeable (voir chapitre 

3.2.3.2 3 Rejets dans les cours d’eau ») 

 

Prise d’eau dans le réseau 

d’alimentation en eau potable pour la 

neige de culture uniquement en cas de 

besoin. Le reste de l’année, les retenues 

sont alimentées uniquement via la prise 

d’eau de St Marcel, celle du ruisseau des 

Plans et les sources 

 

Aucune zone humide ne sera impactée 

directement par les travaux 

 

=> Des mesures d’évitement et de 

réduction seront mises en place  

OF 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones 

humides 

OF 6C : Intégrer la gestion des espèces de la 

faune et de la flore dans les politiques de 

gestion de l’eau 

OF 7 : Atteindre et préserver l’équilibre 

quantitatif en améliorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant l’avenir 

L’extension de la retenue des Échauds II 

permettra l’augmentation de la 

capacité totale de stockage d’eau de 

la station des Menuires. Cette 

augmentation permettra l’optimisation 

de la production et surtout une meilleure 

gestion de la ressource en eau 

OF 8 : Augmenter la sécurité des populations 

exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Pas d’interaction avec le projet 

La qualité des masses d’eau identifiées et les zones humides présentes seront prises en 

compte par la mise en place de mesures. Le projet reste donc compatible avec les 

orientations fondamentales du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027. 
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INCIDENCES SUR LES ECOULEMENTS D’EAU 
 

Le réseau d’adduction prévoit son passage sur deux écoulements d’eau classés comme 

« cours d’eau » : 

 

Pour rappel, au sens de la loi biodiversité L251-7.1 article 118, un écoulement doit cumuler 

les 3 critères suivants pour être classé comme « cours d’eau », à savoir : 

 

> « La présence et permanence d’un lit, naturel à l’origine » 

> « Un débit suffisant une majeure partie de l’année » 

> « L’alimentation par une source » 

 

Dans certains cas, les trois critères majeurs énoncés ci-dessus ne permettent pas de 

statuer avec certitude sur la qualification ou non de l’écoulement en cours d’eau. Des 

indices complémentaires, déjà mobilisés par la jurisprudence, peuvent alors être 

considérés (séparément ou simultanément), comme une aide à la décision : 

 

> La continuité amont-aval, 

> La présence de berges et de substrat différencié, 

> La présence de vie aquatique. 

 

Les incidences du projet sur ces cours d’eau est traitée ci-après : 

2 

1 
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1 > Le réseau d’adduction intercepte un cours d’eau avéré de manière perpendiculaire. 

A cet endroit, la piste 4x4 intercepte le cours d’eau qui est alors busé sur quelques mètres 

afin de permettre son franchissement. A cet endroit, les travaux seront réalisés de 

manière à passer les conduites sur ou sous le busage existant (selon l’épaisseur du 

substrat constituant la piste présente au-dessus du busage). 

 

Si les conduites venaient à passer sous le busage existant du cours d’eau, et afin de 

s’assurer de ne pas impacter le cours d’eau en phase travaux, l’eau sera canalisée au 

sein même de la buse existante par une canalisation dépassant d’environ 3 m en amont 

et en aval de la buse, le temps de la réalisation de la tranchée sous buse. Une fois la 

tranchée réalisée, les réseaux posés et la tranchée refermée, la canalisation temporaire 

sera supprimée. Toutes les précautions seront prises afin de ne pas générer de matières 

en suspension dans le cours d’eau (installations de bottes de pailles).  Les engins ne 

circuleront pas dans le cours d’eau, ils réaliseront la tranchée en se positionnant à 

l’amont et à l’aval du passage busé. A l’issue des travaux, l’écoulement du cours d’eau 

retournera à son écoulement d’origine. Cette technique apporte un minimum d’impact 

sur le cours d’eau. 

 

Par conséquent, l’écoulement du cours d’eau ne sera pas modifié de manière 

permanente par les travaux, et le passage du cours d’eau à cet endroit étant déjà busé 

et forment, l’incidence brute et résiduelle peut être considérée comme négligeable. 
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2 > Cours d’eau « expertisé », correspondant à une cunette fortement anthropisée pour 

le drainage de la piste de ski. Ce « cours d’eau » sera traversé ponctuellement par le 

réseau d’adduction. 

 

Un cours d’eau non busé, qui a été considéré comme un écoulement d’eau temporaire 

(EUNIS C2.5) ne coulant qu’en sortie d’hiver (comme le montre les photos ci-dessous), 

situé sur la piste Plan Bouquet sera également impacté par les travaux de réseau 

d’adduction.  

 

Bien que classé comme « cours d’eau », cet écoulement ne possède aucune 

caractéristique d’un réel cours d’eau : 

 

> Pas de lit naturel car la cunette a été modélisée pour l’exploitation de la piste. Elle est 

située sur une piste de ski ayant été terrassée plus ou moins et sert de cunette de 

drainage de piste. Le lit est constitué de petits blocs rocheux, sans aucune vie aquatique 

inféodée. Le fond du lit et ses abords sont quasiment identiques (seule une couche de 

terre fine recouvre les blocs rocheux de part et d’autres du cours d’eau) et il n’est pas 

possible de les différencier précisément en termes de substrat, ne permettant pas d’isoler 

de réelles « berges » (voir les photos en pages suivantes). 

 

> Pas de débit suffisant la majeure partie de l’année et d’alimentation par des sources. 

Cet écoulement peut être alimenté ponctuellement par des résurgences d’eau ou 

sources provenant de secteurs situés en amont, mais l’alimentation de cet écoulement 

est principalement liée au drainage des pistes de ski et par la fonte des neiges en sortie 

d’hiver. Cet écoulement d’eau présente des petites quantités d’eau principalement au 

printemps (fonte des neiges) mais il se retrouve complétement à sec en été (constaté 
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chaque année depuis le début des inventaires en 2018). Ces conditions ne permettent 

pas d’accueillir une vie aquatique. 

 

Etant à sec lors des périodes de chantier sur cette zone, sans vie et sans enjeux 

particuliers, les travaux d’enfouissement des conduites du réseau d’adduction pourront 

être réalisés sans mesure particulière et la cunette où les eaux s’écoulent en sortie d’hiver 

sera remodélisée et remise en état dès la fin des travaux sur ce secteur afin de retourner 

à son état d’origine. 

 

 

.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ecoulement d’eau à sec en 2020 (en haut à gauche) et en 2023 (en haut à droite et en bas) – KARUM, 2023 

 

Par conséquent, le cours d’eau étant déjà fortement anthropisé et à sec durant les 

travaux, l’écoulement du cours d’eau ne sera pas modifié par les travaux, l’incidence 

brute et résiduelle peut être considérée comme négligeable. 
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REJETS DANS LES COURS D’EAU  
 

La présence de zones de travaux plus ou moins proches de linéaires de cours d’eau à 

ciel ouvert, justifie de prendre en compte leurs sensibilités en phase Travaux du projet.  

 

Ces écoulements d’eau restent en effet potentiellement exposés à des risques de 

pollution accidentelle pouvant survenir à la suite de fuites d’hydrocarbures sur les engins 

de chantier par exemple. De la même manière, des terrassements étant prévus à 

proximité, des arrivées de fines terreuses en provenance de ces zones sont à prévoir. 

INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU 
Source : ABEST 

INCIDENCE DE LA VIDANGE NORMALE 

PRESENTATION DES MILIEUX RECEPTEURS 

La vidange normale s’effectuera dans le lac Echauds 1 avec un débit de 180 m3/h (50 

l/s). Si le lac est plein, les deux déversoirs Ø400 déverseront les eaux dans le ruisseau des 

Plans au nord du lac et dans le ruisseau au sud du lac. 

 

Schéma des exutoires des surverses du lac de Echauds I. Source : ABEST. 

 

Le fil d’eau de la conduite Ø400 sud est située 13 cm au-dessus de celui de la conduite 

nord. La surverse va donc s’effectuer d’abord vers le ruisseau des Plans puis vers le 

ruisseau au sud. 

 

Avec cette configuration, d’après la loi des seuils à crète épaisse pour un déversoir 

circulaire et pour un débit constant de 50 l/s : 

> 34 l/s s’écoule vers le nord avec une hauteur de 17 cm ; 

> 16 l/s s’écoule vers le sud avec une hauteur de 4 cm. 

SURVERSE NORD 
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La buse Ø400 au nord traverse la digue puis rejoint un coursier à forte pente (~50%). Ce 

coursier présente une largeur d’environ 2.5 à 3 m et est constitué de gros enrochements 

(0.5-1 m) recouverts de cailloux (8-15 cm). 

 

Ce coursier est suivi d’un fossé enherbé peu encaissé et de pente assez faible (~5%) qui 

rejoint le ruisseau des Plans. 

 

Une buse Ø400 permet la traversée de la piste à l’aval de laquelle le ruisseau des Plans 

s’encaisse et longe une piste en rive gauche sur environ 80m. Sur ce tronçon, le ruisseau 

présente une pente d’environ 10%, un fond constitué de sédiments d’environ 5 à 40 cm 

de diamètre (d50 évalué à 10-15 cm à vue d’oeil). Le fond est stabilisé par des paliers 

avec des blocs d’environ 0.5-1m de diamètre. Les berges semblent friables, constituées 

de matériaux schisteux. Le bas des berges est un peu végétalisé. Le lit s’enfonce un peu. 

Les berges semblent donc sensibles à l’érosion en cas de forts débits. 

 

Au-delà de 80m à l’aval de la buse, la pente augmente à environ 30%, le lit est plus 

encaissé et le fond présente des plus gros blocs sur environ 40m jusqu’à un busage béton 

Ø1000. 

 

SURVERSE SUD 
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La buse Ø400 au sud traverse la digue puis rejoint un fossé enherbé, peu encaissé, 

humide et avec une pente faible. L’eau va donc s’accumuler dans ce fossé et se diffuser 

sur cette zone humide puis se diriger vers le ruisseau au sud. Ce ruisseau est encaissé 

avec une pente d’environ 20%. Il présente une section plus importante que le ruisseau 

des Plans et semble bien stabilisé avec des paliers. Les berges entièrement enherbées les 

rendent moins sensibles à l’érosion. 

 

METHODOLOGIE 

CAPACITE HYDRAULIQUE  

Les géométries des différents tronçons sont confrontées aux débits de vidange afin 

d’évaluer leurs capacités à les évacuer. 

 

La capacité hydraulique est estimée avec la formule de Manning-Strickler : 

 
 
Formule de Manning-Strickler 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le coefficient de Strickler K est définit à 25 pour l’ensemble des tronçons étudiés. 

 

TRANSPORT SOLIDE 

Source : Cours de G. Degoutte : Transport solide en hydraulique fluviale 
 

Afin d’estimer le pouvoir de mise en mouvement des blocs lorsque le débit de vidange 

transite dans le cours d’eau, la contrainte tractrice est utilisée. Cette méthode s’appuie 

sur les formules de Shields. Elles sont issues du bilan des forces s’appliquant sur des grains 

homogènes dans un lit à fond plat. 
Pour évaluer si une particule d’un certain diamètre est mise en mouvement, deux 

paramètres doivent être confrontés : 
 
 

Avec    Q : débit (m3/s) 

K : coefficient de rugosité de Strickler 

S : section mouillée (m²) 

R : Rayon hydraulique (m) = S / P 

P : Périmètre mouillé (m) 

i : pente du tronçon (m/m) 
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• La contrainte tractrice adimensionnelle (paramètre de Shields) : 
 
 
 
 
 

• Le diamètre adimensionnel des grains :  
 
 

 

 

 

Le graphique suivant donne la limite de mise en mouvement des grains. 
 

 
Diagramme de Yalin – Shields 

 

Pour des grains de diamètres inferieurs à 4 mm (d*=100) la limite de τ* évolue entre 0,03 

et 0,1. Pour des grains de tailles supérieures la limite est de 0,06. 

 
Cependant, les valeurs limites du diagramme de Yalin-Shields sont approximatives car 

les conditions de détachement des grains sont fluctuantes du fait de la turbulence de 

l’écoulement. De plus ces valeurs sont plutôt vraies lorsque la granulométrie est uniforme. 

Dans le cas d’une granulométrie étalée comme c’est le cas pour les torrents naturels, 

l’effet d’imbrication des grains de tailles différentes retarde le début de mouvement par 

charriage. Selon Parker, le critère de début de charriage est dans ce cas de 0,138 (au 

lieu de 0,06) en prenant en compte le diamètre médian d50. Ce critère est retenu dans 

le cadre de cette note. 

 

La formule empirique de Bathurst (1985) permet d’estimer un débit minimum de 

charriage en fonction du diamètre médian d50 des grains. Cette formule est également 

utilisée pour valider le diamètre médian minimum pour lequel le débit minimum de 

charriage reste inférieur au débit de vidange. 

 

   𝑞
𝑐
= 0,065 ∗ (𝑠 − 1)1,67 ∗ 𝑔0,5 ∗ 𝐷50

1,5
∗ 𝑖−1,12  

  
 

 

 

 

 

 

R = rayon hydraulique 

i   = pente de l’écoulement 

γs = poids volumique spécifique des grains  

       (~26 à 27 kN/m3) 

γw = poids volumique de l’eau (~10kN/m3) 

d = diamètre du grain (m) 

g = constante de gravité (~9,81 m/s²) 

ν = viscosité de l’eau (~10-6m²/s) 

- 𝑞𝑐  : débit liquide unitaire de début 

d’entraînement des matériaux (m3/s/m), 

- 𝐷50 : diamètre pour lequel 50% des grains 

sont plus petits (m) 

- i : pente de la ligne de charge que l’on 

assimile à celle  

- s : densité du matériau. 
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ANALYSE DES TRONCONS 

SURVERSE NORD 

Pour la surverse nord le débit de vidange est de 34 l/s. 

COURSIER NORD 

Caractéristiques : Largeur fond 2.5m, Largeur en gueule 3m, profondeur 0.3m, pente 50%. 

 

> La hauteur correspondant au débit de vidange (34 l/s) est estimée à 

environ 1 cm. 

> Le diamètre médian minimum de mise en mouvement des blocs est 

compris entre 1 et 5 cm (5.6cm avec Bathurst). 

> La diffusion dans le coursier engendre des hauteurs d’eau inférieures aux 

dimensions des cailloux (8-15 cm) mis en place. 

 

FOSSE ENTRE LE COURSIER NORD ET LE RUISSEAU DES PLANS 

Caractéristiques : Largeur fond 0.6m, Largeur en gueule 1.2m, profondeur 0.6m, pente 

5%. 
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> La hauteur correspondant au débit de vidange (34 l/s) est estimée à 

environ 7 cm. 

> Le diamètre médian minimum de mise en mouvement des blocs est 

compris entre 1 et 5 cm (2.6cm avec Bathurst). 

 

RUISSEAU DES PLANS TRONÇON A 10 % 

Caractéristiques : Largeur fond 1m, Largeur en gueule 4m, profondeur 1.2m, pente 10%. 

> La hauteur correspondant au débit de vidange (34 l/s) est estimée à 

environ 7 cm. 

> Le diamètre médian minimum de mise en mouvement des blocs est 

compris entre 1 et 5 cm (3.1cm avec Bathurst). 

 

RUISSEAU DES PLANS TRONÇON A 30% 

Caractéristiques : Largeur fond 1m, Largeur en gueule 6m, profondeur 2m, pente 30%. 
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> La hauteur correspondant au débit de vidange (34 l/s) est estimée à 

environ 3 cm. 

> Le diamètre médian minimum de mise en mouvement des blocs est 

compris entre 1 et 5 cm (7cm avec Bathurst). 

 

SURVERSE SUD 

Pour la surverse sud le débit de vidange est de 16 l/s. 

 

FOSSE ZONE HUMIDE 

Caractéristiques : Largeur fond 1m, Largeur en gueule 2.5m, profondeur 0.2m, pente 

0.5%. 
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> La hauteur correspondant au débit de vidange (16 l/s) est estimée à 

environ 6 cm. 

> Le diamètre médian minimum de mise en mouvement des blocs est 

compris entre 1 et 5 mm (2mm avec Bathurst). 

 

RUISSEAU DU SUD 

Caractéristiques : Largeur fond 1.5m, Largeur en gueule 5m, profondeur 2m, pente 20%. 

 

> La hauteur correspondant au débit de vidange (16 l/s) est estimée à 1.5 

cm. 

> Le diamètre médian minimum de mise en mouvement des blocs est 

compris entre 1 et 5 cm (2.4cm avec Bathurst). 
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CONCLUSION 

Les résultats précédents montrent que pour l’ensemble des tronçons étudiés, tous ont 

une capacité hydraulique largement suffisante pour faire transiter les débits de vidange, 

si une vidange normale avec un débit de 50 l/s devait avoir lieu lorsque le lac Echauds 1 

est plein. 

 

Le pouvoir de transport de l’écoulement est relativement faible et concerne les éléments 

inférieurs à 5 cm. La granulométrie n’a pas été mesurée mais au-vue de la taille moyenne 

des blocs constituant le cours d’eau, on peut considérer que le diamètre médian de ces 

torrents est de l’ordre de 10 à 15 cm avec des paliers constitués par des roches plus 

massives. Cela implique un charriage faible voir nul. 

 

Ces formules sont utilisées pour se donner un ordre de grandeur du pouvoir tracteur du 

cours d’eau. Ces résultats très théoriques sont à relativiser pour les raisons suivantes : 

> Le cours d’eau est loin d’être régulier en termes de section et 

d’écoulement. 

> La taille spécifique de l’écoulement est inférieure ou du même ordre de 

grandeur que les diamètres des blocs. Ces formules atteignent leur limite 

car elles supposent les grains entièrement submergés et de taille inférieure 

à la hauteur d’eau. 

> Les paliers agissant comme des seuils régulent le transport solide et 

diminuent l’érosion. 

 

Au vu de ces éléments, la stabilité des tronçons à l’aval du lac Echauds 1 n’apparait pas 

menacée par les débits de vidange proposés. 

 

En outre, selon les principes d’exploitation des lacs, les vidanges auront concrètement 

lieu après la saison d’exploitation lorsque l’eau des lacs aura été utilisée. Il est donc très 

peu probable qu’une vidange ait lieu alors que le lac Echauds 1 est plein. 

Le débit de vidange normal est donc compatible avec le fonctionnement normal du 

milieu récepteur. L’impact de la vidange normale peux donc être considérée comme 

faible. 

 

INCIDENCE DE LA VIDANGE D’URGENCE  

En situation d’urgence, un débit de 580 m3/h sera vidangé dans le Doron de Belleville. 

Cela correspond à environ 1/10ème du module de ce cours d’eau évalué à 5830 m3/h 

(1.62 m3/s) aux Ménuires (BV=47km²). 

Un débit de 250 m3/h sera vidangé dans le ruisseau des Plans à l’aval de la SDM (BV=1.18 

km²), cela est supérieur au module de ce cours d’eau mais reste fréquemment dépassé 

en période de fonte, le débit moyen mensuels de juin étant évalué à plus de 790 m3/h. 

Notons qu’en juin 2023 le débit mesuré était toujours supérieur au débit de vidange 

d’urgence. 

Un débit de 150 m3/h sera vidangé dans l’affluent du ruisseau des Bruyères ce qui est du 

même ordre que le module de ce cours d’eau évalué à 146 m3/h (BV=1.4km²) au point 

de vidange. Notons que les compresseurs seront éteints lors de la vidange d’urgence de 

manière à ne pas modifier la température de l’eau du cours d’eau récepteur. 

Les débits de vidange d’urgence sont donc compatibles avec le fonctionnement 

normal des différents cours d’eau récepteurs. L’impact de la vidange d’urgence sur le 

milieu récepteur peux donc être considéré comme faible notamment au regard de la 

faible probabilité qu’une telle vidange soit nécessaire. 
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L’incidence brute potentielle du projet sur l’hydrographie est considérée comme faible. 

 

Une mesure d’évitement et une mesure de réduction permettant la prévention des 

risques de pollution seront mises en place. 

 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle du projet sur l’hydrographie 

est jugée négligeable. 

 

3.2.5. INCIDENCES SUR L’AIR  

EMISSIONS POLLUANTES DIRECTES 
En phase Travaux, les émissions polluantes liées au projet seront directement liées aux 

rejets dans l’atmosphère des gaz d’échappement émis, d’une part, par les engins de 

chantier à moteur thermique qui seront utilisés dans le cadre des travaux (pelles 

mécaniques, tombereaux…) et, d’autre part, par les camions qui approvisionneront en 

matériels et matériaux le chantier. 

 

Dans les deux cas, les véhicules utilisés répondront aux normes environnementales en 

vigueur, le respect des émissions polluantes générées par chacune d’entre eux relevant 

de la responsabilité des entreprises à qui seront confiées les différents travaux inscrits au 

projet. 

 

Dans la mesure ou le chantier sera limité dans le temps et l’espace, les travaux ne seront 

pas susceptibles de dégrader la qualité de l’air ambiant. 

 

L’incidence brute potentielle des émissions polluantes directes en phase travaux est 

jugée négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sera donc négligeable. 

 

En phase Exploitation, la retenue des Echauds fonctionnera à l’énergie électrique. 

Aucunes émissions polluantes directes n‘auront lieu pendant l’exploitation de la retenue. 

 

L’incidence brute potentielle des émissions polluantes directes en phase exploitation est 

jugée négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur les émissions polluantes directes sera donc 

négligeable. 

 

EMISSIONS POLLUANTES INDIRECTES 
 

La réalisation du projet ne génèrera pas de surfréquentation en hiver ou en été. En effet, 

en hiver la piste Plan Bouquet sera abandonnée et en été la retenue ne sera pas pensée 

pour attirer les randonneurs ou vététistes qui passeraient à proximité.  

 

De plus, la retenue reste relativement isolée car située relativement haute en altitude, 

peu de véhicules sont adaptés pour pouvoir accéder à la retenue via les pistes 4x4 

existantes. 

 

Les émissions polluantes indirectes étant inexistantes en phase d’exploitation, l’incidence 

brute potentielle sur la qualité de l’air est jugée nul. 
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Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur les émissions polluantes indirectes sera donc nul. 

 

3.2.6. INCIDENCES SUR LE CLIMAT (EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE) 

Source : Comptabilité des émissions de gaz à effet de serre : Agrandissement de la 

retenue d’altitude des Echauds II, DAMOE 

Les effets négatifs d’un projet sur l’environnement sont temporaires (liés à la phase 

travaux, limités dans l’espace et dans le temps) ou permanents (une fois le projet 

achevé).  

 

Le projet concerne l’agrandissement de la retenue des Echauds II nécessaire à 

l’enneigement du domaine skiable des Menuires ainsi que l’extension du réseau 

d’adduction pour un raccordement au réseau existant.  

 

Le bureau d’étude Damoé spécialisé dans la mesure des émissions de gaz à effet de 

serre de projet alpins, à mené l’étude de comptabilité des émissions de GES du projet. 

Les résultats détaillés de l’étude sont annexés en pièce VII du DAE. 

 

METHODOLOGIE 
Le bureau d’études Damoé est certifié par l’Etat pour utiliser la méthode « Bilan carbone 

». Cette méthode, régulée par l’État et l’ADEME, permet de quantifier de manière 

scientifique les émissions de gaz à effet de serre liées aux activités humaines. Dans le cas 

de la méthode « Bilan Carbone », on utilise la formule suivante : 

 

𝐺𝐸𝑆 1 = 𝐷𝑜𝑛𝑛é𝑒 𝑑ʹ𝑎𝑐𝑡𝑖𝑣𝑖𝑡é 2 𝑥 𝐹𝐸 3 𝑥 𝑃𝑅𝐺 4 

 

1. GES : Gaz à effet de serre, c’est-à-dire les émissions en tonne de CO2 équivalent 

2. Donnée d’activité : exemple : quantité d’électricité pour faire fonctionner le TPH Girose 

3. FE (facteur d’émission) : facteur de conversion d’une donnée d’activité en quantité 

de gaz émise 

4. PRG du gaz étudié : Pouvoir de Réchauffement Global du gaz étudié permet de 

quantifier l’impact climatique dont l’unité est la tonne équivalent dioxyde de carbone 

noté tonne CO2 équivalent 

 

C’est cette équation qui permet de transformer les données transmises par la SEVABEL 

et ses partenaires en tonne équivalent CO2. 

 

Avant de réaliser les calculs d’émissions de GES, il est important de définir le périmètre 

touché par ce projet : quels sont les impacts de ce projet sur le fonctionnement du 

domaine skiable ? Quelle est l’évolution de la production de neige de culture, avec ou 

sans la réalisation du projet ? Quels sont les impacts sur le manteau neigeux du domaine 

skiable, avec ou sans la réalisation du projet ? 

 
C’est ce que précise la partie ci-dessous. 

PREMIER SCENARIO : REALISATION DE L’AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES 

ECHAUDS II 

 

Dans le premier scénario d’étude, la réalisation de l’agrandissement de la retenue 

d’altitude des Echauds II, la cartographie des enjeux en amont et en aval est la suivante 

: 
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Chacune des hypothèses et des données utilisées pour les calculs sont détaillées dans le 

document complet annexé en pièce VII du DAE. 

 

DEUXIEME SCENARIO : NON REALISATION DE L’AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE 

DES ECHAUDS II 

 

Dans le second scénario d’étude, la non-réalisation de l’agrandissement de la retenue 

des Echauds II, la cartographie des enjeux en amont et en aval est la suivante : 

 

 

De la même manière, chacune des hypothèses et des données utilisées pour les calculs 

sont détaillées dans le document complet annexé en pièce VII du DAE. 

 
Pour tenir compte des émissions de gaz à effet de serre du projet et le comparer au 

fonctionnement actuel, 2 bilans carbone ont été réalisés : 

 

LE BILAN CARBONE DANS LE CAS DE LA REALISATION DU PROJET  
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LE BILAN CARBONE DANS LE CAS DE NON REALISATION DU PROJET 

 

 

RESULTATS 
 

CAS DE LA REALISATION DU PROJET 
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CAS DE LA NON REALIATION DU PROJET 

 

 

CONCLUSION 
 

PHASE REALISATION DU PROJET NON REALISATION DU PROJET 

Travaux 1 917 tCO2eq 0 tCO2eq 

Exploitation 69 357 tCO2eq 67 337 tCO2eq 

Total 71 274 tCO2eq 67 337 tCO2eq 

 

Au total, la réalisation du projet engendrera une émission de 1 917 tCO2eq pour la phase 

travaux et 2 020 tCO2eq en plus pour chaque année d’exploitation par rapport à la 

situation actuelle.  

 

L’augmentation des émissions en phase exploitation est principalement due au maintien 

de la fréquentation actuelle du domaine skiable des Menuires. En effet, l’étude du 

bureau d’étude Damoé indique que « sans agrandissement, l’exploitant du domaine 

skiable craint de devoir limiter le nombre de skieurs en début de saison […] Cela 

entrainerait la baisse d’environ 45 000 journées skieurs sur le début de la saison ». 

 

Les émissions de la phase travaux représentent l’équivalent des émissions de GES 

d’environ 200 français pendant 1 an. 
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En revanche, en termes d’exploitation (remplissage et production neige), le projet 

occasionne un gain énergétique, grâce à la nouvelle salle des machines. Le bilan 

carbone du projet est donc principalement augmenté par le maintien de la 

fréquentation actuelle. 

 

Au regard de ces éléments, le niveau d’incidence brute du projet sur le climat tant en 

phase travaux qu’en phase exploitation est jugés moyen. Dans l’état actuel de la 

situation climatique mondiale et étant donné l’enjeu majeur que représente le climat, il 

est nécessaire de prendre en compte ces émissions et d’en tirer des mesures pour 

diminuer au maximum l’impact du projet sur le climat. 

 

Différentes mesures seront mises en place pour réduire cette incidence brute, à savoir, 

l’utilisation de matériaux aux faibles impact environnementaux et l’adoption d’une 

mobilité bas carbone pour le chantier. De plus une mesure d’accompagnement portant 

sur l’affinage de al méthodologie de calcul di bilan carbone sera proposée. 

 

Les émissions en phase travaux après la mise en place de ces mesures sont estimées à 

environ 1 733 tCO2eq (avec une incertitude de 10 %). 

Synthèse des optimisations du bilan carbone 

 

Ces mesures concernent principalement la phase travaux du projet.  

 

Toutefois comme le démontre l’étude du bureau d’étude Damoé. La phase exploitation 

sera la plus émettrice de GES et ce principalement à cause de la fréquentation 

touristique du domaine skiable. Il est donc primordial de travailler en ce sens sur la 

diminution des émissions de GES des touristes se rendant aux Menuires en jouant 

principalement sur le déplacement de ces derniers jusqu’à la station. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle du projet sur le climat après application des mesures est 

jugé faible. 
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3.3.1. SYNTHESE DES INCIDENCES SUR LA BIODIVERSITE 

 

THEMATIQUE INCIDENCES BRUTES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCE 

BRUTE 

B
io

d
iv

e
rs

it
é

 

Trame écologique 

Continuité aquatique 

Projet situé en bordure de zone de 

perméabilité aquatique. 

Aucune incidence sur la continuité 

aquatique du secteur. Le seul cours d’eau 

avéré du secteur est busé au passage du 

réseau d’adduction.  

NUL 

Continuité terrestre 

Projet situé en réservoir de biodiversité défini 

au SRADDET et en zone de perméabilité 

terrestre au SRCE. 

En phase travaux risque de piégeage de la 

faune locale dans les fouilles du réseau 

d’adduction et de la retenue. 

En phase exploitation, aucune incidence du 

projet sur la perméabilité terrestre du secteur. 

MOYEN 

Natura 2000 

Aucun habitat favorable aux espèces d’intérêt 

communautaire de la zone Natura 2000 ne 

sera impacté par le projet. 
NUL 

Autres zonages Nature 

ZNIEFF 

Aucune ZNIEFF de type I ou II dans l’emprise 

du projet.  

Risque de destruction d’individus et de 

dégradation d’habitats favorables à la 

reproduction de certaines espèces 

d’avifaune et de rhopalocères. 

Secteur du projet déjà aménagé et 

artificialisé avec la présence de remontées 

mécaniques, de retenues et d’enneigeurs. 

FAIBLE 

Zones humides 

Aucune incidence directe ou indirecte sur les 

zones humides 

NUL 

Tourbières 

Aucune tourbière dans l’emprise des travaux. 

Tourbière du Plan de l’Eau en aval du projet, 

mais alimentées principalement par les 

torrents du péclet et du loup et le ruisseau de 

boismint qui ne seront à aucun moment 

impacté par le projet. 

NUL 

Parc national de la Vanoise 

Commune des Belleville dans l’aire 

d’adhésion et signataire de la charte du Parc 

NEGLIGEABLE 

3.3. INCIDENCES SUR LA BIODIVERSITE  



 239 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

National de la Vanoise. Projet compatible 

avec la charte du PNV 

Habitats 

Destruction d’environ 559 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS E4.3411) et 

dégradation temporaire d’environ 179 m² 

Destruction d’environ 46 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS H3.6) et 

dégradation temporaire d’environ 303 m² 

FAIBLE 

Flore protégée et/ou 

menacée 

Aucune incidence directe ou indirecte sur la 

flore protégée 
NUL 

Espèce végétale exotique 

envahissante 

Présence de 2 stations de Mimule tachetée 

(Erythranthe guttata) sur la zone d’études 

mais en dehors des zones de projet 

Risque faible de propagation et 

d’introduction d’EEE  

FAIBLE 

Insectes : Orthoptères 
Absence d’espèce protégée ou menacée et 

faible qualité d’habitat 
NEGLIGEABLE 

Insectes : Rhopalocères 

Destruction d’habitats de reproduction 

d’espèces protégées 
FAIBLE 

Risque de mortalité d’espèces protégées FAIBLE 

Insectes : Odonates 

Aucune incidence  

(Absence d’espèce protégée ou menacée 

et faible qualité d’habitat) 

NUL 

Insectes : Coléoptères 

saproxyliques à enjeux 

Aucune incidence  

(Absence d’espèce protégée ou menacée 

et faible qualité d’habitat) 

NUL 

Faune piscicole 

Aucune incidence  

(Absence d’espèce protégée ou menacée 

et faible qualité d’habitat) 

NUL 

Amphibiens 

Risque de destruction d’habitats favorable à 

la reproduction pendant une saison de 

travaux 

MOYEN 

Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (écrasement par engins) 
FORT 

Risques de mortalité d’individus (vidange en 

phase travaux) 
MOYEN 

Risques de mortalité d’individus (vidange en 

phase d’exploitation) 
FAIBLE 

Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (pollution) 
MOYEN 

Reptiles 

Destruction d’habitats potentiellement 

favorables à la reproduction (environ 30 m²) 
FAIBLE 

Risque de mortalité en phase travaux MOYEN 

Avifaune 

Destruction d’habitats favorables à la 

reproduction des oiseaux nicheurs au sol (0,8 

ha) 

MOYEN 
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Risque de destruction d’individus sous forme 

d’œufs ou de juvéniles non volants en phase 

travaux. 

FORT 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE 

Mammifères Chiroptères 

Aucun risque de destruction d’individus NUL 

Risque de dégradation d’habitat de chasse 

en phase travaux (Vidange totale de la 

retenue) 

NEGLIGEABLE 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL 

Autres mammifères 

Risque de destruction d’individus ne pouvant 

fuir en phase travaux (terrassement) 
FAIBLE 

Risque de destruction d’habitats de 

reproduction de la Marmotte des Alpes 
NEGLIGEABLE 

Risque de destruction d’individus par collision NEGLIGEABLE 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE 

 

3.3.2. INCIDENCES SUR LA TRAME ECOLOGIQUE  

Le projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II est concerné par plusieurs 

zonages du Schéma Régional de Cohérence Ecologique : 

 

> Sur un espace de perméabilité terrestre 

> Sur un espace de perméabilité aquatique 

> Traverse un cours d’eau d’intérêt écologique 

> A proximité de plusieurs zones humides 

INCIDENCE SUR LA CONTINUITE AQUATIQUE 
Aucun aménagement n’est susceptible d’influencer la continuité aquatique du secteur.  

 

Les incidences sur les écoulements d’eau sont traitées à part entière au chapitre 3.2.4. 

Pour rappel, le cours d’eau d’intérêt écologique ne sera pas impacté par les travaux 

prévus par le projet. 

 

Aucune incidence sur les zones humides du SRCE ne sont prévues par le projet 

d’agrandissement de la retenue des Echauds II. 

 

Le présent projet consiste à l’agrandissement d’une retenue existante et à l’installation 

de réseaux d’adductions. L’agrandissement de la retenue n’est pas de nature à générer 

une incidence significative supplémentaire sur la perméabilité terrestre de la zone par 

rapport à la situation actuellement observée. 

Enfin, la retenue des Echauds II constitue un plan d’eau qui pourra fournir un gite pour 

plusieurs espèces aquatiques et ne constituera pas un obstacle à la perméabilité 

aquatique. 

Le niveau d’incidence brute potentielle sur la continuité aquatique est jugé nul. 
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Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur la continuité aquatique sera donc nul. 

INCIDENCE SUR LA CONTINUITE TERRESTRE 
Pour rappel, le projet est situé en zone de réservoir de biodiversité mentionné au SRADDET 

Auvergne-Rhône-Alpes non prioritaire pour les contrats verts et bleus. A l’échelle plus 

locale, le SRCE inscrit le projet dans une zone de perméabilité terrestre. 

 

En phase travaux, les fouilles pour l’agrandissement de la retenue ainsi que pour 

l’enfouissement du réseau d’adduction seront relativement conséquentes (environ 1,80 

m de large pour la tranchée, auxquels s’ajoutent les emprises de circulation de la pelle 

mécanique, de stockage des mottes/terres, etc… totalisant alors une surface d’une 

largeur totale de 10 m) 

 

L’enfouissement des conduites du réseau d’adduction se fera à l’avancement. Le 

linéaire ouvert sera donc relativement faible. Dans le cas où elles devraient rester ouverte 

en période nocturne, elles présenteraient un risque de chute et de piégeage de la 

faune. 

 

Les fouilles d’agrandissement de la retenue resteront ouvertes jusqu’à la mise en eau de 

la retenue. 

 

En phase exploitation, le réseau d’adduction et l’agrandissement de la retenue n’auront 

aucune incidence sur la continuité terrestre. En effet, le réseau d’adduction sera enfoui 

et ne remettra pas en cause la perméabilité terrestre du secteur. De plus, 

l’agrandissement de la retenue sur 11 675 m2 ne sera pas de nature à réduire la 

perméabilité du secteur, la faune locale pourra facilement contourner la retenue et à 

déjà connaissance de sa présence. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle sur la continuité terrestre est jugé moyen. 

 

Pour éviter les risques de chutes dans la tranchée en dehors des plages de présence du 

personnel de chantier, les fouilles seront sécurisées à l’aide de barrières et/ou filets. De 

cette manière l’obstacle temporaire pourra être contourné sans contrainte significative 

pour la grande faune. Une inspection avant chaque reprise du chantier sera opérée et 

les petits animaux piégés seront recueillis et déplacés à proximité et en dehors de 

l’emprise des travaux. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur la continuité terrestre est jugé négligeable. 

 

3.3.3. INCIDENCES SUR LE RESEAU NATURA 2000 

Comme indiqué au chapitre précédent, la zone d’étude n’est pas située dans un 

zonage Natura 2000. Le projet est situé à 3,6 km du SIC « Massif de la Vanoise » et de la 

ZPS « La Vanoise ».  

 

Le formulaire standard de données de la ZPS renseigne les informations suivantes : 

 

CODE DU SITE FR8210032 

SUPERFICIE TOTALE 53618 ha 

GESTIONNAIRE Parc national de la Vanoise (aucun plan de gestion en cours) 

DESCRIPTION 
Site constitué principalement de pelouses et de milieux rocheux 

(falaises, éboulis) 

INTERETS ECOLOGIQUES - Présence de grands rapaces 
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- Présence de galliformes de montagne 

- Présence d’espèces d’avifaune à valeur patrimoniale 

ROLE DU SITE 
Conservation des habitats de reproduction des grands rapaces 

rupicoles et des galliformes de montagne 

VULNERABILITE Activités humaines et aménagements aux alentours 

Le tableau ci-dessous fait mention des espèces animales d’intérêt communautaire 

présents dans ce zonage : 

 

Espèces animales d’intérêt communautaire ZPS « La Vanoise » 

Hibou Grand-Duc Bondrée apivore 

Chouette chevêchette Milan royal 

Chouette de Tengmalm Gypaète barbu 

Pic mar Vautour fauve 

Pie-grièche écorcheur Vautour moine 

Tétras lyre Circaète Jean-le-Blanc 

Bouvreuil pivoine Aigle royal 

Lagopède alpin Faucon pèlerin 

Perdrix bartavelle Gélinotte des bois 

 

Étant donné l’intégration du projet à proximité de ce zonage Natura 2000, celui-ci pourra 

avoir un impact direct sur les espèces d’intérêt communautaires. 

 

Parmi les espèces mentionnées, seuls le Tétras lyre, le Lagopède alpin et la Perdrix 

bartavelle pourraient être concernés par le projet. Ces espèces sont mentionnées par 

l’OGM à proximité. Toutefois, les habitats du site ne sont favorables pour ces galliformes 

et aucune observation n’a été réalisée depuis le début des inventaires en 2018.  

 

Concernant les grands rapaces (Circaète Jean-le-Blanc, Bondrée apivore, …), la zone 

d’étude ne présente aucun arbre ou aucune falaise favorables à leur reproduction, sur 

la zone et aux alentours. Il a été précisé dans l’étude que le Circaète Jean-le-Blanc a 

été observé, mais qu’il n’est présent qu’en transit ou pour se nourrir. 

 

La Pie-grièche écorcheur n’a pas été observée sur la zone d’étude, et les habitats 

présents ne sont pas favorables ni à la reproduction ni à la chasse de l’espèce, car elle 

préfère les secteurs de haies/ fourrés. 

 

En raison de : 

 

 La grande distance de la ZPS à la zone d’étude (> 3km) ; 

 L’absence de création de câbles pouvant créer un risque de collision avec des 

grands rapaces ; 

 L’absence de dégradation ou de destruction d’habitat favorable à la 

reproduction des espèces de grands rapaces ou de galliformes de montagne en 

raison de l’absence même d’habitats favorables ; 

 Les incidences sont donc uniquement liées à la dégradation (4,6 ha) et 

destruction (1,3 ha) d’une faible surface d’habitats favorable au nourrissage de 

ces espèces, comparé à la surface de la ZPS et des habitats proches : 53 618 ha 

pour la ZPS, 112 270 ha si on prend un tampon de 3 km de la ZPS. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle est jugé nul. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur le réseau NATURA 2000 sera donc nul. 
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3.3.4. INCIDENCES SUR LES AUTRES ZONAGES NATURE  

Les zonages suivants ne sont pas concernés par la zone d’étude élargie ou rapprochée 

du projet :  

> Pelouses sèches de l’inventaire départemental ; 

> Cœur de parc national ;  

> Arrêté de protection de biotope ;  

> Arrêté de protection habitats naturels ; 

> Reserve naturelle ; 

> Réserve biologique ou de biosphère ; 

> Reserve nationale de chasse et de la faune sauvage ; 

> Site RAMSAR ; 

> Parc naturel régional ; 

> Espace naturel sensible local ou départemental. 

Le niveau d’incidence brute pour ces zonages est jugé nul. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur ces zonages sera donc nul. 

 

 

Seuls les zonages pour lesquels une incidence au moins négligeable est pressentie sont 

présentés ci-après. 

 

3.3.4.1. ZNIEFF 

 

Le projet n’est inclus dans aucun zonage ZNIEFF de type I ou II. 

 

La ZNIEFF la plus proche est située à 1,2 km (ZNIEFF de type II Massif du Perron des 

Encombres). 

 

La ZNIEFF de type 1 « Tourbière des Allamands », d’environ 14 ha et située à plus de 3 000 

m au nord de la zone d’étude, est bien plus petite que les ZNIEFF de type 1 du « Vallon 

du Borgne » et du « Vallon du Lou » (> 1 000 ha), qui sont plus proches de la zone d’étude. 

Néanmoins, la tourbière des Allamands est une zone d’intérêt pour ses zones humides, 

sa flore et sa faune associées.  

Or, la zone d’étude, éloignée de plus de 3 000 m, n’a aucun lien hydrologique avec 

cette tourbière, ce qui se voit par la présence de plusieurs ruisseaux permanents et/ou 

temporaires qui séparent perpendiculairement les deux secteurs. Ainsi, même pour cette 

tourbière, les impacts bruts sur les espèces communes sont bien évalués et jugés non 

significatifs. 

 

Les incidences sur les taxons pouvant être présents sur la zone d’étude et les ZNIEFF à 

proximité ne concernent que le risque de destruction d’individus liés aux travaux, ou à la 

dégradation et la perte d’habitats potentiels de reproduction : 

 

• Risque de destruction d’individus en phase travaux : La divagation des engins, et 

les terrassements, sont capables d’écraser des nichées d’oiseaux protégées, ou des 

individus de rhopalocères protégés en stade d’œuf ou de chenilles.  

 

• Risque de dégradation et de destruction d’habitat de reproduction : La création 

de la retenue implique de la perte nette d’habitats potentielle de reproduction, tandis 
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que les terrassements annexes et la création du réseau d’adduction dégradent 

également des zones favorables à la reproduction.  

 

Au vu de la distance avec les ZNIEFF les plus proches, de leurs superficies supérieures pour 

la plupart au millier d’hectares et de la nature du projet qui consiste à l’agrandissement 

de la retenue des Echauds II et à l’extension du réseau d’adduction sur un secteur déjà 

aménagé pour la pratique du ski, celui-ci ne sera pas de nature à remettre en cause les 

enjeux identifiés au sein des ZNIEFF. 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur les ZNIEFF les plus proches est jugée faible. 

 

Des mesures d’adaptations du calendrier des travaux et d’étrépages des secteurs des 

thyms, et Orpins/joubarbes, sont mis en place pour réduire au maximum le risque de 

destruction d’individus.  

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur les ZNIEFF les plus proches sera donc négligeable. 

 

 

3.3.4.2. ZONES HUMIDES DE L’INVENTAIRE DEPARTEMENTAL 

Aucune zone humide inscrite à l’inventaire départemental ne sera impactée 

directement par le projet. 

 

En revanche 3 zones humides sont situées en aval de la retenue.  

 

En phase travaux, le projet pourrait potentiellement détruire une partie des zones 

humides les plus proches. 

 

En phase exploitation, concernant les alimentations en eau par ruissellement des zones 

humides situées en aval du projet, et la retenue actuelle des Echauds II étant déjà en 

place, toutes les surfaces d’agrandissement situées en amont de la retenue actuelle sont 

déjà « drainées » par la retenue existante actuellement.  

 

Par conséquent, pour ces surfaces, l’agrandissement de la retenue n’apportera aucune 

modification à la situation actuellement observée. 
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Seule la partie d’agrandissement située sur la partie de piste Plan du bouquet présente 

au nord de la retenue existante est à étudier. Très peu de zones humides sont présentes 

en aval direct de la future retenue des Echauds II.  

En observant les courbes de niveau et les bassins versants des zones humides présentes 

en aval, il est constaté qu’aucune des eaux de ruissellement passant sur cette partie de 

la piste (en jaune sur le plan ci-dessus) n’irriguent les zones humides présentes en 

contrebas : la totalité de ces eaux parcours la partie avale de la piste Plan du Bouquet 

et terminent leurs courses dans le canal existant de drainage de la piste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Circulation de l’eau (en bleu) sur la zone d’agrandissement projetée de la retenue des Echauds II 

Retenue finale 

Partie déjà drainée par la 

retenue actuelle 

Surface d’agrandissement à 

considérer dans l’analyse 

du drainage des eaux de 

ruissellement 

Zones humides situées sur des 

bassins versants différents que 

la retenue des Echauds II 

Zones humides situées dans le même bassin 

versant que la retenue des Echauds II mais 

isolées par la présence de canaux 
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Actuellement, ces canaux drainent déjà toutes les eaux de ruissellement pouvant irriguer 

les zones humides présentes directement en contrebas de la retenue des Echauds II 

existante. 

 

Toutes les autres opérations inscrites au projet ne modifieront pas les bassins versants des 

zones humides présentes aux alentours et ne modifieront donc pas l’écoulement des 

eaux actuellement observé. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur les zones humides de l’inventaire 

départemental est jugé faible. 

 

Les zones humides les plus proches de la zone d’étude seront mise en défens afin d’être 

repérables durant toute la durée du chantier. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle après application des mesures est jugé nul. 

 

3.3.4.3. TOURBIERES DE L’INVENTAIRE REGIONAL 

Aucune tourbière inscrite à l’inventaire régional ne sera impactée directement par le 

projet.  

 

Toutefois, la zone d’étude est contenue dans le bassin versant de la tourbière du Plan de 

l’eau située en fond de vallée en aval du projet. 

 

Cette tourbière est principalement alimentée par les eaux du torrent de péclet, du 

ruisseau de boismint et du torrent du loup dont les bassins versant sont considérables.  

 

Aucune incidence du projet sur ces ruisseau n’a été définie, en phase travaux comme 

en phase exploitation le projet n’aura aucune incidence sur la tourbière du Plan de l’Eau. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur la tourbière du Plan de l’eau de 

l’inventaire régional est jugé négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur la tourbière du Plan de l’eau sera donc négligeable. 

 

3.3.4.4. ARRETE PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE (APPB) 

Pour rappel, la zone de projet est située dans l’emprise du bassin versant de l’APPB « 

Marais et tourbières du Plan de l’Eau ».  

 

L’impact du projet sur l’hydrographie du site est faible, il est donc à considérer que 

l’impact sur l’APPB « Marais et tourbières du Plan de l’Eau » est également faible. 

 

L’APPB « La Moutière » a également été désignés par rapport à sa qualité de zones 

humides. Or cet APPB ne se situe pas sur le même versant que la zone d’étude, il n’y a 

donc aucun lien avec la zone d’étude, entre les espèces patrimoniales de cet APPB, et 

sa qualité d’habitat.  

 

Le niveau d’incidence brute potentielle sur les APPB du secteur est jugé faible. 

 

Des mesures de prévention du risque de pollution des cours d’eau et des zones humides 

sont mises en place.  

 

Le niveau d’incidence résiduelle est donc considéré comme négligeable. 
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3.3.4.5. AIRE OPTIMALE D’ADHESION A LA CHARTE DE PARC NATIONAL 

Pour rappel, la commune des Belleville fait partie de l’aire d’adhésion optimale de la 

charte du parc national de la Vanoise et a renouvelé son adhésion à la charte du parc. 

La limite du cœur de parc est située à environ 4 km de la zone d’étude. 

 

COMPATIBILITE AVEC LA CHARTE DU PARC NATIONAL DE LA VANOISE (PNV) 
 

La charte du parc fixe les objectifs de protection des patrimoines pour le cœur, espace 

réglementé de façon spéciale. Elle propose des orientations et des mesures de 

développement durable et de mis en valeur des patrimoines pour l’aire d’adhésion. 

L’aire d’adhésion est l’espace périphérique au cœur qui a vocation à faire partie du 

parc national au motif qu’elle entretient avec le cœur des solidarités écologiques et des 

continuités géographiques. 

 

Le tableau suivant analyse la compatibilité des orientations de la charte du PNV (dont 

l’analyse n’est réglementairement pas obligatoire) au regard de la nature et des 

incidences prévisibles du projet. 

 

ORIENTATIONS DE LA CHARTE DU PNV INTERACTION AVEC LE PROJET 

Participer activement à l’économie touristique 

au profit du territoire en valorisant, par le 

soutien et l’innovation, les atours propres au 

parc national 

Le projet participe à l’économie 

touristique par le maintien de 

l’enneigement de culture sur le 

domaine skiable des Menuires. 

Encourager auprès des stations de montagne 

une politique d’aménagement, d’équipement 

et de gestion durable 

Le projet vise l’agrandissement d’une 

retenue existante sur un secteur déjà 

aménagé, la consommation d’espace 

naturel sera minime. De plus, le projet 

permettra d’optimiser la production de 

neige de culture tout en préservant la 

ressource en eau lors des périodes 

critiques de consommation. 

Pérenniser l’agriculture et le pastoralisme au 

bénéfice des agriculteurs et de 

l’environnement 

La perte permanente de surface 

agricole sera relativement faible par 

rapport aux surfaces totales de l’unité 

pastorale à laquelle la zone d’étude 

appartient.  

Le projet n’est pas de nature à remettre 

en question l’agriculture et le 

pastoralisme sur le secteur et à fortiori 

sur le PNV  

Développer le potentiel économique et social 

de la forêt et de la filière bois en préservant la 

biodiversité forestière 

La zone d’étude du projet n’est 

concernée par aucun boisement. 

Préserver la fonctionnalité des habitats naturels 

et le bon état des ressources 

Le projet n’aura aucune incidence sur 

les continuités écologiques. Le projet 

permettra de rationaliser l’utilisation de 

la ressource en eau en augmentant la 

capacité de stockage du domaine 

skiable. 
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Intégrer les enjeux écologiques et paysagers 

dans les aménagements et les activités de 

loisir 

Le projet prend en compte les enjeux 

patrimoniaux et paysagers du secteur 

et du PNV. De plus, des mesures pour la 

préservation des espèces animales et 

végétales seront mises en place.  

Maitriser les évolutions des paysages et 

valoriser le patrimoine culturel 

Les incidences paysagères du projet 

seront limitées. La retenue, bien que 

plus imposante, sera plus naturelle 

qu’actuellement. Le patrimoine culturel 

ne sera que faiblement impacté par le 

projet.  

Rendre plus accessible la découverte des 

patrimoines et l’environnement montagnard 

Le projet n’a pas une vocation de 

sensibilisation. 

Favoriser l’appropriation du parc national par 

ses habitants  

Le projet n’aura pas d’interaction avec 

cette orientation. 

Engager le territoire dans une démarche 

écoresponsable 

Le projet n’aura pas d’interaction avec 

cette orientation. 

Renforcer la notoriété du parc national du 

local à l’international 

Le projet n’aura pas d’interaction avec 

cette orientation. 

 

Au regard des interactions entre le projet et les orientations de la charte du PNV, le projet 

reste compatible avec la charte du Parc National de la Vanoise dont la commune des 

Belleville est signataire. 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur l’aire optimale d’adhésion à la charte du Parc 

National de la Vanoise est jugée négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidences résiduelle du projet sur l’aire d’adhésion à la charte du Parc 

National de la Vanoise est donc négligeable. 
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3.3.5. INCIDENCES SUR LES HABITATS 

HABITAT 

(EUNIS) 

HABITAT D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE* 

ZONE 

HUMIDE** 

SURFACE 

IMPACTEE 
INCIDENCES BRUTES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCE BRUTE 

E4.3411 6150 Non 
Environ 738 

m² 

Destruction permanente 

d’environ 559 m² 

Dégradation temporaire 

d’environ 179 m² 

FAIBLE 

E4.31 x 

F2.2A x 

H3.6 

8230-1 Non 
Environ 349 

m² 

Destruction permanente 

d’environ 46 m² 

Dégradation temporaire 

d’environ 303 m² 

FAIBLE 

H3.6 8230-1 Non Environ 82 m² 
Dégradation temporaire 

d’environ 82 m² 
FAIBLE 

TOTAL 
Environ 1169 

m² 

Destruction permanente 

d’environ 605 m² 

Dégradation temporaire 

d’environ 564 m² 

FAIBLE 

* D’après Cahiers d’habitats Natura 2000 / ** Habitat caractéristique de zones humides suivant le critère de 

végétation 

 

Le tableau présenté ci-après présente les surfaces impactées pour chaque code 

d’habitats naturels relevés sur la zone d’étude. Les incidences permanentes sont 

représentées par l’emprise de la future retenue, du déversoir, du bâtiment technique 

(appelé aussi salle des machines dans le présent document), des futures pistes 

carrossables permettant d’accéder aux divers aménagements et des enrochements. 

Les incidences générées par le reste des opérations prévues au projet ont été 

considérées comme temporaires (terrassements pour la retenue, conduites réseau 

d’adduction, zones de stockage, digue de la retenue) car pouvant être remises en état 

directement après la fin des travaux. 

 

CODE EUNIS 
INCIDENCE DU PROJET (M²) 

TOTAL (M²) 

Permanente Temporaire 

C2.16 - 16,35 16,35 

C2.5 36,09 148,54 184,63 

E2.1 460,89 7598,68 8059,57 

E2.1 x H5.36 - 65,18 65,18 

E4.31 1818,19 18143,69 19961,89 

E4.31 x E5.1 876,15 3803,59 4679,74 

E4.31 x F2.2A - 1059,54 1059,54 

E4.31 x F2.2A x H3.6 139,06 662,97 802,03 

E4.31 x H5.36 3973,69 8296,50 12270,19 

E4.3411 558,71 179,01 737,72 

E5.1 1118,20 4260,51 5378,71 

E5.1 x H5.36 - 287,38 287,38 

F2.2A - 286,79 286,79 
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H3.6 - 82,02 82,02 

H5.36 3703,32 1281,54 4984,85 

J1 - 0,40 0,40 

J4.2 385,57 4638,12 5023,69 

J5.33 8134,54 3694,66 11829,20 

Total général 21 204,41 54 505,48 75 709,89 

TOTAL HORS CODES J 12 684,3  46 172,3 58 856,6 

 

L’incidence total représentée par le projet est donc d’environ 7,57 ha. Mais cette surface 

prend en compte les habitats anthropiques, non naturels, comme les bâtiments (EUNIS 

J1), les pistes carrossables (EUNIS J4.2) et la retenue existante (EUNIS J5.33).  

 

L’incidence sur les milieux naturels uniquement est donc de 5,89 ha. 

 

HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE ET/OU PRIORITAIRE (IC/ICP) 
 

L’habitat d’intérêt communautaire de pelouse alpine à Carex curvula sera impacté par 

le projet. Ces pelouses poussent au sommet de crêtes rocheuses, soumises au vent et à 

des conditions stationnelles relativement rudes, avec une épaisseur de sol très faible et à 

des altitudes relativement élevées (à partir de 2200 m d’altitude environ). Sur la zone 

d’étude, cet habitat est uniquement relevé au somment du pic rocheux présent à côté 

de la retenue existante. Cet habitat relève d’un intérêt communautaire mais aucune 

description n’est dressée dans les cahiers d’habitats, ce qui rend difficile l’analyse des 

incidences sur la valeur patrimoniale de cet habitat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

559 m² de pelouse à Carex curvula (E4.3411) seront définitivement détruits par le projet 

de retenue (emprise stricte de la retenue), et environ 179 m² seront impactés 

temporairement par les terrassements associés à la retenue. 

 

L’observatoire environnemental du domaine skiable des Menuires renseigne un 

recouvrement surfacique de cet habitat (E4.311 – Pelouses alpines à Carex curvula) 

d’environ 9 000 m², et plus largement un recouvrement des pelouses acidophiles 

alpigènes (E4.34) d’environ 78 550 m². De fait, par la nature rocheuse et l’altitude 

moyenne assez élevée des Menuires, ces habitats sont très présents sur l’ensemble du 

domaine skiable, et plus largement sur l’ensemble de la vallée. La Liste Rouge des 

végétations Auvergne Rhône-Alpes renseigne d’ailleurs que ces milieux ne sont pas pris 

en compte dans cette liste car fréquents et non menacés. 
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La destruction de cet habitat représente une perte d’environ 6,7 % de cet habitat à 

l’échelle de l’observatoire. Par conséquent, la destruction de cet habitat n’est pas de 

nature à remettre en cause la conservation de cet habitat à l’échelle locale, ou 

régionale. 

 

L’incidence brute sur ces milieux peut donc être considéré comme faible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 179m² impactés temporairement par les terrassements de la retenue pourront être 

remis en état dès la fin des travaux. L’épaisseur de sol étant très mince et très caillouteuse, 

l’étrépage de mottes de végétation cohésives ne pourra probablement pas être réalisé 

pour cet habitat qui pousse au sommet d’un éperon rocheux. Mais un décapage pourra 

tout de même être réalisé et la fine couche de terre avec la végétation pourra être mise 

de côté avant les travaux afin d’être redéposée en surface, puis réensemencée à l’aide 

de semences locales prélevées sur des pelouses acidophiles du domaine skiable. 

 

Par conséquent, et au regard de tous ces éléments, l’incidence résiduelle sur ces milieux 

peut donc être considérée comme négligeable. 

 

 

Les affleurements et rochers érodés (EUNIS H3.6), reconnus d’intérêt communautaire, 

risquent également d’être impactés par le projet. Sur la zone d’étude, cet habitat est 

très présent autour de la retenue existante, et a été cartographié sous ce code lorsqu’il 

était assez étendu, ou a été croisé avec le code de pelouse à Nard (et de landes) 

lorsqu’il apparaissait ponctuellement sur des surfaces plus réduites au sein des nardaies. 
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Environ 139 m² seront détruits de manière permanente par le projet. Cependant, ces 

surfaces concernent uniquement les habitats mixtes nardaies/landes/affleurements 

rocheux (EUNIS E4.31 x F2.2A x H3.6), il faut donc considérer que les affleurements rocheux 

sont très réduits et largement minoritaires au sein de ces surfaces d’habitats mixtes, et ne 

colonisent réellement que moins d’un tiers de la surface totale qui sera impactée. Il serait 

donc plus correct et réaliste de considérer une incidence permanente sur ces milieux 

inférieure à 46 m² (139/3=46). 

 

Environ 663 m² habitats mixtes nardaies/landes/affleurements rocheux (EUNIS E4.31 x 

F2.2A x H3.6) et 82 m² d’affleurements rocheux (EUNIS H3.6) seront impactés 

temporairement, totalisant donc une surface d’environ 745 m². Mais comme expliqué ci-

avant, sur les 663 m² d’habitats mixtes impactés, les affleurements rocheux ne recouvrant 

pas plus d’un tiers de la surface d’habitat mixte, seulement 221 m² d’affleurements 

rocheux seraient à considérer comme impactés (663/3=221), totalisant plutôt une 

surface réelle d’incidence temporaire d’environ 303 m² (221 + 82 = 303m²). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet habitat étant généralement ponctuel et assez réduit, il n’a pas pu être cartographié 

précisément dans le cadre de l’observatoire environnemental. Il n’est donc pas possible 

de savoir si cet habitat est répandu sur le domaine skiable. 

 

En revanche, la fiche de description de l’habitat communautaire renseigne plusieurs 

éléments intéressants : 
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 Les milieux concernés par cette unité sont des surfaces de rochers (dalles 

siliceuses) affleurant au sein de pelouses 

 

 Ces milieux apparaissent au sein de pelouses surtout disséminées au sein de 

systèmes agropastoraux extensifs liés au pâturage et tend à être favorisées par le 

surpâturage 

 

 Ce milieu est notamment caractérisé par la présence de crassulacées de type 

orpins et de joubarbes. 

 

Les dalles siliceuses à orpins et joubarbes sont très nombreuses sur le domaine skiable à 

cet étage altitudinal comme le montre l’analyse des orthophotographies et les 

localisations de Sedum spp et Sempervivum spp (pointées ces dernières années dans le 

cadre de l’observatoire environnemental du domaine skiable des Menuires) même si 

toutes ces localisations ne sont probablement pas à rattacher à cet habitat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La liste des végétations Auvergne Rhône-Alpes considère ces milieux comme « Assez rare 

» mais non menacés en région Est-AURA. 

 

Cet habitat semble donc très répandu localement et non menacé, la destruction 

permanente d’environ 46 m² ne remettra donc pas en cause la présence de cet habitat 

sur le domaine skiable, ni à une échelle plus large. Concernant les surfaces impactées 

temporairement, qui seront seulement terrassées pour les travaux d’agrandissement de 

la retenue, la dalle rocheuse affleurante ne sera pas supprimée lors du chantier et restera 
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donc toujours affleurante à la fin des travaux. Ces milieux étant pionniers, et les travaux 

ne modifiant pas la nature ni la composition du sol, ils pourront être recolonisés très 

rapidement et naturellement par les espèces pionnières des genres Sedum et 

Sempervivum très présentes localement. De plus, le pâturage favorisant l’apparition de 

ces milieux, et la zone étant pâturée extensivement en période estivale, il est fortement 

probable que des surfaces de cet habitat apparaissent naturellement sur les zones plus 

minérales où la roche mère affleure qui auront été terrassées. 

 

Au vu des surfaces réduites de perte nette de cet habitat (inférieures à 46 m²), des 

surfaces faibles d’incidences temporaire (environ 303 m²), l’incidence brute sur ces 

milieux peut donc être considérée comme faible. 

 

Avant le début du chantier, et autant que faire se peut, la technique d’étrépage de 

mottes de végétation sera privilégiée (cf. mesures de réduction). Les mottes de 

végétation seront étrépées puis stockées durant toute la durée des travaux afin d’être 

remises en place dès la fin des opérations et assurer une reprise rapide de la végétation. 

Les zones trop minérales qui n’auront pas pu être étrépées seront tout de même 

décapées afin de pouvoir conserver la végétation et la banque de graines, puis elles 

seront revégétalisées grâce à un semis de semences locales prélevées sur des pelouses 

acidiphiles du domaine skiable. 

 

Si besoin, sur des secteurs ponctuels et sur une surface équivalente à celle impactée 

pour cet habitat, il sera possible de conserver des gros blocs rocheux à enterrer 

partiellement avant la remise en état grâce aux mottes d’étrépage afin de reconstituer 

des zones d’affleurements rocheuses au sein de ces pelouses. 

 

Par conséquent, et au regard de tous ces éléments, l’incidence résiduelle sur ces milieux 

peut être considérée comme négligeable. 

 

HABITATS HUMIDES  
 

Aucune incidence directe du projet (destruction ou dégradation) n’est à prévoir sur des 

habitats humides ou des zones humides en général. 

 

 

Concernant les alimentations en eau par ruissellement des zones humides situées en aval 

du projet, et la retenue actuelle des Echauds II étant déjà en place, toutes les surfaces 

d’agrandissement situées en amont de la retenue actuelle sont déjà « drainées » par la 

retenue existante actuellement.  

 

Par conséquent, pour ces surfaces, l’agrandissement de la retenue n’apportera aucune 

modification à la situation actuellement observée. 

 

Seule la partie d’agrandissement située sur la partie de piste Plan du bouquet présente 

au nord de la retenue existante est à étudier. Très peu de zones humides sont présentes 

en aval direct de la future retenue des Echauds II.  
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Retenue finale 

Partie déjà drainée par la 

retenue actuelle 

Surface d’agrandissement à 

considérer dans l’analyse 

du drainage des eaux de 

ruissellement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En observant les courbes de niveau et les bassins versants des zones humides présentes 

en aval, il est constaté qu’aucune des eaux de ruissellement passant sur cette partie de 

la piste (en jaune sur le plan ci-dessus) n’irriguent les zones humides présentes en 

contrebas : la totalité de ces eaux parcours la partie avale de la piste Plan du Bouquet 

et terminent leurs courses dans le canal existant de drainage de la piste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Circulation de l’eau (en bleu) sur la zone d’agrandissement projetée de la retenue des Echauds II 

Zones humides situées sur des 

bassins versants différents que 

la retenue des Echauds II 

Zones humides situées dans le même bassin 

versant que la retenue des Echauds II mais 

isolées par la présence de canaux 



 256 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Actuellement, ces canaux drainent déjà toutes les eaux de ruissellement pouvant irriguer 

les zones humides présentes directement en contrebas de la retenue des Echauds II 

existante. 

 

Toutes les eaux de vidange de la future retenue seront relarguées dans le canal existant 

à côté de la future salle des machines et seront donc restituées à l’aval de la retenue.  

 

Toutes les autres opérations inscrites au projet ne modifieront pas les bassins versants des 

zones humides présentes aux alentours et ne modifieront donc pas l’écoulement des 

eaux actuellement observé. 

 

Par conséquent, aucune incidence directe ou indirecte du projet sur les zones humides 

n’est à prévoir. L’incidence résiduelle sur les zones humides est donc considérée comme 

nulle. 

 

AUTRES HABITATS 
 

Il est précisé ici que, dans la mesure du possible, et si l’épaisseur du sol le permet, la 

totalité des zones colonisées par une végétation sera étrépée sous forme de mottes, 

stockées durant toute la durée du chantier afin d’être remises en lieu et place dès la fin 

des travaux. La technique d’étrépage est celle qui présente le plus de chances de 

retrouver une végétation caractéristique rapidement, sous environ 3 ans (voir retour 

d’expérience KARUM présenté dans la mesure de réduction correspondante). 

 

Sur les zones trop minérales, qui n’auront pas pu être étrépées, la terre végétale et la 

végétation en place seront décapées et stockées afin d’être redéposée en surface dès 

la fin des travaux, puis ensemencées à l’aide d’un mélange de graines locales prélevées 

sur des milieux de pelouses acidiphiles présentes sur le domaine skiable. 

 

Ainsi, à l’issue de la mise en place de ces mesures de revégétalisation (étrépage et 

semis), la totalité des zones seront donc remises en état et revégétalisées. 

 

Les zones de stockage (sur lesquelles les mottes de végétations étrépées seront 

seulement déposées, stockées puis reprises) ne nécessiteront pas de mesures de remises 

en état particulières : ces zones ne seront pas terrassées et la végétation ne sera donc 

pas supprimée. La végétation pourra potentiellement être « tassée », jaunir partiellement 

et s’étioler sous les mottes durant le stockage, mais la structure du sol et la végétation en 

place ne sera pas impactée/supprimée. Par conséquent, la banque de graine du sol 

pourra regénérer des individus très rapidement, et les espèces présentes dans la 

végétation tassée pourront reverdir et croitre très rapidement dès que les mottes auront 

été enlevées, ne laissant aucun stigmate du stockage visible. 

 

Ces zones sont donc considérées comme impactées très légèrement et très 

temporairement (incidence = dépôt de mottes de végétation sur la végétation existante 

durant quelques mois tout au plus) mais sans besoin de remise en état car la végétation 

sera capable de reverdir immédiatement dès les mois qui suivront la dépose des mottes. 

 

 

Par conséquent, et au regard de tous ces éléments, l’incidence brute et l’incidence 

résiduelle sur ces milieux peut être considérée comme négligeable. 
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3.3.6. INCIDENCES SUR LA FLORE  

 

3.3.6.1. FLORE PROTEGEE ET/OU MENACEE D’EXTINCTION 

RISQUE DE DESTRUCTION D’INDIVIDUS SITUES A PROXIMITE DES TRAVAUX 
 

Plusieurs stations d’espèces protégées sont signalées sur ou à proximité de la zone 

d’étude : le Lycopode des Alpes (Lycopodium alpinum), la Silène de Suède (Viscaria 

alpina) et la Swertie pérenne (Swertia perennis). 

 

L’analyse des incidences sur ces espèces est détaillée ci-dessous : 

 

 Lycopode des Alpes 

Plusieurs stations de Lycopode des Alpes sont signalées sur la zone d’étude au sud-est de 

la future retenue. Ces espèces sont localisées au sein de petites surfaces de landes à 

myrtille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces stations sont situées dans la zone tampon de sécurité de 5m autour des 

terrassements prévus pour la retenue. Le projet a donc été modifié de manière à prendre 

en compte la présence de ces stations, et les terrassements seront réduits localement 

afin de ne pas impacter l’espèce. Ainsi, aucune opération de terrassement ou autre 

prévue au projet n’impacteront cette espèce. Ni la nature ni la fonctionnalité du milieu 

où l’espèce est présente ne seront donc modifiées lors des travaux. 

 

Afin de prévenir toute incidence potentielle lors des travaux, les stations de Lycopode 

des Alpes seront mises en défens à l’aide d’un dispositif pérenne, visible de loin, et restant 

en place durant toute la durée du chantier. Un panneau explicatif détaillant la raison de 
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la mise en place de cette mise en défens sera également installé. Le personnel 

intervenant sur site sera informé de la présence de ces stations avant le démarrage du 

chantier, et l’intégrité des mises en défens sera suivie par un écologue durant toute la 

durée du chantier.  

 

L’incidence brute et l’incidence résiduelle sur cette espèce sont donc considérées 

comme nulles. 

 

 Silène de Suède 

2 stations de Silène de Suède ont été relevées sur la partie amont de la piste Plan du 

Bouquet. Sur site, l’espèce colonise les secteurs de la piste anciennement terrassés, avec 

très peu de végétation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Initialement, le tracé projeté du réseau d’adduction passait sur une des stations 

identifiées. Le tracé a donc été modifié de manière à ne pas impacter les stations de 

Silène de Suède. Ces stations sont situées dans la zone tampon de sécurité de 5m autour 

des terrassements prévus pour la retenue mais les terrassements seront réduits localement 

afin de ne pas impacter l’espèce. 

 

L’incidence brute et l’incidence résiduelle sur cette espèce sont donc considérées 

comme nulles. 

 



 262 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Afin de prévenir toute incidence potentielle lors des travaux, les stations de Silène de 

Suède seront mises en défens à l’aide d’un dispositif pérenne, visible de loin, et restant 

en place durant toute la durée du chantier. Un panneau explicatif détaillant la raison de 

la mise en place de cette mise en défens sera également installé. Le personnel 

intervenant sur site sera informé de la présence de ces stations avant le démarrage du 

chantier, et l’intégrité des mises en défens sera suivie par un écologue durant toute la 

durée du chantier.  

 

De plus, l’espèce étant pionnière et colonisant les secteurs de pistes terrassées à 

végétation très clairsemée, il est précisé ici que les travaux de terrassements qui seront 

réalisés dans le cadre du projet pourront potentiellement créer des espaces favorables 

à la colonisation de l’espèce et donc favorable à l’expansion des populations locales. Il 

est donc probable que les travaux réalisés impactent positivement l’espèce localement 

en renforçant la quantité de milieux disponibles. 

 

L’incidence brute et l’incidence résiduelle sur cette espèce sont donc considérées 

comme nulles. 

 

 Swertie pérenne 

Plusieurs stations de Swertie vivace ont été localisées à proximité directe de la zone 

d’étude mais en dehors des zones d’incidences du projet. 
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Cela signifie que les milieux où sont situés les individus relevés seront pas impactés par les 

diverses opérations inscrites au projet. De plus, toutes les incidences situées à proximité 

de ces stations étant localisées soit en aval des zones humides où pousse l’espèce, soit 

sur des zones non connectées hydrauliquement avec les milieux où sont situées ces 

stations, la nature du sol ou les alimentations en eau des zones humides où la Swertie a 

été relevée ne seront pas modifiées directement ou indirectement. 

 

Afin de prévenir toute incidence potentielle lors des travaux, les stations de Swertie 

vivace seront mises en défens à l’aide d’un dispositif pérenne, visible de loin, et restant 

en place durant toute la durée du chantier. Un panneau explicatif détaillant la raison de 

la mise en place de cette mise en défens sera également installé. Le personnel 

intervenant sur site sera informé de la présence de ces stations avant le démarrage du 

chantier, et l’intégrité des mises en défens sera suivie par un écologue durant toute la 

durée du chantier.  

 

L’incidence brute et l’incidence résiduelle sur cette espèce sont donc considérées 

comme nulles. 
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3.3.6.2. ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

RISQUE DE DISPERSION DES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES EXISTANTES 
 

2 stations de Mimule tachetée ont été localisées sur les bords du Ruisseau des Plans. Les 

emprises de travaux inscrites au projet ne prévoient aucune incidence sur les individus 

qui ont été relevés, ni sur les milieux où ils sont présents. L’espèce est présente sur toute 

la longueur de l’écoulement d’eau rejoignant le ruisseau des Plans (ligne pointillée jaune 

sur la carte ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur où la station a été relevée sur la zone d’étude est situé en périphérie, sur une 

surface où aucune opération inscrite au projet n’est prévue et où aucun engin ne devrait 

circuler. De plus, sa présence et sa propagation étant conditionnée par celle d’un milieu 

humide, le risque de propagation de cette espèce lors des travaux reste relativement 

faible.  

 

Par conséquent, l’incidence brute du projet sur les espèces exotiques envahissantes et 

le risque de propagation des EEE est considérée comme faible. 

 

Afin de prévenir tout risque de propagation, une campagne d’arrache de l’espèce 

pourrait être effectuée, mais le site Invmed.fr (plateforme d'informations, de ressources 

et d'échanges sur les espèces végétales exotiques envahissantes animée par les 

Conservatoires botaniques nationaux méditerranéen et de Corse en étroite 

collaboration avec les Conservatoires botaniques nationaux alpin et des Pyrénées et de 

Midi-Pyrénées) renseigne que cette espèce est capable de se répandre en adoptant 
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«  une double stratégie : une reproduction végétative par bouturage et une 

reproduction sexuée (graines) lui permettant alors une dispersion à différentes périodes 

de l'année ». Ce site renseigne également que l’espèce est fragile : elle peut laisser des 

parties végétatives (dans le sol ou en perdre lors du déplacement) qui peuvent 

regénérer un individu très rapidement. Par conséquent, les mesures d’éradication à 

mettre en place s’avèrent assez lourdes (arrachage manuel, prélèvement de tout le 

substrat avec la plante, pose de filets pour éviter la dispersion de parties végétatives 

dans le cours d’eau, ramassage de toutes les parties végétatives de la plante, nettoyage 

de tous les engins et outils, évacuation des parties de la plante vers un site de traitement 

spécialisé). 

 

Le risque de propagation par les travaux étant assez faible car les stations de mimule 

relevées sur la zone d’études sont situées en dehors des emprises de projet (et ne seront 

donc pas impactées), l’espèce étant très facilement dispersable lors des opérations 

d’arrachage, et l’arrachage de seulement 2 stations n’étant pas pertinente car ces 

mêmes secteurs pourront être recolonisés à partir des nombreuses stations situées sur le 

secteur, il est préféré ici de ne pas agir contre les stations de mimule situées sur la zone 

d’études sous risque de disperser l’espèce plus qu’elle n’est déjà présente sur le secteur.  

 

Par conséquent, l’incidence résiduelle du projet sur les espèces exotiques envahissantes 

et le risque de propagation des EEE est considéré comme faible également. 

 

 

RISQUE D’INTRODUCTION D’ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
 

Sauf la Mimule tachetée (dépendante des cours d’eau), aucune espèce exotique 

envahissante n’a été relevée sur la zone d’étude, ni plus largement sur le domaine 

skiable des Menuires. Les engins intervenant sur site restant majoritairement sur le 

domaine skiable lors de la durée des travaux, et très peu d’aller-retours entre le site de 

projet et d’autres localités étant prévus, le risque d’introduction d’EEE sur le site est 

considéré comme quasi-nul. 

 

Concernant les camions pouvant transporter des matériaux en provenance de la 

carrière de Moutiers, les carrières sont désormais toutes équipées d’un système de 

lavement des roues des camions sortant de la carrière. Par conséquent, le risque 

d’introduction d’EEE sur le site est considéré comme quasi-nul. 

 

L’incidence brute potentielle et l’incidence résiduelle liée au risque de d’introduction 

d’EEE est jugé comme faible. 
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3.3.7. INCIDENCES SUR LA FAUNE  

3.3.7.1. INSECTES : ORTHOPTERES 

Aucune espèce d’orthoptère protégée ou menacée d’extinction n’a été observée sur 

la zone d’étude. La diversité d’espèces y est faible (12 espèces). Les surfaces prévues 

d’être terrassées de manière permanente (1,27 ha) et de manière temporaire (4,62 ha) 

sont majoritairement des pistes ayant déjà été terrassées par le passé (Talus de la 

retenue, piste de ski…). 

 

Le projet ne représente donc qu’une incidence négligeable sur ce taxon.  

 

Les orthoptères profiteront des mesures d’étrépage et de ré ensemencement, qui 

limitera l’impact sur les habitats naturels et maintiendront un couvert herbacé intéressant. 

 

3.3.7.2. INSECTES : RHOPALOCERES 

Pour rappel, 3 espèces à enjeu ont été inventoriées sur la zone d’étude :  

- L’Apollon et l’Azuré du serpolet, protégés par l’article 2 de l’Arrêté du 23 

avril 2007, qui interdit la destruction ou le déplacement des individus ainsi 

que la destruction de leurs habitats 

- Le Solitaire, protégé par l’article 3 de l’Arrêté du 23 avril 2007, qui interdit 

la destruction ou le déplacement des individus. 

 

Les plantes hôtes présentes sur la zone d’étude immédiates sont précisées ci-dessous : 

SURFACES DE PLANTES HOTES SUR LA 

ZONE D’ETUDE 
NOMBRE DE PATCHS 

SURFACE  

(ZONE D’ETUDE = 15,5 HA) 

Orpins/Joubarbes (Apollon) 156 172 m² 

Thym serpolet (Azuré du Serpolet) 321 4 924 m² 

Airelle des marais (Solitaire) 82 805 m² 

 

Les individus de ces différentes espèces de papillons, si elles sont reproductrices, sont 

présents toute l’année dans leurs habitats, sous forme d’œufs, chenilles ou chrysalides.  

 

Les impacts causés par le projet sur ces espèces sont de 2 sortes : 

> Perte d’habitats de reproduction due aux terrassements. Cette perte 

d’habitat peut être temporaire (phase travaux + temps de recolonisation 

par la végétation) ou permanente (artificialisation des sols sous les 

emprises des bâtiments ou de l’extension de la retenue). Pour rappel, la 

zone d’étude prospectée est d’une surface de 15,5 ha. 

 

> Risque de destruction en phase travaux d’individus volants 

(écrasement/collision) ou d’individus aux stades d’œufs, chenilles ou 

chrysalides, éventuellement présents sur les surfaces à terrasser 

comportant leurs habitats (plantes hôtes), quelle que soit la période de 

travaux. Pour ce dernier, il est impossible d’estimer le nombre d’individus 

potentiellement détruits. Le risque de mortalité d’individus est estimé en 

fonction de la destruction de plantes hôtes. La destruction éventuelle 

d’individus est ponctuelle et limitée dans le temps à la durée des travaux.  

 

Le détail des impacts du projet sur chacune des espèces est donné dans les tableaux 

suivants :  
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DESTRUCTION D’HABITATS  
 

Les plantes hôtes citées ci-avant sont très communes en zone de montagne. De plus, ces 

espèces sont des espèces pionnières, inféodées aux milieux plutôt minéraux, qui sont 

capables de recoloniser rapidement les secteurs terrassés. Les surfaces présentées sont 

celles présentes sur la zone d’étude prospectée (15,5 ha), et les habitats proches sont 

sensiblement similaires (versant ouest avec succession pelouses subalpines et piste de ski) 

et ces plantes hôtes s’y développent également en forte quantité.  

 

De plus, les bordures des zones impactées de manière permanente seront 

progressivement colonisées par le Thym serpolet et les Joubarbes/Orpins, qui ont une 

écologie opportuniste se plaisant sur les milieux à faible épaisseur de sol et très minéral. 

 

Les calculs de surfaces de plantes hôtes ont été réalisés en considérant un cercle de 1m² 

(57 cm de rayon) autour de chaque station pointée sur la zone d’étude. Les surfaces de 

plante hôte sont donc surestimées par précaution. 

 

SURFACES DE PLANTES 

HOTES  

PAPILLON 

PRESENT SUR 

LA ZONE 

SURFACE SUR 

LA ZONE 

D’ETUDE  

SURFACE IMPACTEE 

DE MANIERE 

TEMPORAIRE 

SURFACE IMPACTEE 

DE MANIERE 

PERMANENTE 

% SURFACE IMPACTEE 

DE MANIERE 

PERMANENTE 

INCIDENCE 

BRUTE 

POTENTIELLE 

Orpins/Joubarbes 

(Apollon) 
A proximité 172 m² 33 m² 42 m² 24% NEGLIGEABLE 

Thym serpolet 

(Azuré du Serpolet) 
Oui 4 924 m² 614 m² 171 m² 3,4% FAIBLE 

Airelle des marais 

(Solitaire) 
A proximité 805 m² 121 m² 5 m² 0,6% NEGLIGEABLE 

 

Les joubarbes, orpins, et thym serpolet sont néanmoins des plantes pionnières. Les 

surfaces terrassées de manière temporaires seront ainsi rapidement colonisées. 

 

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’habitat est donc considérée 

comme faible. 

 

Les niveaux d’impacts associés nécessitent la mise en place de mesures d’évitement et 

de réduction comme la mise en défend des zones de plantes hôtes proches (évitement 

de secteur favorable à leur reproduction), l’étrépage des Thym et Joubarbe/Orpins 

manuellement (pour réduire l’impact sur les habitats de reproduction), et la remise en 

état des secteurs remaniés (revégétalisation par semis + étrépage).  

 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de destruction 

d’habitat est jugée négligeable. 

 

RISQUE DE MORTALITE (ECRASEMENT/COLLISION) 
 

Il existe un risque de destruction d’individus (œufs, chenilles, chrysalides), quelle que soit 

la période des travaux, en raison de l’impact sur les plantes hôtes (temporaire ou 

permanent), alors que des chenilles peuvent y être présentes. Seul l’Azuré du Serpolet 

semble présent, mais de manière irrégulière (présence en 2018, 2020 et 2021, mais 

absent en 2019 et 2023). Les secteurs où des individus adultes ont été observés sont en 

dehors des zones impactés, mais il reste possible que de la reproduction ait lieu aux 

alentours. 

 

Un risque d’écrasement ou de collision d’imagos (individus volants) en-dehors de la 

zone de reproduction existe, en période des travaux. 

L’impact associé est jugé négligeable compte tenu de la vitesse réduite des engins 

transitant sur la piste carrossable (< 20 km/h). 
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L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’individus sous forme d’œufs, 

chenille, ou chrysalide est donc considérée comme faible compte tenu du pourcentage 

d’habitat impacté, du faible nombre d’observation et de l’absence de reproduction 

avérée des espèces sur la zone d’étude. 

 

Aucune mesure ne peut éviter ou réduire ce type d‘incidence au vu de la difficulté de 

repérer les chenilles sur les surfaces de plantes hôtes impactées. Dans tous les cas, 

compte tenu du pourcentage d’habitat impacté, du faible nombre d’observation et de 

l’absence de reproduction avérée des espèces sur la zone d’étude, les populations 

locales ne seront pas impactées significativement par ces travaux. 

 

L’incidence résiduelle après mesure semblant toujours être significative après ces 

mesures, même si elle est faible, une mesure compensatoire est prévue (restauration 

d’un site dégradé proche). 
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CARTO INC  



 

 270 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

IDENCES par espèce 
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3.3.7.3. INSECTES : ODONATES 

Aucune espèce d’odonate protégée ou menacée d’extinction n’a été observée sur la 

zone d’étude. Les berges présentes autour de la retenue des Echauds II n’ont aucune 

végétation pouvant permettre la reproduction des odonates. 

 

Le projet ne représente donc aucune incidence sur ce taxon.  

 

 

 

 

 

 

3.3.7.4. INSECTES : COLEOPTERES SAPROXYLIQUES A ENJEUX 

Aucune espèce de coléoptère saproxylique protégée ou menacée d’extinction n’a été 

observée sur la zone d’étude. Aucun boisement favorable n’est présent sur la zone 

d’étude. 

 

Le projet ne représente donc aucune incidence sur ce taxon.  

 

 

 

 

 

 

 

3.3.7.5. FAUNE PISCICOLE  

Aucune espèce de poisson n’est présente sur la zone d’étude (retenue ou cours d’eau).  

 

Le projet ne représente donc aucune incidence sur ce taxon.  
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3.3.7.6. AMPHIBIENS 

 

La Grenouille rousse et le Triton alpestre sont présents sur la zone d’étude. Ces espèces 

se reproduisent dans la retenue des Echauds II et y sont présentes toutes l’année. 

 

Les travaux sont susceptibles d’engendrer 3 types d’impact sur ces espèces :  

> Perte d’habitat de reproduction 

> Risque de mortalité par écrasement  

> Risque de mortalité par pollution des milieux 

DESTRUCTION D’HABITATS LORS DE LA PHASE TRAVAUX 
 

L’extension de la retenue nécessite d’abord de vidanger l’actuelle retenue et de 

terrasser fortement les berges. Ces types de travaux ont un impact direct sur les habitats 

de reproduction des espèces d’amphibiens présents lors de la phase travaux.  

Les habitats ne seront plus favorables à la reproduction des amphibiens pour l’équivalent 

d’une saison de reproduction. La retenue actuelle a une surface d’1,3 ha) 

 

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’habitat est donc considérée 

comme moyenne pour une saison de reproduction. 

 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est envisageable pour ce type 

d’incidence.  

 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de destruction 

d’habitat est jugée moyenne. 

 

Une mesure de compensation (MC 2) permettant de créer une mare d’au moins 100 m², 

avant même le début des travaux permettra de proposer un habitat favorable à la 

reproduction des amphibiens lors de cette saison de travaux. 

 

De plus, la retenue à terme sera d’une surface de 2,2 ha, alors qu’elle est actuellement 

d’environ 1,3 ha.  

Elle sera toujours non poissonnée (ME9) et ses pentes seront maintenue douces et 

végétalisées (MR17) pour rester favorable aux amphibiens. Actuellement, les bords de la 

retenue sont non végétalisés, composés de pierre d’important diamètre, et à forte 

pente. De nombreux amphibiens y sont néanmoins déjà présente malgré ces 

caractéristiques peu favorables. 

La retenue sera donc plus grande et d’avantage favorables aux amphibiens.  
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RISQUE DE MORTALITE (ECRASEMENT) 
 

Les travaux dans la retenue risquent directement de détruire les individus d’amphibiens, 

par écrasement, en raison de l’utilisation de nombreux engins, et ce pendant plusieurs 

mois.  

L’incidence brute potentielle liée au risque de mortalité par écrasement est donc 

considérée comme fort. 

 

Néanmoins, des mesures de réduction seront mises en place comme la capture 

relâchée des individus terrestres et aquatiques avant travaux (qui limitera fortement la 

présence d’amphibiens sur la zone de travaux), et la mise en place d’une barrière à 

amphibiens entre la zone de travaux et les zones de relâchés d’amphibiens, avec un 

suivi régulier (qui empêchera les individus de revenir sur la zone de travaux).  

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de mortalité 

par écrasement est jugée faible. 

 

L’incidence résiduelle après mesure semblant toujours être significative après ces 

mesures, une mesure compensatoire est prévue (création d’une mare de près de 100m² 

à proximité). 

RISQUE DE MORTALITE (VIDANGE DE LA RETENUE EN PHASE TRAVAUX) 
 

Les travaux dans la retenue nécessitent une vidange totale de la retenue et ce sur 

plusieurs mois. La vidange impactera directement les individus d’amphibiens présents.  

Néanmoins, la retenue des Echauds II a été vidangée complètement à plusieurs reprises 

depuis 2018, et le Triton alpestre et la Grenouille rousse ont toujours été observés lors des 

inventaires qui suivaient, et avec plus d’une centaine d’individus de Tritons alpestres en 

2023. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de mortalité par vidange est donc 

considérée comme moyen. 

 

Néanmoins, des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place comme la 

capture relâchée des individus terrestres et aquatiques avant travaux, avec un relâcher 

sur des zones où des amphibiens sont déjà observées (donc réduction du risque de 

mortalité) et la mise en place d’une barrière à amphibiens avec suivi régulier, pour éviter 

que les individus reviennent sur la zone et ne puisse s’y reproduire en raison de la vidange 

totale.  

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de mortalité 

par écrasement est jugée faible. 

 

L’incidence résiduelle après mesure semblant toujours être significative après ces 

mesures, une mesure compensatoire est prévue (création d’une mare de près de 100m² 

à proximité). 

RISQUE DE MORTALITE (VIDANGE DE LA RETENUE EN PHASE D’EXPLOITATION) 
 

Lors de la phase d’exploitation, des vidanges temporaires seront parfois nécessaires pour 

réaliser de la maintenance. La vidange peut impacter directement les individus 

d’amphibiens présents, notamment les Tritons alpestres.  

Néanmoins, la retenue des Echauds II a été vidangée complètement à plusieurs reprises 

depuis 2018, et le Tritons alpestre et la Grenouille rousse ont toujours été observés lors des 

inventaires, et avec plus d’une centaine d’individus de Tritons alpestres en 2023. Il est 

également précisé que la vidange totale n’aura lieu qu’en cas d’anomalie de 

fonctionnement, et non systématiquement. 

 

L’incidence brute potentielle liée au risque de mortalité par vidange est donc 

considérée comme faible. 
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Néanmoins, des mesures de réduction seront mises en place comme la conservation 

d’une lame d’eau dans la future retenue à tout moment d’au moins 50 cm, soit 1 032 m² 

encore en eau. Cela n’était pas le cas avec la retenue actuelle. Cela permettra aux 

amphibiens d’avoir toujours une zone en eau pour la reproduction ou l’hivernage (pour 

les Tritons alpestres), ce qui réduira grandement le risque de mortalité associé. 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de mortalité 

par écrasement est jugée négligeable. 

RISQUE DE MORTALITE (POLLUTION) 
 

Les travaux sur la retenue peuvent impacter le bassin versant par des rejets involontaires 

de liquide polluants (carburant, huiles), en raison de la présence de nombreux engins de 

chantier. Ces rejets peuvent impacter les amphibiens présents en aval de la zone de 

chantier, ou ceux présents dans la retenue des Echauds II 

L’incidence brute potentielle liée au risque de mortalité par pollution est donc 

considérée comme moyen. 

 

Néanmoins, des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place comme 

l’emploi de kit antipollution pour chaque véhicule, la prévention de pollution des cours 

d’eau et des zones humides, et un suivi environnemental réalisé par un écologue. Cela 

permettra de réduire grandement le risque de mortalité par pollution des amphibiens, 

en gérant tout de suite les potentielles pollution, le plus en amont possible. 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de mortalité 

par pollution est jugée négligeable. 

 

3.3.7.7. REPTILES 

Pour rappel, le Lézard vivipare fréquente la zone d’étude, sur au moins 1 secteur dans 

les zones de travaux, même s’il n’a pas été observé en 2023.  

DESTRUCTION D’HABITATS  
 

Les travaux de terrassement ont un impact direct sur les habitats de reproduction du 

Lézard vivipare. Un seul secteur de Lézard vivipare a été observé en 2021 et n’a pas été 

re confirmé en 2022 et 2023. Les zones vitales de l’espèces ne sont jamais plus grande 

qu’une trentaine de mètres carré. Le secteur se trouve sur une zone qui sera terrassée de 

manière temporaire.  

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’habitat est donc considérée 

comme faible. 

 

Des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place comme la mise en 

défens des habitats favorables proches (maintien des sites connus de reproduction) et 

de la création d’hibernaculum avant les travaux, afin de proposer des zones très 

favorables à ces espèces. Malgré ça, ces mesures ne suffiront pas à éliminer la 

dégradation d’une zone connue de reproduction, même si les individus n’y ont plus été 

observées depuis 2021.  

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de destruction 

d’habitat est jugée faible. 

 

L’incidence résiduelle après mesure semblant toujours être significative après ces 

mesures, une mesure compensatoire est prévue (restauration d’un site dégradé).  
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RISQUE DE MORTALITE (PHASE TRAVAUX) 
 

Les passages d’engins et le terrassement même temporaire représente une incidence 

pour le risque de mortalité de l’espèce. Le Lézard vivipare a tendance à fuir rapidement 

un danger en trouvant refuge dans les cavités du sol. Néanmoins, aucun individu n’a été 

observé en 2022 et 2023 malgré 6 prospections reptiles en conditions favorables. Même 

si l’espèce est réputée discrète, cette pression d’inventaire aurait normalement suffi à 

l’observer de nouveau. Par précaution l’espèce est tout de même considérée comme 

potentiellement présente. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de mortalité est donc considérée comme 

moyen. 

 

Des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place comme la mise en 

défens des habitats favorables proches (réduction du risque de destruction d’individus), 

et de la création d’hibernaculum avant les travaux. La création d’hibernaculums n’aura 

absolument pas pour vocation de recycler les éventuels déchets inertes du chantier, qui 

ne seront d’ailleurs pas à l’échelle des quantités de matériaux représentées par le 

chantier. Cette mesure aura pour but de créer de gites favorables au Lézard vivipare sur 

des secteurs proches où il a été observé et où aucun terrassement n’est prévu. Les retours 

d’expérience dont dispose KARUM montrent que ces abris, qui ne sont pas hors-gel ne 

sont pas fonctionnels en hiver, mais qu’ils restent favorables pour la reproduction de 

l’ensemble du cortège de reptiles présents sur la zone. Ces abris sont généralement 

rapidement colonisés par les espèces ubiquistes, puis sont colonisés progressivement par 

les espèces plus spécialistes au fur et à mesure du temps. Néanmoins, ces mesures ne 

sauraient rendre le risque de mortalité non significatif. 

 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de destruction 

d’habitat est jugée faible. 

 

L’incidence résiduelle après mesure semblant toujours être significative après ces 

mesures, une mesure compensatoire est prévue (restauration d’un site dégradé).  
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3.3.7.8. AVIFAUNE 

12 espèces protégées sont potentiellement reproductrices dont 5 de manière certaine. 

2 espèces protégées et menacées sont présentes dont 1 reproductrice probable à 

proximité de la zone d’étude : le Traquet tarier. 

1 espèce non protégée mais menacée d’extinction est reproductrice probable à 

proximité de la zone d’étude. 

DESTRUCTION D’HABITATS  

Pour rappel, les habitats présents sont majoritairement des pistes de ski avec un 

végétation de reconquête, sur des sols fins où la végétation est plutôt rase et très 

clairsemée, et donc peu favorable à la reproduction des espèces des milieux semi-

ouvert comme le Traquet tarier. 

 

Le bâtiment présent sur la zone d’étude est la salle des machines de la retenue actuelle.  

Il ne dispose d’aucune ouverture à part une porte métallique, avec un toit en béton qui 

ne permet aucune installation d’oiseaux. Aucune cavité n’est présente entre la jonction 

toit/mur, ou autre renfoncement. Les murs sont tous lisses. Aucun nid ou trace de 

reproduction n’y a été retrouvé.  

 

Il a donc été considéré sans aucun enjeu pour la faune. 

 

Sur la zone d’étude (15,5 ha), environ 7,6 ha de surfaces impactées sont prévus. Les 

incidences peuvent être permanentes (nouvelle retenue, bâtiment, piste 4x4) ou 

temporaires (Réseau d’adduction, stockage, base vie…), qui ne rendra l’habitat que 

dans un état dégradé, mais toujours avec du sol et la banque de graine présente. 

 

Les surfaces d’habitats favorables à la nidification des oiseaux nicheurs au sol et les 

surfaces de terrassements sont les suivantes : 

 

SURFACES EN HECTARES 
ZONE 

D’ETUDE 

INCIDENCES 

PERMANENTE 

(DETRUIT) 

INCIDENCES 

TEMPORAIRES 

(DEGRADE) 

TOTAL SURFACE 

AU MOINS 

DEGRADEES 

Tous les habitats 15,5 2,1 5,5 7,6 

Sur les habitats naturels terrestres (hors habitats J tels 

que les pistes 4x4 et la surface retenue actuelle, et 

hors habitats C tels que les eaux courantes …) 

13,2 1,3 4,6 5,9 

 

Habitats type de la zone d'étude (vue sur la retenue des Echauds I, où 

sera enterré le conduit d'adduction) - Karum 26/07/2023 
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Les habitats naturels présents ne sont pas tous favorables à la nidification au sol des 

oiseaux. En effet, une bonne partie des pistes de ski sont très minérales, avec une 

végétation rase, ne présentant pas la protection recherchée par les oiseaux.  

 

Une distinction entre habitats favorables à la nidification des oiseaux nicheurs au sol 

(habitats avec végétation non rase, ou habitats n’ayant connu aucun terrassement) et 

les autres habitats peu favorables (piste de ski) est alors réalisée.  

 

Concrètement, les habitats peu favorables à la nidification au sol sont les suivants :  

 Végétation perturbée (zones remaniées, pistes de ski et bords de pistes) (E5.1) 

 Végétation perturbée (zones remaniées, pistes de ski et bords de pistes) X Sols 

rocheux peu profonds sans végétation ou à végétation clairsemée (E5.1 x H5.36) 

 Sols rocheux peu profonds sans végétation ou à végétation clairsemée (H5.36) 

 Eboulis siliceux alpins (H2.31) 

 Affleurements et rochers érodés (H3.6) 

 

Les autres habitats naturels sont considérés comme favorables. 

INCIDENCES 

(EN HECTARES) 

ZONE 

D’ETUDE 

DETRUIT 

(PERMANENT 

DEGRADE 

(TEMPORAIRE) 

TOTAL SURFACE 

AU MOINS 

DEGRADEES 

Sur les habitats naturels (hors habitats J et C) 13,2 1,3 4,6 5,9 

Milieux ouverts 

(Alouette des 

champs) 

Habitats favorables au oiseaux 

nicheurs au sol 
11,4 0,8 4,0 4,8 

Habitats peu favorables à la 

nidification au sol 
1,8 0,5 0,6 1,1 

 

Ce sont donc 0,8 ha d’habitats favorables à la nidification qui seront détruits. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’habitat est donc considérée 

comme moyenne. 

 

Des mesures de réduction seront mises en place comme la végétalisation par semis des 

zones remaniées, l’étrépage de la végétation sur le réseau d’adduction, et la 

végétalisation des abords et talus de la retenue, qui permettront d’accélérer la 

cicatrisation des habitats naturels, et de la rendre au plus vite favorable à la reproduction 

des espèces d’oiseaux des milieux ouverts. 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de destruction 

d’habitat est jugée faible. 

 

L’incidence résiduelle après mesure semblant toujours être significative après ces 

mesures, une mesure compensatoire est prévue (restauration d’un site dégradé proche). 

RISQUE DE DESTRUCTION D’INDIVIDUS 
 

Les travaux de terrassement vont faire intervenir des engins sur une large surface de 

milieux naturels. Les oiseaux reproducteurs sur la zone d’étude sont des nicheurs au sol. 

Ainsi, il y a risque de destruction d’individus au stade d’œuf ou de juvéniles non volants.  

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’individus est donc 

considérée comme forte. 

 

Des mesures de réduction seront mises en place comme l’adaptation du calendrier 

travaux pour éviter les terrassements en période de reproduction et la mise en en défens 

des zones sensibles proches. Ainsi, les travaux les plus impactants auront lieu à une 

période où aucune ponte ou juvénile non volant, ne seront présents sur la zone d’étude. 

Aucun risque de destruction n’aura lieu puisque tous les individus pourront fuir en 

s’envolant. 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de destruction 

d’individus est jugée négligeable. 
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RISQUE DE COLLISION 
 

Aucun aménagement type câble ou baie vitrée n’est prévu d’être aménagé.  

 

La future retenue ne sera clôturée qu’en période hivernale. Les filets, rouges à grosses 

mailles, sont très visibles pour la faune. Cela n’est en rien comparable à un câble acier 

unique de téléski, qui est connu pour être un risque de collision pour l’avifaune.  

Au cours de la période estivale, seuls des panneaux d’information interdisant l’accès au 

plan d’eau et expliquant les raisons de cette interdiction seront implantés autour du site. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de collision est donc considérée comme 

nulle. 

 

DERANGEMENT 
 

Aucune espèce connue pour être sensible au dérangement n’est présente sur la zone 

d’étude (galliforme de montagne ou grands rapaces). Les autres espèces d’oiseaux 

pourraient être dérangées en période de reproduction lors des travaux les plus bruyants 

ou les plus émetteurs de vibrations/poussières. Néanmoins la surface de travaux sur les 

habitats naturels reste minime avec 5,9 ha par rapport aux habitats naturels proches et 

semblables sur le versant qui représentent plusieurs centaines d’hectares.  

 

De plus, les travaux seront concentrés dans un pas de temps réduit, de 8 mois de travaux 

sur 1 an et demi, les plus gros étant les terrassements et les décapages, représentant 4 

mois de travaux, mais surtout sur le secteur de l’extension de la retenue. 

Aucune piste 4x4 n’est créée, ainsi les véhicules transiteront par la piste existante. Celle-

ci connaissant déjà un certain dérangement, l’augmentation du nombre de véhicules y 

transitant ne fera que peu varier le dérangement actuel. 

 

Environ une dizaine de minages pour tout le chantier seront effectués mais leur nombre 

dépendra de la nature rocheuse du milieu. Il est donc très complexe d’estimer 

précisément l’incidence des minages. En revanche, il est précisé ici qu’un minage dure 

quelques minutes, entre 1 à 2 minutes environ. L’ordre de grandeur est donc d’environ 

une dizaine de minages pour tout le chantier. Les travaux de ce type seront des 

incidences liées à du dérangement ponctuel.  

Les oiseaux nicheurs proches sont des passereaux, qui n’abandonnent que peu leur 

nichée lors d’explosions contrairement aux grands rapaces (qui eux ne se reproduisent 

pas autour de la zone de projet). Le fait que le minage soit très ponctuel, au centre de 

la zone travaux, rend le dérangement négligeable au vu de l’absence d’espèces 

animales connues pour être sensibles à ce type d’impact (Grand rapaces en nidification, 

galliformes en hivernage…) 

L’incidence brute potentielle liée au risque de dérangement est donc considérée 

comme négligeable. 

 

3.3.7.9. MAMMIFERES : CHIROPTERES 

Présence faible d’espèce en chasse au-dessus de la retenue des Echauds II (14 contacts 

de 2 espèces en une nuit). 

RISQUE DE DESTRUCTION D’INDIVIDUS 
 

Aucun travail de nuit n’aura lieu. 

 

Le bâtiment présent sur la zone d’étude est la salle des machines de la retenue actuelle.  

Il est sans ouverture à part une porte métallique, avec un toit en béton qui ne permet 

aucune installation d’oiseaux. Aucune cavité n’y est présente entre la jonction toit/mur, 

ou autre renfoncement. Les murs sont tous lisses. 
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Aucune trace de guano de chauve-souris n’y a été retrouvé.  

Il a donc été considéré sans aucun enjeu pour la faune. 

 

Aucun gîte favorable aux chiroptères n’est présent sur la zone de travaux. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’individu est donc considérée 

comme nulle. 

DEGRADATION D’HABITATS DE CHASSE 
 

La retenue des Echauds II semble être un espace de faible intérêt de chasse pour les 

chiroptères contrairement à la retenue des Echauds I.  

Néanmoins, lors des travaux d’extension, la retenue des Echauds II sera vidangée 

totalement le temps des travaux, pouvant impacter le faible intérêt de la retenue pour 

la chasse des chiroptères.  

En phase d’exploitation il n’y aura aucune incidence sur l’habitat de chasse. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’habitat de chasse est donc 

considérée comme négligeable. 

 

RISQUE DE COLLISION 
 

Aucun aménagement type câble ou baie vitrée n’est prévu d’être aménagé. Il est 

probable que des filets et des barrières de protection soient installés autour de la nouvelle 

retenue pour la sécurité des piétons, mais ceux-ci sont suffisamment épais pour être 

repérés par les chiroptères.  

L’incidence brute potentielle liée au risque de collision est donc considérée comme 

nulle. 

 

3.3.7.10. AUTRES MAMMIFERES 

Le Lièvre variable est présent en transit ou nourrissage à proximité de la zone de travaux. 

Des espèces à enjeux et à grands domaines vitaux sont potentiellement de passage 

selon la bibliographie (Bouquetin des Alpes, Loup gris, Lynx boréal…). 

RISQUE DE DESTRUCTION D’INDIVIDUS 
 

Les travaux de terrassement vont faire intervenir des engins sur une large surface de 

milieux naturels. Les mammifères reproducteurs sur la zone d’étude seront 

potentiellement réfugiés dans des terriers ou des cavités naturelles. Ainsi, il y a risque de 

destruction d’individus juvéniles. Néanmoins le Lièvre variable ne semble pas se 

reproduire sur la zone d’étude, seule la Marmotte des Alpes, espèces non protégée, 

chassable, et non menacée en Rhône Alpes se reproduit de manière certaine sur la zone 

d’étude. 

 

Concernant l’effet piège à faune de la retenue : Actuellement, les employés du 

domaine skiable remarquent des noyades d’animaux dans la retenue. Les pentes 

actuelles sont équivalentes à des pentes de 75 %, soit 3 unités horizontales pour 2 unités 

verticales (34°). 

Les pentes de la future retenue seront moins inclinées avec des pentes à 40%, soit 5 unités 

horizontales pour 2 unités verticales (22,5°). Cela devrait permettre d’empêcher toute 

noyade. De plus, la retenue sera entièrement confinée (confinement partiel 

actuellement), mais la végétation ne sera présente que sur le chemin de digue, et à titre 

expérimental à l’intérieur de la retenue (sur une partie seulement, puis potentiellement 

sur la totalité si l’expérience est concluante). Si cette expérimentation s’avère 

concluante, l’ensemble des berges pourront à terme être végétalisées. 

L’effet piège à faune sera donc réduit par rapport à la situation actuelle, ce qui 

représente une incidence positive du projet en comparaison avec ce qui est observé.  
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L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’individus est donc 

considérée comme faible. 

 

Des mesures de réduction seront mises en place comme l’adaptation du calendrier 

travaux pour éviter les terrassements en période de reproduction et la mise en en défens 

des zones sensibles proches. 

Après la mise en œuvre des mesures, l’incidence résiduelle liée au risque de destruction 

d’individus est jugée négligeable. 

 

DESTRUCTION D’HABITATS DE REPRODUCTION 
 

Les travaux d’extension de la retenue dégraderont environ 5,9 ha dont 2,1 détruit de 

manière permanente. Néanmoins, seule la Marmotte des Alpes, espèces non protégée, 

chassable, et non menacée en Rhône Alpes se reproduit de manière certaine sur la zone 

d’étude. Les espaces seulement dégradés seront rapidement recolonisées par l’espèce. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’habitats de reproduction est 

donc considérée comme négligeable. 

 

RISQUE DE COLLISION 
 

Les engins de chantiers rouleront sur la zone de travaux à très faible vitesse (<5 km/h en 

dehors de la piste 4x4). Ainsi les mammifères présents pourront facilement éviter la 

collision. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de destruction d’individus est donc 

considérée comme négligeable. 

 

DERANGEMENT 
 

Les espèces de mammifères pourraient être dérangé en période de reproduction lors 

des travaux les plus bruyants ou les plus émetteurs de vibrations/poussières. Néanmoins 

la surface de travaux reste minime avec 5,9 ha par rapport aux habitats naturels proches 

et semblables sur le versant qui représente plusieurs centaines d’hectare. De plus, les 

travaux seront concentrés dans un pas de temps réduit, de 8 mois de travaux sur 1 an et 

demi, les plus gros étant les terrassements et les décapages, représentant 4 mois de 

travaux, mais surtout sur le secteur de l’extension de la retenue. 

Aucune piste 4x4 n’est créée, ainsi les véhicules transiteront par la piste existante. Celle-

ci connaissant déjà un certain dérangement, l’augmentation du nombre de véhicule y 

transitant ne fera que peu varier le dérangement actuel. 

L’incidence brute potentielle liée au risque de dérangement est donc considérée 

comme négligeable. 
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3.4.1. SYNTHESE DES INCIDENCES SUR LA POPULATION ET LA SANTE 

THEMATIQUE DESCRIPTIF DE L’ENJEU NIVEAU D’ENJEU 

P
o

p
u

la
ti
o

n
 e

t 
sa

n
té

 

E
n

v
ir
o

n
n

e
m

e
n

t 
h

u
m

a
in

 Zones habitées et 

voisinage sensible 

Passages d’engins répété en journée. 

Aucun voisinage à proximité directe de la zone de 

travaux. 

Voisinage constitué principalement d’hôtels et 

d’immeubles d’appartement résidentiels occupés 

principalement en période hivernale. 

NEGLIGEABLE 

Activités 

touristiques 

hivernale 

Optimisation de l’enneigement et augmentation de 

l’attrait du domaine skiable. 
POSITIF 

Activité touristique 

estivale 

Incidence temporaire sur la piste 4x4 utilisées comme 

chemin de randonnée en période estivale. 
NEGLIGEABLE 

S
a

n
té

 e
t 

n
u

is
a

n
c

e
s 

Nuisances sonores  

Nuisances sonores générées temporairement 

pendant la phase travaux par les allées et venues 

et les avertisseurs des engins de chantier. 

NEGLIGEABLE 

Vibrations 

Le projet ne générera pas de vibration 

suffisamment importante pour être considérées 

comme des nuisances. 

NUL 

Poussières 
Risque d’envol de poussières important généré par 

les terrassements en phase travaux. 
FORT 

Moustique tigre 
Reproduction du moustique tigre impossible dans 

l’eau de la retenue non stagnante. 
NEGLIGEABLE 

Ambroisie 
Risque de transport de l’ambroisie sur la zone de 

chantier par les engins. 
FAIBLE 

Sécurité publique 
Risque temporaire dû à la présence d’engins de 

chantier à proximité de zones fréquentées. 
MOYEN 

 

3.4.2. INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT HUMAIN  

3.4.2.1. ZONES HABITEES ET VOISINAGE SENSIBLE 

Aucune zone habitée n’est présente à proximité directe de la zone d’études. 

 

Les passages répétés des engins dans les Menuires pour accéder à la retenue pourront 

potentiellement occasionner un dérangement. Cependant, ces passages resteront 

limités et seront uniquement réalisés durant la journée, ce qui limite les nuisances sonores 

possibles. 

 

De plus, la partie des Menuires la plus exposée au passage des véhicules est 

essentiellement constituée d’hôtel et d’immeubles d’appartements résidentiels 

principalement occupés sur des courtes durées et durant la période hivernale. 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur les zones habitées et le voisinage sensible est 

jugée négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

3.4. INCIDENCES SUR LA POPULATION ET LA SANTE  
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Le niveau d’incidence résiduelle sur les zones habitées sera donc négligeable. 

 

3.4.2.2. ACTIVITES TOURISTIQUES 

ACTIVITES HIVERNALES  
 

La réalisation du projet permettra d’optimiser la production de neige de culture sur le 

domaine skiable et de renforcer l’attractivité du domaine en permettant un meilleur 

enneigement des pistes tout au long de la saison. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur les activités hivernales est jugé 

positif. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur les activités hivernales sera donc positif. 

ACTIVITES ESTIVALES 
 

Aucune incidence sur les activités estivales n’est à prévoir par le projet d‘extension de la 

retenue des Echauds II. 

 

La piste 4x4, utilisée également par les touristes comme un sentier de randonnée sera 

supprimée durant la durée des travaux, mais celle-ci sera remise en état, en quasi-lieu et 

place dès la fin des travaux. Par conséquent, l’impact peut être considéré comme 

temporaire. 

 

L’incidence brute potentielle du projet sur les activités estivales est jugée négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur les activités estivales sera donc négligeable. 

 

3.4.3. INCIDENCES SUR LA SANTE ET LES NUISANCES 

 

3.4.3.1. NUISANCES SONORES 

Pendant la phase de travaux, les allées et venues des engins de chantier ainsi que leurs 

avertisseurs sonores engendreront des nuisances sonores. 

Les travaux se dérouleront en période estivale lorsque l’afflux touristique est moins 

important ce qui limitera l’incidence du projet. 

De plus aucune habitation n’est présente à moins de 900 m de la zone de travaux. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur les nuisances sonores est jugé 

négligeable. 

 

Des mesures de réduction des émissions sonores des engins seront tout de même mises 

en place pour limiter au maximum les nuisances. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur les nuisances sonores sera donc négligeable. 

 

 

3.4.3.2. VIBRATIONS 
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En phase travaux comme en phase exploitation, le projet n’est pas de nature à générer 

des vibrations suffisamment importantes pour être considérées comme des nuisances. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur les vibrations est jugé nul. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur les vibrations sera donc négligeable. 

 

3.4.3.3. POUSSIERES 

En phase travaux, les terrassements en déblais/remblais relativement importants pourront 

créer des poussières pouvant se disperser dans l’air et créer une atmosphère 

temporairement mauvaise pour la santé humaine. Les poussières créées pourraient se 

disperser et se déposer sur les zones de pâturage à proximité des travaux. 

 

Le niveau d’incidence brute du projet sur la production de poussières est jugé fort. 

 

Les surfaces à terrasser ainsi que les engins de chantier qui procéderont aux 

terrassements seront arrosés régulièrement afin d’éviter l’envol de poussières. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle du projet sur la production de poussières est jugé 

négligeable. 

 

3.4.3.4. MOUSTIQUES TIGRE 

Le moustique tigre est actuellement peu présent sur la commune des Belleville en raison 

de l’altitude relativement élevée. 

 

L’eau dans la retenue, ne peut être considérée comme stagnante étant donné que lors 

de la saison hivernale le système de bullage sera mis en fonctionnement et en période 

estivale, des remplissages et vidanges auront lieu. 

 

La retenue ne sera pas de nature à permettre la reproduction du moustique tigre sur la 

commune des Belleville. 

 

Le niveau d’incidence brute du projet sur le développement du moustique tigre est jugé 

négligeable. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur le développement du moustique tigre sera donc 

négligeable. 

 

3.4.3.5. AMBROISIE 

L’ambroisie et le risque allergique associé est faible sur la commune des Belleville. 

 

En phase travaux, et notamment lors des terrassements, les engins de chantier pourraient 

transporter l’ambroisie sur la zone d’étude. 

 

En phase exploitation, le projet n’est pas de nature à engendrer le développement de 

l’ambroisie sur ou à proximité de la zone d’étude. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur l’implantation de l’ambroisie est 

jugé faible. 

 

Les engins seront lavés avant leur venue sur le chantier et à leur départ. 
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Le niveau d’incidence résiduelle du projet sur l’implantation de l’ambroisie est jugé 

négligeable. 

 

3.4.4. SUR LA SECURITE PUBLIQUE 

Durant la phase de travaux, la présence d’engins de chantier à proximité de chemins 

empruntés par des randonneurs induit un risque temporaire pour la sécurité publique. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur la sécurité publique est jugé moyen. 

 

Une signalétique spécifique sera mise en place tout autour du chantier pour assurer la 

sécurité du public. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle du projet sur la sécurité publique est jugé négligeable. 

 

Il convient de rappeler que le projet d’aménagement a fait l’objet de dossiers 

réglementaires examinés, étudiés et visés par les services de l’Etat compétents en la 

matière, et notamment la DREAL pôle Sécurité des Ouvrages Hydrauliques. Ces services 

de contrôle ont pu faire leurs remarques et demandes de compléments durant 

l’instruction des dossiers. Chaque demande de complément a été traitée et prise en 

compte dans le présent dossier. Précisément, la retenue des Echauds II est soumise au 

décret 2015-526 du 12 mai 2015 et à l’arrêté du 6 août 2018, relatifs à la sécurité et à la 

sureté des ouvrages hydrauliques. Ce décret fixe les obligations concernant la sécurité 

des ouvrages dont leurs responsables ont la charge. 

La sécurité de ces ouvrages repose en premier lieu sur leur bonne conception, sur la 

compétence de leurs responsables (propriétaires, exploitants ou concessionnaires) et sur 

les moyens qu’ils mettent en œuvre pour s’assurer de leur bon comportement. 

 

La note de conformité du projet avec les prescriptions de l’arrêté ministériel du 6 août 

2018 constitue une pièce du présent dossier et donne la liste des obligations à satisfaire 

pour la réalisation d’un ouvrage de classe C comme c'est le cas. Cette note indique 

comment chaque exigence a été prise en compte dans la conception et/ou le suivi de 

l’ouvrage en projet.  

 

Concernant l’étude de rupture de digue, elle fait partie intégrante des dossiers exigés 

par les services de l’Etat pour un ouvrage de classe C. Cette étude a été ́ réalisée 

conformément à la législation et permet de cerner les impacts que pourrait représenter 

une rupture de digue. Les calculs des ouvrages de sécurité ont été réalisés en 

considérant une crue millénale avec un déversoir de crue adapté selon l’arrêté 

ministériel du 06 Août 2018. Pour éviter que la rupture de digue ne se produise, toutes les 

précautions sont prises depuis la phase de conception (justification et choix des 

matériaux des digues en lien avec le contexte géotechnique local, fondations, 

drainage, stabilité interne, mixte et générale en situation statique et accidentelle au 

séisme), jusqu'à la phase d’exploitation (suivi de la retenue), en passant par la phase de 

travaux avec des contrôles de mise en œuvre des matériaux (essais à la plaque pour 

valider le compactage, tests d’étanchéité de la géomembrane, etc.). Ainsi, même si le 

risque zéro n’existe pas, toutes les précautions réglementaires et de bonne pratique 

applicables à ce type d’ouvrage auront été intégrées au projet de la retenue des 

Echauds II et seront mises en place en phase travaux et de suivi de l’ouvrage. 

 

L’étude de rupture de digue a fait l’objet, par le bureau ABEST, d’une étude spécifique 

qui compose la pièce n°9 du dossier Loi sur l'Eau lui-même étant la pièce V du DAE : En 

cas de rupture de digue de la retenue Echauds II, l’onde de crue induite, d’un débit 

pouvant atteindre près de 965 m3/s, se déverse sur les versants et pourrait dégrader de 

nombreux bâtiments techniques selon le cheminement emprunté. Dans le pire des cas, 

une rupture en cascade de la retenue Echauds I est possible, ce qui engendrerait une 
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onde encore plus puissante pouvant provoquer d’importants dégâts matériels et 

humains au niveau des bâtiments et du plan de l’eau des Bruyères. Des laves torrentielles 

seraient probablement déclenchées rendant encore plus imprévisible le cheminement 

et renforçant l’aléa. 

 

Une fois le Doron de Belleville atteint en moins de 3 min, la présence d’une zone 

d’accumulation d’environ 50 000 m3 et de l’ouvrage de franchissement au niveau du 

plan de l’eau des Bruyères, permet d’écrêter le débit de pointe d’environ 50%.  

 

Toutefois, le débit reste encore très important avec des vitesses qui varient entre 5 et 15 

m/s, des hauteurs d’eau pouvant atteindre 5 m et des largeurs d’inondation d’environ 

30 m atteignant jusqu’à 100 m selon l’encaissement et la pente du lit du cours d’eau.  

 

L’écoulement dans le Doron de Belleville accompagné d’un transport solide significatif 

est donc susceptible de provoquer d’importantes dégradations matérielles sur de 

nombreux enjeux comme plusieurs ponts, des gares de remontée mécaniques, une STEP, 

un barrage hydro-électrique et quelques bâtiments situés dans le lit majeur. 

 

En particulier, les habitations du village du Bettaix situées en fond de vallée sont très 

vulnérables aux inondations, d’importants dommages matériels et humains sont donc à 

craindre sur ce secteur. 

 

Afin de limiter un maximum le risque de rupture de digue, le lac des Echauds II sera 

réaménagé selon les règles l’art : 

 

- Aménagement d’un déversoir de crue dimensionné pour une fréquence 

millénale 

- Revanches respectées définie en fonction du vent millénal 

- Digues et réseau de drainage aménagés selon les préconisations géotechniques 

- Dispositifs et protocoles de vidange adaptés à une vidange d’urgence 

- Dispositifs et protocoles de surveillance adaptés 
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L’article R.122-5, II, 5° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret n°2021-

837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter : 

« Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas 

échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des 

zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. 

 

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 

d'impact, ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 

d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. 

 

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 

d'impact : 

– ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 

consultation du public ; 

– ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 

avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux 

dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable 

ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ». 

 

Les projets, retenus pour apprécier le cumul des incidences avec le présent projet ont été 

sélectionnés de la manière suivante, à partir de l’analyse successive suivante : 

1. Recensement des projets connus sur la base :  

o Des avis rendus par l’Autorité environnementale (Ae) compétente sur la 

région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

o Du fichier national des études d’impact ; 

o De leur inscription sur le territoire communal et/ou dans le périmètre du domaine 

skiable 

2. Sélection des projets conformes aux critères réglementaires de l’article R.122-5 du code 

de l’environnement : seuls les projets réunissant les conditions cumulatives suivantes ont 

été retenus : 

o Projets existants ou approuvés 3  au sens de la réglementation, c’est-à-dire 

disposant d’une décision leur permettant d’être réalisés (ex. : arrêté délivrant le 

permis de construire ou d’aménager, l’autorisation d’entreprendre les travaux, 

etc.)  

o Projets ayant fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale (dans le 

cadre de la procédure d’autorisation environnementale unique) avec 

consultation du public ou d’une évaluation environnementale avec un avis de 

l’autorité environnementale rendu public (sur son site internet) ont été retenus4 

3. Sélection des projets partageant, avec le présent projet, des enjeux communs en 

termes de ressources naturelles et/ou de zones d’importance particulière pour 

l’environnement (projets de même nature et donc utilisant le même type de ressources 

 
3 Un projet ayant fait l’objet d’une consultation du public et/ou d’un avis de l’autorité environnementale ne peut pas 

être considéré comme approuvé car n’ayant pas encore obtenu l’autorisation de réaliser les travaux. En effet, l’avis 

de l’autorité environnementale et la consultation du public ne permettent pas d’autoriser un projet, ils constituent 

uniquement un préalable à la décision approuvant le projet. 
4 Les projets ayant fait l’objet d’un examen au cas par cas n’ayant pas conduit à la réalisation d’une étude d’impact 

ne sont donc pas retenus. 

3.5. EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D’AUTRES PROJETS 

D’AMENAGEMENT CONNUS  
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naturelles, localisés dans la même zone d’importance particulière pour 

l’environnement…) 

4. Temporalité : seuls les projets existants ou approuvés au cours de ces 5 dernières 

années5 ont été retenus. 

 

Le tableau suivant présente ainsi les projets recensés et les projets sélectionnés (cases en 

orange) pour l’analyse des effets cumulés avec le présent projet. 

 

 
5 Au-delà de 5 ans, les effets des projets réalisés sont considérés être « assimilés » à des éléments de contexte, alors 

présentés de l’état initial, réalisé pour le projet objet de l’actuelle étude d’impact. 

PROJET AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
ETAT D’AVANCEMENT DU 

PROJET 

Evaluation environnementale 

Remplacement des télésièges 

existants des Deux-Lacs et de la 

Moutière 

(Les Belleville - SETAM) 

Avis rendu le 20/06/2023 

Enquête publique non 

débutée en date du 

19/07/2023  

Evaluation environnementale 

Projet de microcentrale 

hydroélectrique sur le torrent de 

Péclet 

(Les Belleville – SAS) 

Avis rendu le 26/08/2022 

Permis de construire 

délivré 

Début des travaux en 

2024 

Aucun projet soumis à évaluation environnementale ou cas par cas en 2021 

Aucun projet soumis à évaluation environnementale ou cas par cas en 2020 

Cas par cas 

Création d’une liaison skieur facile 

entre Val-Thorens et Orelle par le 

col du Caron 

(Les Belleville/Orelle – SETAM) 

Décision rendue le 13/12/2019 

Projet soumis à évaluation 

environnementale 

Evaluation 

environnementale en 

cours 

 Cas par cas  

 Aménagement de la piste 

Jérusalem 

 (Les Belleville - SEVABEL) 

Décision rendue le 22/08/2019 

Dispense d’évaluation 

environnementale 

Projet réalisé 

Evaluation environnementale 

Remplacement du TS 2 Lacs par 

une TC 

(Les Belleville – SETAM) 

Avis rendu le 06 juillet 2019 
Projet autorisé mais non 

réalisé 

Evaluation environnementale 

Construction de la télécabine de 

la pointe de la Masse 

(Les Belleville – SEVABEL) 

Avis rendu le 29/03/2019 Projet réalisé 

Cas par cas  

Agrandissement de la retenue de 

Val Thorens 2 

 (Les Belleville - SETAM) 

Décision rendue le 16/05/2019 

Projet soumis à évaluation 

environnementale (dans le 

cadre du DLE) 

Projet réalisé 
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PROJET AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
ETAT D’AVANCEMENT DU 

PROJET 

Evaluation environnementale 

Fiabilisation de la liaison Orelle-Val 

Thorens 

(Les Belleville/Orelle – STOR) 

Absence d’avis en date du 

03/10/2018 
Projet réalisé 

Cas par cas 

Restructuration et extension du 

centre sportif de Val Thorens 

(Les Belleville – SAS) 

Décision rendue le 16/08/2018 

Dispense d’évaluation 

environnementale 

Projet réalisé 

Cas par cas  

Modification de la piste de ski 

« Plan du Bouquet » 

(Les Belleville - SEVABEL) 

Décision rendue le 02/05/2018 

Dispense d’évaluation 

environnementale 

Projet réalisé 
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Localisation des projets sélectionnés pour l’analyse des incidences cumulées. 

 

 

 

 

Echauds II Echauds II 

Fiabilisation 

liaison Orelle 

Val-Thorens 

Echauds II TC Pointe 

de la 

Masse 

Microcentrale sur le 

torrent de Péclet 
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3.5.1. INCIDENCES CUMULEES SUR LES RESSOURCES NATURELLES 

Par ressource naturelle, on entend ressource en eau (prélèvement d’eau, modification des 

masses d’eau souterraines, drainages) ressources minières (gestion des déblais/remblais, 

ressources du sol et sous-sol) et ressources forestières (déboisement). 

 

Seuls 2 des projets (en orange) présentés dans le tableau ci-dessus sont concernés par les 

incidences cumulées sur la thématique ressource naturelle :  

> Le projet de microcentrale hydroélectrique sur le torrent de Péclet pour 

l’exploitation de la ressource en eau (1,7 km de Tronçon Court Circuité). 

> Le projet d’agrandissement de la retenue de Val Thorens 2 pour l’exploitation 

de la ressource en eau  

 

Ressource en eau :  

Le projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II n’engendrera pas de prélèvement 

supplémentaire. En effet, le remplissage de la retenue est effectué via le surplus du réservoir 

AEP Reberty et aucune demande supplémentaire de prélèvement ne sera effectuée pour le 

projet. De plus, les prévisions de prélèvement futurs pour le remplissage de la retenue sont 

compatibles voire bien en deçà de la ressource disponible fournie par le surplus du réservoir 

Reberty. Enfin, aucune partie du projet ne sera située en périmètre de protection de captage. 

 

Il n’y aura donc pas d’effet cumulé avec quelconque autre projet. 

 

Ressource minérale : 

Le projet sera à l’équilibre déblais/remblais (à 171 000m3). Aucune ressource minière ne sera 

exploitée pour le projet. Tous les matériaux de remblais nécessaires proviendront des matériaux 

de déblais excavés pour l’agrandissement de la retenue. 

 

Il n’y aura donc pas d’effet cumulé avec quelconque autre projet. 

 

Ressource forestière :  

Aucun boisement ne se situe sur la zone d’étude. 

 

Le présent projet ne nécessitera pas de prélèvement d’eau supplémentaire ni de prélèvement 

de la ressource minière. Il n’y aura donc pas d’effet cumulé avec quelconque autre projet. 

 

3.5.2. INCIDENCES CUMULEES SUR LES ZONES D’IMPORTANCE PARTICULIERE POUR 

L’ENVIRONNEMENT 

Les zones revêtant une importance particulière pour l’environnement sont considérées dans la 

présente analyse comme les secteurs identifiés à une plus large échelle que le projet, et dont 

les caractéristiques ont justifié leur désignation sous la forme de documents formels 

(d’inventaire et/ou réglementaires). Il s’agit notamment des sites Natura 2000, des ZNIEFF, des 

Sites Classés, des périmètres de protection de captages d’eau potable, etc. 

3 projets cités dans le tableau ci-dessus sont concernés par la thématique zone d’importance 

particulière pour l’environnement :  

> Le projet de microcentrale hydroélectrique sur le torrent de Péclet (3 zones 

humides impactées de manière modérée) ; 

> Le projet de construction de la télécabine de la pointe de la Masse (travaux en 

périmètre de protection de captage d’eau potable et incidence sur de la flore 

protégée) ; 

> Le projet de fiabilisation de la liaison Orelle-Val Thorens (ZNIEFF). 

> Le projet de remplacement du TS 2 Lacs par une TC (APPB) 
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> Le projet d’agrandissement de la retenue de Val Thorens 2 (zone humide située 

à 50 m du projet) 

 

Le projet des Echauds II n’est implanté dans aucun zonage nature d’importance particulière 

pour l’environnement. Par ce fait, il n’y aura donc pas d’effet cumulé avec quelconque autre 

projet. 

 

3.5.3. INCIDENCES CUMULEES SUR LA BIODIVERSITE 

 

3 projets cités dans le tableau ci-dessus sont concernés par la thématique biodiversité :  

 

> Le projet de microcentrale hydroélectrique sur le torrent de Péclet (incidences sur les 

milieux aquatiques) ; 

 

> Le projet de construction de la télécabine de la pointe de la Masse (incidences sur 

les zones humides et sur de la flore protégée) ; 

 

> Le projet de fiabilisation de la liaison Orelle-Val Thorens (ZNIEFF) 

 

> Le projet de remplacement du TS 2 Lacs par une TC (habitats naturels, flore et faune 

protégées) 

 

> Le projet d’agrandissement de la retenue de Val Thorens 2 (habitats naturels, flore et 

faune protégées) 

 

Le projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II ne prévoit aucune incidence sur la 

flore protégée, ni sur les zones humides. Les milieux aquatiques qui sont concernés par le 

présent projet ne comporte aucune vie aquatique (pas de poissons, pas d’espèces inféodées 

aux milieux aquatique en général). 

 

En revanche, il prévoit des incidences sur la faune et notamment sur les habitats favorables à 

certaines espèces. Ces incidences seront évitées et réduites au maximum par des mesures, 

puis seront compensées par la création d’une mare et la réhabilitation de 2 secteurs 

anciennement exploités pour la pratique du ski. De plus, la première année, les travaux seront 

réalisés après le 15 aout, afin de limiter au maximum les incidences et le dérangement sur la 

faune en général. A l’issue de cette première phase de travaux, les milieux seront rendus 

inhospitaliers afin de pouvoir commencer les travaux dès la fonte des neiges au printemps 

suivant. Les incidences sur la faune seront donc limitées au maximum par le planning de 

chantier, et aucune incidences notables résiduelles à n’est à retenir à l’issue de la mise en 

place de l’ensembles des mesures ERC. 

  

De plus, les incidences du présent projet sur la biodiversité sont totalement différentes des 

incidences citées pour les autres projets mentionnés ci-dessus. Par ce fait, il n’y aura donc pas 

d’effet cumulé avec quelconque autre projet. 

 

3.5.4. SYNTHESE ET CONCLUSION DES EFFETS CUMULES 

En conclusion, le projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II n’aura aucune 

incidence cumulée avec les autres projets (existants ou approuvés), au regard de l'utilisation 

des ressources naturelles et les zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement susceptibles d'être touchées.
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CHAPITRE 4. VULNÉRABILITE DU PROJET FACE AUX RISQUES 

L’article R.122-5, II, 6° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret n°2021-

837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter : 

« Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui 

résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en 

rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures 

envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur 

l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations 

d'urgence ». 

 

La commune des Belleville possède un Plan de Prévention des Risques naturel (PPRn) validé et 

approuvé le 10 janvier 2020. La zone d’étude du projet n’est pas contenue dans le périmètre 

d’étude considéré du PPRn. 

Extrait de la carte du PPRn de la commune des Belleville. 

Localisation du projet 
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Source : georisque.gouv.fr ; geoportail.gouv.fr ; infoterre.brgm.fr 

 

La zone d’étude du projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II n’est exposée à 

aucun risque technologique (site industriel classé (ICPE, CEVESO), nucléaire, chimique, minier, 

etc..). 

 

La zone d’étude du projet comme ses abords ne sont exposés à aucun risque technologique. 

Le niveau d’enjeu est jugé nul. 

 

 

4.2.1. RISQUE HYDROLOGIQUE 

Source : PPRn de la commune des Belleville ; georisque.gouv.fr 

 

La zone d’étude est située sur une entité hydrogéologique imperméable à l’affleurement. 

 

Le Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) de la commune des Belleville indique que la 

zone d’étude n’est concernée par aucun risque d’inondation, de crue torrentielle et de coulée 

de boue. Cependant, la zone d’études n’est pas contenue dans le périmètre d’étude 

considéré pour le PPRn. 

 

Aucun cours d’eau avéré concerné par un risque d’inondation n’est signalé à proximité 

directe du projet, donc le risque d’aléa hydrologique pour le projet reste très faible.  

Carte des zones sensibles aux remontées de nappe. Source : infoterre. 

 

 

4.1. RISQUES TECHNOLOGIQUES  

4.2. RISQUES NATURELS 

Zone d’étude 
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Extrait de la carte d’aléa torrentiel du PPRn de la commune des Belleville. 

 

Au regard de ces éléments, l’aléa inondation, de crue torrentielle, de coulée de boue et 

d’inondation par remontée de nappe représente un enjeu faible pour la zone d’étude. 

 

Le projet est toutefois susceptible d’augmenter le risque d’inondation du fond de vallée. En 

effet, comme décrit en partie 1.6.1 le risque de rupture de digue pourrait engendrer 

d’importantes dégradation matérielle sur de nombreux enjeux comme plusieurs ponts, des 

gares de remontée mécanique, une STEP, un barrage hydro-électrique et quelques bâtiments 

situés dans le lit majeur du Doron de Belleville. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle du projet sur le risque hydrologique est jugé fort. 

 

L’agrandissement de la retenue des Echauds II nécessitera un aménagement dans les règles 

de l’art avec notamment des digues et réseau de drainages aménagés selon les 

préconisations géotechniques, l’aménagement d’un déversoir de crue dimensionné pour une 

fréquence milléniale, des revanches respectées définies en fonction du vent millénial mais 

aussi par la mise en place de dispositif et protocoles de vidange adaptés à une vidange 

d’urgence et de dispositifs et protocoles de surveillance. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle du projet sur le risque hydrologique est jugé négligeable. 

 

 

4.2.2. AVALANCHE 

SOURCE : map.avalanches.fr ; PPRn de la commune des Belleville 

 

Localisation du projet 
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La carte des avalanches n’identifie aucun risque avalancheux sur l’emprise de la zone 

d’études. 

Un témoignage identifie cependant une avalanche passée sur une zone de faible surface sur 

le tracé du réseau d’adduction. 

 

Aucun site actuel ou abandonné d’avalanches n’est présent sur la zone d’études. 

 

Le Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) de la commune des Belleville indique que la 

zone d’étude n’est concernée par aucun risque d’avalanche. Cependant, la zone d’études 

n’est pas contenue dans le périmètre d’étude considéré pour le PPRn. 

 

De plus, au regard du faible bassin versant topographique en amont du projet de retenue le 

risque de formation d’une avalanche sur cette emprise est faible.  

A titre informatif le bassin versant topographique identifié dans le cadre de la note hydraulique 

de dimensionnement du déversoir est redonné ci-dessous. 

 

 

ZONE D’ETUDE 
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Bassin versant topographique du projet 

 

 

Extrait de la carte d’aléa avalanche du PPRn de la commune des Belleville. 

 

Enfin, preuve de l’absence de risque sur la zone de projet, le secteur des Echauds II est bien 

inclus au PIDA du domaine skiable des Menuires, mais aucun déclenchement ou ouvrage de 

protection contre les avalanches n’est présent prévu sur ce secteur. 

 

 

Localisation du projet 

BV amont 

3,3 ha 

BV retenue 

2,1 ha 
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Extrait du PIDA des Menuires 

 

Bien que situé à des altitudes assez élevées, le projet n’est pas soumis à un risque avalanche. 

De plus il n’est pas de nature à provoquer des avalanches ou à amplifier le risque. 

 

Au regard des aménagements prévu par le projet d’agrandissement de la retenue des 

Echaud II, le risque avalancheux présent sur ce versant des Menuires ne sera pas de nature à 

dégrader le projet et le projet en lui-même ne sera pas de nature à l’amplifier. 

Le niveau d’enjeu est jugé faible. 

 

4.2.3. SEISME 

Source : infoterre.brgm.fr et georisques.gouv.fr 

 

Le risque sismique sur l’ensemble du territoire de la commune des Belleville est de niveau 3 (sur 

5, risque modéré). L’historique des séismes potentiellement ressentis sur la zone indique une 

intensité maximale de classe VI occasionnant des « dégâts légers », type « fissurations du plâtre 

». 

 

Echauds II 
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La commune n’est pas soumise à un Plan de Prévention des Risques sismiques. 

 

L’étude géotechnique disponible en annexe du dossier d’autorisation environnementale a été 

reprise afin de justifier du dimensionnement au séisme de l’ouvrage, non plus pour une 

catégorie III, mais bien pour un ouvrage de classe C. 

L’extrait du rapport concerné est donné ci-dessous : 

« D’après le document « barrages et séismes – version définitive octobre 2014 » (Rapport 

rédigé à la demande du MEDDE – DGPR) […] dans le cas d’une catégorie d’ouvrage C (au 

sens du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015), en zone sismique 3, le paramètre ag est de 1.4. 

[…] 

Les valeurs de calcul de forces sismiques pour ce projet sont données à titre d’exemple dans 

ce tableau : 

 

Cette modification a peu d’impact sur les coefficients de sécurité des talus, les vérifications 

déjà menées sur le projet restent valides et les prescriptions ne changent pas. 

 

Localisation du projet 
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En ce qui concerne le risque de liquéfaction, l’étude géotechnique (cf. Annexes) préliminaire 

réalisée dans le cadre du projet indique que le projet est situé en zone de sismicité 3, le risque 

de liquéfaction doit donc être pris en considération ; toutefois au vu du contexte géologique 

identifiant le substratum rocheux à faible profondeur voire affleurant, ce risque est inexistant. 

 

La zone d’étude du projet comme ses abords sont exposés à un risque sismique de niveau « 3 

– Zone à sismicité modérée » mais les aménagements prévus restent cohérents avec le risque 

sismique et le maitre d’ouvrage respectera les prescriptions indiquées dans l’étude 

géotechnique. 

Le niveau d’enjeu est jugé faible. 

4.2.4. GLISSEMENT DE TERRAIN 

Source : infoterre.brgm.fr et géorisque.gouv.fr 

 

Aucun mouvement de terrain n’est recensé sur la zone d’études ou à proximité. 

 

Le Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) de la commune des Belleville indique des 

zones concernées par des risques de glissement moyens à fort à proximité de la zone d’étude. 

 

Le zone d’étude en elle-même n’est pas contenue dans le périmètre d’étude considéré pour 

le PPRn. 

 

Au regard de ces informations, la zone d’étude du projet d’agrandissement de la retenue des 

Echauds II est compatible avec l’aléa « Glissement de terrain ». Le niveau d’enjeu est jugé 

négligeable. 

 

4.2.5. RETRAIT ET GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX 

Source : infoterre.brgm.fr et georisques.gouv.fr 

 

La zone d’étude du projet est exposée à un risque faible de gonflement/retrait d’argile (cf. 

carte suivante). 

 

 

Le niveau d’exposition du projet au risque de retrait/gonflement d’argile étant « faible », celui-

ci ne constitue pas un aléa notable pouvant remettre en cause les opérations 

d’aménagement envisagées. Le niveau d’enjeu est jugé négligeable. 

 

ZONE D’ETUDE 
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4.2.6. AFFAISSEMENT ET EFFONDREMENT 

Source : infoterre.brgm.fr et georisques.gouv.fr 

 

Aucune cavité naturelle ou abandonnée, affaissement ou effondrement de terrain n’est 

signalé sur la zone d’études ou à proximité par la bibliographie disponible. 

 

Au regard de ces éléments, le projet reste compatible avec l’aléa affaissement et 

effondrement de terrain. Le niveau d’enjeu est jugé négligeable. 

 

4.2.7. CHUTE DE BLOCS 

Source : infoterre.brgm.fr et georisques.gouv.fr 

 

Aucun aléa de chute de blocs n’est signalé sur la zone d’étude du projet par la bibliographie 

disponible. 

 

La zone d’étude du projet n’est pas exposée à un aléa « Chutes de blocs ». Le niveau d’enjeu 

est jugé négligeable. 

 

4.2.8. ROCHES AMIANTIFERES 

Source : infoterre.brgm.fr 

 

La commune des Belleville et à fortiori la zone d’étude du projet est concernée par un risque 

d’exposition à l’amiante environnementale « nul à très faible ». 

La carte figurant page suivante indique que la zone d’étude du projet est concernée par un 

risque d’exposition à l’amiante environnementale « nul à très faible ». 

 

 

Au regard de ces éléments, le projet reste compatible avec l’aléa amiante environnementale. 

Le niveau d’enjeu est jugé négligeable. 

 

 

  

ZONE D’ETUDE 
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 RISQUE TYPE ALEAS 
PRESCRIPTIONS POUR LE 

PROJET 

INCIDENCES POTENTIELLES DU 

PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT EN CAS 

D’ALEAS 

Risque 

technologique 

Industries NUL Aucune Pas d’incidence 

Ruptures de structures 

hydrauliques 
NUL Aucune Pas d’incidence 

Transport de matières 

dangereuses 
NUL Aucune Pas d’incidence 

Risque naturel 

Risque hydrologique 

FAIBLE 

Aucun cours 

d’eau concerné 

par un risque 

inondation 

Le projet suivra les 

préconisations de 

l’étude 

géotechnique pour 

la réalisation des 

digues notamment 

Le projet est 

susceptible 

d’aggraver le risque 

hydrologique pour le 

fond de vallée en cas 

de rupture de digue 

de la retenue. 

Le respect des 

prescriptions 

géotechniques 

permettra de ramener 

l’incidence du projet 

sur le risque 

hydrologique à un 

niveau négligeable.  

Avalanche 

FAIBLE 

Le projet n’est 

pas situé en 

zone 

avalancheuse 

connue 

Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque d’avalanche. 

Domaine skiable 

sécurisé par un PIDA. 

Séisme 

FAIBLE 

Risque sismique 

de niveau 

modéré (3 sur 5) 

Le projet suivra les 

préconisations de 

l’étude 

géotechnique 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque sismique sur la 

zone d’étude. 

Glissement de terrain NEGLIGEABLE Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque de glissement 

de terrain. 

Retrait et gonflement 

des sols argileux 
NEGLIGEABLE 

Le projet suivra les 

préconisations de 

l’étude 

géotechnique 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque 

retrait/gonflement des 

argiles. 

Affaissement et 

effondrement 
NEGLIGEABLE Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque d’affaissement 

et d’effondrement. 

4.3. SYNTHESE DE LA VULNERABILITE DU PROJET FACE AUX RISQUES 
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Chute de blocs NEGLIGEABLE Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque de chute de 

blocs. 

Roches amiantifères 

NEGLIGEABLE 

Susceptibilité de 

présence « nulle 

à très faible » 

Aucune 

Le projet n’est pas de 

nature à aggraver le 

risque lié à l’amiante 

environnementale. 
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CHAPITRE 5. VULNÉRABILITÉ DU PROJET FACE AU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

 

Sources : Outil IMPACT – CDA Compagnie des Alpes, 2022 ; outil DRIAS – Les futurs du climat6 ; 

P. Spandre et al. Winter tourism under climate change in the Pyrenees and the French Alps, 

The Cryosphere 2019. 

Le présent projet concerne l’agrandissement de la retenue des Echauds II et l’extension du 

réseau d’adduction associé jusqu’à la salle des machines n°1 Or, le changement climatique 

affecte les conditions d’enneigement en zone de montagne, par extension la pratique du ski 

et le besoin en neige de culture. 

 

Afin de déterminer la vulnérabilité de la retenue au changement climatique, il convient 

d’étudier, à l’échelle du secteur que permet d’enneiger la retenue des Echauds II (secteur 

Menuires et liaisons avec les 3 vallées), les conditions d’enneigement et leurs évolutions 

prévisibles du fait du changement climatique. Pour ce faire, trois indicateurs seront pris en 

compte, à savoir : 

 L’enneigement naturel ; 

 Les conditions nécessaires à la production de neige de culture ; 

 La fiabilité de l’enneigement et sa durée, qui déterminent si la station a la capacité 

d’accueillir des skieurs sur un temps durable et rentable.  

 

L’outil IMPACT a été créé en 2021 par la Compagnie Des Alpes pour évaluer l’enneigement 

de leurs stations de ski à plusieurs horizons temporels et selon les trajectoires climatiques du 

GIEC.  
 

Il est important ici de rappeler que dans la suite de l’étude, le scénario le plus optimiste (RCP 

2.6) ne sera pas commenté. 

Les scénarios RCP sont décrits dans le chapitre état actuel de l’environnement. 

 

5.1.1. ENNEIGEMENT NATUREL 

Les retenues des Echauds permettent d’enneiger la majeure partie du domaine skiable des 

Menuires, à savoir le secteur des Menuires et les liaisons avec les 3 vallées, sur une amplitude 

altitudinale allant de 1550 m à 2850 m. 

 

Les modélisations DRIAS (les futures du climat) prévoient une baisse de l’enneigement, dont 

l’ampleur varie selon le scénario RCP envisagé et l’altitude : 

 

 ALTITUDE  

PERIODE DE 

REFERENCE 

(1976-2005) 

HORIZON MOYEN (2041-2070) HORIZON LOINTAIN (2071-2100) 

3000 m 169 cm 182 cm +13 cm 175 cm +6 cm 

 
6 DRIAS est un ensemble de projections climatiques régionalisées mis à disposition sur un portail du même 

nom. Le projet a été développé par Météo France, l’Institut Pierre Simon Laplace et la CERFACS (école 

nationale de la météorologie). 

5.1. DISPONIBILITE EN NEIGE 
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RCP 

4.5 

2700 m 146 cm 146 cm - 138 cm -8 cm 

2400 m 123 cm 116 cm -7 cm  115 cm -8 cm  

2100 m 95 cm 85 cm -10 cm  76 cm -19 cm  

1800 m 71 cm 61 cm -10 cm 53 cm -18 cm 

1500 m 51 cm 37 cm -14 cm 31 cm -20 cm 

RCP 

8.5 

3000 m 169 cm 169 cm - 142 cm -27 cm 

2700 m 146 cm 131 cm -15 cm 104 cm -42 cm 

2400 m 123 cm 103 cm -20 cm  74 cm -49 cm  

2100 m 95 cm 73 cm -22 cm  47 cm -48 cm  

1800 m 71 cm 60 cm -9 cm 29 cm -42 cm 

1500 m 51 cm 30 cm -21 cm 16 cm -35 cm 

Simulation DRIAS de l’épaisseur moyenne de neige dans le massif de la Vanoise différentes altitudes  

et différents horizons temporels. Produit multi-modèles ADAMONT-2017 : médiane de l'ensemble. 

 

 

Aux altitudes les plus basse, le fond de la station des Menuires sera fortement affecté par la 

baisse de l’enneigement naturel. A l’horizon moyen, dans le cas du scénario pessimiste RCP8.5, 

l’enneigement naturel deviendra critique ne permettant plus l’ouverture des secteurs les plus 

bas. 

Les secteurs les plus en altitude ressentiront moins cette baisse d’enneigement, avec des 

épaisseurs de neige naturelle toujours suffisantes pour la pratique du ski quel que soit le scénario 

et l’horizon temporel.  

 

L’outil IMPACT met en avant un indicateur du nombre de jours avec une épaisseur de neige 

naturelle damée supérieure à 30 cm (tenant compte de la fonte). En considérant la 

modélisation, il est possible de visualiser les conditions d’enneigement permettant de 

dimensionner les investissements adaptés à 80 % des siyuations (Q20 ou 4 pires années sur 20). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 306 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Modélisation de l’enneigement annuel moyen du domaine skiable des Menuires en année Q20 pour un scénario 

RCP 8.5 à l’horizon moyen (2041-2060). Sur les pistes, enneigement naturel et de culture sont pris en compte dans la 

modélisation. Hors des pistes seulement l’enneigement naturel est pris en compte. Source : Outil IMPACT.  

 

 

ACTUEL (2021-2040) 

SCENARIO RCP 4.5 

(HORIZON MOYEN 2041-

2060) 

SCENARIO RCP 8.5 

(HORIZON MOYEN 2041-

2060) 

1500 

m 

2100 

m 

3000 

m 

1500 

m 

2100 

m 

3000 

m 

1500 

m 

2100 

m 

3000 

m 

Décembre          

Janvier          

Février          

Mars          

Avril          

Conditions d’enneigement naturel les années Q20 entre 1500 m et 3000 m d’altitude sur les secteurs enneigés par les 

retenues des Echauds. En rouge, enneigement insuffisant, nombre de jour avec au moins 30 cm de neige naturelle 

damée <10 jours et <5 jours en décembre. En orange, enneigement moyen, nombre de jours avec au moins 30 cm 

de neige naturelle damée entre 10 à 20 jours et entre 5 à 10 jours pour décembre. En vert, enneigement suffisant, 

nombre de jours avec au moins 30 cm de neige damée > 20 jours et >10 jours pour décembre. Source : Outil 

IMPACT, CDA. 

 

Les modélisations de l’outil IMPACT montrent qu’en neige naturelle damée, il est aujourd’hui 

difficile d’ouvrir les secteurs les plus bas en altitude lors années Q20 (4 pires années sur 20) en 

début et en fin de saison en comptant seulement sur la neige naturelle.  

A l’horizon moyen et quel que soit le scénario d’émissions, c’est toute la saison que 

l’enneigement naturel ne sera plus suffisant pour ouvrir les pistes sur les secteurs les plus bas.  

Pour les secteurs à plus haute altitude, lors des pires années le mois de décembre est déjà 

critique en termes d’enneigement naturel. En revanche, en milieu de saison (février, mars), les 

secteurs entre 2100 m et 3000 m d’altitude bénéficient d’un enneigement naturel suffisant quel 

que soit le scénario d’émissions de GES. 

 

Secteur enneigé 

par la retenue 
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En neige naturelle damée seulement, le domaine skiable des Menuires devrait connaitre des 

baisses d’enneigement considérables notamment sur les secteurs de basse altitude (1500 m) 

tout au long de la saison et sur les secteurs de plus haute altitude (2100 m à 3000 m) en début 

de saison. Les modélisations en année médiane (Q50) suivent les mêmes tendances mais sont 

tout de même plus favorables. 

 

Etant donné que l’activité ski repose sur un enneigement avec une épaisseur minimale, en 

considérant seulement la neige naturelle damées, le projet est jugé vulnérable à l’évolution de 

l’enneigement naturel. En effet, la fin de l’activité ski mettrait fin à l’utilisation des retenues pour 

la production de neige de culture.  

 

5.1.2. CONDITIONS METEOROLOGIQUES POUR LA PRODUCTION DE NEIGE DE 

CULTURE 

La production de neige de culture repose sur la disponibilité en eau et sur le potentiel de froid, 

à savoir les créneaux temporels où la température humide est suffisamment basse pour 

permettre la production (< -3 °C température humide). 

 

5.1.2.1. EVOLUTION DES PRECIPITATIONS 

Les modélisations DRIAS permettent de simuler l’évolution des précipitations à chaque saison. 

Il est pertinent d’évaluer si le remplissage des retenues est possible, principalement au 

printemps, en vue de stocker la ressource en eau nécessaire à la production de neige de 

culture. 

 

 ALTITUDE  

PERIODE DE 

REFERENCE 

(1976-2005) 

HORIZON MOYEN (2041-2070) HORIZON LOINTAIN (2071-2100) 

RCP 

4.5 

3000 m 370 mm 402 mm +32 mm 392 mm +22 mm 

2700 m 354 mm 388 mm +34 mm 368 mm +14 mm 

2400 m 335 mm 359 mm +24 mm 346 mm +11 mm 

2100 m 317 mm 339 mm +22 mm 320 mm +3 mm 

1800 m 299 mm 314 mm +15 mm 302 mm +3 mm 

1500 m 284 mm 298 mm +14 mm 286 mm +2 mm 

RCP 

8.5 

3000 m 370 mm 410 mm +40 mm 406 mm +36 mm 

2700 m 354 mm 397 mm +43 mm 384 mm +30 mm 

2400 m 335 mm 369 mm +34 mm 359 mm +24 mm 

2100 m 317 mm 341 mm +24 mm 314 mm -3 mm 

1800 m 299 mm 319 mm +20 mm 296 mm -3 mm 

1500 m 284 mm 308 mm +24 mm 286 mm +2 mm 

Simulation DRIAS des cumuls de précipitation printanière dans le massif de la Vanoise à différentes altitudes  

et différents horizons temporels. Produit multi-modèles ADAMONT-2017 : médiane de l'ensemble. 
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L’impact du changement climatique sur les précipitations et difficilement analysable. Les 

précipitations sont très variables temporellement et spatialement. 

 

Pour les projections printanières sur le massif de la Vanoise, l’évolution des précipitations montre 

globalement une augmentation quel que soit le scénario d’émissions de GES et l’horizon 

temporel. 

 

La ressource en eau nécessaire à la production de neige de culture reste donc disponible. 

 

5.1.2.2. EVOLUTION DU POTENTIEL DE FROID 

Le potentiel de froid correspond aux fenêtres de température optimales de production de 

neige de culture. 

 

L’outil IMPACT propose une modélisation du nombre d’heures de froid disponibles sur les pistes 

du domaine skiable. Les simulations ont été réalisées pour une température inférieure à -4°C et 

en fonction de la période de la saison :  

- période d’avant-saison, jusqu’au 21 décembre, qui correspond à la plus grosse 

production de neige de culture afin de sécuriser le manteau neigeux ;  

- période de confortement, du 21 décembre au 31 janvier, le neige de culture vient 

renforcer l’enneigement naturel en cas de besoin. 

 

Le tableau suivant détaille les résultats pour les années Q20 (4 pires années sur 20) :  

 

 

 

ACTUEL (2021-2040) 

SCENARIO RCP 4.5  

(HORIZON MOYEN 2041-

2060) 

SCENARIO RCP 8.5 

(HORIZON MOYEN 2041-

2060) 

1500 

m 

2100 

m 

3000 

m 

1500 

m 

2100 

m 

3000 

m 

1500 

m 

2100 

m 

3000 

m 

Décembre 150h   150h   100h   

Janvier          

Février 430h   430h   375h   

Mars          

Avril          

Potentiel de froid (en heures propices à la production de neige de culture) les années Q20 (4 pires années sur 20) 

pour les scénarios d’émissions RCP 4.5 et RCP 8.5 et à l’horizon moyen (2041-2060). En vert, nombre d’heure de froid 

cumulées <-4°C >200h. En orange, nombre d’heure de froid cumulées <-4°C entre 100 et 200 h de froid.  Source : 

Outil IMPACT, CDA. 

 

Le potentiel de froid sur le domaine skiable des Menuires et les secteurs concernés par la 

retenue des Echauds II reste globalement stable et suffisants pour la production de neige de 

culture quel que soit le scénario d’émissions de GES à l’horizon moyen (2041-2060) lors des 

années Q20. Seuls les secteurs de basse altitude (1500 m) verront une baisse relativement 

importante du nombre d’heure de froid en début de saison.  

 

A l’horizon 2081-2100, les heures de froid viennent à manquer en partie basse même en cœur 

de station, d’où l’importance d’avoir un fort débit instantané. 

 

Le nombre d’heure de froid nécessaire à la production de neige de culture reste suffisant quel 

que soit le scénario d’émissions à l’horizon moyen (2041-2060). 

 

5.1.2.3. SYNTHESE 

Il apparait qu’à moyen terme, le secteur des Menuires et des liaisons avec les 3 vallées devrait 

avoir besoin de plus en plus de neige de culture pour pallier le manque d’enneigement naturel, 
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notamment lors des pires années. Il convient de rappeler que la ressource en eau et le 

potentiel de froid restant suffisants à l’horizon moyen (2041-2060) et quel que soit le scénario 

d’émission de GES, elles ne sont donc pas une limite à la production de neige de culture.  

 

Le projet est jugé non vulnérable à l’évolution des conditions météorologiques pour la 

production de neige de culture. 

 

5.1.3. DUREE ET FIABILITE DE L’ENNEIGEMENT 

5.1.3.1. DUREE DE L’ENNEIGEMENT 

Les modélisations DRIAS prévoient une évolution de nombre de jours avec une épaisseur de 

neige naturelle supérieure à 50 cm (seuil moyen permettant l’ouverture des pistes de ski). 

 

 ALTITUDE  

PERIODE DE 

REFERENCE 

(1976-2005) 

HORIZON MOYEN (2041-2070) HORIZON LOINTAIN (2071-2100) 

RCP 

4.5 

3000 m 166 j 163 j -3 j 160 j -6 j 

2700 m 156 j 153 j -3 j 148 j -8 j 

2400 m 143 j 142 j -1 j 138 j -5 j 

2100 m 130 j 117 j -13 j 117 j -13 j 

1800 m 109 j 96 j -13 j 87 j -22 j 

1500 m 84 j 62 j -22 j 48 j -36 j 

RCP 

8.5 

3000 m 166 j 159 j -7 j 148 j -18 j 

2700 m 156 j 146 j -10 j 131 j -25 j 

2400 m 143 j 133 j -10 j 103 j -40 j 

2100 m 130 j 109 j -21 j 77 j -53 j 

1800 m 109 j 80 j -29 j 44 j -65 j 

1500 m 84 j 46 j -38 j 19 j -65 j 

Simulation DRIAS du nombre de jours avec une épaisseur de neige naturelle > 50 cm dans le massif de la Vanoise à 

différentes altitudes et différents horizon temporels. 

 

L’évolution du nombre de jours avec une épaisseur de neige naturelle > 50 cm varie fortement 

en fonction de l’altitude. En effet, les secteurs les plus haut verront leur nombre de jour diminuer 

faiblement alors que les secteurs les plus bas verront leur nombre de jour dégringoler quel que 

soit le scénario RCP ou l’horizon temporel. 

 

A l’horizon moyen, quel que soit le scénario, l’enneigement naturel > 50 cm sera présent plus 

de 100 jours par an à partir de 2100 m d’altitude. En dessous, le nombre de jours devient critique 

pour le fonctionnement du domaine skiable dès l’horizon moyen (2041-2060). 

 

A l’horizon moyen (2041-2060), le nombre de jours skiables sur le domaine skiable des Menuires 

diminuera considérablement sur les secteurs les plus bas non équipés de neige de culture. 
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La production de neige de culture permettra de fiabiliser une durée d’enneigement qui 

correspond aux besoins actuels et futurs de l’exploitant pour la pratique du ski sur les secteurs 

bas du domaine skiable des Menuires. 

 

Le projet est considéré comme non vulnérable à l’évolution de la durée de l’enneigement. 

 

5.1.3.2. FIABILITE DE L’ENNEIGEMENT 

L’indice de fiabilité de l’enneigement correspond à la proportion du domaine skiable ouvert 

à la pratique du ski, calculé sur toute la saison hivernale. Il tient compte de l’enneigement 

naturel et de la production de neige de culture, de façon à ce que l’enneigement 

corresponde aux conditions suffisantes pour la pratique du ski. 

Le travail d’un groupe de chercheurs et chercheuses de l’UGA7, de l’INRAE, de METEOFRANCE, 

du CNRS et du Snow and Mountain Research Center of Andorra, étudie les perspectives 

d’enneigement en montagne sur 175 stations de ski françaises. 

L’étude sépare les stations en 7 catégories de fiabilité d’enneigement.  

 

 
Evolution des catégories de fiabilité d’enneigement des stations à l’horizon 2050 pour un scénario RCP 8.5. 

 

Ces cartes montrent que d’ici à 2050 dans le pire scénario, la station des Menuires ne changera 

pas de catégorie et restera en catégorie 2 :  

 

> Catégorie 2 :  

La fiabilité de l’enneigement reposant sur la neige naturelle damée est supérieure à 

70% à l’altitude de la station. 

La fiabilité de l’enneigement, avec production de neige de culture, est supérieure à 

90 % à l’altitude de la station. 

L’étude conclut ainsi que la station des Menuires ne perdra pas en fiabilité d’enneigement et 

gardera des taux élevés de fiabilité avec ou sans neige de culture. 

 

 
7 Université Grenoble Alpes 

Les Menuires 
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A l’horizon moyen et pour le pire des scénarios, l’utilisation de neige de culture sur le domaine 

skiable des Menuires permettra de pérenniser une fiabilité d’enneigement proche de 100 %. 

Le projet est jugé non vulnérable à l’évolution de la fiabilité de l’enneigement aux vues des 

équipements de neige de culture présent sur le domaine skiable. 

 

 

INDICATEUR VULNERABILITE 

Enneigement naturel  Vulnérable 

Conditions météorologiques pour 

la production de neige de culture 
Non vulnérable 

Durée et fiabilité de 

l’enneigement 
Non vulnérable 

 

Les différents indicateurs présentés tendent à montrer une dégradation des conditions 

d’enneigement naturel existant, mais la production de neige de culture permettra de les 

rehausser pour rester au niveau d’enneigement requis pour la pratique du ski et au 

fonctionnement économiquement rentable du domaine skiable.  

Ainsi, au regard de ces prévisions l’enneigement par la neige de culture reste fonctionnel et 

permet de garantir l’ouverture du domaine skiable sur au moins 100 jours jusqu’à l’horizon 2060. 

Au-delà, pour la période 2081-2100, la neige de culture permettrait l’exploitation du domaine 

skiable entier mais uniquement en année médiane. Pour les années défavorables, la partie 

basse du domaine (sous 1800m/2000m) ne serait plus exploitable 

Le domaine skiable des Menuires et les secteurs enneigés par le projet sont jugés non 

vulnérable au changement climatique à l’horizon 2050. 

Fort de ce constat, le projet d’extension de la retenue des Echauds II, qui consiste à garantir 

la disponibilité de la ressource en période de faible disponibilité de celle-ci, sans extension 

du réseau d’adduction, est justifié au regard du changement climatique. 

En effet, la viabilité de ce projet va donc au-delà de 2060 et cet investissement sera amorti au 

bout de 20 années. 

D’autre part, le volume considéré pour le dimensionnement de la retenue est également justifié 

pour les réseaux existants qui sont tous encore exploitables à l’horizon 2060, même en année 

défavorable. 

 

Quand bien même l’activité ski venait à disparaitre sur le domaine skiable des Menuires, la 

retenue des Echauds II comme les 3 autres retenues du domaine skiable pourraient être 

détournées de leur fonction initiale et servir de réservoir d’eau potable ou de réservoir pour 

l’agriculture.   

5.2. SYNTHESE DE LA VULNERABILITE A LA DISPONIBILITE EN NEIGE 
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CHAPITRE 6. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ET RAISON DU CHOIX 

EFFECTUÉ  

L’article R122-5 du Code de l’environnement précise le contenu de l’étude d’impact qui 

comporte : 

« 7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 

d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication 

des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur 

l'environnement et la santé humaine ; » 

 

 

 

Plusieurs variantes du projet ont été étudiées avant d’aboutir au projet d’agrandissement final 

de la retenue d’altitude des Echauds II. 

 

La variante n°3 a été soumise à l’avis de la MRAE et du CNPN en 2022 avant que le projet fasse 

l’objet de modifications pour aboutir au projet actuel (variante n°4). 

 

 

   

6.1. DESCRIPTION DES VARIANTES 
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6.1.1. ETUDE PRE-PROJET 

Pour la recherche de sites potentiels qui pourraient être favorables à l’installation d’une 

retenue d’altitude, un pré-repérage des sites potentiels sur le domaine skiable des Menuires a 

été effectué grâce au traitement du LIDAR et au croisement de plusieurs critères : pente 

comprise entre 0 et 20 %, possibilité de recevoir un réservoir d’eau, données 

environnementales, données CLPA avalanches, les périmètres de protection eau potable et 

les cours d’eau (DDT).  

 

Au terme du pré-repérage, 8 sites potentiels ont pu être déterminés. Le tableau suivant 

présente une comparaison entre chaque site, selon plusieurs indicateurs de biodiversité à 

prendre en compte. Pour pouvoir être comparés avec les sites potentiels, seuls l’emprise stricte 

de la retenue projetée et les terrassements associés ont été pris en compte. 

   

Le tableau ci-après met en évidence plusieurs éléments permettant de hiérarchiser les 

différents sites entre eux : 

 

> Tous les sites sauf le site 8 et le site retenu présentent un impact sur les zones humides. 

De plus, pour tous les sites sauf le site 1, l’installation d’une retenue occasionnerait une 

destruction de zones humides sur une surface supérieure à 1000 m². 

 

> L’installation d’une retenue sur les sites 2 et 3 engendrerait également une destruction 

directe de plusieurs espèces végétales protégées liées aux zones humides. 

 

> Tous les sites représenteraient un impact potentiel sur les espèces animales 

patrimoniales présentes sur les sites ou à proximité, sauf le site 4. 

 

> Tous les sites potentiels de 1 à 8 sont situés en site vierge d’aménagements et 

occasionneraient un impact notable plus important sur les milieux naturels et la biodiversité. 

 

Au regard de ces éléments, seuls le site 8 et le site actuellement retenu occasionneraient un 

impact moindre sur la biodiversité. En revanche, seul le site retenu est situé sur un site déjà 

aménagé, permettant de réduire au maximum les impacts sur la biodiversité. 

 

Enfin, le site retenu est le seul qui permettrait d’accueillir une retenue avec un volume d’eau 

suffisant et correspondant aux besoins de la SEVABEL. 

 

Intervenir sur le site retenu, permettrait donc de répondre aux besoins de la SEVABEL en 

aménageant une seule retenue, plutôt qu’aménager plusieurs retenues sur plusieurs sites, ce 

qui occasionnerait des impacts sur la biodiversité beaucoup plus importants. 

 

 

Le site retenu est donc celui qui présente le moins d’impact sur la biodiversité. 
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Surface de 

terrassement 

prévue 

Surface en 

eau 

Volume d'eau 

estimé 

Présence d'habitats 

humides avérée sur 

site ou proximité 

directe (- de 10m) 

Surface 

approximative 

de ZH 

impactées 

Présence d'espèces 

végétales protégées 

ou menacées sur site* 

Présence d'espèces 

végétales protégées 

ou menacées à 

proximité* 

Présences d'espèces 

protégées ou 

menacées animales 

sur site ou à proximité* 

Projet situé en 

site vierge 

Site 1 4 093 m² 2 100 m² 5 - 10 000 m3 Oui 4 m² Non 43 m Oui Oui 

Site 2 8 431 m² 4 100 m² 15 - 20 000 m3 Oui 1 488 m² Oui 5 m Oui Oui 

Site 3 23 452 m² 13 000 m² 55 - 60 000 m3 Oui 108 600 m² Oui 3 m Oui Oui 

Site 4 6 287 m² 3 450 m² 10 - 15 000 m3 Oui 1 688 m² Non 3 m Non Oui 

Site 5 19 163 m² 11 800 m² 50 - 55 000 m3 Oui 8 923 m² Non 428 m Oui Oui 

Site 6 11 699 m² 4 650 m² 10 - 15 000 m3 Oui 3 664 m² Non 220 m Oui Oui 

Site 7 16 767 m² 7 130 m² 15 - 20 000 m3 Oui 12 078 m² Non 300 m Oui Oui 

Site 8 7 726 m² 3 500 m² 10 - 15 000 m3 Non - Non 250 m Oui Oui 

Site 

ECHAUDS II 
39 600 m² 19 000 m² 170 200 m3 Non - Non 20 m Oui Non 

*Données issues de l’observatoire environnemental du Domaine skiable des Menuires 
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6.1.2. VARIANTE 1 

 

La première version du projet prévoyait uniquement de procéder à la réhausse de la 

digue de l’ouvrage existant. Le volume d’eau après travaux aurait été de 66 000 m³. 

 

 
Extrait du plan de la première variante étudiée. 

 

Cette solution n’a pas été retenue car elle ne permettait pas de répondre aux besoins 

en eau fixés par le maitre d’ouvrage et permettant un enneigement suffisant pour 

l’ouverture aux vacances de Noël et du Nouvel An (20 % du chiffre d’affaire). 

 

6.1.3. VARIANTE 2 

 

Suite au premier projet, plusieurs variantes ont été étudiées afin d’obtenir un volume 

permettant de répondre au besoin en eau de la SEVABEL. 

 

Cette solution impactait la seule station de Lycopode des Alpes recensée à proximité du 

projet d’agrandissement de la retenue. 

 

Afin de préserver la station de flore protégée, ce projet a donc été abandonné. 
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Extrait du plan de la seconde variante étudiée. 
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6.1.4. VARIANTE 3 

 

La troisième variante permettait de répondre aux besoins en eau, et la géométrie de 

l’ouvrage avait été adaptée afin d’éviter la station de Lycopode des Alpes, mais 

également pour réduire le volume des matériaux excédentaires (52 400 m3 contre 

138 400 m3 dans la version précédente). 

 

Extrait du plan de la troisième variante étudiée. 

Pour les extensions du réseau d’adduction inscrits au projet, les tracés de conduite 

prévoyaient initialement des passages dans les zones humides 73PNV0545 et 73PNC0544 

identifiées à l’inventaire départemental. Les tracés ont été modifiés afin de passer sur le 

chemin existant et de réduire ainsi les incidences potentielles sur ces secteurs humides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 324 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°2 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Extrait de la carte du réseau d’adduction prévu pour la variante 3. 

De plus, le secteur indiqué au nord de la zone d’étude considérée pour ce projet avait 

été prospecté car le réseau d’adduction devait potentiellement passer sur ces zones. 

Ces secteurs ont finalement été abandonnés. 

Extrait de la carte du réseau d’adduction prévu pour la variante 3. 

Secteur abandonné 
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Les travaux prévus sur la piste Plan Bouquet avec la valorisation des matériaux 

excédentaires en provenance du futur chantier d’extension de la retenue d’altitude ont 

également été modifié afin que ceux-ci soient adaptés aux enjeux identifiés (zone 

humide, cours d’eau, etc…). 

En raison d’un impact trop important sur des espaces naturels et sur des espèces 

protégées de faune cette variante du projet a été abandonné et retravaillée.  

 

Pour rappel, cette variante constitue le projet initial et la version qui a été soumise à l’avis 

de la MRAE et du CNPN en 2022.  

 

6.1.5. VARIANTE 4 : PROJET RETENU 

Le dernier projet considéré est finalement celui qui a été retenu. Il permet de répondre 

aux besoins en eau, et son emprise au sol permet d’éviter un maximum d’impact sur les 

espèces protégées de faune et de flore. 

Plan de la retenue de la dernière variante du projet. 

L’extension du réseau d’adduction a été modifiée et réduit pour se limiter aux pistes Plan 

du Bouquet et Boulevard des Echauds afin de raccorder la retenue au réseau 

d’adduction existant. Par conséquent, toute la portion du réseau d’adduction 

concernant la piste Pâturage haut a été abandonnée. De plus, les travaux de 

terrassements de pistes prévus sont abandonnés.
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 DESCRIPTION 
SURFACES TOTALES 

ANCIEN PROJET  

SURFACES TOTALES 

PROJET ACTUEL 

Réseau d’adduction* 
Tranchée d’enfouissement des conduites 

 

(10 m d’emprise considérés) 

35 746 m² 

10 940 m² 

Réseau neige total 

(Pâturage Haut) 
Abandon 

Travaux de requalification de pistes Terrassements 25 276 m² Abandon 

Terrassements associés à la retenue * 
Retenue, pistes d’accès, bâtiment technique et terrassements 

associés 
39 444 m²  47 399 m² 

Zone de dépôt amont / base vie* Dépôts de divers matériaux et installation de la base vie 

8 039 m² 

18 854 m² 

Zone de dépôt aval Dépôts de matériaux Abandon 

TOTAL 
10,9 ha 

(108 505 m²) 

7,7 ha 

(77 193 m²) 

*Certaines surfaces du réseau d’adduction et des terrassements associés à la retenue se superposent et sont donc surestimées dans ce tableau 

La surface présentée pour les terrassements associés à la retenue du projet actuel considère également les terrassements prévus pour les pistes d’accès, qui n’étaient pas 

considérés dans la surface présentée pour l’ancien projet. Par conséquent, l’augmentation de la surface ne doit pas être cons idérée comme différente, ou occasionnant 

des incidences supplémentaires par rapport à celle de l’ancien projet. 

L’augmentation des surfaces des zones de dépôt entre les 2 projets est due à l’augmentation du besoin de surface de stockage pour les mottes étrépées qui seront 

étrépées, suite aux recommandations émises après échange avec les services de l’Etat. 
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Finalement, les caractéristiques du projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II 

retenues sont donc celles qui permettent de :  

> Répondre au mieux au besoin en eau de la SEVABEL ; 

> Éviter une grande partie des enjeux patrimoniaux identifiés ; 

> Optimiser les volumes de déblais et remblais afin de générer le moins possible 

de matériaux excédentaires et donc de réduire les impacts induits du projet 

(transport, dépôts et stockage, etc…). 

 

 

INCIDENCES 

(EN HECTARES) 

PROJET INITIAL 

PROJET ACTUEL 

(SANS REPRISES DE PISTE ET AVEC REDUCTION 

DU RESEAU D’ADDUCTION) 

Détruit 

(permanent 

Dégradé 

(temporaire) 
Total 

Détruit 

(permanent) 

Dégradé 

(temporaire) 
Total 

Sur les habitats tous 

confondus 
2,17  7,49  9,66 2,12 5,45 7,57 

Flore et Habitats naturels 

Sur la flore patrimoniale 0 0 0 0 0 0 

Sur les zones humides 0 0 0 0 0 0 

Sur les habitats naturels 

d’intérêt communautaire 

(EUNIS E4.3411, H3.6, E4.31 

X H3.6 X F2.2A)* 

0,056 0,024 0,08 0,061 0,048 0,11 

Sur les habitats naturels 

(hors habitats anthropisés, 

codes EUNIS J) 

1,21 6,01 7,22 1,27 4,62 5,89 

Faune et habitats associés 

Habitats favorables 

oiseaux 
0,80*  5,15  5,95  0,8 4,0 4,8 

Habitats moyennement 

favorables oiseaux 
0,41 0,80 1,21 0,5 0,6 1,1 

Habitats favorables à 

l’Apollon 
0,46 0,12 0,58 0,004 0,003 0,007 

Habitats favorables à 

l’Azuré du Serpolet 
1,2 1,4 2,6 0,017 0,061 0,078 

Habitats favorables au 

Solitaire 
0,3 1,2 1,5 0,0005 0,012 0,0125 

Habitats à compenser 

pour la faune 
1,21** - 1,21 1,3** - 1,3** 

6.2. BILAN DES INCIDENCES ENTRE LA VERSION 3 DU PROJET ET LE 

PROJET RETENU 
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* : Pour l’habitat mixte EUNIS E4.31 x F2.2A x H3.6, les surfaces d’habitats communautaire (H3.6) 

impactées ont été calculées en divisant la surface totale de l’habitat mixte par 3 (3 codes 

composant l’unité dans des proportions assez égales) 

 

** : Les habitats favorables à la nidification des oiseaux sont les habitats les plus naturels. Les 

habitats à compenser pour la faune sont donc calculer à partir de la somme des habitats 

favorables aux oiseaux, et ceux peu favorables. Pour le projet actuel, les surfaces d’habitats à 

compenser sont donc égales à 0,8 + 0,5 =1,3 ha.  Les surfaces de plantes hôtes de papillons 

protégés sont comprises dans les surfaces d’habitats des oiseaux, ainsi le calcul de surfaces à 

compenser prend bien en compte, indirectement, les papillons protégés. 

Pour le calcul précis des surfaces d’habitats naturels impactés, et quand plusieurs incidences 

concernaient le même secteur, les surfaces ont été attribuées à un seul aménagement, selon 

l’ordre d’apparition dans le planning des travaux prévus (retenue, salle des machines et pistes 

> réseau d’adduction) et selon la priorité de l’incidence (destruction>temporaire). 

 

Les évolutions des surfaces de plantes hôtes de papillons protégés sont dues à la diminution 

des incidences en lien avec l’évolution du projet, mais aussi grâce aux inventaires 

complémentaires 2021, 2022 et 2023 qui ont permis de préciser plus finement les surfaces et les 

localisations de plantes hôtes. 

 

Tous les habitats naturels impactés de manière temporaire (réseau d’adduction, 

terrassements) seront remis en état grâce aux méthodes présentées dans l’étude 

(revégétalisation par étrépage et par semis). La perte définitive de milieux sera compensée 

par la restauration de 2 sites dégradés, également présentés dans l’étude.  

Désirant d’être porteuse d’un projet de moindre impact sur l’environnement, la SEVABEL a 

remodifié son projet suite aux avis de la MRAE et du CNPN afin de réduire les incidences sur les 

enjeux qui ont été relevés. 

 

Les tableaux suivants font la synthèse des différents scénarios et la comparaison des incidences 

entre le projet ayant été soumis à l’avis de la MRAE et du CNPN en 2022 :  

 

OPTIONS 
VIABILITE À  

LONG TERME 

INTÉRÊT POUR LE  

DOMAINE SKIABLE 
EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

1 +++ ++ - - 

2 +++ ++ - - - 

3 +++ +++ - - 

4 : PROJET 

RETENU +++ ++ - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3. SYNTHESE DES SCENARIOS ET CHOIX RETENU 

 -  --  ---

 +  ++  +++

De moins en moins favorable

De plus en plus favorable

LEGENDE
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Dans un contexte de réchauffement climatique, il est intéressant de préciser que plusieurs voies 

seraient envisageables pour « recycler » l’usage de la retenue dans le cadre d’un scenario où 

l’enneigement viendrait à être insuffisant pour permettre la pratique du ski et des activités liés 

à la neige : 

 

> La retenue pourrait devenir un lieu de détente pour les randonneurs qui transitent sur 

la zone (lac d’altitude, pique-nique, etc…) 

 

> La retenue pourrait servir à l’activité de pêche 

 

> La retenue pourrait devenir un réservoir d’eau potable, pouvant servir à la 

consommation humaine ou à l’alimentation en eau pour des parcelles agricoles 

 

A ce jour la multifonctionnalité des retenues est plutôt pensée sur la retenue des Echauds I que 

celle des Echauds II.  
En effet, la retenue des Echaud I est facilement accessible depuis la télécabine des Bruyères 

1 avec son arrivée située à seulement 250m de la retenue. Cette télécabine est ouverte 4 jours 

par semaine sur les vacances d’été, ce qui n’est pas le cas des Echauds II qui est situé 300 m 

plus loin et qui est plus haut en altitude. 

Un empoissonnement de la retenue pourra être réalisé afin de permettre la pêche de 

montagne, et l’observation de poisson dans le lac. Des pratiques nautiques ou d’activités 

associées pourraient également être imaginées (lieu de baignade naturelle, sports d’eau, 

etc…). Des tables de pique-nique pourront également être installées sur les parties planes aux 

abords de la retenue, afin de favoriser la création d’un lieu de détente et de pratiques sportives 

diverses. 

 

A la fin de l’exploitation, la retenue pourra représenter un potentiel de diversification dans 

plusieurs domaines. Cependant, il est à noter que la plupart des activités de loisirs ne sont 

généralement pas compatibles avec une optimisation des capacités d’accueil du milieu en 

faveur de la biodiversité. 

 

Dans une logique en faveur de la biodiversité, l’ensemble de la retenue pourra être remise en 

état (apport de terre pour le développement de la végétation et ensemencement des 

berges) afin de conserver un plan d’eau favorable à la reproduction d’amphibiens, et un lieu 

de nourrissage pour la faune en général. Il sera donc en connexion avec la mare créée dans 

le cadre du projet et avec les autres milieux humides présents à proximité, venant ainsi 

renforcer un espace de connectivité et de corridor écologique pour les espèces fréquentant 

le secteur (amphibiens notamment). 

 

Des panneaux de sensibilisation à la faune et flore remarquables et observables présentes 

dans la retenue et sur ses abords pourront être installés afin de créer un lieu d’observation et 

d’initiation à la flore et la faune présente en montagne en Savoie. 

 

Les zones de traites présentes à proximité et/ou sur les zones de travaux seront conservées le 

long du chemin à plat durant la durée du chantier. 

Il est également étudié la possibilité de réhabiliter la salle des machines en chalet d’alpage. 

 

Il est également intéressant de préciser que, dans une optique de diversification de l’activité 

économique, plusieurs activités ne reposant sur la présence de neige et permettant de 

développer le tourisme « 4 saisons » sont proposées sur les Ménuires : 

 

 > Baptême en ULM 

 > Baptême en parapente 

 > Stages photos 

6.4. DEVENIR DE LA RETENUE, DES RESEAUX ET DES ACTIVITES 
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 > Circuit du patrimoine 

 > Escape game en extérieur 

 > Via Ferrata 

 > VTT Electrique 

 > Pilotage de drone 

 > Marche et randonnée 

> Centre sportif multi-activités 

> Skatepark 

> Pumptrack 

> Mini-golf 

> Promenade à cheval 

> Aire de jeux diverses 

> Tir à l’arc 

> Tyrolienne 

> Karts  

> Paintball 

> Ludizone pour draisienne  

> Voie cyclable 

> Parcours d’orientation 
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La zone du projet est localisée au sein du domaine skiable des Menuires, entre 2200 et 2400 m 

d’altitude sur la commune des Belleville. 

 

D’après l’INSEE, la commune des Belleville présente les caractéristiques suivantes : 

 

CARACTERISTIQUES LES BELLEVILLE ANNEE DE LA DONNEE 

Nombre d’habitants 3 476 2020 

Nombre de logements 

Dont les résidences secondaires et logements occasionnels 

Dont les logements vacants 

15 270 

13 479 (88,3 %) 

183 (1,2 %) 

2020 

Nombre d’actifs (emploi ou chômage) 2 340 (85,2 %) 2020 

Indicateur de concentration d’emploi 
L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans 

la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone 
147,4 2020 

Nombre d’établissements du secteur d’activité 

« Commerce de gros et de détail, transport, hébergement 

et restauration » 

621 (34,3 %) 2020 

Nombre d’hôtels 

Nombre de chambre d’hôtels 

28 

1 390 
2023 

Nombre de campings 

Nombre d’emplacements 

1 

56 
2023 

Autres hébergements collectifs (résidence de tourisme, 

village vacances, auberge de jeunesse…) 

Dont le nombre de places lit 

50 

 

17 846 

2023 

Nombre de ménages possédant au moins 1 voiture 1 491 2020 

Part des travailleurs utilisant un véhicule terrestre à moteur 

pour se rendre au travail 
53,7 % 2020 

  

La commune des Belleville se caractérise par un nombre limité d’habitants à l’année, et une 

forte proportion de résidences secondaires et logements occasionnels. 

 

Le secteur d’activité le plus représenté sur les communes correspond au « commerce de gros 

et de détail, transports, hébergement et restauration ». 

 

D’ailleurs, le nombre d’hébergements touristiques avec leur capacité est assez important, avec 

presque 19 300 places de disponibles sur l’ensemble de la commune. 

 

L’activité touristique apparaît donc comme le moteur d’activité pour la commune. Il est 

essentiel de maintenir l’attractivité touristique du domaine skiable des Menuires en permettant 

un ski de qualité tout au long de la saison hivernale et quelle que soit l’altitude. 

 

 

 

 

6.5.1. LE CONTEXTE DES MENUIRES  

La station des Menuires a vu le jour en 1967, jusqu’alors la population avait pour unique 

ressource l’élevage et les jeunes partaient s’installer ailleurs, dans des secteurs où les conditions 

de vie étaient moins rudes et le travail plus abondant. 

 

6.5. RAISONS DU CHOIX EFFECTUE 
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La commune des Belleville, qui avait perdu les deux tiers de sa population dans les années 

1950, compte désormais 3 611 habitants permanents, incluant les communes déléguées de 

Villarlurin et de Saint-Jean-de-Belleville et dispose d’environ 55 000 lits touristiques. 

 

Les 3 premiers téléskis sont installés en 1963 sur Les Menuires. Le secteur de la Masse se voit doté 

de deux télécabines à la fin des années 60 puis l’aménagement du secteur du Mont de la 

Chambre ainsi que l’ouverture de l’office du tourisme ont lieu en 1970. 

 

Le domaine des 3 Vallées s’ouvre avec la création du téléski des Allamands qui permet de  

basculer sur la vallée de Méribel. 

 

En 1983, le réseau des remontées mécaniques s’étoffe avec l’équipement du secteur de St-

Martin afin de connecter le chef-lieu au domaine skiable. A partir de 1987, 250 millions de 

Francs sont investis sur 5 ans en raison de l’organisation des épreuves hommes du Slalom aux 

Jeux Olympiques d’Albertville 1992 ce qui permet de construire 4 télécabines et d’aménager 

le secteur de Reberty et de créer le tracé du stade de slalom. 

 

En 1991, la SEVABEL entre dans le groupe Compagnie des Alpes.  

 

Entre 2002 & 2012, 7 appareils débrayables sont construits et la création de la piste de luge 

d’hiver Roc N’Bob voit le jour avec le TC Roc 1. 

 

En 2013, une luge sur rail 4 saisons ouverte sur nos deux saisons d’exploitation (hiver & été) est 

installée dans le quartier des Bruyères. 

 

En 2015, le TSD St-Martin Express est réalisé afin d’améliorer le confort et la vitesse sur le secteur 

de St-Martin. La télécabine de la Pointe de la Masse vient d’être construite durant les étés 2020 

et 2021 permettant de relier directement la station au sommet « Pointe de la Masse » à 2 804m 

d’altitude en supprimant 3 appareils obsolètes (1 télécabine & 2 télésièges) et en réduisant de 

manière significative l’impact des aménagements sur ce versant. 

 

6.5.2. LA NEIGE DE CULTURE AUX MENUIRES 

La filière des sports d’hiver constitue de loin le principal apport économique de la vallée des 

Belleville. D’une manière plus générale, la production de neige de culture est le moyen 

technique important et structurant pour maintenir l’activité économique et garantir l’ouverture 

du domaine skiable avec les liaisons 3 Vallées dès le début de la saison. L’enneigement du 

domaine skiable est un enjeu crucial, particulièrement pour les stations dont le leadership sur 

la scène internationale du ski ne peut souffrir d’aléas liés au manque de neige. De la même 

façon, le modèle des Menuires fonctionne avec la promesse d’un départ et d’un retour avec 

les skis à proximité des hébergements et ainsi, limiter les déplacements via des navettes ou des 

véhicules privés thermiques. 

Depuis 1986, la station des Menuires développe son installation de neige de culture afin de 

pallier les aléas climatiques et garantir une ouverture satisfaisante de son domaine skiable, et 

ce, dès le début de saison.  

Pour la première saison d’exploitation du réseau neige en 1986/1987, 125 enneigeurs sont 

installés & l’usine à neige principale est construite et alimentée depuis le lac des Echauds 1. 

Chaque année jusqu’au début des années 2000, le déploiement du réseau neige a lieu sur de 

nouvelles pistes et le lac des Echauds II est créé en 2003. 

A partir de 2005, d’importantes rénovations ont lieu au niveau des salles des machines et sur 

les enneigeurs. En 2008, le pompage avec la prise d’eau de St-Marcel est construit et le lac 

des Teppes Noires sur le secteur de St-Martin voit le jour en 2010. 

A partir de 2011, de nouvelles extensions sont réalisées et des enneigeurs sont remplacés.  

Le lac de la Masse est réalisé en 2018 afin d’assurer l’enneigement sur le secteur du même nom 

ainsi que sur le bas des Menuires au niveau du quartier de Preyerand et du village du Bettex. 
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Durant ces trois dernières années, un nombre important d’enneigeurs sont remplacés afin 

d’améliorer le rapport air/eau et de diminuer grandement la consommation électrique pour 

la fabrication de la neige de culture. 

 

Les conditions climatiques de ces dernières années confirment ce besoin. Avec ces nouvelles 

contraintes climatiques, il apparait impératif d’augmenter la capacité de production de neige 

instantanée, notamment en début de saison afin d’optimiser au mieux les plages de froid qui 

tendent à diminuer tant en intensité qu’en durée. 

 

Bien que la Vallée des Belleville dispose de ressources en eau suffisantes pour répondre aux 

besoins saisonniers, les volumes disponibles en instantanés ne permettent pas une production 

dans un laps de temps satisfaisant ce qui oblige à remplir à nouveau les retenues et cela reste 

dépendant des éventuelles restrictions sur l’eau. 

 

Ainsi, le gestionnaire du domaine skiable des Menuires cherche à augmenter sa capacité de 

stockage d’eau afin de disposer des ressources instantanées nécessaires à une production 

rapide en début de saison. En plus de réduire le temps de production, une augmentation du 

volume d’eau stocké permet de réduire le risque de manquer d’eau en instantané et de ne 

pas rater des créneaux de froid qui tendent à se raréfier. 

 

Le projet vise donc, en augmentant le volume de la retenue des Echauds II de 118 200 m³ (164 

700 m³ contre 46 500 m³ actuellement), à sécuriser la production de neige de culture, et 

notamment sur tout le secteur alimenté par les retenues des Echauds. Ces deux retenues 

permettent l’enneigement de tout le secteur des Menuires, cœur du domaine skiable, ainsi 

que les liaisons avec le reste des 3 Vallées, soit la majeure partie du domaine. Elles jouent donc 

un rôle primordial dans la stratégie d’enneigement de la station. 

 

Les liaisons avec les domaines voisins des 3 Vallées sont stratégiques afin de maintenir le produit 

3 Vallées (qui couvre donc le grand domaine) recherchée par l’ensemble de la clientèle des 

grands skieurs qui visitent notre station en hiver. 

 

Il est également important de permettre l’alimentation des réseaux de la partie basse des 

Menuires, dès les premiers créneaux de froid et ainsi sécuriser le départ et retour à skis à 

proximité de nombreux quartiers de la station : Preyerand, Levassaix, Bettex, l’entrée des 

Menuires… La sécurisation des départs et retours à skis à proximité de ces points est un enjeu 

fort pour garantir le remplissage de la station et l’exploitation des nombreuses résidences de 

tourismes. Le développement de ces quartiers excentrés du centre historique de la Croisette 

impose la couverture en neige de culture pour assurer un service aux clients qui respectent la 

promesse du « départ et retour à ski » à proximité des résidences. Les stations d’altitude de 

Tarentaise, dont les Menuires, ont basé leur attractivité sur ce modèle. Au cours des dernières 

années, cette attente forte de la clientèle ne peut souvent être assurée qu’entre le 15 janvier 

et le 15 mars avec uniquement la neige naturelle. 

 

Le projet permettra par ailleurs une optimisation de l’installation neige du secteur des Echauds. 

Le déplacement d’une nouvelle salle des machines avec le nouveau process associé et les 

modifications apportées à l’installation permettront par ailleurs de rendre la SDM 1 (salle des 

machines principale) moins stratégique. Actuellement, si une défaillance de ce bâtiment 

technique devait survenir, cela engendrerait la paralysie de l’installation neige de tout le 

secteur. 

 

6.5.3. LA PLANIFICATION DU PROJET 

 

Le rôle de la SEVABEL en tant que délégataire de service public du domaine skiable de St-

Martin & Les Menuires est d’exploiter et de pérenniser au mieux ce domaine de montagne afin 

de maintenir l’activité économique générale de la Vallée gravitant autour du tourisme. En 



 

 334 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

termes de planification, le projet d’agrandissement des Echauds 2 est intégré depuis 2016 dans 

le plan d’investissement de la concession avec un prévisionnel initial de réalisation durant l’été 

2022. 

 

Selon le PLU de Les Belleville, approuvé au conseil municipal du 20 janvier 2020, l’ensemble du 

projet est contenu dans une zone « Ns » (zone naturelle support du domaine skiable en hiver) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Zonage du document d’urbanisme - www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

 

 

Ces zonages correspondent à « l’emprise du domaine skiable et pouvant être aménagées en 

vue de la pratique du ski ». Sur ces zonages, et en relation directe avec la nature du présent 

projet, le PLU stipule que sont autorisés :  

« > Tous les équipements et les aménagements liés à l’exploitation du domaine skiable, aux 

remontées mécaniques, à la pratique du ski, à la sécurité des personnes, ainsi que les 

équipements et aménagements temporaires légers destinés aux loisirs d’hiver, d’été, dès lors 

qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. […] 

> Les exhaussements et affouillements du sol à condition d’être liés aux travaux de pistes et de 

remontées mécaniques, à l’accès aux installations, aux bassins de rétention, aux bassins de 

stockage, à la création de stationnements » 

La nature du projet (agrandissement d’une retenue d’altitude, réseau neige et requalification 

de pistes) est donc cohérente avec les types d’activités autorisés en zonage Ns. 

 

Localisation du projet 
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Il est également stipulé que « En zone NS, lors de travaux de terrassement liés aux activités du 

domaine skiable : 

> Les surfaces concernées doivent obligatoirement faire l’objet d’une revégétalisation, en 

concertation avec l’exploitant de la parcelle ; 

> Des semences adaptées respectant le cahier des charges de la chambre d’agriculture 

Savoie – Mont-Blanc devront être utilisées » 

 

La totalité des zones terrassées seront revégétalisée grâce à plusieurs mesures de réduction 

proposées dans l’étude d’incidence : 

 

> MR3 : Végétalisation par semis des zones remaniées (zones ne pouvant faire l’objet 

d’étrépage). 

 

> MR4 : Etrépage de la végétation.  

 

Par conséquent, le projet est donc compatible avec le PLU de Les Belleville. 

 

Le SCOT Tarentaise -Vanoise auquel est rattachée la commune de Les Belleville s’articule 

autour de 3 axes principaux, eux-mêmes déclinés en objectifs : 

 

Axe 1 : Une Tarentaise dynamique, qui valorise sa complémentarité et son interdépendance 

entre vallée / versants au soleil et stations, et qui préserve son capital nature  

> Valoriser l’interdépendance et la complémentarité entre l’économie touristique et la 

vie quotidienne 

> Structurer le territoire pour valoriser ses interdépendances et complémentarités via 

une armature territoriale 

 > Préserver les grands équilibres du capital naturel et patrimonial 

 

Axe 2 : Une attractivité touristique qui repose sur la qualité et la diversification 

> Les objectifs stratégiques pour conforter la place de leader mondial sur le tourisme 

hivernal 

> Diversifier l’offre touristique 

> Développer des pôles touristiques de vallée 

> Restructurer l’immobilité touristique 

> Donner la priorité à la modernisation et à la restructuration des domaines skiables 

existants et contenir l’extension des domaines skiables 

> Répondre aux besoins de logements des saisonniers 

> Optimiser l’usage des ressources : eau, matériaux, énergie et gérer les déchets 

 

Axe 3 : Un territoire attractif pour les résidents permanents 

> Conforter Moûtiers, cœur de territoire 

> Développer une offre de logement diversifiée à destination des résidents permanents 

> Maintenir une qualité des services et équipements dans la vallée 

> Structurer l’offre commerciale pour des commerces vivants à l’année 

> Tirer parti de l’économie touristique pour favoriser le développement économique du 

territoire 

 

Axe 4 : Un mode de fonctionnement durable pour la Tarentaise 

> Mettre en œuvre une gestion économe de l’espace 

> Mettre en œuvre une offre de mobilité plus efficace 

> Gérer durablement les ressources et réduire les nuisances 

 

 

Les incidences sur l’environnement générées par le projet d’agrandissement de la retenue des 

Echauds II ont fait l’objet de mesures de prise en compte, développées selon la méthode E.R.C. 

Le projet est donc compatible avec les objectifs de l’axe 1. 
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Le projet d’agrandissement de la retenue des Echauds II vise à garantir l’enneigement sur un 

secteur du domaine skiable des Menuires, permettant également une meilleure gestion des 

stocks d’eau pour l’exploitation du domaine skiable. Par conséquent, le projet est compatible 

avec les objectifs de l’axe 2. 

 

Le projet permet également de maintenir l’activité économique dans la vallée et par 

conséquent des emplois afin de garder un territoire attractif pour les résidents permanents 

comme indiqué dans l’axe 3.  

 

L’augmentation du volume d’eau stocké a été quantifié pour répondre durablement aux 

besoins en eau pour la neige de culture du domaine afin d’avoir un mode fonctionnement 

durable comme prévu dans l’axe 4. 

 

Le choix d’agrandir une retenue déjà existante est cohérent avec l’objectif de gestion 

économe de l’espace et avec une gestion plus durable des ressources en eau (comme 

rappelé ci-dessus). 

 

Le projet est donc compatible avec les orientations du SCOT Tarentaise Vanoise. 

 

 

6.5.4.  PRISE EN COMPTE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET CLIMATIQUES  

6.5.4.1. VIABILITE DU PROJET 

Pour étudier la pérennité de ses ouvrages & de ses aménagements, la SEVABEL a fait réaliser 

une étude prospective sur l’évolution de l’enneigement & des températures à l’échelle locale 

du domaine skiable des Menuires & de St-Martin-de-Belleville (étude réalisée par le bureau 

d’études INGELO – juillet 2022).   

La modélisation ainsi réalisée se base sur 2 modèles climatiques, le scénario RCP 4.5 

considérant une stabilisation de l’émission des gaz à effet de serre sans dépassement et le 

scénario RCP 8.5 considérant une émission des GES croissante. 

Les indicateurs choisis dans ce modèle sont l’enneigement naturel et la capacité à produire 

de la neige de culture. 

4 périodes sont considérées pour cette analyse : historique (1986-2005), court terme (2021-

2040), échéance de l’amortissement des investissements (2041-2060) et long terme (2081-2100) 

et 3 niveaux de probabilités étudiés : Q10 (années les moins favorables), Q20 (4 pires années 

sur 20, et Q50 pour une année médiane. 

L’étude (en annexe pièce VII du DAE) n’intègre pas la période 2006-2020 « afin de baser les 

projections sur une période de référence stable pour Météo France, à savoir 1986-2005. La 

période 2006-2020 était encore en cours et non révolue à l’époque des modélisations. » 

 

Sont présentés ci-après les résultats pour le scénario RCP 8.5, scénario considéré par le GIEC et 

avec un niveau de probabilité Q 50 correspondant à une année médiane ou Q20 

correspondant aux 4 pires années sur 20 (niveau de probabilité permettant de dimensionner 

les investissements adaptés à 80% des situations). 

Pour exploiter un domaine skiable avec un résultat satisfaisant, il est considéré qu’il faut un 

manteau neigeux suffisant pour la pratique du ski pendant au moins 100 jours par saison, avec 

une épaisseur de neige minimum au sol de 30 cm.  

Pour le scénario RCP 8.5, entre 2021 et 2040 et avec la probabilité Q20, les 100 jours 

d’exploitation sont garantis, grâce à un équipement en neige de culture sur les principales 

liaisons en zone basse. 

 

Avec ces mêmes données d’entrée, mais pour la période 2041-2060, les 100 jours d’exploitation 

sont garantis, grâce à un équipement en neige de culture sur les principales liaisons en zone 

basse. L’enneigement naturel se raréfie néanmoins sur les parties basses (atmosphère et 

qualité du ski impactée). 



 

 337 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

 

Enfin, avec les mêmes conditions, mais entre 2081 et 2100, c’est la neige de culture qui permet 

d’ouvrir le domaine sur une grande partie de la saison et les heures de froid viennent à 

manquer en partie basse même en cœur de station, d’où l’importance d’avoir un fort débit 

de production instantanée. 
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Modélisation de l’enneigement de décembre à avril à l’horizon 2041-2060 pour le scénario RCP 8.5 et la probabilité 

Q50 correspondant à une année médiane - INGELO Juillet 2022 

 

 

Décembre Janvier 

Février Mars 

Avril 

Décembre Janvier 

Février 

Avril 

Mars 
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Ainsi, au regard de ces prévisions l’enneigement par la neige de culture reste fonctionnel et 

permet de garantir l’ouverture du domaine skiable sur au moins 100 jours jusqu’à l’horizon 2060. 

Au-delà, pour la période 2081-2100, la neige de culture permet l’exploitation du domaine 

skiable entier mais uniquement en année médiane. Pour les années défavorables, la partie 

basse du domaine (sous 1800m/2000m) ne serait plus exploitable mais sans représenter une 

grande partie du domaine skiable. 

 

Fort de ce constat, le projet d’extension de la retenue des Echauds II, qui consiste à garantir la 

disponibilité de la ressource en période de faible disponibilité de celle-ci, sans extension du 

réseau neige, est justifié au regard du changement climatique.  

 

Cet équipement permettra dans l’avenir, comme aujourd’hui, de pallier les déficits 

d’enneigement souvent rencontrés en début et fin de saison hivernale et ainsi de sécuriser les 

dates d’ouverture et de fermeture du domaine skiable. 

 

De plus, le bas de la station des Menuires est situé à 1700 m d’altitude environ, ce qui signifie 

que la majorité des pistes se situent au-delà de 1800 m d’altitude. L’enneigement fourni par la 

retenue sera donc viable face au changement climatique sur la majorité des pistes du 

domaine skiable des Menuires. De plus, les principaux appareils en front de neige (St-Martin 1, 

Roc 1 & Bruyères 1) sont des télécabines avec exploitation à la montée et à la descente. Ces 

appareils peuvent donc servir d’ascenseur dans le cas de difficulté d’enneigement sur les 

parties basses. 

 

La viabilité de ce projet va donc au-delà de 2060 en sécurisant le domaine jusqu’à 2100 à plus 

de 2000m d’altitude. 

 

D’autre part, le volume considéré pour le dimensionnement de la retenue est également 

justifié pour les réseaux existants qui sont tous encore exploitables à l’horizon 2060, même en 

année défavorable. 

 

 

6.5.4.2. MULTIFONCTIONNALITES ET REVERSIBILITE DE L’AMENAGEMENT 

A ce jour la multifonctionnalité des retenues est plutôt pensée sur la retenue des Echauds I que 

celle des Echauds II.  

En effet, la retenue des Echaud I est facilement accessible depuis la télécabine des Bruyères 

1 avec son arrivée située à seulement 250m de la retenue. Cette télécabine est ouverte sur les 

vacances d’été, ce qui n’est pas le cas des Echauds II qui est situé 300 m plus loin et qui est 

plus haut en altitude. 

Le site des Echauds I est ainsi pensé comme une zone d’agrément avec tables de pique-nique 

autour de la retenue, pêche dans le lac et parcours de randonnée pédestre et vélo passant 

le long de la retenue. 

 

Néanmoins, dans un contexte de changement climatique, il est intéressant de préciser que 

plusieurs voies seraient envisageables pour « recycler » l’usage de la retenue dans le cadre 

d’un scénario où l’enneigement viendrait à être insuffisant pour permettre la pratique du ski et 

des activités liées à la neige. 

 

Cependant, il est à noter que la plupart des activités de loisirs ne sont généralement pas 

compatibles avec une optimisation des capacités d’accueil du milieu en faveur de la 

biodiversité. 

 

La retenue pourra donc être reconvertie : 

 

> Soit en faveur de la pratique de loisirs : Des pratiques nautiques ou d’activités associées 

pourraient également être imaginées (lieu de baignade naturelle, sports d’eau, etc…). Des 
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tables de pique-nique pourront également être installées sur les parties planes aux abords de 

la retenue, afin de favoriser la création d’un lieu de détente et de pratiques sportives diverses. 

> Soit en faveur de la biodiversité : L’ensemble de la retenue pourra être remise en état (apport 

de terre pour le développement de la végétation et ensemencement des berges) afin de 

conserver un plan d’eau favorable à la reproduction d’amphibiens, et un lieu de nourrissage 

pour la faune en général. Il sera donc en connexion avec la mare créée dans le cadre du 

projet et avec les autres milieux humides présents à proximité, venant ainsi renforcer un espace 

de connectivité et de corridor écologique pour les espèces fréquentant le secteur 

(amphibiens notamment). 

 

> Soit en faveur de l’agriculture et de l’eau potable : La capacité de stockage d’eau de la 

retenue pourrait servir à l’agriculture. Même si le besoin ne s’en fait pas ressentir à l’heure 

actuelle, les effets du changement climatique pourrait à long-terme nécessiter d’avoir une 

disponibilité de l’eau pour abreuver les bovins ou arroser les alpages. La retenue pourrait 

également servir de stockage pour l’eau potable en réalimentant le réseau via la station de 

traitement durant les périodes où le besoin s’en fait sentir. 

 

Des tables de pique-nique et des panneaux de sensibilisation à la faune et flore remarquables 

et observables présentes dans la retenue et sur ses abords pourront être installés afin de créer 

un lieu d’observation et d’initiation à la flore et la faune présente en montagne en Savoie. 

 

A noter que des échanges ont été menés avec les agriculteurs du secteur de projet afin de 

connaître leurs besoins pour tenir compte d’un éventuel volume en eau à leur destiner dans le 

volume global de la future retenue.  

Les agriculteurs n’ont pas émis le souhait de disposer d’une ressource en eau supplémentaire 

par contre ils seraient intéressés pour que l’ancienne salle des machines soit réhabilitée en 

chalet d’alpage. 

La SEVABEL n’est pas opposée à cela et mène des discussions en ce sens avec la mairie afin 

d’accéder à leur demande. 

Par ailleurs, il a été entendu, une fois les travaux achevés, de conserver et améliorer un 

emplacement plat pour la zone de traite sur la zone de stationnement des engins de chantier, 

en bordure du chemin 4x4 montant en alpage. 

Les zones de traites présentes à proximité et/ou sur les zones de travaux seront conservées le 

long du chemin à plat durant la durée du chantier. 

 

 

6.5.4.3. LA DIVERSIFICATION 

Des études pour trouver d’autres solutions pour le tourisme hivernal sont réalisées tout au long 

de l’année et des groupes de travail sont en place au sein de la Sevabel mais également dans 

la Vallée réunissant différents acteurs locaux gravitant autour du tourisme. 

 

Toutes ces études et création des projets de diversification des activités touristique sont pour le 

moment, uniquement financé grâce à l’activité économique engendré par le ski. C’est bien 

l’activité hivernale autour du ski qui permet d’étudier, de préparer, de réfléchir et de créer 

durablement des nouvelles activités autre que les sports de glisse. 

Des idées de diversification des activités sont continuellement recherchées en réalisant des 

benchmarking sur d’autres stations d’Europe et en proposant d’ores et déjà de nouvelles 

activités hivernales mais également estivales avec par exemple le lancement de l’activité 

Mountain Kart déployé en 2021 ainsi que de nombreux projets d’investissements pour le 

développement du vélo. A titre d’exemple la télécabine de St-Martin a été ouverte en avril 

aux VTT alors que le domaine en amont était encore ouvert aux skieurs. Le territoire est 

également en pleine réflexion sur l’avenir pour poursuivre le développement de la saison 

estivale au sein de la vallée sachant qu’il existe déjà de nombreuses activités. La station des 

Menuires a toujours attaché depuis longtemps de l’importance au développement de 

l’activité estivale comme en 2013 où elle a effectué un gros investissement avec la luge sur 

rails 4 saison ce qui a été précurseur. 
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C’est dans ce cadre que le réaménagement du secteur de la Masse a été réalisé en 

permettant aux piétons un accès direct en hiver comme en été au sommet de la Pointe de la 

Masse à 2804m d’altitude. Une terrasse panoramique de 800m² est présente sur le toit du 

bâtiment d’arrivée de la télécabine et un projet global d’attractivité du sommet est en cours 

de réflexion 

 

A ce jour, fort des dernières nouveautés aménagées sur le domaine skiable et des activités 

anciennes existantes, le panel des activités hors ski sur le secteur est très varié : 

 

- Baptême en ULM 

- Baptême en parapente 

- Stages photos 

- Circuit du patrimoine 

- Escape game en extérieur 

- Via Ferrata 

- VTT Electrique 

- Centre sportif multi-activités 

- Minigolf 

- Promenade à cheval 

- Aire de jeux diverses 

- Tir à l’arc 

- Tyrolienne 

- Karts 

- Paintball 

- Ludizone pour draisienne & vélo 

- Parcs de jeux 

- Voie cyclable 

- Parcours d’orientation 

- Pilotage de drone 

- Sentiers de marche et randonnée 

- Séjours bien-être et fitness 

- Séjour « authentique et traditions » 

- Laser game 

- Trottinettes électriques 

- Courses de trail 

- Pump track 

- Luge 4 saisons Speed Moutain 

- Mountain kart  

- Skate park  

- Projet à venir de snow tubing 

- Via 3 Vallées entre les Menuires et le sommet de Tougnète 

- Organisation d’épreuves de VTT chaque année (coupe de France et coupe du 

monde) 

 

 

Dans cette dynamique, la SEVABEL a lancé avec l’office de tourisme, la commune et les autres 

parties prenantes, une étude sur l’avenir du VTT et du vélo sous toutes ses formes afin d’établir 

un schéma directeur dans la vallée des Belleville. 

 

Elle s’est également engagée sur un travail avec l’ensemble des socio-professionnels des 

Menuires pour faire de la station une destination à part entière pour l’été.  

Ce groupe de travail rassemble divers acteurs : office du tourisme, bureau des guides, SETAM, 

SEVABEL, représentant des commerçants… 

L’idée est de créer une offre dynamique et facile d’accès appelée « passeport ascensionnel ». 

L’achat d’un support unique qui peut être chargé comme un porte-monnaie électronique 
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donne droit à des remises chez tous les prestataires qui adhèrent à ce programme. Ce 

nouveau produit sera en service dès l’été 2022. 

 

La SEVABEL joue aussi un rôle majeur dans le réchauffement des lits froids et le remplissage de 

la destination. L’Agence Immobilière de la Vallée des Belleville, filiale de la maison mère de la 

SEVABEL, commercialise plus de 600 appartements : c’est la plus grosse agence de la vallée 

et l’hébergeur professionnel le plus important des Menuires. La SEVABEL contribue également, 

aux côtés de la collectivité, à la rénovation et la remise en marché professionnel d’une 

cinquantaine d’appartements chaque année. 

 

D’une manière plus large, la Compagnie des Alpes, dont la SEVABEL est filiale, a pour objectif 

à l’horizon 2030 de réaliser 30% de son chiffre d’affaires dans des activités diversifiées destinées 

à promouvoir la montagne 4 saisons. 

 

 

6.5.5. INTERET ECONOMIQUE 

6.5.5.1. ECONOMIE DE LA VALLEE 

Au-delà de la seule vallée des Belleville, le tourisme constitue le socle de l’activité économique 

de la Tarentaise. Directement ou indirectement, il fait vivre une grande partie du territoire, 

irriguant les fonds de vallée et villages à travers les activités commerciales, artisanales et de 

service. Souvent définie comme le plus grand domaine skiable du monde, la Tarentaise 

occupe une place de leader mondial dans le tourisme hivernal ; place qu’elle se doit de 

conforter dans un contexte de plus en plus concurrentiel. Les remontées mécaniques de la 

Tarentaise génèrent à elles seules plus de 80% du chiffre d’affaires des remontées de Savoie et 

environ 1/3 des remontées françaises (source APTV, 2017). 

 

La filière des sports d’hiver constitue de loin le principal support économique de la Tarentaise 

et de la vallée des Belleville. Les seuls domaines skiables des Menuires et Saint-Martin de 

Belleville génèrent directement 80 emplois permanents et 580 emplois saisonniers (remontées 

mécaniques, service des pistes, moniteurs). Indirectement, ce ne sont pas moins de 250 emplois 

permanents et plus de 2 400 emplois saisonniers qui sont engendrés par cette activité, dans les 

deux stations des Menuires & de St-Martin. Elles comptabilisent 30 000 lits touristiques (un peu 

moins de 10% des lits de Tarentaise). La SEVABEL, gestionnaire des deux domaines skiables, 

réalise un chiffre d’affaires de 63M€ (saison2022/2023), dont 99,5% en hiver, pour la vente de 

forfaits. Cela représente environ 1 500 000 journées-skieurs. 

 

Du fait de cet enjeu économique et social, il est primordial pour la vie de la vallée que les 

stations du territoire, dont les Menuires, puissent garantir une ouverture de leur domaine skiable 

dès le début d’hiver. 

 

Aussi, face au risque de généralisation des aléas climatiques, la station des Menuires a besoin 

de fiabiliser son enneigement. Pour cela, les deux priorités sont de disposer d’un volume d’eau 

stocké suffisant et d’accroitre la capacité de production instantanée. Ces augmentations 

assureront une meilleure optimisation des créneaux de froid dans un contexte de raréfaction 

de ceux-ci, tant en durée qu’en intensité. 

 

 

 

 

6.5.5.2. CONSEQUENCES ECONOMIQUES DIRECTES D’UN DEFAUT D’ENNEIGEMENT ARTIFICIEL EN DEBUT 

DE SAISON EN L’ABSENCE DE L’EXTENSION DE LA RETENUE DES ECHAUDS II 
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Afin d’estimer les pertes d’emplois de la Sevabel et de l’ensemble des acteurs de la vallée ainsi 

que les pertes économiques liées à une ouverture partielle du domaine skiable sur les premières 

semaines, deux scénarios ont été réalisés : 

- 1er cas : Ouverture des pistes avec les deux retenues actuelles et sans nouveau 

remplissage des retenues avec absence de neige naturelle 

- 2ème cas : Ouverture des pistes suite à l’agrandissement des Echauds II et sans nouveau 

remplissage des retenues avec absence de neige naturelle 

 

Le tableau de priorisation de l’enneigement du domaine donné en annexe de la présente 

note, a été réfléchi avec des volumes de production permettant d’enneiger un maximum de 

pistes pour le début de saison avec une épaisseur d’environ 40 à 60 cm de neige suivant les 

pistes (altitude, exposition, type de sol). Le but étant d’assurer l’ouverture des premières 

semaines du domaine avec un nombre d’hectares de pistes important afin d’accueillir un 

maximum de clients. 

 

Suivant la cartographie du domaine (voir annexe) ainsi que le tableau indiquant les 

volumes d’eau et hauteur de neige par piste, on peut constater dans le premier cas que 

l’ouverture de la liaison entre les domaines des Menuires et de St-Martin-de-Belleville est 

possible ainsi que celle de deux sommets (Pointe de la Masse & Roc des 3 marches). 

Par contre une seule piste verte, peu large, pour le retour station sur le front de neige de la 

Croisette est possible. Est également constaté voir qu’un grand nombre d’appareils est fermé 

sur le secteur du Mont de la Chambre dont le TC Bruyères 2, TSD Mont de la Chambre et le TSD 

Sunny Express ce qui empêche d’ouvrir la liaison avec le domaine de Val Thorens. 

 

Dans le deuxième cas avec l’extension de la retenue des Echauds II, l’ensemble des 

sommets du domaine sont ouverts avec notamment le Mont de la Chambre qui est le point 

de bascule le plus important et stratégique des liaisons 3 Vallées. Il permet d’accéder aux 

domaines de Méribel ainsi que celui de Val Thorens et ce sommet est le point le plus haut du 

domaine des Menuires.  

 

Une deuxième piste pour rentrer sur la Croisette est ouverte (piste bleue des Menuires) ainsi 

qu’une piste bleue structurante via le TSD Sunny Express. Le snowpark qui est une zone ludique 

très attendue et indispensable par la clientèle de type « familiale » du domaine est également 

ouvert. 

 

Dans le premier scénario où les 3 appareils du secteur du Mont de la Chambre (TC 

Bruyères 2, TSD Mont de la Chambre & TSD Sunny Express) sont fermés, cela aurait occasionné 

la suppression de 279 781 passages si on se base sur la fréquentation des 3 appareils cumulés 

lors des deux semaines de vacances de fin d’année (semaine 51 & 52). 

 

Tableau d’indication générale sur l’équipement en neige de culture du domaine : 

 

Surface de pistes non-équipées d’enneigement 

artificiel 
157 

Surface de pistes équipées d’enneigement artificiel 194 

Total de surface de pistes 350 

Pistes équipées en NC 55% 

 

 

Surface totale de pistes enneigées 

ouvertes avant agrandissement 
100.68 ha soit 29% du domaine ouvert 

Surface totale de pistes enneigées 

ouvertes après agrandissement 
155.57 ha soit 45% du domaine ouvert 
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Surface de pistes enneigées ouvertes 

(secteur Echauds 1&2) avant 

agrandissement 

36.39 ha 

Surface de pistes enneigée ouvertes 

(secteur Echauds 1&2) après 

agrandissement 

88,05 ha 

 

D’après le tableau ci-dessus, l’extension de la retenue permet d’enneiger plus de 50 ha 

en plus soit un domaine skiable ouvert quasiment à 50%. 

 

 

Dans le cas du premier scénario, afin de rester compétitif et garder une cohérence sur 

le ratio « pistes ouvertes / prix du forfait journée », nous nous orienterons sur un forfait journée 

« dégradé » avec une réduction de 40%. Dans le second scénario, le forfait serait vendu à plein 

tarif étant donné que le domaine serait ouvert à près de 50%. 

Les conséquences économiques au niveau du périmètre de la SEVABEL en se concentrant 

uniquement sur les quatre premières semaines d’ouverture du domaine et en se basant sur les 

chiffres de la saison 2021/2022 sont les suivantes dans le cas où nous restons avec les volumes 

de stockage actuel : 

 

 SAISON 2021/2022 Application d’une réduction de 

40% 

 Chiffre d’affaires 

réalisé (T.T.C.) 

Nombre de 

journées ski 

Chiffre d’affaires 

projeté (T.T.C.) 

Nombre de 

journées ski 

Semaine 49 649 593€ 22 503 389 756€ 22 503 

Semaine 50 1 487 746€ 39 385 892 647€ 39 385 

Semaine 51 3 314 896€ 78 111 1 988 937€ 78 111 

Semaine 52 4 712 496€ 105 519 2 827 497€ 105 519 

Total 10 164 731€ 245 518 6 098 837€ 245 518 

 

Ce tableau nous montre qu’en réalisant le même nombre de journées skieurs que la 

saison 2021/2022 et en appliquant une réduction de 40% sur l’ensemble des titres vendus, cela 

nous fait une perte de chiffre d’affaires de 4 065 894€ sur les quatre premières semaines 

d’ouverture. 

 

Dans le cas du premier scénario, nous pouvons uniquement ouvrir la piste verte 

Montagnette en retour station sur la Croisette (centre principal de la station des Menuires) et 

trois appareils structurants seraient fermés. Nous serions dans l’obligation de limiter le nombre 

de journées skieurs à 10 000 soit 70 000 journées skieurs par semaine : 

 

 

 
SAISON 2021/2022 

Application d’une réduction de 40% 

& limitation à 10 000 clients par jour 

 Chiffre 

d’affaires 

réalisé 

(T.T.C.) 

Nombre 

de 

journées 

ski 

Prix 

moyen 

/ jour 

Chiffre d’affaires 

projeté (T.T.C.) 

Nombre 

de 

journées 

ski 

Prix 

moyen 

/ jour 

Semaine 

49 
649 593€ 22 503 28.86€ 389 756€ 22 503 17.32€ 

Semaine 

50 
1 487 746€ 39 385 37.77€ 892 647€ 39 385 22.66€ 

Semaine 

51 
3 314 896€ 78 111 42.43€ 1 782 200€ 70 000 25.46€ 

Semaine 

52 
4 712 496€ 105 519 44.66€ 1 875 300€ 70 000 26.79€ 
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Total 10 164 731€ 245 518 41.40€ 4 939 903€ 245 518 18.63€ 

 

Nous pouvons constater avec ce tableau que l’application d’une réduction de 40% 

ainsi qu’une limitation des forfaits à 10 000 journées skieurs sur les vacances de fin d’année nous 

fait perdre un chiffre d’affaire total de 5 220 000€. 

Dans le second scénario avec près de 156 ha de pistes ouvertes, nous pouvons absorber 

l’ensemble du flux de la saison 2021/2022 et nous n’avons pas besoin d’appliquer une 

éventuelle réduction sur le forfait journée. 

 

Il est cependant compliqué pour nous d’évaluer les conséquences économiques à 

l’échelle de la station et de la Vallée. Voici tout de même une liste non-exhaustive des 

différents corps de métier vivant des sports d’hiver et qui serait directement impacté par une 

ouverture limitée ou une non-ouverture totale du domaine skiable : 

- Ecoles de ski 

- Restaurants 

- Hôtels & résidences de tourisme 

- Agences immobilières 

- Magasins de location de skis 

- Supérettes 

- Divers magasins (produits locaux, souvenirs…) 

- Propriétaires privés 

- Transports en commun & taxis 

 

 

Pour estimer de manière grossière les conséquences économiques sur l’ensemble des 

acteurs de la station, nous pouvons nous baser sur les indicateurs 2020 de l’observatoire de 

Domaines Skiables de France (DSF) : 

 
 

D’après ces indicateurs, nous pouvons estimer qu’une perte de chiffres d’affaires totales 

de 5 220 000€ pour la SEVABEL dans le cas d’une ouverture « limitée » représenterait une perte 

de plus de 31 millions d’euros pour les autres acteurs de la station et une perte totale de 36,5 

millions d’euros sur les stations des Menuires & de St-Martin-de-Belleville pour seulement les 

quatre premières semaines d’ouverture du domaine skiable. 
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6.5.5.3. JUSTIFICATION DU DIMENSIONNEMENT DE LA RETENUE ET PRIORISATION DE L’ENNEIGEMENT DU 

DOMAINE SKIABLE 

 

Le volume de la retenue a été définit de manière à pouvoir assurer l’ouverture du domaine 

skiable pour les vacances de fin d’année uniquement avec les volumes stockés en présaison. 

 

Le tableau suivant (tableau donné en grand format en annexe) montre les volumes d’eau 

minimum nécessaires à un enneigement du domaine permettant l’ouverture de la station. Les 

pistes à enneiger ont été priorisées afin de permettre une skiabilité assez satisfaisante pour 

prétendre à une ouverture du domaine (pistes principales, liaisons…), certaines autres pistes 

jugées moins importantes ont été abandonnées. Avant l’agrandissement, le nombre limité de 

pistes enneigées nécessiterait la mise en place d’un forfait dégradé. Après l’agrandissement 

les pistes les plus importantes sont enneigées, le forfait n’est pas dégradé. 

 

 
 

D’après ce tableau le volume total minimum nécessaire à l’ouverture de la station à forfait 

plein correspond au volume de stockage total du domaine après l’agrandissement de la 

retenue des Echauds II.  

 

 

Pour rappel les tableaux suivants présentent les volumes de stockage avant et après 

l’agrandissement : 

 

Retenue Echauds 1 Echauds 2 Teppes Noires La Masse Total 

Volume 50 000 m3 46 500 m3 89 870 m3 83 600 m3 269 970 m3 

Echauds 1 Echauds 2 Masse Teppes Echauds 1&2 Masse Teppes

Montagnette 6,38 0,41 0,41 15500 15500

Croisette 1,59 0,43 0,43 4000 4000

Menuires 12,05 0,00 0,40 0 28000

Jardin Menuires 1,28 0,46 0,46 3500 3500

Stade de Slalom 13,49 0,00 0,00 0 0

Piste de luge 2,83 0,00 0,00 0 0

Petits Creux 5,89 0,43 0,43 15000 15000

Lac des Combes 11,81 0,00 0,39 0 27000

Snow Park 1,36 0,00 0,44 0 3500

Pâturages 2,97 0,40 0,40 7000 7000

Mont de la Chambre 13,44 0,00 0,36 0 28500

Douillet haut 6,83 0,00 0,00 0 0

Douillet bas 4,00 0,00 0,40 0 9500

Allamands bas 2,14 0,40 0,41 5000 5200

Les Plans 3,29 0,00 0,41 0 8000

Gaston 1,70 0,40 0,40 4000 4000

Bruyères 5,71 0,00 0,40 0 13500

Boyes 11,33 0,50 0,50 33500 33500

Jardin Bruyères 1,20 0,43 0,43 3000 3000

Bd Cumin 1,91 0,53 0,53 6000 6000

Pâturages haut 3,23 Non-équipé Non-équipé Non-équipé

Preyerand 3,27 0,57 0,57 11000 11000

Bettex bas 1,81 0,70 0,70 7500 7500

Vallons 10,70 0,41 0,41 25500 25500

Bd Masse 1,88 0,54 0,54 6000 6000

Bouquetin 6,70 0,51 0,51 20000 20000

Enverses 4,68 0,49 0,49 13600 13600

La Violette 3,89 0,61 0,61 14000 14000

Bettex haut 2,94 0,00 0,00 0 0

Allamands haut 5,97 0,00 0,00 0 0

Côte Brulée 0,97 0,00 0,00 0 0

Bd Becca 0,42 0,00 0,00 0 0

Grand Lac 9,29 0,27 0,27 14870 14870

Pélozet 8,19 0,39 0,39 19000 19000

Gros Tougne haut 2,58 0,40 0,40 6000 6000

Gros Tougne bas 3,48 0,49 0,49 10000 10000

Planes 0,88 0,39 0,39 2000 2000

Jérusalem 4,53 0,00 0,00 0 0

Biolley / St-Martin 6,94 0,59 0,59 24000 24000

Total 194 50 000 46 500 83 600 89 870 214 700 83 600 89 870

Après agrandissement

Production par pistes (en m3) sans nouveau remplissage des retenues

Priorisation de l'enneigement du domaine

Surface (ha)

cm de neige

après

agrandissement

cm de neige

avant

agrandissement

Pistes équipées

d'enneigeurs
Avant agrandissement
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Altitude 2 225 m 2 375 m 2 334 m 2 299 m  

Volumes de stockage actuel 

 

 

 

Retenue Echauds 1 Echauds 2 Teppes Noires La Masse Total 

Volume 50 000 m3 164 700 m3 89 870 m3 83 600 m3 388 170 m³ 

Altitude 2 225 m 2 375 m 2 334 m 2 299 m  

Volumes de stockage après agrandissement 

 

Un tel volume de stockage permettrait donc d’assurer un enneigement minimum du domaine 

skiable et donc l’ouverture de la station à forfait plein même en cas de pénurie d’eau ou 

d’arrêté sécheresse qui pourrait rendre impossible tout remplissage en début de période 

hivernale (nov-déc).  

 

En situation normale, lorsque le re-remplissage est possible à cette période, un volume de 

stockage plus important présente également un autre avantage en termes d’exploitation. Il 

rallonge les périodes de production à plein débit, ce qui permet de profiter des heures de 

froids de façon plus optimale. L’augmentation de débit de production permet quant à lui de 

diminuer le nombre d’heures de froids nécessaires. 

 

Le secteur alimenté par les Teppes noires étant indépendant, cette analyse porte uniquement 

sur le secteur alimenté par les retenues des Echauds et de la Masse. Elle concerne la période 

de première production soit novembre et décembre en considérant les retenues initialement 

pleines. 

 

Le besoin pour l’objectif est défini à 300 000 m3, valeur arrondie correspondant au volume total 

pour les Echauds et la Masse du tableau de priorisation précédent.  

 

Le débit de remplissage des retenues des Echauds est d’environ 240 m3/h depuis le réservoir 

de Reberty en novembre et décembre. Si le débit autorisé est de 360m3/h durant cette 

période, concrètement le débit de remplissage moyen est de 240 m3/h car le remplissage à 

360m3/h ne peut être assuré de façon continue. Cela est cohérent avec les volumes de 

remplissage présentés dans le bilan avec des volumes mensuels de l’ordre de 100 000 à 200 

000 m3 pour les mois de novembre et décembre 

 

  Le débit de production maximum depuis les Echauds et la Masse est de : 

-  2 300 m³/h en situation actuelle (Echauds 1 : 1 050 m³/h ; Echauds 2 : 400 m³/h ; La 

Masse 850 m³/h).  

- 3 250 m³/h en situation future (Echauds 1 : 1 200 m³/h ; Echauds 2 : 1 200 m³/h ; La Masse 

850 m³/h).  
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Nombre d’heures d’exploitation sans agrandissement 

 

 

 

 
Nombre d’heures d’exploitation avec agrandissement 

 

 

 

Pour atteindre l’objectif de production de 300 000 m³, la production nécessite actuellement 

130 h (5.4 jours) avec le débit actuel et 92h (3.8 jours) avec le débit futur. L’augmentation du 

débit de production permet un gain de temps de 38h.  

 

Sans agrandissement un second remplissage d’environ 124 000 m³ est nécessaire ce qui prend 

500 h. Il faut donc 370 h supplémentaires pour re-alimenter la retenue en dehors des plages de 

production soit l’équivalent de 2 semaines. Il est possible que des plages de froids propices à 

la production de neige surviennent lors de ces périodes. Dans ces conditions, le manque d’eau 

stocké rendrait donc impossible la production à débit maximum. 

 

Avec l’agrandissement, aucun remplissage supplémentaire n’est requis. Au total le projet 

permet donc une production en l’équivalent d’un peu moins de 4 jours plutôt que 3 semaines.  

 

En conclusion, le projet engendre un volume supplémentaire d’environ 118 000 m³ portant le 

volume total à 388 000 m³ et un débit supplémentaire de production d’environ 1000 m³/h. Cela 

permet de sécuriser l’enneigement du domaine avant l’ouverture de la station vis-à-vis d’une 

éventuelle indisponibilité de la ressource en eau et assure une production optimale pendant 

les plages de froids.  

 

Cette sécurisation est essentielle dans un contexte de changement climatique qui va 

engendrer selon les prévisions une réduction des plages de froids et des perturbations dans la 

Débit (m3/h) Volume (m3) Durée (h)

1ere production avec stockage 

initial
2300 180 100 78

Re-remplissage pendant 1ere 

production
240 18 793 78

Production avec stockage du re-

remplissage précédent
2300 18 793 8

Re-remplissage  nécessaire pour 

objectif
240 101 107 421

Production avec stockage du re-

remplissage précédent
2300 101 107 44

Production 2300 300 000 130

remplissage pendant production 240 31 304 130

remplissage hors production 240 88 596 369

Total remplissage 240 119 900 500

P
ar

 p
h

as
e

s
To

ta
l

Débit (m3/h) Volume (m3) Durée (h)

1ere production avec 

stockage initial
3250 300 000 92
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répartition temporelle de la ressource en eau. La réduction des plages de froids rend d’autant 

plus incertaines les conditions climatiques indispensables à une exploitation efficace. 

Pour illustrer cela, les données de températures DRIAS ont été acquises sur les 30 prochaines 

années. Il s’agit des données provenant des modèles climatologiques CNRM-CM5 / ALADIN63 

/ correction ADAMONT avec l’hypothèse d’un scénario sans politique climatique visant à 

réduire ou stabiliser les émissions de gaz à effet de serres RCP8.5 soit le scénario le plus 

pessimiste parmi les 3 scénarios disponibles mais aussi le plus probable. Il s’agit du modèle de 

projection climatique le plus local (France) pour les scénarios les plus récents (RCP) présentés 

dans le dernier rapport du GIEC.  

 

Ces données sont des températures maximales, minimales et moyennes journalières estimées 

de 2022 à 2050 au massif de la Vanoise à l’altitude 2100m. Afin de disposer de données 

horaires, une interpolation sinusoïdale est réalisée entre les minimales et maximales. 

 

Une simulation d’exploitation des retenues des Echauds (1 et 2) et de la Masse est réalisée pour 

chaque année en présaison (octobre à décembre). Les hypothèses de cette simulation sont 

les suivantes : 

 

Situation actuelle : 

 

- Volume de stockage initial de 180 100 m³ 

- Apports continus à 240 m³/h  

- Quand la température est inférieure à -4°C pendant au moins 6h d’affilée :  

o Production à 2300 m³/h si volume de stockage disponible 

o Production à 240 m³/h si volume de stockage nul 

 

Situation future :  

 

- Volume de stockage initial de 300 000 m³ 

- Apports continus à 240 m³/h  

- Quand la température est inférieure à -4°C pendant au moins 6h d’affilée : 

o Production à 3 200m³/h si volume de stockage disponible 

o Production à 240 m³/h si volume de stockage nul 

 

 

Les dates d’atteinte de l’objectif de production sont présentées dans le tableau suivant pour 

chaque scénario : 
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Date d’atteinte de l’objectif de production de 300 000 m³  d’octobre à décembre 

 

Les années ou la différence de date influe sur la possibilité d’atteindre l’objectif à mi-décembre 

sont surlignées en vert. Elles représentent 26% des cas. Cela veut dire qu’une année sur 4, si 

l’enneigement naturel est insuffisant, les équipements actuels ne pourront pas permettre un 

enneigement satisfaisant du domaine avant son ouverture pour les vacances de fin d’année 

alors que les nouveaux équipements le permettent. 

 

Le graphique suivant présente le nombre de jours de différence des dates d’atteinte de 

l’objectif entre la situation actuelle et future. Il ressort que la date d’atteinte d’objectif est 

avancée de plus de 10 jours, 1 année sur 2.  

Situation actuelle Situation future

2022 09/12/2022 23/11/2022 16

2023 Objetif non atteint 20/12/2023 >11

2024 02/12/2024 15/11/2024 17

2025 30/11/2025 26/11/2025 5

2026 07/12/2026 20/11/2026 16

2027 Objetif non atteint 13/12/2027 >18

2028 05/12/2028 03/12/2028 2

2029 28/11/2029 16/11/2029 11

2030 26/11/2030 23/11/2030 4

2031 30/11/2031 10/11/2031 20

2032 06/12/2032 05/12/2032 2

2033 06/12/2033 27/11/2033 10

2034 26/12/2034 03/12/2034 23

2035 29/12/2035 17/12/2035 12

2036 19/11/2036 07/11/2036 11

2037 13/12/2037 11/12/2037 3

2038 09/12/2038 03/12/2038 5

2039 08/12/2039 28/11/2039 9

2040 17/12/2040 14/12/2040 3

2041 27/11/2041 13/11/2041 15

2042 01/12/2042 22/11/2042 9

2043 30/11/2043 15/11/2043 15

2044 30/12/2044 17/12/2044 13

2045 29/11/2045 10/11/2045 19

2046 06/12/2046 02/12/2046 4

2047 05/12/2047 29/11/2047 7

2048 08/12/2048 27/11/2048 10

2049 06/12/2049 19/11/2049 18

2050 Objetif non atteint 09/12/2050 >22

2051 Objetif non atteint 25/12/2051 >5

2052 08/12/2052 01/12/2052 7

Date atteinte de l'objectif nombre de jours 

de différence
Année
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Nombre de jours classés de différence des dates d’atteinte de l’objectif 

entre la situation actuelle et future 

 

  

A titre d’exemple, les résultats de la simulation pour différentes années sont présentés ci-

dessous.  

 

Le premier graphique représente l’évolution des températures, le deuxième le cumul du 

nombre d’heures de froid inférieur à -4°C pendant au moins 6h d’affilée ; le troisième 

l’évolution des volumes de stockage et de production. Sur ce dernier graphique, l’intersection 

entre la courbe orange de production et la droite d’objectif en pointillés gris correspond à la 

date d’atteinte de l’objectif présenté dans le tableau précédent. 

 

Notons que ces résultats sont à interprétés comme des estimations et non des prévisions. Il est 

impossible de connaitre précisément les températures journalières à de telles échéances, 

toutefois les modèles climatologiques donnent des estimations de ce qui est statistiquement 

possible. 
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Année 2023 

 

Sans agrandissement de la retenue                                Avec agrandissement de la retenue 

  

Le nombre d’heures de froids survenant tardivement ne permet pas d’atteindre l’objectif avec le volume de stockage actuel. Le 21/12 les retenues seraient 

vides et la production limitée au débit de remplissage. Avec le volume et le débit futur, l’objectif peut être atteint le 20/12. Pour une telle année, le projet 

permettrait d’atteindre l’objectif de justesse au début des vacances de fin d’année. 

 



 

 356 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

Année 2024 

Sans agrandissement de la retenue                                Avec agrandissement de la retenue  

  

Le nombre d’heures de froid est important et se manifeste assez tôt en novembre. Dans les deux cas l’objectif est largement atteint avant mi-décembre. 

Toutefois en situation actuelle, les retenues sont vidées en 5 jours, la production se fait alors au ralentit pendant 18 jours jusqu’à atteindre l’objectif. En 

situation future la production se fait d’une traite, l’objectif est atteint en 5 jours. L’ouverture du domaine peut être avancée de deux semaines. 
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Année 2027 

Sans agrandissement de la retenue                                Avec agrandissement de la retenue 

  

Dans ce cas de figure, le nombre d’heure de froids n’est pas très important et les plages de froids surviennent de façon assez ponctuelle. Le volume de 

stockage ne limite pas la production car il y a du temps entre chaque période pour réalimenter les lacs. Ici c’est l’augmentation du débit de production 

instantané qui est importante et qui permettra d’assurer l’enneigement à mi-décembre en situation future. 
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Année 2034 

Sans agrandissement de la retenue                                   Avec agrandissement de la retenue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce dernier cas présenté, les heures de froids sont nombreuses, elles s’étalent sur une quinzaine de jours début décembre. En situation actuelle la limite 

de stockage est atteinte en 5 jours et la production se fait ensuite au ralentit. L’objectif n’est pas atteint mi-décembre et il faudra attendre la deuxième 

période de froid fin décembre pour compléter la production alors que les vacances de fin d’année sont déjà bien entamées. En situation future l’objectif 

est atteint début décembre en 5 jours. Ici c’est l’augmentation du volume d’eau stocké qui permet d’assurer l’enneigement début décembre. 
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Comme nous le remarquons, selon le nombre et la répartition des heures de froids, 

l’exploitation et l’incidence du projet sur celle-ci est différente.  

 

Pour des plages de froids suffisamment longues, le volume de stockage a toute son importance 

car il permet d’atteindre l’objectif en une seule fois et donc de permettre de maintenir la date 

d’ouverture de la station.  

 

Pour des plages de froids moins nombreuses et/ou plus étalées, c’est l’augmentation du débit 

instantané qui est importante car cela amoindrie le temps de production et par conséquent 

le nombre d’heures de froids nécessaires. 

 

Dans tous les cas, le projet permettra d’assurer l’enneigement beaucoup plus efficacement et 

de maintenir la date d’ouverture de la station. Cela est d’autant plus impactant lorsque cet 

avancement concerne la deuxième moitié de décembre comme cela pourrait 

potentiellement être le cas une année sur 4. 

 

 

6.5.6. INTERET SOCIAL 

La SEVABEL a fait évaluer par l’agence de notation BIOM Attitude son indicateur « % BIOM » 

qui matérialise la performance économique des organisations qui contribuent au 

développement durable de son territoire. Cet indicateur révèle la Valeur Ajoutée Sociétale de 

l’entité, induite par ses actions et ses bonnes pratiques sociétales. 

Le « % BIOM » valorise les retombées sociales, économiques et environnementales de 

l’organisation de l’entreprise sur le territoire français. 

En l’occurrence, pour la SEVABEL cet indicateur est de 66% ce qui correspond à un niveau 

excellent de performance selon le classement BIOM. 

Cela indique que sur l’ensemble des dépenses effectuées par la SEVABEL, 66 % sont redistribués 

sur le territoire français. 

 

A titre d’exemple, pour la réalisation il y a deux ans de la Télécabine de la pointe de la Masse 

dont le coût s’élève à 22 millions d’euros, 90% des entreprises intervenant sur le chantier étaient 

localisées en Savoie, les 10% restants étant dans le Jura et à Lyon. 

 

Ainsi, la SEVABEL en maintenant l’activité sur le domaine skiable des Menuires (notamment via 

ses investissements dans les projets), génère une économie locale, départementale et voir à 

une plus large échelle, qui pérennise des emplois indirects et de la création de valeur pour tout 

un écosystème. Le dernier hiver, avec le Covid, a montré s’il en était besoin, l’importance de 

l’économie du ski pour le département. 

 

6.5.7. INTERET ENVIRONNEMENTAL 

6.5.7.1. REDUCTION DES DIFFICULTES D’APPROVISIONNEMENT EN EAU POUR LA NEIGE DE CULTURE 

Actuellement, en cours d’hiver, l’eau utilisée pour le remplissage des retenues provient, pour 

28% du Doron des Belleville, via la prise d’eau de St Marcel et pour 72% du réseau d’eau 

potable communale (surplus du réservoir de l’Ours). 

L’accroissement de la capacité de stockage d’eau réduira alors la dépendance de la 

production de neige de culture aux contraintes des prélèvements sur le réseau d’alimentation 

en eau potable où la disponibilité est plutôt faible en saison hivernale.  
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6.5.7.2. CHOIX DU SITE DE PROJET 

 

Pour la recherche de sites potentiels qui pourraient être favorables à l’installation d’une 

retenue d’altitude, un pré-repérage des sites potentiels sur le domaine skiable des Menuires a 

été effectué grâce au traitement du LIDAR : les sites avec une pente comprise entre 0 et 20 % 

et pouvant potentiellement recevoir un réservoir d’eau ont été isolés. 

 

Au terme du pré-repérage, 8 sites potentiels ont pu être déterminés. Le tableau suivant 

présente une comparaison entre chaque site, selon plusieurs indicateurs de biodiversité à 

prendre en compte. Pour pouvoir être comparées avec les sites potentiels, seules l’emprise 

stricte de la retenue projetée et les terrassements associés ont été pris en compte.   

 

Le tableau ci-dessous met en évidence plusieurs éléments permettant de hiérarchiser les 

différents sites entre eux : 

> Tous les sites sauf le site 8 et le site retenu présentent un impact sur les zones humides. 

De plus, pour tous les sites sauf le site 1, l’installation d’une retenue occasionnerait une 

destruction de zones humides sur une surface supérieure à 1000 m². 

 

> L’installation d’une retenue sur les sites 2 et 3 engendrerait également une destruction 

directe de plusieurs espèces végétales protégées liées aux zones humides 

 

> Tous les sites représenteraient un impact potentiel sur les espèces animales 

patrimoniales présentes sur les sites ou à proximité, sauf le site 4. 

 

> Tous les sites potentiels de 1 à 8 sont situés en site vierge et occasionneraient un 

impact notable plus important sur les milieux naturels et la biodiversité 

 

Au regard de ces éléments, seuls le site 8 et le site actuellement retenu occasionneraient un 

impact moindre sur la biodiversité. En revanche, seul le site retenu est situé sur un site déjà 

aménagé, permettant de réduire au maximum les impacts sur la biodiversité. 

De plus, le site retenu est le seul qui permettrait d’accueillir une retenue avec un volume d’eau 

suffisant et correspondant aux besoins de la SEVABEL. Intervenir sur le site retenu, permettrait 

donc de répondre aux besoins de la SEVABEL en aménageant une seule retenue, plutôt 

qu’aménager plusieurs retenues sur plusieurs sites, qui occasionnerait des impacts sur la 

biodiversité beaucoup plus importants. 

 

Le site retenu est donc celui qui présente le moins d’impact sur la biodiversité. 
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Surface de 

terrassement 

prévue 

Surface en 

eau 

Volume d'eau 

estimé 

Présence d'habitats 

humides avérée sur 

site ou proximité 

directe (- de 10m) 

Surface 

approximative 

de ZH 

impactées 

Présence d'espèces 

végétales protégées 

ou menacées sur site* 

Présence d'espèces 

végétales protégées 

ou menacées à 

proximité* 

Présences d'espèces 

protégées ou 

menacées animales 

sur site ou à proximité* 

Projet situé en 

site vierge 

Site 1 4 093 m² 2 100 m² 5 - 10 000 m3 Oui 4 m² Non 43 m Oui Oui 

Site 2 8 431 m² 4 100 m² 15 - 20 000 m3 Oui 1 488 m² Oui 5 m Oui Oui 

Site 3 23 452 m² 13 000 m² 55 - 60 000 m3 Oui 108 600 m² Oui 3 m Oui Oui 

Site 4 6 287 m² 3 450 m² 10 - 15 000 m3 Oui 1 688 m² Non 3 m Non Oui 

Site 5 19 163 m² 11 800 m² 50 - 55 000 m3 Oui 8 923 m² Non 428 m Oui Oui 

Site 6 11 699 m² 4 650 m² 10 - 15 000 m3 Oui 3 664 m² Non 220 m Oui Oui 

Site 7 16 767 m² 7 130 m² 15 - 20 000 m3 Oui 12 078 m² Non 300 m Oui Oui 

Site 8 7 726 m² 3 500 m² 10 - 15 000 m3 Non - Non 250 m Oui Oui 

Site 

ECHAUDS II 
39 600 m² 19 000 m² 170 200 m3 Non - Non 20 m Oui Non 

*Données issues de l’observatoire environnemental du Domaine skiable des Menuires 
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6.5.7.3. MESURES ERC DU PROJET 

Pour rappel, afin de prendre en compte les incidences du projet sur l’environnement, la 

mise en place de 37 mesures d’évitement, de réduction, de compensation et de suivi ou 

d’accompagnement est proposée : 

 

ME_1 : Prévention du risque pollution des cours d’eau et des zones humides 

ME_2 : Arrosage des zones à terrasser et des engins de chantier régulier 

ME_3 : Mesures préventives concernant les espèces exotiques envahissantes 

ME_4 : Mise en sécurité des zones de chantier 

ME_5 : Sécurisation des zones de fouilles en dehors des plages de présence du personnel du chantier 

ME_6 : Mise en défens des zones écologiquement sensible attenantes aux emprises de travaux 

ME_7 : Plan d’accès et cheminement des engins de chantier 

ME_8 : Protéger la retenue de l’empoissonnement en phase d’activité 

MR_1 : Traitement paysager des abords de la retenue 

MR_2 : Traitement de la salle des machines semi-enterrée 

MR_3 : Végétalisation des zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

MR_5 : Remodelage doux des talus et raccord au terrain naturel 

MR_6 : Gestion des nuisances et émissions en phase travaux 

MR_7 : Mesures diverses de réduction du risque inondation 

MR_8 : Adaptation du calendrier des travaux 

MR_9 : Etrépage des thyms et orpin/joubarbe 

MR_10 : Capture/relâché des individus terrestres et aquatiques avant travaux 

MR_11 : Création d’hibernaculum 

MR_12 : Conservation d’une lame d’eau dans la future retenue 

MR_13 : Contact préalable avec les exploitants agricoles pour adapter les dates de travaux 

MR_14 : Attribution de surfaces de pâturage temporaires pendant la durée du chantier 

MR_15 : Nettoyage précis des zones de chantier à l’issue des travaux 

MR_16 : Mise en place de barrières anti-amphibiens 

MR 17 : Utilisation de matériaux aux faibles impacts environnementaux 

MR 18 : Mobilité bas carbone pour le chantier 

MC_1 : Restauration, gestion et suivi de 2 sites dégradés 

MC_2 : Création, gestion et suivi d’une mare 

MC_3 : Gestion et suivi des zones remaniées 

MS_1 : Suivi de l’intégration paysagère dans l’observatoire environnemental du domaine skiable 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des mesures environnementales faune 

MA_1 : Installation de nichoirs à chiroptère et d’oiseau sur la salle des machines 

MA_2 : Création de berges favorable à la faune terrestre et aquatique 
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MA_3 : Augmentation du débit réservé pour la prise d’eau du ruisseau des plans 

MA 4 : Inventaires des fourmis hôtes sur les sites compensatoire et déplacement des reines 

 

 

6.5.8. VARIANTE DE NON REALISATION DU PROJET 

La variante du projet consistant à ne pas réaliser les travaux n’est pas étudiée car le rôle 

principal de la SEVABEL en tant que délégataire de service public du domaine skiable 

de St-Martin & Les Menuires est d’exploiter et de pérenniser au mieux ce domaine de 

montagne afin de maintenir l’activité économique générale de la Vallée gravitant 

autour du tourisme. En termes de planification, le projet d’agrandissement des Echauds 

2 est intégré depuis 2016 dans le plan d’investissement de la concession avec un 

prévisionnel initial de réalisation durant l’été 2022. 

Le ski est actuellement la principale et la plus forte activité touristique dans la vallée. 

C’est également grâce au domaine skiable qui engendre une activité économique 

importante avec l’arrivée de plusieurs milliers de touristes chaque semaine durant l’hiver 

que le développement du territoire est maintenu et qu’il est possible d’investir dans de 

nouveaux projets d’activités 4 saisons et de diversification touristique autres que les sports 

de glisse. En effet, ces derniers ne sont pour l’instant pas rentable en l’état et ne 

permettent pas de financer de nouvelles activités.  

 

Pour aménager ce domaine de montagne, la SEVABEL essaye de trouver les meilleures 

alternatives possibles permettant de réduire significativement son impact sur 

l’environnement tout en consolidant la pérennité du domaine et de ses installations. 

Dans le cas du projet d’agrandissement de la retenue collinaire existante des Echauds 

2, la SEVABEL souhaite avoir une infrastructure correctement dimensionnée pour 

répondre aux enjeux des changements climatique actuel et futur en stockant au sein de 

la retenue un volume d’eau suffisant que l’on prélèvera durant les périodes de forte 

disponibilité de la ressource mais également en associant à cette retenue, une salle des 

machines offrant un meilleur débit de production instantané pour produire la neige de 

culture sur les créneaux de froid qui tendent à se raréfier tant en durée qu’en intensité. 

L’unique objectif du présent projet est de pouvoir maintenir l’ouverture de la station mais 

également sa fermeture au niveau des dates que l’on connaît actuellement (première 

quinzaine de décembre à mi-avril) afin de préserver pour le territoire et sa population, 

une attractivité touristique et dynamique durable. 

 

Il est indiqué que le fait de ne pas réaliser le projet aurait eu pour l’avantage de ne pas 

créer de conflit d’usage entre la neige de culture et l’eau potable. Le fait de ne pas 

réaliser le projet menace réellement la survie de la station à long-terme et comme 

démontré dans l’étude hydraulique, aucun conflit n’existe ni actuellement, ni dans le 

projet futur car le prélèvement pour la neige de culture au niveau du réservoir de Reberty 

se fait uniquement avec le surplus d’eau potable quand la ressource est excédentaire. 

Ce prélèvement n’est en aucun cas prioritaire et est asservi à un système de poire de 

niveau et de sonde de pression pour garantir le maintien suffisant d’eau potable. Au 

contraire, le projet futur ne fera qu’améliorer la situation car il permet de stocker un 

volume d’eau suffisant pour réaliser la première phase de production de neige, de 

réduire significativement les prélèvements en eau durant les périodes d’étiages et de 

remplir les retenues à partir du printemps quand la ressource est en abondance dans la 

vallée sachant que comme cela est indiqué dans l’étude hydraulique d’Abest, les 

précipitations à l’avenir vont se maintenir comme cela est démontré dans la note 

hydrologique avec le bilan sur la ressource en eau dont voici la conclusion :  

« Les prévisions climatiques et hydro climatiques ont permis d’améliorer notre 

compréhension sur l’évolution de la ressource en eau sur le massif de la Vanoise. Si la 

ressource à l’échelle d’une année devrait rester relativement équivalente, elle ne se 

répartie pas de la même façon au cours de l’année à l’horizon moyen. Globalement la 

période de fonte est avancée ce qui implique des débits hivernaux plus forts mais une 

avancée dans le temps et une diminution de l’intensité de la période de hautes eaux. 
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Les périodes d’étiage estival devraient être encore plus sèches. La ressource en 

automne semble relativement peu modifiée. 

Cette évolution sera d’autant plus prononcée pour les cours d’eau qui présentent un 

bassin de petite taille d’eau et/ou à régime hydrologique nival, beaucoup plus sensible 

à l’évolution du stockage lié à l’enneigement et à la pluviométrie. » 

  

Des études pour trouver d’autres solutions pour le tourisme hivernal sont réalisées tout au 

long de l’année et des groupes de travail sont en place au sein de la SEVABEL mais 

également dans la Vallée réunissant différents acteurs locaux gravitant autour du 

tourisme. 

Mais comme indiqué précédemment, toutes ces études et création des projets de 

diversification des activités touristique sont pour le moment, uniquement financé grâce 

à l’activité économique engendré par le ski. C’est bien l’activité hivernale autour du ski 

qui permet d’étudier, de préparer, de réfléchir et de créer durablement des nouvelles 

activités autre que les sports de glisse. 

La SEVABEL cherche continuellement des idées de diversification de sess activités en 

réalisant des benchmarking sur d’autres stations d’Europe et en proposant d’ores et déjà 

de nouvelles activités hivernales mais également estivales avec par exemple le 

lancement de l’activité Mountain Kart déployé en 2021 ainsi que de nombreux projets 

d’investissements pour le développement du vélo. La SEVABEL a par exemple ouvert en 

avril la télécabine de St-Martin aux VTT alors que le domaine en amont était encore 

ouvert aux skieurs. Le territoire est également en pleine réflexion sur l’avenir pour 

poursuivre le développement de la saison estivale au sein de la vallée sachant qu’il existe 

déjà de nombreuses activités (sentiers de randonnées pédestres, centre sportif multi-

activités, skatepark, pumptrack, minigolf, promenade à cheval, aire de jeux diverses, tir 

à l’arc, tyrolienne, karts, paintball, ludizone pour draisienne et vélo, parc de jeux, voie 

cyclable, parcours d’orientation, etc.). La station des Menuires a toujours attaché depuis 

longtemps de l’importance au développement de l’activité estivale comme en 2013 où 

elle a effectué un gros investissement avec la luge sur rails 4 saison ce qui a été 

précurseur. 

  

Il est indiqué dans l’avis que l’intérêt public majeur démontré dans le dossier ne permet 

pas de dire que l’abandon du projet serait une catastrophe économique locale et sa 

non-réalisation réduira les recettes financières liées à la vente des forfaits ainsi que les 

dépenses de l’aménagement et de son fonctionnement. L’objectif à travers ce projet 

est bien de maintenir durablement l’activité touristique du domaine et donc 

l’économique telle que l’on peut la connaitre actuellement dans la vallée mais 

également dans la perspective du développement de l’activité touristique 4 saisons. La 

neige de culture est le moyen technique permettant de réaliser durablement ce 

maintien en constituant dès le début de saison un manteau neigeux suffisant important 

pour pratiquer les activités de glisse et cela, jusqu’à la fin de saison car la neige de culture 

« résiste » beaucoup mieux au fil des jours à la fonte du manteau neigeux que la neige 

simplement naturelle. 

 

Le maintien de cette activité touristique hivernale ne se résume uniquement pas à la 

perte financière pour la SEVABEL via la vente des forfaits mais va bien au-delà de son 

périmètre car d’après les indicateurs de Domaine Skiable de France, 1€ dépensé pour 

un forfait de ski engraine 6€ supplémentaires dépensés par le client. On voit donc 

l’impact général que cela peut engendrer et on parle ici d’un écosystème général sur 

la vallée permettant de faire vivre plusieurs milliers d’emplois directs et indirects ainsi que 

le maintien des populations sur leur territoire de vie. Par écosystème, on entend durant 

toute la saison d’hiver, les restaurateurs, les écoles de ski, les hôtels et résidences de 

tourisme, les agences immobilières, les magasins de locations de skis, les supérettes, les 

différents magasins de produits locaux et souvenirs, les propriétaires privés, les transports 

en commun et taxis, etc. 

 

L’ensemble de cette activité touristique hivernale induit également une forte activité 

économique durant l’été permettant de faire vivre plusieurs centaines d’entreprises 
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diverses (TP, bâtiment, marketing, etc.), d’artisans, mais également des bureaux 

d’études et de conception le tout en continuant à garder une vie à l’année pour les 

habitants de la vallée. 

 L’impact du projet sur la faune et la flore du site est détaillé dans le dossier d’autorisation 

environnemental, de nombreuses prospections écologiques complémentaires ont été 

menées depuis le début du dossier. Cela afin d’avoir une excellente connaissance du 

site dans le but de proposer les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

les plus efficaces possibles pour permettre de réaliser un projet structurant pour l’activité 

touristique tout en prenant en compte comme sujet principal l’environnement et 

d’exercer sur ce dernier un impact le plus minimaliste possible. 

  

La consommation d’énergie sur ce projet est réduite comme démontrée dans le dossier 

avec une baisse de plusieurs MWh grâce à une installation qui permettra de surpresser 

directement l’eau et l’air depuis la nouvelle salle des machines associée à la retenue 

plutôt que de faire redescendre l’eau en contre-bas à l’usine à neige principale comme 

actuellement pour ensuite la surpressée pour la faire remonter exactement au même 

niveau. De plus, la SEVABEL investit chaque année dans le remplacement de tête 

d’enneigeurs, de compresseurs d’air, de variateurs de pompe afin de rentre son 

installation de neige de culture la plus efficiente possible. Des études et des analyses 

détaillées en interne sont réalisées en permanence pour cibler les actionneurs les plus 

énergivores au sein de l’installation de neige de culture de la SEVABEL mais également 

de bâtiments et de remontées mécaniques. Grâce à cela, la SEVABEL met en œuvre 

depuis quatre ans un plan d’investissement rationnel et en adéquation aux analyses 

réalisées ce qui a permis de diminuer de plus de 13% la consommation électrique entre 

2019 et 2023. 

  

La diminution de la consommation des ressources naturelles est notamment de l’eau 

pour la neige de culture est également un des principaux objectifs pour le service des 

pistes exploitant l’installation neige et la Sevabel gérant les ressources en eau et en 

électricité. Il a été défini en commun avec les deux entités un objectif de plan de 

production pour la neige de culture pour la saison 2023/2024 à 650 000 m³ d’eau. Cet 

objectif prévisionnel permettra de réduire de 9% la consommation en eau par rapport à 

la saison précédente. Pour cela, un prévisionnel de production a été établi piste par piste 

basé sur l’historique des consommations d’eau sur les quinze dernières années, des 

données snowsat (mesure en direct de la hauteur de neige sous les dameuses) recueillies 

depuis cinq ans, du retour d’expérience sur le terrain, de l’altitude et de l’exposition des 

pistes, du côté structurant ou non des pistes équipées et qu’un schéma directeur pour la 

priorisation de démarrage des enneigeurs a été déterminé. 

 

6.5.9. LES ECO-ENGAGEMENTS DE LA STATION 

La Sevabel est filiale du groupe de la Compagnie des Alpes qui a décidé la mise en 

œuvre de 10 engagements et 5 renoncements. Certains d’entre eux concernent 

notamment les solutions autres que la neige artificielle pour s’engager résolument vers 

une reconversion liant protection de la biodiversité et des ressources avec la santé des 

populations : 

 

Engagement #1 : Atteindre le zéro net carbone (scope 1 & 2) en 2030 en privilégiant la 

réduction des gaz à effet de serre pour au moins de 80% puis en déployant des « Puits 

de Carbone Locaux » pour une séquestration de carbone 

 

A ce jour, 95% des émissions de GES des domaines skiables proviennent de l’usage des 

dameuses au gasoil. La neutralité carbone passe donc entre autres par la formation à 

l’écoconduite des conducteurs d’engins de damage.  
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→ Sur le domaine de la SEVABEL, cela a été fait en passant dès l’hiver 2022/2023, 

l’intégralité du parc de dameuse en HVO (Hydrotreated Vegetable Oil) ce qui a permis 

de diminuer de 90% les émissions de CO2 liées au damage.  

A également entrepris durant cet automne en collaboration avec l’ONF la replantation 

de 1,5 hectare d’arbres dans une forêt dévastée par les scolytes sur la commune des 

Belleville. 

Un travail est aussi fait grâce à la maison mère de la SEVABEL au développement 

d’engins de damage électrique dont la première doit arriver sur le domaine en 

novembre 2024. Pour les futurs investissements des véhicules automobiles électriques sont 

privilégiés et dès que l’approvisionnement sera possible en station des véhicules 

hydrogènes. La SEVABEL est également pilote sur un projet d’optimisation de la 

consommation électrique de ses remontées mécaniques avec une utilisation raisonnée 

adaptée aux flux de fréquentation. 

 

La SEVABEL mène également des réflexions et des actions pour optimiser ses 

consommations énergétiques : 

- remplacement progressif des têtes d’enneigeurs, à titre informatif en 2021 54 

têtes ont été remplacées soit un gain de 228 000 kWh d’économiser pour un 

volume de production identique à celui de l’année 2018/2019 ; 

- remplacement des 8 compresseurs d’air de la SDM1 par 4 nouveaux 

compresseurs de dernière génération dont un qui est équipé de variateur. Cela 

permet d’adapter en permanence et au plus juste la production d’air par 

rapport à la consommation des enneigeurs ce qui génère de grandes 

économies d’énergie 

- équipement du garage de la télécabine des Bruyères avec des panneaux 

photovoltaïques pour une surface totale de 310m² et une puissance de 60 kW. 

La production totale entre le 1er novembre 2021 & le 30 octobre 2022 est de 

78 033kW soit une production moyenne de 235kWh par jour ; 

- équipement d’une nouvelle installation de production photovoltaïque sur la 

saison 2023/2024 au niveau du garage de la télécabine du Roc 1 avec une 

production prévisionnelle dans le même ordre de grandeur que celle du site des 

Bruyères ; 

- lancement d’une réflexion sur un projet d’hydroélectricité au moyen du réseau 

neige de culture ; 

- rétrofit (reconditionnement complet & tests) d’une dameuse tous les 2 ans afin 

qu’elle reparte sur un nouveau cycle d’utilisation de 5 ans plutôt que d’acheter 

une machine neuve ; 

- conduite d’un audit énergétique sur les cabanes et bâtiments de la SEVABEL 

pour ensuite cibler les bâtiments devant faire prioritairement l’objet de travaux 

d’isolation ; 

- formation à l’écoconduite des remontées mécaniques afin d’adapter la vitesse 

des appareils à la fréquentation (supervision de l’intégralité des appareils sur un 

seul écran permettant de visualiser en direct le parc) ; 

 

- surveillance de la consommation électrique par mise en place de sous 

compteurs pour la production de neige et sur les bâtiments dans le but 

d’adapter la consommation énergétique. Par exemple en supprimant les 

aérothermes en gare et en ajoutant des patchs chauffants afin de concentrer 

l’énergie uniquement sur la zone à chauffer ; 

 

- réalisation sur la saison 2022/2023 d’une économie d’électricité de 6,9% par 

rapport à la saison précédente. 
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Engagement #2 : Agir pour une diminution du scope 3 dans le cadre de la stratégie net 

zéro carbone  

 

→ Cet engagement est géré en grande partie par le groupe avec par exemple le 

souhait de rétablir dès l’hiver 2024/2025 l’offre de transport ferroviaire depuis plusieurs 

capitales d’Europe 

La CDA finance la liaison ferroviaire Londres-Moutiers-Bourg Saint Maurice dans le but de 

maintenir une offre décarbonée à la clientèle britannique touriste et d’inciter à l’usage 

des transports collectifs.  

 

 

 

 

Engagement #3 : Participer à une gestion collective & raisonnée de la ressource en eau 

 

 → Le projet s’inscrit totalement dans cette démarche en permettant de stocker un 

volume d’eau suffisant pour réaliser la première phase de production de neige, de 

réduire significativement les prélèvements en eau durant les périodes d’étiages et de 

remplir les retenues à partir du printemps quand la ressource est en abondance dans la 

vallée. Le domaine a également été sélectionné pour participer avec d’autres entités 

comme la Suez à un groupe de travail pour une démonstration de partage de la 

ressource en eau dans la vallée. Ce groupe est encadré par la direction régionale 

Auvergne-Rhône-Alpes de la banque des Territoires 

 

La station des Menuires, par le bon usage de ses retenues et le projet objet du présent 

dossier, répond à cet objectif. 

En effet, le stockage d’eau permet un décalage dans le temps des prélèvements. Ainsi, 

plus la capacité de stockage s’approche des volumes saisonniers consommés, moins il 

est nécessaire de prélever de l’eau en cours d’hiver. Le remplissage des retenues est 

alors réalisé au printemps et en été, lors des périodes de hautes eaux et permet donc de 

bénéficier d’une forte disponibilité de la ressource. L’augmentation du volume stocké 

permet donc la réduction des prélèvements lors des périodes les plus défavorables pour 

les milieux aquatiques. Dans les secteurs de montagne, comme ici, l’hiver correspond en 

effet à la période d’étiage des cours d’eau et des sources. C’est également à ce 

moment que la ressource en eau est la plus sollicitée du fait des consommations 

domestiques liées à la fréquentation touristique des stations. 

La gestion de la ressource en eau est un enjeu majeur pour ces territoires. 

La production de neige de culture, à l’échelle de la station des Menuires et de Saint-

Martin de Belleville, dépend de deux prises d’eau (prise d’eau dans le Doron des Belleville 

à St Marcel et prise d’eau dans le ruisseau des Plans) et d’un prélèvement dans le réseau 

d’alimentation en eau potable communal au niveau du réservoir de l’Ours Blanc. 

D’après les scénarios étudiés, le projet permettra, hors situations très défavorables, de 

s’affranchir des prélèvements dans le milieu naturel et sur le réseau d’eau potable, lors 

des périodes les plus critiques pour la ressource en eau et les milieux aquatiques (de fin 

décembre au mois de mars). 

Le projet permet ainsi, à volumes d’eau consommés équivalents, de réduire l’impact des 

prélèvements d’eau voués à la production de neige de culture. 

Enfin, le choix retenu d’agrandir un ouvrage existant permet de ne pas impacter un 

nouveau site vierge. Le secteur du projet est largement anthropisé et équipé, positionné 

au cœur du domaine skiable. 

 

Concernant l’économie de la ressource, le service des pistes de la vallée des Belleville 

et la Sevabel ont mis en place des mesures pour optimiser l’enneigement naturel et 

limiter les consommations d’eau pour la neige de culture. 

Les dameuses sont toutes équipées d’un système de géolocalisation & de mesure de 

hauteur de neige permettant d’optimiser le damage et la production de neige de 

culture. 
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Les chauffeurs des machines peuvent voir en direct l’épaisseur de neige présente sous 

la machine. Ceci permet de mieux étaler les tas de neige de culture produits par les 

enneigeurs et également de venir chercher de la neige naturelle présente en bord de 

piste ou dans des zones d’accumulations.   

L’évolution du manteau neigeux sur les pistes est également suivi quotidiennement. Les 

informations des hauteurs de neige sont retransmises directement sur le logiciel de 

production de neige de culture ce qui permet de démarrer uniquement les enneigeurs 

au niveau des zones où la neige est manquante. 

En partenariat avec Suez, le SPVB (Service des Pistes de la Vallée des Belleville) a 

également lancé un projet « Data montagne » qui consiste à l’élaboration et à 

l’utilisation d’un logiciel agrégeant les données d’information pour une aide à la décision 

de l’usage de l’eau. Les données prises en compte sont principalement les données de 

tous les captages, la fréquentation / consommation des bâtiments, les données météo 

des 10 dernières années, les prévisions météo, la production de neige de culture faite et 

à faire, le cumul de neige naturelle en réel, etc... Ce logiciel produit un algorithme qui 

donne la tendance pour permettre à Suez d’arbitrer le pompage sur tel ou tel captage. 

Engagement #4 : Réduire notre impact sur l’utilisation des ressources et sur la biodiversité 

en contribuant dès que possible à sa régénération  

 

→ Depuis 2014, la SEVABEL a mis en place un observatoire environnemental s’étendant 

sur 3 964 ha. Ce périmètre englobe à la fois les secteurs du domaine skiable déjà 

aménagés, ceux susceptibles de l’être dans les prochaines années et ceux qui devraient 

être préservés de tout aménagement lié à la pratique du ski. En 2022 (les données 2023 

sont en cours de traitement), l’observatoire compte environ 5858 données naturalistes 

(faune/flore) et 32 points de suivi paysagers. 

 

De plus, la SEVABEL a un partenariat avec le Parc National de la Vanoise à la fois pour 

équiper régulièrement des tronçons de remontées mécaniques dangereux pour 

l’avifaune avec des balises avifaune et également pour équiper des oiseaux de balises 

satellitaires afin de mieux connaître leur comportement sur le domaine skiable.  A ce titre 

une convention a été signée entre le PNV et la SEVABEL en 2019 et une réunion a lieu 

chaque année pour faire le point sur les actions menées et à venir.  

La mairie a un partenariat fort avec le Parc National de la Vanoise (PNV) : En septembre 

2015, Saint-Martin a adopté la charte du PNV et le 30 avril 2016, a été signée la 

convention d’application conjointement par la commune et le PNV, formalisant ainsi son 

engagement en faveur du projet de territoire porté par le Parc 

➢ Sur la question des paysages à court terme, l’objectif fixé est de végétaliser 100% 

des zones d’intervention situées en zone d’alpage, en utilisant exclusivement des 

semences endémiques et de démonter les installations obsolètes. 

 

L’observatoire environnemental des Menuires comporte également un volet paysage. 

Dans ce cadre, deux démarches de suivi distinctes sont mises en œuvre en parallèle : 

Le volet « Paysage » 

Une démarche de suivi « passive » dont l’objectif est d’identifier des vues de références 

représentatives de l’identité paysagère du domaine skiable des Menuires - St-Martin et 

d’évaluer les évolutions liées aux aménagements du domaine skiable. Il s’agit d’une 

veille sur la qualité des paysages. 

Le volet « Travaux » 

Une démarche de suivi « active » dont l’objectif est d’évaluer l’efficience des mesures 

mises en oeuvre par la SEVABEL pour favoriser l’intégration paysagère des travaux réalisés 

ou pour permettre la cicatrisation des espaces dégradés. 

 

Le suivi paysager s’appuie sur trois échelles d’étude : 

L’échelle territoriale : les vues emblématiques 
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Il s’agit des secteurs les plus emblématiques du paysage des Menuires : les vues « cartes 

postales » les plus photographiées à priori. Les points de vue analysés sont ceux situés 

aussi bien en dehors que dans le périmètre du domaine skiable. 

 

L’échelle locale : Les vues représentatives des unités paysagères 

Il s’agit de répertorier les différentes ambiances du domaine skiable (ou unités 

paysagères) et les caractères sur lesquels repose l’identité de chaque type de paysage. 

Pour chacune de ces unités paysagères, des vues représentatives sont décryptées, 

mettant en évidence les éléments qui structurent les vues et qui sont donc 

particulièrement sensibles à tout changement. 

 

L’échelle parcellaire : les vues rapprochées sur les travaux en cours ou 

programmés 

Le paysage de montagne subit une faible évolution naturelle. Ce sont le plus souvent les 

travaux d’aménagement qui font évoluer le paysage perçu par le promeneur en été. 

L’observatoire cherche à évaluer qualitativement et quantitativement ces tendances 

d’évolution afin de réorienter les modalités d’intervention si besoin. 

En partenariat avec le groupe de la Compagnie des Alpes, une étude est menée afin 

d’analyser l’impact des installations du domaine sur les sols. Cet outil permet de quantifier 

les surfaces artificialisées avec un état 0 puis une mise à jour annuelle. Il va aider dans le 

pilotage des travaux et dans les actions d’amélioration et de réhabilitation des sols et 

des habitats. 

Cette troisième partie repère les vues rapprochées sur les secteurs de travaux en cours 

ou programmés. L’évaluation de l’intégration paysagère des travaux repose sur 5 

indicateurs de suivi, dont la végétalisation herbacée. 

 

 

 

 

En 2019, 32 sites de travaux ont été suivis. Le critère de végétalisation herbacée est 

analysé pour chacun de ces sites. 
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L’efficience de la végétalisation a été jugée comme suit : 

> L’objectif est atteint pour 8 sites de travaux, soit 25% ; 

> L’objectif est en cours pour 12 sites de travaux, soit 38% ; 

> L’objectif est partiellement atteint pour 6 sites de travaux, soit 19% ; 

> L’objectif est non atteint pour 2 sites de travaux soit 6% ; 

> 4 sites de travaux sont en attente de végétalisation, soit 13%. 

 

 
 

 

Les opérations de revégétalisation sur le domaine skiable des Menuires sont actuellement 

réalisées avec le mélange de graines « formule 3 vallées » dont la constitution est la 

suivante : 

- 25% de fétuque rouge traçante 

- 25% de fétuque rouge gazonnante 

- 10% de ray-grass anglais 

- 10% de fléole des prés 

- 10% de sainfoin 

- 10% de pimprenelle 

- 5% de trèfle blanc 

- 3% de lotier 

- 1% de plantain lancéolé 

- 1% d’achillée millefeuille 

 

Toutes ces espèces sont retrouvées localement, il n’y a donc pas de risque de mise en 

concurrence. Les campagnes de végétalisation permettent par ailleurs de limiter le 

risque de colonisation des sols laissés à nu par des plantes invasives. 

A court terme la SEVABEL envisage de mener des expérimentations sur la 

revégétalisation avec des semences locales.  

 

Tous les travaux de pistes et aménagement autour des appareils/bâtiments effectués 

pendant l’été sont intégralement revégétalisés. La SEVABEL essaye au maximum 

d’effectuer la campagne de semence directement après les travaux durant l’automne. 

La revégétalisation est effectuée en interne avec le service des pistes de la vallée qui 

possède ces propres engins et son personnel. Cette autonomie permet d’avoir une 

grande flexibilité pour effectuer rapidement les campagnes d’engazonnement suivant 

les travaux. 
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De plus, un partenariat entre les agriculteurs de la vallée, la mairie et le service des pistes 

est conclu afin de récolter le fumier de l’année et l’épandre sur les parties nécessitant un 

apport en amendement. Ces zones sont validées par la SEM agriculture environnement. 

 

Concernant le démontage d’appareils devenus obsolètes, la création de la télécabine 

de la Pointe de la Masse en 2021 s’est accompagnée du démontage de 3 autres 

remontées mécaniques : TSF du Rocher Noir, TSF du Lac Noir et TC de la Masse 2, 

entrainant la suppression de 54 pylônes et de 5,2 kms de ligne pour une nouvelle ligne 

créée de 3,3kms constituée de 24 pylônes seulement.  

Deux des dameuses de la SEVABEL ont également été rétrofitées plutôt que d’en 

acheter des neuves et les pièces en caoutchouc et en acier sont systématiquement 

recyclées. 

 

 

Concernant la gestion des déchets, la SEVABEL réalise une fois par an une campagne 

de collecte des déchets sur le domaine skiable des Menuires effectuée par le personnel 

de la société. 

L’ensemble des déchets générés par les activités de maintenance des appareils sont 

triés & recyclés.  

De plus, des poubelles de tri sont déployées en plusieurs points stratégiques sur le 

domaine skiable (départ & arrivée des remontées mécaniques, aire de pique-nique…) 

pour les clients. 

La commune des Belleville, avec l’ensemble de ses parties prenantes, s’est lancée dès 

2020 dans une démarche de labellisation Flocon vert en collaboration avec Mountain 

Riders. 

La certification est attendue au printemps 2022. 

 

 

Engagement #5 : Anticiper les mutations des montagnes françaises  

→ En complément des réflexions au niveau local (la commune, les sociaux-

professionnels, la Sevabel, le service des pistes, etc.) sur la diversification expliquée 

préalablement avec certaines actions déjà concrètes, la Compagnie des Alpes lance 

un laboratoire d’idées réunissant des personnalités indépendantes, d’horizons divers, 

ayant vocation à réfléchir aux différentes évolutions des montagnes françaises 

 

 

Renoncement #1 : Cesser l’exploitation des zones que l’évolution climatique rend non-

skiables  

→ L’étude Impact menée par Ingélo ainsi que l’étude sur la ressource en eau par Abest 

permettent de démontrer que le domaine skiable est en particulier le secteur des 

Echauds, est situé à une altitude suffisamment importante combiné avec la présence 

des créneaux de froid afin d’obtenir un domaine correctement enneigé de manière 

naturelle et artificielle dès le mois de décembre jusqu’au mois d‘avril pour un horizon à 

très long-termes (limite de l’étude impact à 2 100) sur la majorité du domaine 

 

Renoncement #2 : Continuer à renoncer à la fabrication de neige à température positive  

→ L’installation de neige de culture de la SEVABEL ne possède aucun enneigeur 

permettant de produire à température positive et aucun adjuvent n’est ajouté dans 

l’eau. La fabrication de neige de culture se résume strictement à la mise sous pression 

de l’air ainsi que de l’eau avec le tout mélangé au niveau de l’enneigeur et pulvérisé 

dans l’air ambiant naturellement froid. 

 

Renoncement #3 : Abandonner l’usage des énergies fossiles pour les dameuses et les bus 

opérés par le Groupe ainsi que pour les chauffages de nos bâtiments  

→ Cela se concrétise comme expliqué plus haut par la mise en place du HVO dans les 

dameuses. Dès l’hiver 2024/2025, une première dameuse électrique sera intégrée dans 

le parc de la SEVABEL ainsi que le rétrofit en électrique d’un 4x4 diesel. Actuellement 

depuis l’hiver 2022/2023 un minibus électrique est testé pour acheminer le personnel du 
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domaine sur leur lieu de travail et plusieurs véhicules de direction sont hybrides ou 

totalement électrique. De plus, l’énergie électrique achetée au fournisseur de la SEVABEL 

est de garantie d’origine verte et la SEVABEL posséde deux sites de production 

photovoltaïque (le premier installé en 2020 avec une production moyenne annuelle de 

75 MWh et le deuxième avec une mise en service cet automne avec une production 

annuelle prévisionnelle de 70MWh) et d’autres projets d’énergie verte sont en cours 

d’étude avec la poursuite du déploiement d’installation photovoltaïque avec 3 sites 

déjà ciblés (TSD St-Martin Express G1, TSD Granges G1 & TSD Roc 2 G1) ainsi qu’une étude 

en cours depuis 2020 sur de la production hydroélectrique via les réseaux de neige de 

culture existants. 

 

 

 

 

Renoncement #4 : Ne proposer aucune extension nette de domaine skiable  

→ La SEVABEL n’a pas de projet à court ou moyen terme avec des grandes extensions 

de neige de culture ou de création de nouvelles pistes de ski. La SEVABEL se concentre 

au quotidien à améliorer la qualité du domaine existant en effectuant uniquement des 

adaptations 

 

Cet argumentaire démontre les actions pour son domaine de montagne et pour 

l’environnement sans être une liste totalement exhaustive au vu de leur nombre 

important mis en place au quotidien. Ce projet structurant aura un impact positif 

important pour toute la Vallée des Belleville en permettant une adaptation durable de 

l’activité touristique, économique mais également social en maintenant l’ensemble des 

emplois sur le territoire grâce à une infrastructure adéquate face au changement 

climatique actuel et futur tout en continuant les études et développement des activités 

4 saisons pour garder un site attractif en dehors des sports de glisse et cela, tout au long 

de l’année. 

 

 

6.5.10. CONCLUSION 

Afin de répondre à l’ensemble des problématiques, à savoir le maintien de l’activité dans 

la Vallée, les défis environnementaux et ceux liés à la gestion de la ressource en eau, 

l’agrandissement de la retenue des Echauds II s’avère être la meilleure solution. 

Le projet permet, en garantissant la disponibilité en eau pour la production de neige de 

culture, d’assurer une meilleure capacité à sécuriser un enneigement optimisé du 

domaine skiable et donc un maintien de l’activité économique principale de la vallée 

sans mobilisation de nouvelles ressources en eau. 

Il permet d’augmenter fortement les capacités de production instantanée de neige de 

culture afin d’optimiser au mieux les plages de froids qui tendent à se raccourcir. 

 

L’agrandissement de la retenue des Echauds 2 permettra ainsi de réduire sans les annuler 

totalement, les prélèvements en cours de saison et les étaler davantage dans l’année. 

Ceci permettra de ne pas compromettre la production de neige et réduire l’impact des 

prélèvements sur le milieu naturel en période d’étiage hivernal. Etiage qui sera par 

ailleurs a priori moins prononcé dans les années à venir due à une probable 

augmentation des débits hivernaux liée au réchauffement climatique (voir note bilan 

besoin ressource en annexe du présent dossier). 

Dans ce contexte, le projet s’avère ainsi être d’intérêt public majeur de nature sociale 

et économique. 

 

 



 

 378 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  
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CHAPITRE 7. DESCRIPTION DES MESURES D’INTÉGRATION 

ENVIRONNEMENTALE ET SUIVI DES MESURES  

L’article R.122-5, II, 8° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2021-837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter : 

« Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

– éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et 

réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

– compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il 

n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 

correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 

projet sur les éléments mentionnés au 5° ». 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, il est de la responsabilité des 

maîtres d’ouvrage de définir les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est 

nécessaire et possible, compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l’environnement. 

 

Le principe de la logique Eviter-Réduire-Compenser (ERC) est illustré par le schéma ci-

dessous. La séquence ERC englobe l’ensemble des thématiques de l’environnement (air, 

bruit, eau, sol, santé des populations...). Elle s’applique, de manière proportionnée aux 

enjeux. La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages, portée par le ministère, est venue renforcer les attendus pour ces thématiques. 

En particulier, les atteintes à la biodiversité sont compensées, avec la notion 

d’équivalence écologique : les atteintes prévues ou prévisibles à la biodiversité 

occasionnées par la réalisation d'un projet de travaux « visent un objectif d'absence de 

perte nette, voire de gain de biodiversité. Les compensations doivent se traduire par une 

obligation de résultats et être effectives pendant toute la durée des atteintes. Elles ne 

peuvent pas se substituer aux mesures d'évitement et de réduction ». 

Schéma du principe de la logique ERC (Eviter - Réduire - Compenser) - KARUM 
 

 Incidences brutes potentielles et notables du projet sur l’environnement 

    

 
Mesure(s) d’Evitement 

(ME) 
 Impacts bruts ne pouvant être évités 

     

  
Mesure(s) de Réduction 

(MR) 
 

Impacts résiduels ne 

pouvant être réduits à un 

niveau non significatif 

    

   

Mesure(s) de Compensation 

(MC) 

(proportionnelle(s) au niveau  

d’impact résiduel du projet) 

    

   

Impacts finaux 

Objectif : équivalence 

écologique (biodiversité) 
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Le tableau figurant à la page suivante expose le raisonnement qui a conduit à la 

définition des mesures préconisées. 

 

Les mesures sont proposées dans le cas d’incidences brutes considérées ici de niveau 

faible à fort. 

 

Le guide d’aide à la définition des mesures ERC THÉMA du ministère de l’Environnement 

(janvier 2018) a servi de base pour la classification des mesures décrites ci-dessous. 
 

Certains points sont à préciser dans ce sens : 

 Une même mesure peut, selon son efficacité, être rattachée à de l’évitement ou 

de la réduction : il s’agira d’évitement lorsque la solution retenue garantit la 

suppression totale d’un impact. Si la mesure n’apporte pas ces garanties, il s'agira 

d'une mesure de réduction. La mesure d’évitement peut être complétée par une 

mesure d’accompagnement et/ou de suivi ; 

 Les mesures de compensation forestière financière en lien avec l’autorisation de 

défrichement ainsi que les mesures relatives à la compensation agricole 

collective ne constituent pas des mesures ERC au sens de compensation 

écologique puisqu’il s’agit de contribution financière et non pas d’une 

compensation en nature. Le cas échéant, elles seront citées comme mesure 

d’accompagnement ; 

 Une mesure prise au titre d’un arrêté de prescriptions générales applicables 

obligatoirement au projet entre dans la classification ERC ; 

 L’évitement peut être de différent type : 

o Évitement lors du choix d’opportunité : elle intervient notamment lors de la 

phase de conception voire, au plus tard, lors de la phase de concertation du 

public ; 

o Évitement géographique : elle peut intervenir à toutes les phases du projet ; 

o Évitement technique : elle peut intervenir à toutes les phases du projet. 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Le patrimoine et le paysage 

Patrimoine 

Parc national ou 

naturel régional 

Travaux consistant à l’agrandissement 

d’une retenue et du réseau d’adduction 

associé sur une zone déjà artificialisée du 

domaine skiable des Menuires entièrement 

intégré à l’aire d’adhésion au Parc National 

de la Vanoise. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Inventaire du 

patrimoine bâti 

Perception très réduite du nouvel ouvrage 

depuis la résidence Le Brelin, labellisée 

Architecture contemporaine 

Remarquable. 

FAIBLE - 

MR_1 : Traitement paysager des 

abords de la retenue 

MR_2 : Traitement de la salle des 

machines semi-enterrée 

Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_1 : Suivi de l’intégration 

paysagère des travaux dans 

le cadre de l’observatoire 

environnemental 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux : suivi paysage 

Paysage 

Unités paysagères 

Emprise et ampleur des travaux 

conséquentes modifiant un secteur 

relativement équilibré et aux textures 

homogènes. Travaux intervenant sur un 

ouvrage existant, limitant la perturbation 

de l’unité paysagère. 

MOYEN - 
MR_1 : Traitement paysager des 

abords de la retenue 

MR_2 : Traitement de la salle des 

machines semi-enterrée 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

Aucune NEGLIGEABLE 

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

 

MS_1 : Suivi de l’intégration 

paysagère des travaux dans 

le cadre de l’observatoire 

environnemental 

 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux : suivi paysage 

 

 

Perceptions 

sensibles 

Projet très peu perceptible depuis le 

versant opposé. Vues depuis les sites 

fréquentés amont et avals perturbés par les 

modelés de terrain importants. Forme de la 

retenue plus naturelle après extension. 

MOYEN - 

Modification de 

l‘aspect du versant 

par la suppression 

des affleurements 

rocheux remplacés 

par des talus 

enherbés. 

FAIBLE 

Éléments 

paysagers 

sensibles 

Secteurs prairiaux  

Tranchée du réseau d’adduction de faible 

emprise. 

MOYEN - 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

Aucune NEGLIGEABLE 

Ressauts rocheux 

Suppression de blocs rocheux affleurants 

caractéristiques de la ligne de crête entre 

les Menuires et Val Thorens. 

FORT - 
MR_1 : Traitement paysager des 

abords de la retenue 

Blocs rocheux 

remplacés par un 

talus enherbé  

FAIBLE 

Modelé topographique 

Digue rehaussée de 12 m par rapport à la 

retenue existante. Talus de forte pente 

engendrant des difficultés de 

raccordement au terrain naturel. Salle des 

machines bien intégrée dans la pente. 

FORT - 

MR_2 : Traitement de la salle des 

machines semi-enterrée 

MR_5 : Remodelage doux des talus 

et raccords au terrain naturel 

Talus de forte pente 

bien raccordés au 

terrain naturel 

FAIBLE 

Les milieux physiques 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Occupation des 

sols 
Agriculture 

Agrandissement de la retenue 

Destruction de 12 763 m2 de surfaces en 

« prairies permanente » et dans l’unité 

pastorale du « Montolevet ». 

Incidence temporaire sur 38 746 m2 de 

surfaces en « prairie permanente » et dans 

l’unité pastorale « Montolevet ». 

 

Installation de chantier et réseau 

d’adduction 

Dégradation de 45 m2 de surfaces en prairie 

permanente de l’unité pastorale 

« Montolevet ». 

FAIBLE 

ME_2 : Arrosage des zones à 

terrasser et des engins de 

chantier régulier 

ME_4 : Mise en sécurité des 

zones de chantier 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

MR_13 : Contact préalable avec les 

exploitants agricoles pour adapter 

les dates de travaux 

MR_14 : Attribution de surfaces de 

pâturage temporaire pendant la 

durée du chantier 

MR_15 : Nettoyage précis des zones 

de chantier à l’issue des travaux 

 

Aucune NEGLIGEABLE 

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

 

Géologie 

Travaux d’exhaussement de nature à 

impacter la roche sous-jacente. 

Aucune formation géologique ne relève 

d’une valeur patrimoniale particulière. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Eau 

Eaux de surface : 

hydrographie 

Les débits de vidange normale et rapide 

de la retenue sont calculés en prenant 

compte du module des cours d’eau 

récepteurs. 

L’extension du réseau d’adduction 

recoupe 2 cours d’eau à expertiser 

correspondant à des cunettes de 

d’écoulement des eaux de fontes et 1 

cours d’eau avéré déjà busé. 

FAIBLE 

 
ME_1 : Prévention du risque de 

pollution des cours d’eau et des 

zones humides 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

 

Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MA_3 : Augmentation du 

débit réservé sur la prise 

d’eau du ruisseau des plans 

 

Eaux souterraines : 

hydrogéologie 

Absence d’interactions entre les 

affouillements et la nappe d’eau 

souterraine du « Domaine plissé BV Arc et 

Isère ». 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Air 

Emissions limitées et temporaires en phase 

travaux. 

Emissions très faibles en phase exploitation 

de par l’utilisation de l’énergie électrique. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Climat 

 1 917 tCO2eq émises en phase travaux et 

environ 2 020 tCO2eq supplémentaire 

émises chaque année en phase 

exploitation. 

MOYEN - 

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

MR_17 : Utilisation de matériaux aux 

faibles impacts environnementaux 

MR_18 : Mobilités bas carbone pour 

le chantier 

Aucune FAIBLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

La biodiversité 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Trame écologique  

Continuité aquatique 

Projet situé en bordure de zone de 

perméabilité aquatique. 

Aucune incidence sur la continuité 

aquatique du secteur. Le seul cours d’eau 

avéré du secteur est busé au passage du 

réseau d’adduction. 

NUL 

 
- - Aucune NUL - - 

Continuité terrestre 

Projet situé en réservoir de biodiversité 

défini au SRADDET et en zone de 

perméabilité terrestre au SRCE. 

En phase travaux risque de piégeage de la 

faune locale dans les fouilles du réseau 

d’adduction et de la retenue. 

En phase exploitation, aucune incidence 

du projet sur la perméabilité terrestre du 

secteur. 

MOYEN 

ME_ 5 : Sécurisation des zones 

de fouilles en dehors des 

plages de présence du 

personnel du chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Zonages 

nature 

Natura 2000 

Aucun habitat favorable aux espèces 

d’intérêt communautaire de la zone 

Natura 2000 ne sera impacté par le projet. 

NUL - - Aucune NUL - - 

Autres sites naturels 

ZNIEFF 

Aucune ZNIEFF de type I ou II dans 

l’emprise du projet. 

Secteur du projet déjà aménagé et 

artificialisé avec la présence de remontées 

mécaniques, de retenues et d’enneigeurs. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Zones humides 

Risque de destruction des zones humides 

situées à proximité des zones de chantier 

FAIBLE 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Tourbières 

Aucune tourbière dans l’emprise des 

travaux. 

Tourbière du Plan de l’Eau en aval du 

projet, mais alimentées principalement par 

les torrents du péclet et du loup et le 

ruisseau de boismint qui ne seront à aucun 

moment impacté par le projet. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

APPB 

Projet ayant un impact faible sur 

l’hydrographie du site et à fortiori sur l’APPB 

« Marais et tourbières du Plan de l’Eau » 

situé en aval.  

FAIBLE 

ME_1 : Prévention du risque de 

pollution des cours d’eau et des 

zones humides 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Aire optimale d’adhésion à la charte du 

PNV 

Commune des Belleville dans l’aire 

d’adhésion et signataire de la charte du 

Parc National de la Vanoise. Projet 

compatible avec la charte du PNV 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Habitats 

Destruction d’environ 559 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS E4.3411) et 

dégradation temporaire d’environ 179 m² 

Destruction d’environ 46 m² d’un habitat 

d’intérêt communautaire (EUNIS H3.6) et 

dégradation temporaire d’environ 303 m² 

FAIBLE 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées 

MR_4 : Etrépage de la végétation 

Perte d’environ 605 

m² d’habitats 

communautaire 

NEGLIGEABLE 

MC_1 : 

Restauration, 

gestion et suivi 

de 2 sites 

dégradés  

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Flore 

Flore protégée 

et/ou menacée  

Aucune incidence directe ou indirecte sur 

la flore protégée 
NUL 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NUL -  

Espèce végétale 

exotique 

envahissante 

Présence de 2 stations de Mimule tachetée 

(Erythranthe guttata) sur la zone d’études 

mais en dehors des zones de projet 

Risque faible de propagation et 

d’introduction d’EEE 

FAIBLE 

ME_3 : Mesures préventives 

concernant les espèces 

exotiques envahissantes 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensibles 

attenantes aux emprises de 

travaux 

 

ME_7 : Plan d’accès et 

cheminement des engins de 

chantier 

- Aucune NUL -  

Faune 

Orthoptères Incidences négligeable sur ce taxon NEGLIGEABLE - - - NEGLIGEABLE - - 

Rhopalocères 

Destruction permanente de 171 m² et 

dégradation de 614 m² de Thym serpolet, 

plante hôte de l’Azuré du Serpolet, présent 

sur la zone d’étude 

FAIBLE 

ME_6 : Mise en défens des 

zones écologiquement 

sensibles attenantes aux 

emprises de travaux 

MR_4 : Étrepage de la végétation 

MR_9 : Étrepage des thyms et des 

orpins/joubarbes sur les secteurs 

détruits de manière permanente 

Dégradation de 123 

à 484 m² en fonction 

de la possibilité 

d’étréper 

NEGLIGEABLE - 

MA 4 : Inventaires des fourmis 

hôtes sur les sites 

compensatoire et 

déplacement des reines 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risque de destruction de chenille d’Azuré 

du Serpolet présents dans les plantes hôtes 

détruites ou dégradées 

FAIBLE - 

MR_4 : Étrepage de la végétation  

MR_9 : Étrepage des thyms et des 

orpins/joubarbes sur les secteurs 

détruits de manière permanente 

Risque de destruction 

de chenille d’Azuré 

du Serpolet présents 

dans les plantes 

hôtes étrépées 

FAIBLE 

MC_1 : 

Restauration, 

gestion et suivi 

de 2 sites 

dégradés  

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

 

MA 4 : Inventaires des fourmis 

hôtes sur les sites 

compensatoire et 

déplacement des reines 

 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Odonates Aucune incidence sur ce taxon Nul - - 
Aucune incidence 

sur ce taxon 
Nul - 

MA_2 : Création de berges en 

pente douce et favorables à 

l’abreuvement de la faune 

sauvage 

Coléoptères 

saproxyliques à 

enjeux 

Aucune incidence sur ce groupe d’espèce Nul - - 

Aucune incidence 

sur ce groupe 

d’espèce 

Nul - - 

Faune piscicole Aucune incidence sur ce taxon Nul - - 
Aucune incidence 

sur ce taxon 
Nul - - 

Amphibiens 

Risque de de destruction temporaire 

d’habitats de reproduction des amphibiens 

en phase travaux (1 saison de 

reproduction) 

MOYEN 

ME_8 : Protéger la retenue de 

l’empoissonnement en phase 

d’activité 

MR_16 : Création de berges en 

pente douce et favorables à 

l’abreuvement de la faune sauvage 

Destruction 

temporaire 

d’habitats de 

reproduction des 

amphibiens en phase 

travaux (1 saison de 

reproduction) 

MOYEN 

MC_2 : Création, 

gestion et suivi 

d’une mare 

MA_2 : Création de berges en 

pente douce et favorables à 

l’abreuvement de la faune 

sauvage 
 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (écrasement par engins) 
FORT - 

MR_10 : Capture-relâché des 

individus terrestres et aquatiques 

avant travaux 

MR_16 : Mise en place de barrière 

anti-amphibiens 

Risques de mortalité 

d’individus en phase 

chantier 

(écrasement par 

engins malgré le 

déplacement et la 

barrière) 

FAIBLE 

Risques de mortalité d’individus (vidange 

totale en phase travaux) 
MOYEN - 

MR_10 : Capture-relâché des 

individus terrestres et aquatiques 

avant travaux 

MR_16 : Mise en place de barrière 

anti-amphibiens 

Risques de mortalité 

d’individus (vidange 

en totale phase 

travaux) 

FAIBLE 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Risques de mortalité d’individus (vidange 

en phase d’exploitation) 
FAIBLE - 

MR_12 : Conservation d’une lame 

d’eau minimale dans la future 

retenue 

Absence de risque 

de mortalité 
NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risques de mortalité d’individus en phase 

chantier (pollution) 
MOYEN  

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

Absence de risque 

de mortalité 
NEGLIGEABLE - 

Reptiles 

Destruction d’habitats potentiellement 

favorables à la reproduction (environ 30 

m²) 

FAIBLE  

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées  

MR_4 : Etrépage de la végétation  

MR_11 : Création d’hibernaculums 

Destruction 

d’habitats 

potentiellement 

favorables à la 

reproduction 

(environ 30 m²) 

FAIBLE 

MC_1 : 

Restauration, 

gestion et suivi 

de 2 sites 

dégradés  

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risque de mortalité en phase travaux MOYEN 

ME_6 : Mise en défens des 

zones écologiquement 

sensibles attenantes aux 

emprises de travaux 

MR_11 : Création d’hibernaculums 
Risque de mortalité 

en phase travaux 
MOYEN - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Avifaune 

Destruction d’habitats favorables à la 

reproduction des oiseaux nicheurs au sol 

(0,8 ha) et dégradation d’environ 4 ha 

MOYEN - 

MR_3 : Végétalisation par semis des 

zones remaniées  

MR_4 : Etrépage de la végétation  

Destruction 

d’habitats favorables 

à la reproduction des 

oiseaux nicheurs au 

sol (0,8 ha) et 

dégradation de 4 ha, 

qui seront soit 

étrépées, soit 

revégétalisé par 

ensemencement 

FAIBLE 

MC_1 : 

Restauration, 

gestion et suivi 

de 2 sites 

dégradés  

MC_3 : Gestion 

et suivi des zones 

remaniées 

MA_1 : Installation de nichoirs 

à chiroptère et d’oiseau sur 

la salle des machines 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risque de destruction d’individus sous 

forme d’œufs ou de juvéniles non volants 

en phase travaux. 

FORT - 
MR_8 Adaptation du calendrier 

travaux 

Absence de risque 

de destruction 

d’individus sous 

forme d’œufs ou de 

juvéniles non volants 

en phase travaux 

NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des 

mesures environnementales 

faune 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL - - 

Risque de collision : 

aucun au vu du 

projet prévu 

NUL 

- - 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE - - 

Risque de 

dérangement en 

phase travaux 

NEGLIGEABLE 

- - 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Chiroptères 

Aucun risque de destruction d’individus NUL - - 

Aucun risque de 

destruction 

d’individus 

NUL 

- 

MA_1 : Installation de nichoirs 

à chiroptère et d’oiseau sur 

la salle des machines 

Risque de dégradation d’habitat de 

chasse en phase travaux (Vidange totale 

de la retenue) 

NEGLIGEABLE - - 

Risque de destruction 

d’habitat de chasse 

en phase travaux 

(Vidange totale de la 

retenue) 

NEGLIGEABLE 

- 

Risque de collision : aucun au vu du projet 

prévu 
NUL - - 

Risque de collision : 

aucun au vu du 

projet prévu 

NUL 

- 

Autres mammifères 

Risque de destruction d’individus ne 

pouvant fuir en phase travaux 

(terrassement) 

FAIBLE - 
MR_8 Adaptation du calendrier 

travaux 

Absence de risque 

de destruction 

d’individus ne 

pouvant fuir en 

phase travaux 

(terrassement) 

NEGLIGEABLE 

- 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux 

Risque de destruction d’habitats de 

reproduction de la Marmotte des Alpes 
NEGLIGEABLE - - 

Risque de destruction 

d’habitats de 

reproduction de la 

Marmotte des Alpes 

NEGLIGEABLE 

- - 

Risque de destruction d’individus par 

collision 
NEGLIGEABLE - - 

Risque de destruction 

d’individus par 

collision 

NEGLIGEABLE 

- - 

Risque de dérangement en phase travaux NEGLIGEABLE - - 

Risque de 

dérangement en 

phase travaux 

NEGLIGEABLE - - 

La population et la santé humaine 

Environnement 

humain  

Zones habitées et 

voisinage sensible 

Passages d’engins répété en journée. 

Aucun voisinage à proximité directe de la 

zone de travaux. 

Voisinage constitué principalement 

d’hôtels et d’immeubles d’appartement 

résidentiels occupés principalement en 

période hivernale. 

NEGLIGEABLE 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Aucune NEGLIGEABLE - - 

Activité touristique 

hivernale 

Optimisation de l’enneigement et 

augmentation de l’attrait du domaine 

skiable. 

POSITIF - - Aucune POSITIF - - 
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ENJEUX 
INCIDENCES BRUTES  

(AVANT MESURES) 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

BRUTES 

MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION 
INCIDENCES 

RESIDUELLES 

NIVEAU 

D’INCIDENCES 

RESIDUELLES 

MESURES DE 

COMPENSATION 
SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 

Activité touristique 

estivale 

Incidence temporaire sur la piste 4x4 

utilisées comme chemin de randonnée en 

période estivale. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIEABLE - - 

Santé et 

nuisances 

Nuisances sonores 

Nuisances sonores générées 

temporairement pendant la phase travaux 

par les allées et venues et les avertisseurs 

des engins de chantier. 

NEGLIGEABLE - 

MR_6 : Gestions des nuisances et 

émission en phase travaux (kits 

antipollution, respect des normes 

d’émissions sonores et de GES) 

Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Vibrations - NUL - - - NUL - - 

Poussières 

Risque d’envol de poussières important 

généré par les terrassements en phase 

travaux. 

FORT 

ME_2 : Arrosage des zones à 

terrasser et des engins de 

chantier régulier 

- Aucune NUL - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Moustiques tigre 

Reproduction du moustique tigre 

impossible dans l’eau de la retenue non 

stagnante. 

NEGLIGEABLE - - Aucune NEGLIGEABLE - - 

Ambroisie 
Risque de transport de l’ambroisie sur la 

zone de chantier par les engins. 
FAIBLE 

ME_3 : Mesures préventives 

concernant les espèces 

exotiques envahissantes 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Sécurité publique 

Risque temporaire dû à la présence 

d’engins de chantier à proximité de zones 

fréquentées. 

MOYEN 

ME_4 : Mise en sécurité des 

zones de chantier 

ME_ 5 : Sécurisation des zones 

de fouilles en dehors des 

plages de présence du 

personnel du chantier 

- Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  

Risques 

Risque hydrologique  
Augmentation du risque inondation en cas 

de rupture de digue. 
FORT - 

MR_7 : Mesures diverses de 

réduction du risque inondation 
Aucune NEGLIGEABLE - 

MS_2 : Assistance 

environnementale en phase 

travaux  
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GROUPE  ESPECES IMPACTEES DESCRIPTION DES INCIDENCES 
SURFACES 

DETRUITES 
MESURES MISES EN PLACE 

SURFACES DE COMPENSATION 

(ET RATIO) 

Amphibiens Triton alpestre 

 Risque de de destruction temporaire d’habitats de reproduction des 

amphibiens en phase travaux (1 saison de reproduction) 

 Risques de mortalité d’individus en phase chantier (écrasement par 

engins) 

 Risques de mortalité d’individus (vidange en phase travaux) 

 Risques de mortalité d’individus (vidange en phase d’exploitation) 

 Risques de mortalité d’individus en phase chantier (pollution) 

- 

> Protéger la retenue de l’empoissonnement en phase d’activité 

> Capture-relâché des individus terrestres et aquatiques avant travaux 

> Barrière anti-amphibiens entre zone de relâché et la retenue des Echauds II 

> Conservation d’une lame d’eau dans la future retenue en phase d’exploitation 

> Création de berges en pente douce et végétalisés avec héliophyte 

> Gestion des émissions en phase travaux (kit anti-pollution) 

> Création d’une mare 

Environ 2,2 ha de retenue disponible 

et davantage favorable une fois les 

travaux terminés 

 

+ environ 100 m² de mare recréée à 

proximité 

Rhopalocères 

Apollon 

Destructions permanente et temporaire d’habitats favorables (plantes hôtes) 

 

+ Risque de destruction d’individus 

0,004 ha 

> Mise en défens des zones écologiquement sensibles attenantes aux emprises de 

travaux 

> Revégétalisation pas semis + par étrépage 

> Etrépage des thyms/orpins/joubarbes 

> Restauration d’un site dégradé 

Restauration de 2 sites dégradés 

cumulant environ 3,4 ha 

(Équivalent à 850 ha compensés pour 

1 ha détruit) 

Azuré du Serpolet 0,017 ha 

Restauration de 2 sites dégradés 

cumulant environ 3,4 ha 

(Équivalent à 200 ha compensés pour 

1 ha détruit) 

Solitaire 0,0005 ha 

Restauration de 2 sites dégradés 

cumulant environ 3,4 ha 

(Équivalent à 6 800 ha compensés 

pour 1 ha détruit) 

Avifaune Avifaune protégée nicheuse au sol 

Destructions permanente et temporaire d’habitats favorables et moyennement 

favorables 

 

+ Risque de destruction d’individus 

0,8 ha 

d’habitats 

favorable à la 

nidification 

> Mise en défens des zones écologiquement sensibles attenantes aux emprises de 

travaux 

> Revégétalisation pas semis + par étrépage 

> Adaptation du calendrier des travaux 

> Restauration d’un site dégradé 

Restauration de 2 sites dégradés 

cumulant environ 3,4 ha 

(Équivalent à 4,25 ha compensés 

pour 1 ha détruit) 
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ME 1 : PREVENTION DU RISQUE DE POLLUTION DES COURS D’EAU ET DES ZONES HUMIDES 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

La zone d’étude est située aux abords de plusieurs écoulements d’eau et zones humides. 

Le projet présente une incidence potentielle sur ces zones, dû aux risques de pollution 

accidentelle.  

 

Limiter au maximum les risques de pollution accidentelle par déversement de substances 

toxiques ou de matières en suspension dans les zones humides et les écoulements d’eau. 

Toutes les précautions sont prises afin de limiter ces rejets dans l’environnement du projet. 

 

> Description de la mesure 

- Stocker les produits présentant un fort risque de 

pollution sur des sites sans enjeux.  

 

-  Prévoir un stock de matériaux absorbants sur le site 

pendant toute la durée du chantier afin de neutraliser 

rapidement une pollution accidentelle. Les instructions 

d’intervention sur ce risque de pollution doivent être 

transmises aux responsables de chantier. 

 

- Mettre en place des dispositifs de filtration, type botte 

de paille, à l’aval des travaux, et pour chaque 

écoulement et zones humides potentiellement 

impactée, avant le début des travaux.  

 

 

 

 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au cout de la mesure MS_2  

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux : 2 passages d’un écologue avant 

et pendant le chantier 

 

  

7.1. MESURES D’EVITEMENT (ME)  

Figure 1 - Exemple d'un système de 

filtration d'un cours d'eau. Crédit : 

KARUM 
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ME 2 : ARROSAGE DES ZONES A TERRASSER ET DES ENGINS DE CHANTIER REGULIER 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Les travaux de terrassement vont générer le mouvement d’environ 171 000 m3 de déblais 

et remblais.  

 

Des zones de pâturage sont situées à proximité de la zone de travaux sur le domaine 

skiable des Menuires. De plus, des zones de traites utilisées pour la récolte du lait destiné 

à la fabrication de fromages sont présentes sur la zone du projet. Le dépôt de poussières 

sur ces zones pourrait générer le développement de flore butyrique, susceptible de 

passer dans le lait et de le contaminer. 

 

Le risque de création et de dispersion de poussières générées par les travaux de 

terrassement est donc important.  

 

L’objectif de cette mesure est d’éviter la formation de poussières et le dépôt sur les zones 

de pâtures à proximité. 

 

 

> Description de la mesure 

Les zones de terrassement et les engins de chantier seront arrosés régulièrement et à 

l’avancée des travaux.  

 

Les zones terrassées pourront ne pas être arrosées lors des périodes de précipitations, 

lorsque le sol est suffisamment humide pour ne pas générer de poussières. 

 

Pour disposer d’eau à cette altitude, des citernes à eau remplies en aval et acheminées 

jusqu’à la zone de projet par les pistes carrossables seront utilisées. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au coût du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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ME 3 : MESURES PREVENTIVES CONCERNANT LES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

La lutte contre les espèces invasives constitue en enjeu fort au sein des chantiers qui 

risquent de véhiculer des semences ou rhizomes d’espèces, invasives issues d’autres 

chantiers. Les milieux pionniers et remaniés sont particulièrement favorables à ce type 

d’espèces. 

 

Ainsi, afin d’éviter tout risque de prolifération d’invasives en phase chantier, les espèces 

invasives doivent faire l’objet de mesures de prévention durant la phase travaux qui 

comprennent différentes actions. 

 

 

> Description de la mesure 

- Sensibiliser les ouvriers et tout le personnel de la présence de plantes envahissantes ; 

 

- Transmission d’éventuelles nouvelles observations d’espèces exotiques envahissantes 

sur la zone d’étude ; 

 

- Enherbement rapide de tous les terrains décapés à la fin des travaux pour éviter la 

prolifération des EEE. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au coût du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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ME 4 : MISE EN SECURITE DES ZONES DE CHANTIER 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Il existe un risque d’insécurité pour les randonneurs en été du fait des chemins et pistes 

carrossables à proximité et dans la zone de chantier. 

 

L’objectif de la mesure est d’éviter les risques d’accident des touristes et animaux par 

une sécurisation de la zone de chantier. 

 

 

> Description de la mesure 

- Choix d’endroits stratégiques pour informer le public de la zone de chantier ; 

 

- Mise en place de dispositif interdisant l’accès à la zone de chantier (barrières, 

rubalises) ou indiquant des précautions à respecter en traversant la zone de 

chantier (respect des itinéraires balisés, et vigilant à la circulation des engins de 

chantier) ; 

 

- Mise en place d’itinéraires de déviation pour les touristes si nécessaire ;  

 

- Le dispositif reste en place durant la phase de chantier. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au coût du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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ME 5 : SECURISATION DES ZONES DE FOUILLES EN DEHORS DES PLAGES DE PRESENCE DU PERSONNEL DU 

CHANTIER 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

L’ouverture pour l’agrandissement de la retenue et la tranchée créée pour 

l’enfouissement du réseau d’adduction peut être un piège pour les espèces animales 

terrestres en déplacement sur la zone d’étude. 

 

L’objectif est de sécuriser les fouilles ouvertes lorsqu’il n’y a plus personne sur le chantier 

afin d’éviter l’effet « piège » sur les animaux et touristes et éviter les risques de blessure ou 

de mort. 

 

 

> Description de la mesure 

En dehors des périodes de présence du personnel de chantier (nuit ou week-end), les 

fouilles creusées pour la mise en place du réseau d’adduction ou l’agrandissement de 

la retenue ne pourront pas être systématiquement refermées. Elles peuvent alors 

constituer un piège pour les petits animaux et personnes se déplaçant près des zones de 

fouilles. 

 

Les fouilles ouvertes seront sécurisées dans la mesure du possible à l’aide de rubalises. 

 

A chaque reprise du chantier, une inspection visuelle sera opérée par le responsable du 

chantier, sensibilisé/formé par l’écologue en charge du suivi environnemental. Les 

animaux éventuellement tombés dans les fouilles seront recueillis avec délicatesse et 

déplacés à proximité immédiate mais en dehors de l’emprise du chantier. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au coût du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 

  



 

 395 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

ME 6 : MISE EN DEFENS DES ZONES ECOLOGIQUEMENT SENSIBLES ATTENANTES AUX EMPRISES DE 

TRAVAUX 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

La zone d’étude est située aux abords d’habitats humides à reptiles, de flore protégée 

et de plantes-hôtes de papillons protégés. Les zones non soumises aux travaux peuvent 

faire l’objet de divagations d’engins, stockages divers et autres impondérables. Le projet 

présente une incidence potentielle sur ces secteurs sensibles.  

 

Objectifs : 

> Mettre en défens les zones à enjeux à proximité directe de la zone d’étude 

afin de prévenir leur destruction par la divagation d’engins de chantier 

et/ou le stockage sauvage de matériel et/ou de matériaux en phase 

Travaux ;  

> Repérer les limites des zones de travaux autorisées et validées ;  

> Eviter la destruction de flore protégée et de dégradation de zones 

humides attenantes à la zone de chantier ; 

> Eviter la destruction d’espèces animales protégées (papillons et reptiles) 

et de leurs habitats sur les zones à proximité directe des travaux et non 

directement concernées. 

 

 

> Description de la mesure 

Afin de limiter les terrassements aux surfaces validées et de ne pas impacter davantage 

de zones écologiquement sensibles par la divagation des engins de chantier, des mises 

en défens seront installées le long des secteurs à préserver. 

 

La mesure consistera à placer un filet de chantier orange, un ruban de clôture ou une 

rubalise en limite de zones sensibles à préserver. Il ne sera pas nécessaire de poser une 

mise en défens autour de l’intégralité des zones sensibles mais uniquement le long des 

secteurs mitoyens aux zones de travaux et/ou à leurs accès. 

 

La carte en page suivante indique les principales zones sensibles à mettre en défens, 

elles pourront être affinées par l’écologue en charge du suivi environnemental du 

chantier. Il sera par ailleurs noté que, dans le cadre de la mission de suivi 

environnementale des travaux, le personnel des entreprises en charge des travaux sera 

sensibilisé aux enjeux écologiques présents sur le chantier. 

 

Les conducteurs d’engins ainsi que les personnes travaillant sur les sites seront sensibilisés 

sur les enjeux présents. Les dispositifs de mises en défens seront étudiés et mis en place 

en concertation avec les techniciens.  

 

Des panneaux signalant l’enjeu du site seront positionnés à proximité des mises en 

défens.  

La mise en défens doit s’effectuer avant le début des travaux. Elle se déroule en plusieurs 

étapes : 
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 Repérage des zones à mettre en défens (plantes-hôtes de papillons à proximité, 

zones humides, flore protégée, flore exotique envahissante) ; 

 Pose de piquets et rubalises ; 

 Pointages GPS de la limite de la mise en défens ; 

 Photographie des zones sensibles et de leur mise en défens dans le cadre du suivi 

de chantier. 

Ces mises en défens devront rester en place pendant toute la durée des travaux. Elles 

ne devront en aucun cas être retirées ni même déplacées, sauf durant les rotations 

d’hélicoptères si elles présentent un risque pour la sécurité des intervenants sur le 

chantier. Dans ce cas l’accord de l’écologue sera requis. 

 

  
Exemple de mises en défens – Source : KARUM 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré à la mesure MS_2  

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux  
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 404 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

ME 7 : PLAN D’ACCES ET CHEMINEMENT DES ENGINS DE CHANTIER 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Des zones sensibles sont présentes à proximité des zones de travaux et notamment à 

proximité des zones de circulation des engins : Zones humides, habitat d’intérêt 

communautaires et flore protégée. 

 

L’objectif est d’éviter la divagation des engins de chantier et ainsi la destruction ou la 

dégradation de milieux sensibles, telles que les zones humides et éviter la destruction des 

espèces de faune et de flore protégée ainsi que la destruction d’habitats naturels. 

 

> Description de la mesure 

Mise en place d’un plan de circulation sur la totalité de la zone d’étude. La carte ci-

dessous définit le plan de circulation sur la zone d’étude pour tous les engins motorisés. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au coût du projet 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux  
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ME 8 : PROTEGER LA RETENUE DE L’EMPOISSONNEMENT EN PHASE D’ACTIVITE 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

La future retenue pourrait faire l’objet d’un empoissonnement artificiel si elle est 

accessible au grand public ce qui engendrerait la disparition complète des amphibiens 

sur le site. 

 

L’objectif est de maintenir le site favorable à la reproduction des amphibiens. 

 

> Description de la mesure 

Les retenues d’altitudes artificielles sont naturellement colonisées par le cortège 

d’amphibiens de moyenne/haute montagne (Grenouille rousse et Triton alpestre). 

Toutefois, lorsqu’une retenue est empoissonnée, les amphibiens tendent à disparaître 

complètement. 

 

La cohabitation entre les poissons et les amphibiens n’est donc pas viable pour les 

populations d’amphibiens et notamment celle du Triton alpestre. 

 

Ainsi, la mairie de la commune des Belleville s’engage par signature d’un document à 

ne jamais empoissonner la future retenue des Echauds II afin que la population 

d’amphibiens pérennise.  

 

De même, des dispositifs barrières de sécurité tout autour de la future retenue pourront 

être mis en place pour limiter l’accès du grand public. 

 

Si cette mesure est bien mise en place, la nouvelle retenue sera favorable à la 

reproduction des amphibiens, ce qui n’engendrera aucune perte d’habitats de 

reproduction des amphibiens. La population d’amphibiens sera d’autant plus 

importante que la future retenue sera grande. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au coût du projet et à la mesure MS_3 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des mesures environnementales faune  
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MR 1 : TRAITEMENT PAYSAGER DES ABORDS DE LA RETENUE 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Cette mesure concerne les berges de la retenue.  

 

Effacer au mieux la piste technique qui marque le contour de la retenue tout en 

permettant la circulation des engins nécessaires à l’entretien de l’ouvrage hydraulique. 

 

Retrouver les composantes paysagères fortes et caractéristiques du site de projet en 

recréant des zones de blocs rocheux affleurants positionnés aléatoirement sur les talus 

de la retenue. 

 

> Description de la mesure 

 

Il est proposé de traiter la piste technique en mélange terre-pierre végétalisé. Ce type 

de revêtement pourra se substituer à une piste en concassé classique tout en préservant 

un aspect enherbé aux abords de la retenue d’eau. Ainsi en période estivale, le niveau 

d’eau sera haut, la zone de marnage sera peu perceptible et les berges enherbées 

favoriseront une ambiance paysagère rappelant celle des lacs de montagne. 

 

Pour ce faire, il est préconisé d’utiliser des matériaux de granulométrie suffisamment 

grossière (40/120 mm) pour la mise en œuvre de la piste et de napper cette surface 

d’une épaisseur de terre végétale (granulométrie fine permettant l’insertion de la terre 

dans les interstices). L’emprise de la piste pourra par la suite être végétalisée par semis 

comme le reste des surfaces remaniées. 

 
Schéma de principe : 

 

 

Par ailleurs, sur les talus extérieurs à la cuvette, des blocs rocheux de diamètres variés 

pourront être incrustés, en écho aux affleurements rocheux qui marquent le basculement 

entre le versant des Ménuires et celui de Val Thorens, sur la crête du Montaulever. 

Les amoncellements rocheux et caillouteux créés devront être positionnés de manière 

aléatoire pour un aspect visuel naturel. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

7.2. MESURES DE REDUCTION (MR)  
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Inclus dans les coûts du projet. 

 

> Modalité de suivi 

MS_1 : Suivi de l’intégration paysagère des travaux dans le cadre de l’observatoire 

environnemental 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux : suivi paysage  
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MR 2 : TRAITEMENT DE LA SALLE DES MACHINES SEMI-ENTERREE 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

La salle des machines est positionnée à l’aval de la retenue côté ouest, au point bas de 

la gestion hydraulique, et le principe d’un local semi-enterré a été retenu. 

 

Assurer la meilleure intégration possible de la salle des machines semi-enterrée. 

 

> Description de la mesure 

 

Afin d’améliorer l’intégration paysagère de la salle de pompage, il est proposé de 

souscrire à certaines conditions de dimensionnement de l’ouvrage selon les détails 

suivants : 

- Préférer une toiture végétalisée plutôt que gravillonnée pour une continuité 

visuelle de la texture prairiale depuis l’amont. Les conditions de dimensionnement 

sont les suivantes : charge 700 kg/m² minimum, étanchéité prévue pour terre 

végétale, hauteur de l’acrotère côté intérieur (50 à 60 cm nécessaire pour 40 cm 

de terre végétale…), protection d’étanchéité acceptant la présence de corps 

pierreux ; 

- Habillage du sommet d’acrotère en bac acier gris foncé ; 

- Huisseries et garde-corps métalliques prévus de teinte grise toute saison ; 

- Habillage des facettes hors remblaiement en pierres de provenance locale ; 

- Aucun matériau brillant en parement ni au niveau du garde-corps (acier 

galvanisé à privilégier pour un aspect patiné après quelques temps). 

- Eviter la création d’enrochements sur les abords du bâtiment créant une rupture 

visuelle et topographique avec le terrain naturel enherbé attenant.  Cela 

viendrait contrecarrer l’objectif de discrétion visé par la toiture végétalisée (cf. 

exemple ci-dessous). 
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> Budget estimatif de la mesure 

 

Inclus dans les coûts du projet. 

 

> Modalité de suivi 

MS_1 : Suivi de l’intégration paysagère des travaux dans le cadre de l’observatoire 

environnemental 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux : suivi paysage  

Coupe de l’architecture initialement proposée 

Illustration des adaptations proposées pour une intégration paysagère optimale du bâtiment 

Couverture végétalisée 40cm minimum 

Bandeau métal en finition 

acrotère/sommet de mur 

Intégration complète dans la pente enherbée 

sans soutènement latéral 

Exemple d’intégration paysagère d’une salle des machines aux Saisies : objectif recherché similaire pour la retenue 

des Echauds, avec un parement pierres en remplacement du bardage bois – Source : KARUM 
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MR 3 : VEGETALISATION PAR SEMIS DES ZONES REMANIEES (ZONES NE POUVANT PAS FAIRE L’OBJET 

D’ETREPAGE) 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Cette mesure concerne le chemin de digue autour de la future retenue et l’ensemble 

des zones remaniées du projet ne pouvant faire l’objet de mesure d’étrépage de la 

végétation (zones décapées). Si nécessaire, elle pourra également être réalisée en 

complément sur les zones étrépées dans le cas où la mosaïque de végétation 

reconstituée serait trop peu dense (emprise du réseau d’adduction). 

 

Les zones compensatoires, à remettre en état, seront également revégétalisées à l’aide 

du semis de graines présenté ci-après. 

 

Elle aura également pour but de stabiliser les zones remises en état, limiter l’érosion par 

ruissellement de l’eau ou par le vent, assurer une meilleure intégration paysagère et 

permettre une reprise rapide de la végétation. 

 

Les campagnes de végétalisation permettent par ailleurs de limiter le risque de 

colonisation des sols laissés à nu par des plantes exotiques envahissantes. 

 

> Description de la mesure 

La terre végétale existante devra être préalablement décapée et stockée le temps des 

travaux. En fin de chantier, la terre stockée sera de nouveau répartie sur les zones 

remodelées. 

Si possible, celle-ci sera stockée sous forme de mottes de terre dans de bonnes conditions 

agronomiques permettant d’assurer une bonne reprise des mottes ainsi que l’expression 

du stock de graines du sol.  Les mottes de terre végétale seront stockées en tas de moins 

de 1,50 m de hauteur. 

 

En cas de déficit de terre végétale avéré, et dans l’objectif de ne pas modifier la 

dynamique des milieux par un changement de substrat, aucun compost ne sera utilisé. 

La terre végétale disponible remaniée lors des travaux sera alors préférée au compost. 

Cela garantira que le substrat pour la reprise de la végétation soit identique à celui 

présent actuellement.  

 

Afin de venir en complément du replaquage de la terre végétale et de l’expression de 

la banque de graines du sol, un ensemencement sera réalisé à partir d’un mélange de 

graines, spécifiquement adapté au site et aux enjeux pastoraux existants. Deux 

campagnes successives de semis seront à mener et des réajustements ponctuels 

pourront être effectués les années suivantes en cas de besoin.  

 

Les opérations de revégétalisation sur le domaine skiable des Menuires sont actuellement 

réalisées avec le mélange de graines « Formule 3 vallées » dont la constitution est la 

suivante : 

 

- 25% de fétuque rouge traçante 

- 25% de fétuque rouge gazonnante 

- 10% de ray-grass anglais 

- 10% de fléole des prés 

- 10% de sainfoin 

- 10% de pimprenelle 

- 5% de trèfle blanc 

- 3% de lotier 
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- 1% de plantain lancéolé 

- 1% d’achillée millefeuille 
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Ce mélange est assez efficace pour la revégétalisation de pistes, mais la composition 

floristique correspond peu à celle des milieux qui seront détruits (pelouses acidiphiles 

subalpines). 

 

Afin d’obtenir un mélange plus intéressant écologiquement parlant que le mélange « 3 

Vallées », plusieurs pelouses acidiphiles subalpines à Nard raide, identiques en termes de 

composition floristique à celles retrouvées sur site mais plus diversifiées que ces dernières, 

ont été brossées par PhytoSem à l’aide d’un engin permettant de récupérer les 

semences des espèces présentes sans dégrader la végétation (brossage et aspiration 

des inflorescences situées à quelques cm du sol). Toutes ces espèces sont retrouvées 

localement, il n’y a donc pas de risque de mise en concurrence.  

 

Cette technique permet d’obtenir un sac de semences très locales d’un point de vue 

génétique et plus adaptées aux conditions stationnelles car provenant de milieux 

similaires présents à quelques centaines de mètres du projet.  

 

En cas de manque de semences, et en concertation avec KARUM, PhytoSem a élaboré 

un mélange de semences labélisées « Végétal-local » pouvant être utilisé en renfort : 

 

N° de devis : 213106 

Pelouses d’altitude rocailleuse et acidiphile 

A Gap, le 17/12/2021 

Dose de semis conseillée 5g/1m² = 50kg/1ha 

Surface approximative à revégétaliser 2,7 ha 

Prix du mélange par kg 399,42 € HT 

Prix du mélange pour 1 ha 19 971 € HT 

PRIX TOTAL 53 922 € HT 

 

ESPECES VARIETES % MEL. REMARQUES 

Achillea millefolium Achillée millefeuille 2,00 % Végétal local Alpes 

Anthyllis vulneraria sub. 

alpestris 

Anthyllide 

vulnéraire 
10,00 % 

Végétal local alpes/type 

simple production Alpes du 

sud 

Poa alpina Paturin alpin 10,00 % 
Végétal local alpes/type 

simple 

Trifolium alpinum Trèfle alpin 0,50 % Végétal local Alpes 

Poa alpina, Festuca 

laevigata, Anthyllis vulneraria 

subsp alpestris, Cerastium 

arvense subsp stricum, 

Trifolium pratense subsp 

villosum, Plantago 

serpentina, Alchemilla sp, 

Alopecurus alpina 

Mélange collecté 

directement, 

Prairie alpine 

77,50 % Végétal local Alpes 

TOTAL 100,00 %  
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SURFACES CONCERNEES PAR LA MR3 (REVEGETALISATION PAR APPORT DE GRAINES) 

DIGUE DE LA RETENUE 0,2 ha 

SITES COMPENSATOIRES 3,4 ha 

TOTAL 3,6 ha 

ZONES POTENTIELLES 

(IMPOSSIBILITE DE REALISER L’ETREPAGE) 
1,3 ha 

 

La SEVABEL s’engage à revégétaliser la totalité des 2 sites de compensation (voir MC_1) 

à l’aide de semences locales, ainsi que l’ensemble des zones qui n’auront pas pu être 

revégétalisées grâce à la technique d’étrépage. Sur une base de 5g/m², environ 180 à 

200 kg de semences seraient donc nécessaires. 

 

2 premières campagnes (2 x 2 jours) de brossage ont été effectuées par PhytoSem en 

2022, durant lesquelles environ 25 000 m² de pelouses ont été brossés et ont permis de 

récolter environ 22 kg de semences. Cette récolte a ensuite été complétée avec des 

semences labellisées « végétal local » et produites par Phytosem afin d’atteindre une 

quantité totale de 125 kg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Composition du mélange – Compte rendu de brossage PhytoSem, 2023 

 

 

Ces campagnes seront complétées par d’autres campagnes de brossage durant l’été 

2024.  

 

Sur les sites compensatoires qui seront remis en état, dans la mesure du possible la terre 

végétale remaniée est disponible sera utilisée pour reconstituer un horizon organique 

mais en cas de déficit, un léger apport de compost pourra être réalisé. Un suivi de secteur 

revégétalisé sera mis en place pour une période de 30 ans (voir MC_3). 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Environ 68 000 € de mélange de semences pour une surface d’environ 34 000 m² 

(semences locales). 
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> Modalité de suivi 

MS_1 : Suivi de l’intégration paysagère des travaux dans le cadre de l’observatoire 

environnemental 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux : suivi paysage 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des mesures environnementales 
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MR 4 : ETREPAGE DE LA VEGETATION  
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

- Les oiseaux se reproduisent dans les pelouses alpines et autres milieux herbacés ;  

- Les papillons possèdent également des habitats de plantes-hôtes favorables à leur 

reproduction dans les pelouses ; 

- L’homogénéité des secteurs prairiaux est une des composantes fortes du paysage 

d’alpage et nécessite d’être préservée. 

 

Cette mesure concerne l’ensemble des abords de la retenue qui seront terrassés 

(étrépage avec stockage) et l’ensemble du linéaire de la tranchée réalisée pour la mise 

en place du réseau d’adduction (étrépage à l’avancement). Les objectifs sont les 

suivants : 

 

- Conserver les habitats favorables à la reproduction des papillons et des oiseaux aux 

emplacements des zones terrassées, en favorisant la recolonisation ; 

- Favoriser l’intégration paysagère par une revégétalisation rapide et durable après 

travaux ; 

- Remettre en état la tranchée du réseau d’adduction 

- Assurer une intégration paysagère plus rapide du linéaire enherbé impacté ; 

- Assurer une reprise de la végétation locale plus rapide. 

 

> Description de la mesure 

PRINCIPE GENERAL 

La mise en œuvre de cette mesure consiste à décaper la végétation sous forme de 

mottes (entre 20 et 60 cm d’épaisseur) partout où la terre sera enlevée sur l’emprise des 

terrassements (extension de retenue surtout). Ailleurs, la terre sera plus ou moins remaniée 

et elle sera remise en lieu et place.  

 

Les mottes sont repositionnées par la suite afin que la végétation puisse repartir à 

l’identique.  

 

Deux techniques sont possibles : 

> Etrépage « à l’avancement » : Les mottes sont directement replaquées sur une 

autre zone à végétaliser située à proximité immédiate (dans l’idéal, à distance 

d’une longueur de pelle mécanique) ; 

> Etrépage avec stockage des mottes : Les mottes sont stockées temporairement 

dans l’emprise des travaux autorisée puis repositionnées sur leur emprise initiale 

mais après les travaux, c’est-à-dire après construction des équipements et remise 

en forme de leurs abords.   

 

Pour plus de précisions sur les modalités de mise en œuvre de l’étrépage, une fiche de 

préconisations est intégrée à la suite de cette mesure.  
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Un semis complémentaire pourra être réalisé par la suite si nécessaire (en cas de déficit 

de mottes pour couvrir l’ensemble des surfaces terrassées ou de mauvaise reprise de 

végétation). 

 

PRECAUTIONS PARTICULIERES  

Des précautions particulières seront mises en place afin de prendre en compte l’enjeu 

lié à la présence potentielle de papillons sur le site : 

> Commencer l’étrépage par l’extrémité de la zone à terrasser la plus éloignée ; 

> Décaper les mottes sur une profondeur maximale afin de prélever l’intégralité de 

la terre végétale présente sur le site ; 

> Privilégier l’étrépage à l’avancement des travaux afin de limiter le transport et le 

stockage des mottes ; 

> En cas de stockage, les mottes devront être bien positionnées à l’endroit et 

superposées le moins possible ; 

> Les zones de stockage des mottes feront l’objet d’une mise en défens afin d’éviter 

tout risque de circulation d’engins, de piétinement ou de pâturage par les 

troupeaux.  

 

LOCALISATION 

La mesure d’étrépage de la végétation qui sera réalisée concernera : 

> L’entièreté des milieux naturels présents sur l’emprise du réseau 

d’adduction et quand le substrat le permettra (étrépage impossible si 

substrat trop rocheux). Sur l’emprise du réseau d’adduction, l’étrépage 

sera réalisé à l’avancement, au fur et à mesure des travaux 

d’enfouissement des conduites ; 

> L’ensemble des abords de la retenue et des zones de présence des 

plantes-hôtes protégées, en tant qu’habitat de reproduction de certains 

Rhopalocères (Apollon / Orpin et Joubarbes, Azuré du Serpolet / Thyms). 

Pour les secteurs qui seront définitivement perdus (emprise de la future 

retenue, pistes et bâtiment technique), les mottes de plantes-hôtes seront 

remises en place sur site sur d’autres secteurs favorables à leur accueil. 

 

SURFACES A ETREPER  

SURFACE A ETREPER 2,1 ha 

SURFACE A ETREPER SI POSSIBLE (SI LE SUBSTRAT LE PERMET) 1,4 ha 

 

SURFACES BENEFICIANT DES MOTTES ETREPEES 

EMPRISE DU RESEAU D’ADDUCTION – ETREPAGE A L’AVANCEMENT 0,6 ha 

ABORDS DE LA RETENUE – ETREPAGE AVEC STOCKAGE 2,4 ha 

TOTAL 3,0 ha 

 

La mise en œuvre de la technique d’étrépage permettra de limiter la destruction des 

habitats favorables aux papillons et aux oiseaux. Pour mémoire, les habitats 

potentiellement favorables au papillon étant présents tout autour de la zone de projet, 

les travaux d’étrépage n’entraîneront pas de perturbation notable sur la disponibilité des 

habitats à l’échelle de l’ensemble du site. 
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PRECONISATIONS TECHNIQUES POUR L’ETREPAGE DE VEGETATION  

> Préalable : Le sol ne doit être ni trop sec ni trop gorgé d’eau. 

> Déplaquage des mottes en travaillant avec un godet plat afin de prélever une 

épaisseur optimale d’horizon superficiel (au minimum 20 cm de terre végétale et 

chevelu racinaire qui tient la motte en place) et d’éviter que la motte ne se 

désagrège.  

> Décapage complémentaire de la terre végétale restant après prélèvement des 

mottes (le cas échéant) 

> Stockage des mottes en petits cordons en limite d’emprise des terrassements 

(longueur d’un bras de pelle) afin de favoriser la remise en place à l’avancement 

et limiter ainsi le transport des mottes. Si stockage des mottes en tas, ne pas 

dépasser 1m de hauteur pour éviter toute anoxie. 

> Si temps de stockage prolongé : éviter les emplacements exposés au vent et 

prévoir un arrosage des mottes en cas de conditions de sècheresse prolongée. 

> Remise en place des mottes après terrassement des zones remaniées : 

- En les disposant en mosaïque plus ou moins dense et en comblant les 

espaces vides avec de la terre végétale ; 

- En les replaquant avec une légère pression à la pelle afin d’assurer la bonne 

adhérence de la motte au sol. 

- Sur les talus de fortes pentes, la rugosité du terrain devra être suffisante afin 

d’éviter le risque de fluage des mottes. Si besoin, un griffage du fruit de talus 

devra être réalisé en préalable. Un écartement des mottes dans la hauteur 

plutôt que dans la largeur devra être privilégié (cf. schéma ci-dessous). NB : 

Les têtes de talus devront être adoucies sur environ 1 mètre de large avant 

remise en place des mottes 

- Semis complémentaire par projection à réaliser par la suite si nécessaire 

(déficit de mottes pour couvrir l’ensemble des surfaces terrassées ou 

mauvaise reprise de végétation). 

 

  

HAUT  
 

 

 

 

BAS  

 

 
 

Ecartement entre les mottes 
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Tignes Val Claret 

Ci-contre : Talus végétalisé par étrépage : Après 

travaux (Aout 2016) et 1 an après la fin des travaux 

(2017) 

 

 

 

 

 

 

La Toussuire  

Emprise de fouille de pylône et tranchée de réseau d’adduction revégétalisés par étrépage 

(contexte de zone humide) : 1 an après travaux (2017) 

 

Méribel Alpina  

Test d’étrépage, godet plat et stockage des mottes (KARUM, Mai 2018) 
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RETOUR D’EXPERIENCES SIMILAIRES  

Il n’existe actuellement aucun document ou ouvrage récent permettant d’apporter des 

éléments de réponse scientifiques quant à l’efficacité de l’étrépage ou aux différences 

d’efficacité constatées entre les différentes méthodes (stockage, avancement, semis). 

Par conséquent, les références présentées ci-après seront basées sur les retours 

d’expérience acquis par KARUM au cours de ces 20 dernières années. Le bureau 

d’études KARUM bénéficie d’un retour d’expérience positif en matière de reprise de la 

végétation après mise en œuvre de l’étrépage de végétation et notamment pour un 

étrépage de surface (15 cm). Cette technique, lorsqu’elle est correctement mise en 

œuvre, permet d’obtenir des résultats très convaincants sous 3 ans (voir même dès la 

première année), permettant ainsi de justifier d’une incidence temporaire sur les milieux. 

Fort de cette expérience, plusieurs critères maximisant la chance de réussite des missions 

d’étrépage ont pu être déterminés au fur et à mesure des années : 

 

> L’utilisation d’un godet plat de préférence pour le prélèvement des mottes 

 

> Une bonne communication lors de la réalisation des travaux pour s’assurer que 

la mission et ses enjeux ont bien été compris par le conducteur de la pelle 

mécanique 

 

> Prélever une bonne épaisseur de terre avec la motte (maintien de la cohésion 

des mottes, réserves nutritives, protection des racines, etc…) 

 

> Le dépôt des mottes de végétation en une seule couche dans la benne durant 

le transport et en limitant si possible leur empilement sur la zone de stockage 

(superposition des mottes en étages) afin de limiter au maximum la dégradation 

des mottes lors de leur manipulation pour la pose et la dépose. 

 

La méthode d’étrépage, lorsqu’elle est bien réalisée, est la méthode qui présente le plus 

de garanties d’une reprise rapide de la végétation. Cela s’explique probablement par 

plusieurs facteurs : 

 

> Comme les espèces contenues dans les mottes de végétations sont déplacées 

avec le substrat dans lequel elles ont poussé (premiers centimètres de terre 

végétale), le stress généré par une transplantation ex-situ pour les individus est 

fortement réduit. Les individus n’ont donc pas à s’acclimater à de nouvelles 

conditions édaphiques (texture, composition, nature, etc…) et sont capables de 

générer un appareil végétatif rapidement. 

 

> Les mottes étant déplacées avec leur substrat, la banque de graines contenue 

dans les premiers centimètres du sol est également déplacée et permet la 

croissance rapide d’individus adaptés à ces conditions. 

 

> D’un point de vue génétique, les espèces contenues dans les mottes sont de 

fait très « locales » et les plus adaptées aux conditions du milieu déterminées par 

le sol. 

 

Tous les facteurs cités ci-dessus tendent à confirmer le fait qu’une revégétalisation par 

étrépage possède plus d’avantages qu’une revégétalisation par semis : 

 

> Les espèces composant le mélange de graines, même si elles sont issues d’un 

mélange « semences locales » sont de fait moins adaptées que les espèces qui 
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ont poussé sur place, et offrent donc moins de garanties de reprise et donc de 

chances d’aboutir à une revégétalisation rapide et satisfaisante 

 

> Les semences locales sont généralement issues d’un brossage de semences 

réalisé sur des milieux aux alentours : toutes les graines brossées provenant 

d’espèces différentes, elles sont généralement à des stades de maturité 

différents. Par conséquent, sur la totalité des graines qui seront semées, une 

certaine proportion ne seront pas matures et ne germeront donc pas. 

 

> Même matures, les taux de germination des graines récoltées sont 

généralement très aléatoires et ne garantisse pas l’obtention d’une couverture 

végétale satisfaisante dès la première année. 

 

C’est pourquoi, dans le cadre du présent projet et dès que cette technique sera 

réalisable, l’étrépage sera préféré à la revégétalisation par semis.  

 

D’expérience, si le stockage reste limité dans le temps (maximum un an), aucune 

différence significative entre l’étrépage avec stockage et l’étrépage à l’avancement 

n’est constatée. Au-delà d’un an de stockage, et si les mottes ont été empilées, les 

mottes situées à l’air libre sont trop soumises à l’érosion et le taux de réussite de la 

revégétalisation diminue progressivement au fur et à mesure que la période de 

stockage augmente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat des mottes après 2 ans de stockage (Flaine) - KARUM 
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Si les mottes n’ont pas été empilées et disposées en une seule couche, elles semblent 

pouvoir supporter au moins 2 ans de stockage (même après des étés caniculaires). Plus 

le stockage est long, plus il est donc important d’empiler les mottes le moins possible afin 

de laisser l’air circuler et éviter que la végétation ne pourrisse. Il est également important 

de conserver une épaisseur de sol pour chaque motte assez conséquente, d’autant plus 

si la période de stockage est longue. 

 

Concernant la nature et l’épaisseur de sol, une épaisseur de terre trop mince ne 

permettra pas de prélever la végétation en mottes cohésives. En revanche, ce premier 

horizon pourra tout de même être décapé (en plus de la terre végétale) et mis de côté 

pour être redéposé en surface dès la fin des travaux. Sur ces zones, il a été décidé qu’un 

apport complémentaire représenté par un semis de graines locales sera effectué afin 

de maximiser les chances d’une reprise rapide. Ces graines ont été récoltées par 

Phytosem en 2022, sur le domaine skiable des Menuires, sur le même versant que le 

projet et sur des milieux très similaires (pelouses acidiphiles d’altitude, faciès à Nardus 

stricta). Ces graines ont été stockées dans un milieu sec et à l’abri de la lumière. 

L’utilisation de ces semences offrira donc plus de garanties de réussite qu’un semis 

classique (espèces caractéristiques des milieux situés à cette altitude, espèces 

génétiquement adaptées aux conditions locales, etc...). 

 

Concernant la nature du sol, la totalité de la zone d’étude montre la même roche-mère 

et principalement des milieux de pelouses acidiphiles très similaires (voir chapitres « 2.2.3 

– Géologie » et « 2.3.6 - Habitats » de la présente étude). Globalement, 2 faciès de 

pelouses sont observés : un faciès de pelouses de recolonisation sur secteurs terrassés 

(pistes) avec une végétation rase et très clairsemée, et un autre faciès de pelouses 

plutôt naturelles et plus caractéristique de ces milieux. Les pelouses recouvrant la quasi-

totalité de la zone d’étude (habitats mixtes compris), les mesures d’étrépage 

concerneront donc principalement ces milieux. Les conditions édaphiques étant très 

similaires sur l’ensemble de la zone d’étude, aucun facteur s’opposant à la reprise de la 

végétation des mottes n’est à prévoir. 

Seuls les milieux avec une épaisseur de sol plus mince pourront potentiellement être plus 

difficiles à revégétaliser (faciès de pelouses de recolonisation, habitats à végétation 

clairsemée) : actuellement, ces milieux qui recouvrent une grande partie de la zone 

d’études sont déjà mal végétalisés et la couverture végétale est déjà considérée 

comme insatisfaisante. Par conséquent, même après mise en place des mesures de 

revégétalisation (étrépage, décapage et semis), il sera très difficile d’obtenir un état 

plus favorable que ce qu’il est actuellement observé. Le passage d’un écologue sera 

réalisé avant le début des travaux afin de constater l’état de la couverture végétale sur 

toutes les zones devant faire l’objet de travaux et ainsi de fixer les objectifs de 

revégétalisation à atteindre (ou atteignables) pour chaque zone. 

 

Il est précisé ici que l’étrépage qui sera réalisé à l’avancement sur le tracé des conduites 

du réseau neige à enfouir ne sera stocké que quelques heures/jours au maximum et 

seront remis exactement en lieu et place. Par conséquent, les risques que la végétation 

ne puisse reprendre pour des raisons de différence de nature du sol sont quasi nulles. En 

revanche, il est également précisé que, même si ces milieux ont été rangés sous l’unité 

de pelouses à nard « (EUNIS E4.31), celles-ci sont fortement dégradées et montrent une 

végétation très clairsemée. Il est donc probable que l’étrépage en mottes sur 

l’ensemble du réseau neige soit délicat. Mais la végétation n’étant pas satisfaisante 

actuellement, le dépôt de la terre décapée par-dessus la terre végétale sera 

probablement suffisant pour que ces milieux retrouvent le même faciès.  

 

Les mottes étrépées sur les pelouses naturelles seront remises en lieu et place dès la fin 

des travaux, ce qui garantira la réussite des opérations et leur reprise rapide (nature du 

sol inchangée). 
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Sur les secteurs de pistes de ski terrassées, qui présentent des pelouses acidiphiles de 

reconquêtes, et si l’épaisseur de sol ne permet pas un étrépage convaincant, la 

technique expliquée ci-dessus sera mise en place. Un complément avec l’apport du 

semis de graines locales pourra être effectué si besoin. 

 

> Retour d’expérience sur l’efficacité de l’étrépage de végétation 

Le bureau d’études KARUM bénéficie d’un retour d’expérience positif en matière de 

reprise de la végétation après mise en œuvre de l’étrépage de végétation et 

notamment pour un étrépage de surface (15 cm). Cette technique, lorsqu’elle est 

correctement mise en œuvre, permet d’obtenir des résultats très convaincants sous 3 

ans (voir même dès la première année), permettant ainsi de justifier d’une incidence 

temporaire sur les milieux. 

Les fiches présentées ci-dessous présentent les résultats qui ont obtenus à l’issue de la 

mise en œuvre de la technique d’étrépage sur différents projets et pour différents 

milieux : 

LIEU : Metabief 

HABITAT NATUREL : Pelouses d’altitude / Prairie de pâture 

DATE DE SUIVI : 2014 - 2019 

 

ALTITUDE : 1210 M 

COMMENTAIRES : 
Couverture végétale et végétation pouvant être considérée comme similaire à l’état avant 

travaux dès la troisième année de suivi 

Constat avant travaux (11/09/2014) 

 
Vue amont 

 
Vue aval 

Constat année N, fin des travaux (30/09/2014) 
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Vue amont 

 
Vue aval 

Constat année N+3 (33 mois,21/06/2017) 

 
Vue amont 

 
Vue aval 

Constat Année N+5 après travaux (21/06/2019) 

 
Vue amont 

 
Vue aval 
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ALTITUDE : 1261 M 

COMMENTAIRES : 
Couverture végétale et végétation pouvant être considérée comme similaire à l’état avant 

travaux dès la troisième année de suivi 

Constat avant travaux (11/09/2014) 

 
Vue amont 

 
Vue aval 

Constat année N, fin des travaux (30/09/2014) 

 
Vue amont 

 
Vue aval 

Constat année N+3 (33 mois,21/06/2017) 

 
Vue amont 

 
Vue aval 

Constat Année N+5 après travaux (21/06/2019) 
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Vue amont 

 
Vue aval 
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LIEU : Les Menuires 

HABITAT NATUREL : Zone humide 

DATE DE SUIVI : 2020 - 2030 

 

ALTITUDE : 1786 M 

COMMENTAIRES : 

> Recréation de zone humide à partir de mottes étrépées  

> Couverture végétale et végétation pouvant être considérée comme similaire à l’état 

avant travaux dès la troisième année de suivi 

Constat année N, pendant les travaux (28/07/2020) 

 

Constat année N, fin des travaux (18/08/2020) 

 

 

Constat Année N+3 après travaux (11/08/2023) 
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> Budget estimatif de la mesure 

Environ 98 000 € HT (pour une surface totale étrépée d’environ 3,5 ha. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_1 : Suivi de l’intégration paysagère des travaux dans le cadre de l’observatoire 

environnemental 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux : accompagnement lors de la 

mise en place des mottes d’étrépage (stockage et replaquage) sur 2 journées pendant 

travaux. 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des mesures environnementales 
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MR 5 : REMODELAGE DOUX DES TALUS ET RACCORDS AU TERRAIN NATUREL 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Cette mesure concerne l’ensemble des zones remaniées et en particulier les talus à forte 

pente de la retenue. 

 

Favoriser le raccord au terrain naturel. 

 

> Description de la mesure 

 

Afin de favoriser l’inscription du projet au plus proche de la topographie naturelle et 

d’éviter tout effet négatif perceptible en été, les talus en déblai ou en remblai devront 

être adoucis et parfaitement raccordés aux terrains alentours de manière à donner une 

impression de continuité. Cette mesure s’applique spécifiquement aux têtes de talus afin 

d’éviter la création d’arrêtes saillantes qui présenteront à terme des difficultés de 

végétalisation et resteront par conséquent très perceptibles en période estivale. 

Les raccords au terrain naturel en pieds de talus devront quant à eux être étendus tant 

que possible de façon à éviter les cassures topographiques artificialisantes. 

 

Il s’agit d’étirer les raccords anguleux sur 1 mètre environ comme indiqué sur le croquis 

de principe ci-après, en têtes et pieds de talus. 

 
 

D’autre part, les talus seront profilés de manière irrégulière (et non pas lisse) afin de 

recréer les ondulations du terrain naturel et de limiter l’aspect artificiel. Les talus lissés au 

godet seront à proscrire. Un aspect motteux sera privilégié, plus favorable au ré-

enherbement : griffage perpendiculaire à la pente permettant de retenir le mélange de 

graines semé. 

 

Croquis de principe pour le remodelage doux des têtes et pieds de talus 
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La mise en place de cette mesure permettra notamment de mettre à profit l’excédent 

de matériaux pour l’intégration des terrassements de la retenue et non pas seulement le 

reprofilage des pistes de ski attenantes. 

 

 

 

NB : ces représentations sont des schémas de principes accentuant la réalité voulue. Il 

ne s’agit pas de créer des talwegs profonds dans les talus de la retenue mais plutôt de 

retrouver les ondulations du terrain naturel dans les zones terrassées. 

 

Enfin, pour garantir au mieux l’intégration paysagère de la retenue et de ses talus, il 

s’agira de limiter l’effet abrupt de la digue en contraste avec les pentes du terrain 

environnant. A cet effet, et dans la mesure du possible, il s’agira d’étaler les terrassements 

afin d’obtenir une pente moyenne qui limite le contraste entre les talus de la retenue et 

la pente du terrain naturel (cf. schéma de principe ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Croquis et coupe de principe de la mise en œuvre d’un talus lisse sans cohérence avec la topographie alentours 

Traitement des talus à éviter : 

Croquis et coupe de principe de la mise en œuvre d’un talus ondulé en cohérence avec la topographie alentours 

Traitement des talus à privilégier : 
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> Budget estimatif de la mesure 

 

Intégré au coût du projet. 

 

> Modalité de suivi 

MS_1 : Suivi de l’intégration paysagère des travaux dans le cadre de l’observatoire 

environnemental 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux : suivi paysage  

Digue 

Terrain naturel 

Pente moyenne : terrassements ajustés 

Cassure plus ou moins marquée 

en pied de talus 

Coupe schématique du raccord entre digue et terrain naturel 
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MR 6 : GESTIONS DES NUISANCES ET EMISSION EN PHASE TRAVAUX (KITS ANTIPOLLUTION, RESPECT DES 

NORMES D’EMISSIONS SONORES ET DE GES) 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Le projet est relativement éloigné des premières habitations, en revanche il est fréquenté 

en saison estivale par des randonneurs et se situe en milieux naturels déjà utilisé pour la 

pratique du ski. 

 

Limitation des nuisances sonores, des rejets de GES et des risques de pollution aux 

hydrocarbures. 

 

> Description de la mesure 

POLLUTION AUX HYDROCARBURES 

Un risque de pollution des sols est présent de par la présence des engins de chantier sur 

la zone de travaux. Ces engins seront équipés de kits antipollution afin d’intervenir 

rapidement en cas de fuite d’huile moteur, de carburant ou de rupture de flexibles par 

exemple. 

 

BRUIT  

Les nuisances sonores seront réduites autant que possible grâce au respect strict de la 

règlementation des engins de chantier. Les matériels utilisés devront tous être 

homologués « bruit ». L’entrepreneur veillera à limiter l’usage des engins bruyants au strict 

nécessaire, et arrêtera ceux qui ne servent pas (compresseur par exemple). 

 

Un affichage explicatif permettra d’informer les promeneurs sur la nature du projet et les 

délais de réalisation de l’aménagement. 

 

La durée globale des travaux globale des travaux devra être limitée dans le temps afin 

de réduire les nuisances dans le temps. Les jours et les horaires de travail devront 

respecter la règlementation. 

 

EMISSIONS DE GES ET QUALITE DE L’AIR  

Les émissions de GES et substances polluantes dans l’air seront principalement effectuées 

en phase travaux. Elles seront réduites autant que possible grâce au respect strict de la 

règlementation des engins de chantier (entretient, normes d’émissions). 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Inclus dans les coûts du projet. 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MR 7 : MESURES DIVERSES DE REDUCTION DU RISQUE INONDATION   
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

En cas de rupture de digue de la nouvelle retenue des Echauds II, une inondation 

pourrait causer de nombreux dégâts pour les aménagements et construction proches 

du Doron de Belleville. 

 

L’objectif de cette mesure est de réduire au maximum le risque de destruction en cas 

d’inondation. 

 

 

> Description de la mesure 

Le lac des Echauds II sera réaménagé selon les règles de l’art :  

> Aménagement d’un déversoir d’orage de crue dimensionné pour une 

fréquence milléniale ;  

> Revanches respectées définies en fonction du vent millénial ;  

> Dispositifs et protocoles de vidange adaptés à une vidange d’urgence ;  

> Dispositifs et protocoles de surveillance adaptés. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au coût du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MR 8 : ADAPTATION DU CALENDRIER DES TRAVAUX 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

La période de travaux en haute montagne est fortement contrainte par l’enneigement. 

Les travaux ne peuvent donc être réalisés qu’en période estivale (de mai à octobre 

environ). L’extension de la retenue, et les terrassements proches, concernent une surface 

importante. Ces travaux en milieu naturel sont susceptibles d’entraîner une destruction 

de nichées d’oiseaux protégés et/ou menacés si des couples nichent sur les emprises 

travaux, de reptiles et d’amphibiens. 

L’objectif de cette mesure est donc de réduire le risque de destruction de nichées 

d’oiseaux, de reptiles, et d’amphibiens. 

 

> Description de la mesure 

 

Le tableau ci-dessous récapitule les périodes de reproduction et 

d’hivernage/hibernation pour chacun des différents groupes faunistiques à enjeux, ainsi 

que la période de travaux optimale pour éviter au maximum les impacts sur enjeux 

faunistiques. 

 

Mois Jan. Févr Mar Avril Mai Juin Juill Août Sep Oct. Nov Déc. 

Reptiles HIVERNAGE REPRODUCTION        

Avifaune nicheuse au sol          REPRODUCTION          

Lièvre variable          REPRODUCTION          

TRAVAUX PREVUS 

Période des travaux 

favorables 
CONTRAINTES LIEES A LA FAUNE 

PERIODE LA MOINS 

IMPACTANTE 
 

 

Les travaux les plus impactant pour les reptiles et l’avifaune nicheuse au sol, sont les 

premiers terrassements, décapages et préparation du terrain.  

 

Ceux-ci sont prévus dès la mi-août 2024. Une fois ces travaux effectués, aucune 

végétation ne sera présente, et le sol lissé ne sera aucunement favorable pour la 

nidification ou la reproduction des reptiles. L’automne ne permettra pas à la végétation 

de reprendre. 

 

L’année suivante, dès le dégel, les travaux reprendront ce qui empêchera toute 

occupation des secteurs pouvant redevenir favorables, et où des travaux sont prévus.  

 

> Budget estimatif de la mesure 

Compris dans le budget global des travaux 

 

> Modalité de suivi 

 

MS 2 : Assistance environnementale en phase travaux   
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MR 9 : ETREPAGE DES THYMS ET DES ORPINS/JOUBARBES SUR LES SECTEUR DETRUITS DE MANIERE 

PERMANENTE 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Cette mesure concerne les surfaces terrassées de manière permanente (future extension 

de la retenue).  

Pour rappel, les autres surfaces qui seront terrassés seront étrépées et les plantes hôtes 

seront contenues dans les mottes étrépées.  

 

Des espèces de papillons protégées sont présentes à proximité de la zone d’étude, ainsi 

que leurs plantes hôtes. Les plantes hôtes de l’Azuré du Serpolet (Thyms serpolet) et de 

l’Apollon (Orpins/Joubarbes) sont de nature opportuniste et recolonisent facilement des 

secteurs dégradés. Les travaux prévus concernent une certaine surface de plantes hôtes 

(voir 3.3.7.2).  

L’objectif serait, au lieu de les détruire, de prélever les patchs de plantes hôtes, les stocker 

et les reposer dans les habitats qui auront fini d’être terrassés ou des habitats 

actuellement sans intérêt écologiques (bords de piste, secteurs caillouteux, etc…).  

La reprise fera gagner plusieurs années au redéveloppement de ces plantes, et 

permettra une meilleure cicatrisation, et donc une dégradation moins longue des 

habitats de reproduction des papillons protégés présents. 

 

> Description de la mesure 

 

Les patchs de plantes hôtes seront identifiés et prélevés manuellement (pelle et seau).  

Ils seront directement placés en dehors des zones de terrassements prévus. 

 

Cette mesure concerne : 

 

SURFACES CONCERNEES PAR LA MR9 (ETREPAGE DE 

PATCHS DE PLANTES HOTES) 
Orpins/Joubarbe Thym 

EXTENSION RETENUE, PISTE 4X4 ET SALLE DES MACHINES Entre 40 et 50 patchs Entre 60 et 80 patchs 

 

Ces plantes sont de nature opportuniste et n’ont pas besoin d’une épaisseur de sol trop 

importante. Au contraire, elles se développent bien sur les secteurs dégradés. 

 

Cette mesure est intégrée à la réalisation de la mesure MR_4 : Etrépage de la végétation 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

4 jours équivalents, + temps alloué à la préparation de la mesure. 

 

Environ 3 500 € HT 

 

> Modalité de suivi 

 

MS 2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MR 10 : CAPTURE-RELACHE DES INDIVIDUS TERRESTRES ET AQUATIQUES AVANT TRAVAUX 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 
Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Lors de la vidange quasi complète de la retenue afin de réaliser les travaux en lien avec 

l’extension de la retenue, des individus d’amphibiens chercheront à fuir et un risque 

d’écrasement pourra avoir lieu. De plus, au sein de la lame d’eau (voir MR 12), si la 

concentration d’individus est trop importante, il y aura également un risque de 

destruction d’individu en lien avec la surpopulation de l’habitat.  

 

L’objectif de cette mesure est de réduire au maximum le risque de destruction d’individus 

lié à la fuite, ou en raison d’un trop grand nombre d’individus dans la lame d’eau, en les 

déplaçant dans des habitats favorables proches.  

 

> Description de la mesure 

 

Lors de la vidange de la retenue (mai 2025), deux écologues faunistes seront présents 

avec le matériel adapté (wadders, épuisette, seaux avec couvercle et fond d’eau).  

 

Les écologues feront régulièrement le tour de la retenue en spirale afin de récupérer un 

maximum d’individus, jusqu’à atteindre le fond de la retenue. 

 

Les derniers décomptes des individus d’amphibiens ont été les suivants :  

• Pour les Tritons alpestre, 109 individus ont été comptés. Nous pouvons estimer à 

environ 200 individus différents en raison de nombre de cache possible. 

• Pour les Grenouilles rousses, il y avait plus d’une centaine de têtards les années 

précédentes. En 2023, ce furent 17 pontes (près d’une centaine d’œufs par 

ponte) et 1 individu adulte qui a été observé. Le nombre d’individu est variable 

en fonction des prospections et du succès des pontes. 

 

Seau utilisé pour le déplacement d'amphibiens (Karum, 2019) 
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Une fois les seaux pleins, au bout d’une vingtaine d’individus par seau, ils seront relâchés 

soit dans la mare nouvellement crée (voir MC 2), soit dans les mares observées à 500 m 

en 2023 où des Grenouille rousses et des Tritons alpestres ont été observés en 2023.  

 

Les individus seront majoritairement déplacés dans la mare éloignée des travaux afin de 

limiter au maximum le risque de traversée et de destruction des individus par les engins. 

Une toute petite minorité (5 à 10 individus) sera placée dans la mare créée, avec le 

risque qu'ils se déplacent et soient impactés par les travaux malgré la mesure de barrière 

anti-amphibien. Une fois la phase travaux réalisée, les individus recoloniseront 

progressivement tous les milieux favorables (retenue finale et la mare créée.) 

 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Quatre journées d’écologues faunistes sur site.  

Deux équivalents journées pour préparer le déplacement, être au courant des 

différentes étapes du chantier pour bien caler la vidange, rédiger un compte rendu de 

la mesure pour un retour d’expérience sur le domaine skiable. 

 

Environ 5 000 € HT 

 

> Modalité de suivi 

 

MS 2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MR 11 : CREATION D’HIBERNACULUMS 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 
Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Des Lézards vivipares ont été observés en 2021 sur la zone des travaux. Ils n’ont pas été 

réobservés en 2023.  

Néanmoins, pour tenter de réduire le risque d’impact sur les individus présents, 

l’installation d’hibernaculum permettrait de proposer aux Lézard vivipare 

potentiellement présents, des habitats très favorables proches, en dehors des zones 

prévus d’êtres impactés. Cela permettrait de déplacer indirectement les individus en leur 

proposant des habitats d’avantages favorables que ceux présents actuellement (piste 

de ski). 

 

> Description de la mesure 

 

Un hibernaculum est un abri artificiel pour les reptiles situé dans un endroit ensoleillé. Un 

trou de 60 à 80cm de profondeur et entre 1 à 4 m², idéalement avec une pente douce 

du côté ensoleillé. Au fond du trou, des pierres à granulométrie 70/300 sont disposés afin 

de proposer un grand nombre de cavités, ce qui permettra l’hibernation des reptiles. 

Cet abri est recouvert de terre puis de pierres plates, de tuiles ou d’ardoises. 

Les matériaux utilisés seront ceux présents sur site, en lien avec les déblais de l’extension 

de la retenue, afin d’éviter la nécessiter d’en importer depuis la vallée. 

Cette construction permet aux reptiles de choisir s’ils préfèrent s’exposer ou non au soleil 

afin de réguler leur température à leur convenance. 

 

 
Exemple d'hibernaculums 

 

Deux hibernaculums peuvent ainsi être implantés dans la zone d’étude, proches des 

observations de Lézard vivipare de 2021. 

Une cartographie de leur emplacement est présentée ci-après. 



 

 446 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

 

En aucun cas ces hibernaculums ne sont destinés à stocker des matériaux excédentaires. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Le coût de création d’un hibernaculum est estimé à 1 000€ HT, ici il est préconisé d’en 

installer deux. Cela représente donc environ 2 000€ HT. 

> Modalité de suivi 

 

MS 2 : Assistance environnementale en phase travaux 

MS 3 : Suivi d’efficacité des mesures faune 

 

  

Hibernaculum type 



 

 447 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

>   



 

 448 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

MR 12 : CONSERVATION D’UNE LAME D’EAU MINIMALE DANS LA FUTURE RETENUE 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions et 

nuisances 
Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Une vidange complète pourrait impacter directement la population de Tritons alpestres 

et de Grenouille rousse, en détruisant les pontes ou en ne permettant pas aux individus 

de s’y reproduire. De plus, le risque de destruction d’individus par les engins serait 

d’avantage probable, en faisant fuir tous les individus, à la recherche d’une autre zone 

en eau. 

 

L’objectif de cette mesure est de maintenir une lame d’eau à tout moment de la phase 

d’exploitation de la retenue afin de permettre aux amphibiens de s’y abriter.  

 

> Description de la mesure 

 

Une lame d’eau de 50 cm d’eau sera maintenue tout au long de l’exploitation de la 

retenue.  

Cela concernera une surface d’au moins 1 032 m² (avec au moins 50 cm de profondeur), 

avec en plus, en bordure des profondeurs irrégulières allant de 49 cm, à quelques 

centimètres.  

 

Cela permettra amplement aux amphibiens d’avoir un espace pour toute partie de leur 

cycle de reproduction, surtout que les périodes d’exploitation de la retenue (octobre à 

avril), où elle va se vider, est en dehors de la période de reproduction des amphibiens 

(mai à août). 

 

Pour rappel, la surface totale actuelle de la retenue est de 8 800m², et celle future sera 

de 19 575 m².  

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Coût compris dans le coût d’exploitation de la retenue. 

 

> Modalité de suivi 

 

Voir MS 3 : Suivi de l’efficacité des mesures environnementales faune 
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MR 13 : CONTACT PREALABLE AVEC LES EXPLOITANTS AGRICOLES POUR ADAPTER LES DATES DE 

TRAVAUX 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Le projet prend place sur l’unité pastorale du Montaulever, le secteur de la zone d’étude 

est fréquenté par les troupeaux d’un agriculteur pour le pâturage.  

 

L’objectif est de dialoguer avec l’agriculteur pour adapter au besoin le calendrier des 

travaux en fonction des dates de fréquentation du secteur par ses troupeaux. 

 

> Description de la mesure 

Contacts préalables avec les exploitants agricoles pour adapter les dates de travaux en 

fonction de l'utilisation de zone de pâtures 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au cout du projet. 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MR 14 : ATTRIBUTION DE SURFACES DE PATURAGE TEMPORAIRE PENDANT LA DUREE DU CHANTIER 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Le projet prend place sur l’unité pastorale du Montaulever, le secteur de la zone d’étude 

est fréquenté par les troupeaux d’un agriculteur pour le pâturage.  

 

L’objectif est de trouver des surfaces de pâtures temporaires pour remplacer celles qui 

seront perdues temporairement pendant le phase chantier. 

 

> Description de la mesure 

Au regard des surfaces disponibles pour le pâturage sur l’ensemble du versant à 

proximité du chantier, et de la relativement faible surface impactée, les troupeaux 

pourront pâturer toutes les zones autour du projet (pâturage extensif). Il est également 

étudié la possibilité de réhabiliter la salle des machines en chalet d’alpage. 

 

Les zones de traites présentes à proximité et/ou sur les zones de travaux seront 

conservées durant la durée du chantier. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au cout du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MR 15 : NETTOYAGE PRECIS DES ZONES DE CHANTIER A L’ISSUE DES TRAVAUX 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Le projet prend place sur l’unité pastorale du Montaulever, le secteur de la zone d’étude 

est fréquenté par les troupeaux d’un agriculteur pour le pâturage.  

 

L’objectif est de rendre en fin de travaux les zones de pâturages aussi propres qu’avant 

les travaux. 

 

> Description de la mesure 

Des passages réguliers seront effectués afin de maintenir la propreté sur les zones de 

chantier. De plus, les entreprises intervenant pour les travaux seront sensibilisées aux 

mesures de propreté à respecter sur le chantier. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au cout du projet. 

 

> Modalité de suivi 

 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MR 16 : MISE EN PLACE DE BARRIERE ANTI-AMPHIBIENS 
 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Lors de la vidange quasi complète de la retenue afin de réaliser les travaux en lien avec 

l’extension de la retenue, un maximum d’individus d’amphibiens seront capturés et 

déplacés. Néanmoins, il reste possible que ces individus déplacés cherchent à retourner 

dans la retenue des Echauds II, malgré l’habitat favorable où ils ont été placés.  

 

L’objectif de cette mesure est de réduire au maximum le risque de destruction d’individus 

par écrasement par les engins, lié au possible retour des individus dans la retenue.  

 

> Description de la mesure 

 

Environ 400 m de barrières amphibiens seront placés entre la retenue des Echauds II, et 

la mare crée et la mare naturelle située à 500 m au nord-ouest de la retenue, où seront 

déplacés les amphibiens.  

Les drains de pistes de ski présents, et le micro-relief local, seront utilisés pour renforcer 

l’efficacité de la barrière.  

 

Ces barrières seront placées dès le début des travaux donc au déneigement vers mai 

2025). 

 

Les amphibiens voulant se déplacer depuis la mare naturelle située 500 m au nord-ouest, 

jusqu’à la retenue des Echauds II, doivent passer par 3 drains différents menant en aval, 

avant d’arriver finalement à la barrière à amphibiens. 

 

Les 3 accès 4x4 qui coupent la barrière amphibien seront laissé ouvert. Pour 2 des 3 

accès, un drain sous la piste existe, donc la barrière sera placée de façon que les 

amphibiens passent par la canalisation.  

Pour le dernier accès, un positionnement réfléchi de la barrière sera réalisé de façon à 

éviter le passage des amphibiens, en utilisant le micro-relief et en longeant en partie la 

piste 4x4. 

 

La mare crée n'aura que quelques individus (5 à 10 individus) issus du déplacement afin 

de réduire au maximum le risque de destruction par les engins qui circuleront à proximité. 

Une fois la phase travaux réalisée, les individus recoloniseront progressivement tous les 

milieux favorables (retenue et la mare créée.) 

 

Un suivi régulier (1x/semaine -> MS_2) sera réalisé pour vérifier l’imperméabilité de la 

barrière, et permettre d’enclencher de potentiels suivis pour récupérer les amphibiens 

piégés par la barrière. 10 jours seront ainsi prévus pour transporter de potentiels 

amphibiens qui chercheraient à retourner sur le secteur des Echauds II. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

3 000 € HT de matériel pour 400 m linéaire et les outils associés.  

Plusieurs jours de montage et démontage.  

10 jours de suivi de la barrière en période de reproduction des amphibiens. 

 

Environ 14 000 € HT 

 

> Modalité de suivi 

 

MS 2 : Assistance environnementale en phase travaux   
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Carto avec Mare + zone Triton alpestre/Grnouille à 500m, avec route prévu pour le 

déplacement  
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MR 17 : UTILISATION DE MATERIAUX AUX FAIBLES IMPACT ENVIRONNEMENTAUX 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Les émissions de GES lies aux matériaux sont d’environ 901,405 tCO2eq. 

 

L’utilisation de matériaux aux faibles impacts environnementaux permet de diminuer 

grandement les émissions de gaz à effet de serre associé. 

 

 

> Description de la mesure 

 

Des possibilités d’amélioration seront étudiées par la SEVABEL avant le début des travaux, 

et si celles-ci sont applicables à l’échelle du projet. Le cas échéant, elles seront mises en 

application lors du chantier (type de béton, etc…).  

 

Les possibilités d’amélioration étudiées seront basées sur l’étude effectuée par le bureau 

d’études spécialisé DAMOE.  

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Cout des matériaux choisi. Intégré au cout du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux  
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MR 18 : MOBILITE BAS CARBONE POUR LE CHANTIER 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Les émissions liées aux déplacements des matériaux et des collaborateurs représentent 

32%, avec 613,53 T CO2 EQ, des émissions de gaz à effet de serre liées directement à 

l’agrandissement de la retenue des Echauds II. 

 

Les émissions liées aux engins de terrassement représentent 19% des émissions de gaz à 

effet de serre, avec 356,62 T CO2 EQ, liées directement à l’agrandissement de la retenue 

des Echauds II. 

 

 

> Description de la mesure 

 

3 axes seront étudiés pour réduire les émissions liées aux déplacements : 

> Optimiser, encore davantage, l’utilisation des engins de chantier. 

L’équilibre déblais/remblais du projet permet de ne pas créer des trajets 

supplémentaires en dehors du site des travaux. L’idée est ici d’optimiser 

les travaux de terrassement pour s’assurer de la consommation la plus 

faible possible de carburants ; 

> Limiter les déplacements liés au chantier : réunion en visio-conférence, 

concentration des réunions pour limiter les déplacements, utilisation de 

véhicules bas carbone (hybride, mais surtout électrique pour réellement 

limiter les émissions de GES) ; 

> Favoriser des approvisionnements locaux des matériaux. Les membranes 

géotextile (acheminement actuel depuis l’Italie à environ 400 km) sont 

trop spécifiques et ne pourront être approvisionnées ailleurs. Il est d’ailleurs 

précisé ici que la SEVABEL a déjà pour habitudes de se privilégier les 

approvisionnements de matériaux en provenance de sources les plus 

proches possible. 

 

Il est difficile de chiffrer la diminution liée au terrassement et à l’évolution des pratiques 

de mobilités liées au chantier. Considérant un total de 969 T CO2 EQ, il est envisageable 

de réduire de 10% les émissions liées à ces postes soit environ 97 T CO2EQ. Cette valeur 

est donnée avec une incertitude forte. 

 

Cette mesure sera étudiée, notamment lors de la consultation des entreprises, mais 

aucune garantie de mise en place ne peut actuellement être apportée. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Intégré au cout du projet. 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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Environ 1,3 ha d’habitats naturels vont être détruits de manière permanente par 

l’extension de la retenue. 

 

Afin de compenser l’impact dur l’avifaune et les rhopalocères notamment, de 

compenser les éventuelles pertes nettes de biodiversité dues à l’échec potentiel d’une 

partie des mesures de réduction ou à leur retard (revégétalisation et étrépage), 3 

mesures compensatoires ont été ajoutée au dossier.  

7.3. MESURES DE COMPENSATION (MC)  
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MC 1 : RESTAURATION, GESTION ET SUIVI DE 2 SITES DEGRADES   
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Présence d’avifaune et de rhopalocères (habitats et individus) impactés par le projet 

d’agrandissement de la retenue des Echauds II. 

 

L’objectif est de compenser les pertes d’habitats avérées et potentielles liées au projet 

et créer un lieu favorable à l’accueil de l’avifaune nicheuse et des rhopalocères. 

 

 

> Etat initial des sites 

 

SITE 1 

 

Cette zone de restauration est en partie issue de la banque de sites de restauration 

potentiels identifiés dans le cadre de l’observatoire environnemental du domaine skiable 

des Menuires (site « Sous le TSD Mont de la Chambre – Côte 2508 m »). Le site a été 

étendu sur des secteurs de pistes dégradées aval attenantes afin d’atteindre la surface 

de 2,77 ha, soit 220 % de la surface qui sera détruite (ratio 2/1). 

 

Le site compensatoire est situé à environ 1,2 km de la retenue actuelle des Echauds II, 

sur le même versant. 

 

Ce site a été parcouru durant l’été 2023 : 
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>Contexte et faciès : 

Domaine skiable, site rattaché à d’anciennes pistes de ski terrassées abandonnées. La 

zone compensatoire n°1 est située sur une piste de ski anciennement exploitée et qui se 

compose principalement de milieux relativement pionniers et dégradés, avec des 

végétations de reconquête d’espaces terrassés. Les végétations qui étaient clairsemées, 

où le substrat apparaissait et montrant des stigmates d’un ancien terrassement ou 

exploitation ont été croisées avec le code H5.36. 

 

> Habitats naturels : 

Plusieurs habitats naturels ont été relevés : 

> E4.31 x H5.36 – habitat mixte pelouse acidiphile et milieux à végétation 

clairsemée 

> F2.2A – Landes naines des hautes montages alpidiques à Vaccinium 

> F2.2A x H5.36 – habitat mixte lande et milieux à végétation clairsemée 

> H2.31 – Eboulis siliceux alpins 

> H5.36 – Sols rocheux peu profonds sans végétation ou à végétation clairsemée 

 

Aucun habitat naturel n’est caractéristique de zones humides, d’intérêt communautaire/ 

prioritaire, ou menacé en région Rhône-Alpes. 

 

Une carte de localisation des habitats naturels sur le site compensatoire n°1 est présentée 

en page suivante. 

 

> Flore : 

Aucune espèce protégée ou menacée n’a été relevée. Plusieurs stations de plantes 

hôtes ont été localisées : 

 

> Gentiane acaule (Gentiana acaulis) 

> Thyms (Thymus spp) 

> Airelle de marais (Vaccinium uliginosum) 

> Joubarbes (Sempervivum spp) 

 

Une carte de localisation des plantes hôtes sur le site compensatoire n°1 est présentée 

en page suivante. 

 

> Faune : 

Abords naturels du site favorable au nourrissage et à la reproduction de l’avifaune 

(Traquet tarier entendu à proximité, Accenteur alpin, Rougequeue noir, Faucon 

crécerelle, Traquet motteux, Pipit spioncelle). 

Du Lézard vivipare a été observé en bordure de la zone à compenser. Des plantes hôtes, 

comme du Thym serpolet, Orpins Joubarbe, et Airelle des marias, ont été observées sur 

les franges de la zone future de compensation, ce qui la rend très favorable à une action 

de renaturation.  
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Photographie de la zone compensatoire n°1 

 



 

 461 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 462 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 463 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

SITE 2 : 

Cette zone de restauration a été ajoutée par le pétitionnaire suite aux pistes 

d’amélioration du projet émises avec le PNV. Le site est situé directement au sud de la 

retenue des Echauds I, sur la zone d’étude, à environ 2290 m d’altitude et couvrant une 

surface d’environ 0,6 ha.  

Cette zone est située sur une piste de ski (Plan du bouquet) actuellement utilisée. Afin de 

maximiser les chances de regénérer des habitats naturels similaires à ceux retrouvés à 

proximité, la SEVABEL s’engage à stopper l’exploitation hivernale de cette piste. 

 

> Contexte et faciès : 

Domaine skiable, site rattaché à une piste de ski terrassée. La zone compensatoire n°2 

est située sur une piste de ski revégétalisée, pâturée et colonisée par une végétation 

plutôt caractéristique de prairie. Les végétations qui étaient clairsemées, où le substrat 

apparaissait et montrant des stigmates d’un ancien terrassement ou exploitation ont été 

croisés avec le code H5.36.  

 

> Habitats naturels : 

Un seul habitat naturel a été cartographiée sur cette zone : 

> E2.1 x H5.36 – habitat mixte prairie et milieux à végétation clairsemée 

Aucun habitat naturel n’est caractéristique de zones humides, d’intérêt communautaire/ 

prioritaire, ou menacé en région Rhône-Alpes. 

Une carte de localisation des habitats naturels sur le site compensatoire n°1 est présentée 

en page suivante. 

 

> Flore : 

Aucune espèce protégée ou menacée n’a été relevée. Plusieurs stations de plantes 

hôtes ont été localisées : 

 

> Thyms (Thymus spp) 

Une carte de localisation des plantes hôtes sur le site compensatoire n°1 est présentée 

en page suivante. 

 

> Faune  

Les insectes (orthoptères et rhopalocères) sont très peu présents sur la zone car la 

végétation y est très rase, peu fleurie, et le sol très minéral. Du Thym serpolet a été 

observé, mais en faible quantité (2 patchs).  

En amphibien et reptiles, le sol fin sans cache hors gel ne présente aucun intérêt ni pour 

la reproduction/hivernage du Lézard vivipare, ni pour l’hivernage des amphibiens. 

Pour les oiseaux, l’absence de touffe d’herbe suffisamment importante empêche toute 

nidification d’oiseau nicheur au sol. De plus, la zone est régulièrement empruntée par 

des véhicules (2 pistes 4x4), et par des piétons (bord de retenue empoissonnée), ce qui 

limite la probabilité de nidification en raison du fort dérangement. Néanmoins, de 

l’Alouette des champs et du Traquet tarier (espèces menacées d’extinction) ont été 

entendus à proximité. 

La zone est un secteur de chasse pour les chiroptères (proche retenue). 

La zone n’est pas occupée par le Lièvre variable en raison de l’absence de cache.  
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> Foncier 

 

Commune 
Code 

postal 
Section Parcelle 

Contenance 

(m²) 
Zones Propriétaire 

LES BELLEVILLE 73440 0P 959 3 276 448 Site compensatoire n°1 
Commune des 

Belleville 

LES BELLEVILLE 73440 0P 638 54 330 Site compensatoire n°2 ??? 

LES BELLEVILLE 73440 0P 640 3 410 Site compensatoire n°2 ??? 

LES BELLEVILLE 73440 0P 637 36 160 Site compensatoire n°2 
Société d'Aménagement 

de la Savoie 

LES BELLEVILLE 73440 0P 641 21 284 Site compensatoire n°2 ??? 

 

 

> Protocole de restauration 

 

La mesure sera mise en place après le 15 aout 2024 pour le site 1, en même temps que 

l’étrépage et le décapage des zones à terrasser du projet. La zone de compensation 2 sera 

utilisée comme zone de stockage durant les travaux : elle sera donc remise en état dès la fin 

du chantier. 

 

1) Apport de terre végétale naturelle oligotrophe (pauvre en nutriments) de 

préférence sur l’ensemble des secteurs à sols très rocailleux et non végétalisés. Si 

quantité de terre végétale non disponible, apport d’un compost naturel local, sur 

une très faible épaisseur (environ 5 cm) 

 

2) Semis du mélange de semences labellisées « Végétal local », selon une densité de 

50 kg/ha. Le semis utilisé sera le même que celui présenté en mesure MR_3, à savoir : 

 

ESPECES VARIETES % MEL. REMARQUES 

Achillea millefolium Achillée millefeuille 2,00 % Végétal local Alpes 

Anthyllis vulneraria sub. 

alpestris 

Anthyllide 

vulnéraire 
10,00 % 

Végétal local 

alpes/type simple 

production Alpes du 

sud 

Poa alpina Paturin alpin 10,00 % 
Végétal local 

alpes/type simple 

Trifolium alpinum Trèfle alpin 0,50 % Végétal local Alpes 

Poa alpina, Festuca 

laevigata, Anthyllis 

vulneraria subsp alpestris, 

Cerastium arvense subsp 

stricum, Trifolium pratense 

subsp villosum, Plantago 

serpentina, Alchemilla sp, 

Alopecurus alpina 

Mélange collecté 

directement, Prairie 

alpine 

77,50 % Végétal local Alpes 

TOTAL 100,00 %  
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> Gestion des sites 

 

Un plan de gestion concernant l’ensemble des secteurs remaniés revégétalisés (étrépage ou 

semis) et des sites compensatoires sera rédigé à l’automne 2024 afin de mettre en œuvre et 

suivre l’efficacité des mesures réalisées.  

 

Le protocole de suivi des sites compensatoires sera transmis au CBNA pour conseils et 

validation avant le début des travaux prévus au printemps 2024. 

 

Le suivi et la gestion des mesures compensatoires seront intégrés à l’Observatoire 

environnemental du domaine skiable des Menuires, outil de gestion et de suivi pluriannuel mis 

en place depuis 2014, assurant ainsi le suivi de leur efficacité dans le temps. 

 

A titre informatif, il est précisé ici que ce plan de gestion concernera plusieurs zones : 

 

> Le site dégradé restauré dans le cadre de la mesure MC_1 

> La mare recréée dans le cadre de la mesure MC_2 

> Les secteurs remaniés (tranchée du réseau d’adduction, abords de la retenue) 

 

Un accord de principe de la part de la Mairie des Belleville, propriétaire du foncier où sont 

situés les sites compensatoires MC1 et MC2 a été signé et est disponible en annexes. 

 

La gestion de ces espaces sera donc cédée à la SEVABEL (ou à son successeur) pour une 

durée de 30 ans afin de garantir le maintien des milieux recréés dans le temps. 

 

Concernant la gestion des sites compensatoires 1 et 2, le suivi qui sera réalisé permettra de 

rendre compte de la dynamique de ces milieux et de leur état de conservation, afin de pouvoir 

mettre en place des actions « correctrices » comme : la réalisation de plusieurs campagnes de 

semis supplémentaires si besoin, l’apport d’un horizon organique, la mise en place de fauche 

ou de pâturage extensif, etc… 

Il est précisé ici que les sites compensatoires devront si possible être mis en défens vis-à-vis du 

bétail pendant les premières années au moins : 

 

> Le site compensatoire n°2 est relativement réduit et pourra être mis en défens sans 

problème 

 

> Pour le site compensatoire n°1, recouvrant une grande surface au sol, la mise en 

défens du site ne sera pas réalisable (environ 1,6 km de piquets et de rubalises seraient 

à installer manuellement sur le site). Mais le site étant très peu végétalisé, il semble peu 
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probable que celui-ci soit ciblé préférentiellement par le bétail pour le pâturage. Par 

conséquent, aucune mise en défens ne sera matérialisée dans un premier temps. Si 

durant le suivi, des dégradations liées au pâturage venaient à être mises en évidence, 

des mises en défens ponctuelles uniquement sur les linéaires d’entrée du bétail pourront 

être matérialisées en tant que « tests » et des discussions avec l’agriculteur responsable 

pour résoudre ce problème pourront être menées. 

 

 

> Modalité de suivi 

 

Le but du suivi sera d’évaluer la réussite de la remise en état du site, à savoir une pelouse 

d’altitude végétalisée favorable à l’accueil de la faune, notamment l’avifaune et les 

rhopalocères : 

 

Suivi de la couverture végétale pour l’avifaune : 

 

> Préalablement au début des travaux, état initial des milieux impactés afin de disposer 

d’un état de référence avant-travaux et disposition de placettes témoins dans des 

milieux similaires non impactés 

> Parcours à pied par un botaniste de l’ensemble des secteurs terrassés réensemencés 

et disposition si nécessaire de placettes de suivi. Sinon, les relevés floristiques pourront 

être réalisés sur l’ensemble de la zone. 

> Détermination de secteurs différents selon la dynamique et l’état de conservation 

observé 

> Pourcentage de sol nu 

> Relevé des espèces végétales présentes 

> Richesse spécifique de la végétation 

> Localisation et pointage GPS des éventuels secteurs d’échec de la revégétalisation 

et propositions de mesures d’intervention (sursemis, apport de terre/compost, etc…) ; 

> Calcul d’un indice de similitude avec le milieu naturel, type pelouse à nard 

> Analyse des différences de revégétalisation entre les secteurs ayant bénéficié de 

l’étrépage et ceux ayant été réensemencés à l’aide du mélange de semences locales 

> Suivi photographique annuel permettant de rendre compte visuellement de 

l’évolution de la végétation 

> Rédaction d’un compte-rendu annuel présentant les résultats obtenus pour chaque 

année de suivi 

 

 

Suivi de la localisation des secteurs de présence des Rhopalocères  

- Pointage GPS des plantes hôtes des Rhopalocères visés 

 - Inventaire des Rhopalocères fréquentant le site 
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Le suivi sera réalisé selon le calendrier suivant : 

 

 
État 0 

(N-1) 
N N+3 N+5 N+10 N+15 N+20 N+25 N+30 

 2024 2025   2035  2045  2055 

Suivi des sites 

compensatoires 1 et 2 
X X X X X X X X X 

 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Prix des semences intégré au cout de la mesure MR_3 

 

Environ 5 000 € HT (hors cout éventuel du compost) 

 

Environ 28 350 € HT pour le suivi sur 30 ans 
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Site n°1 

Site n°2 
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MC 2 : CREATION, GESTION ET SUIVI D’UNE MARE   
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Présence d’amphibiens dans la retenue actuelle des Echauds II. 

 

L’objectif est de compenser l’impact sur les amphibiens par la mise en place d’un milieu 

favorable de substitution et situé à proximité directe de la retenue. 

 

> Description technique de la création  

La mare recréée sera d’une surface d’environ 100 m², pour une profondeur allant jusqu’à 

environ 1m au maximum et si la profondeur de sol sur le secteur le permet (profondeur 

minimum requise d’environ 15 cm). 

 

Cette surface de 100 m² est arbitraire, mais a été réfléchie de manière à être assez grande 

pour pouvoir accueillir plusieurs centaines d’individus de Triton alpestres et de Grenouilles 

rousses qui seront déplacées lors des opérations prévues dans le cadre de l’agrandissement 

de la retenue des Echauds II.  

 

La mare sera réalisée selon les étapes suivantes : 

> Etrépage de la végétation sur l’emprise de la future mare (100 m² environ) et 

stockage des mottes à proximité, sur une zone sans enjeux écologiques et 

durant la durée des travaux 

> Idéalement la mare ne sera pas ronde et adoptera une forme plus sinueuse 

> Réalisation d’une tranchée autour de la mare (avec étrépage), d’environ 20 

cm sur 20 cm, pour coincer la bâche et les feutrines qui seront installées à l’aide 

de pierres 

> Réalisation de la mare à l’aide d’une mini-pelle : affouillement de la terre sur 

environ 1,20 m, et profilage des berges en pente très douce avec plusieurs 

niveaux (3 niveaux maximum) afin de permettre l’installation de plusieurs 

cortèges floristiques 

> Tassement de la terre et retrait des cailloux contondants sur l’emprise de la mare 

> Installation du premier BIDIM 

> Installation d’une bâche en caoutchouc type EPDM (Ethylène-propylène-Diène 

Monomère), de 0,8 à 1 mm d’épaisseur et dessus le BIDIM 

> Installation du deuxième BIDIM, par-dessus la bâche d’imperméabilité 

> Blocage des bâches dans la tranchée à l’aide grosses pierres 

> Dépôt des mottes pour refermer la tranchée 

> Dépôt des mottes de végétation sur les berges et les abords de la mare 
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La zone étant pâturée aux alentours, la mare sera mise en défens durant les premières années 

afin de favoriser le retour d’une végétation sur les bords de la mare. 

 

La mesure sera mise en place après le 15 aout 2024 en même temps que l’étrépage et le 

décapage des zones à terrasser du projet. 

 

> Suivi et gestion de la mare 

 

Le but du suivi est d’évaluer le potentiel d’accueil de la mare pour les amphibiens, et la 

colonisation du site par les amphibiens. 

 

Afin d’éviter au maximum les risques d’eutrophisation de la mare et de dégradation des 

berges, la mare sera mise en défens de manière semi-permanente (pour des raisons de 

sécurité, les barrières pourront être amovibles durant la saison d’hiver pour l’exploitation du 

domaine skiable). 

 

> Suivi de la reprise de la végétation sur les berges, au contact de la ligne d’eau 

 - Pourcentage de sol nu 

- Localisation des éventuels secteurs d’échec de la revégétalisation  

- Propositions de mesures d’intervention pour améliorer les capacités d’accueil 

 

> Suivi de la colonisation du site par les amphibiens 

- Relevé des espèces présentes et dénombrement et/ou estimation du nombre 

d’individus par espèce, ainsi que leur stade de vie (œufs, têtards, juvéniles terrestre, ou 

adulte) 
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Le suivi sera réalisé selon le calendrier suivant : 

 

 
État 0 

(N-1) 
N N+3 N+5 N+10 N+15 N+20 N+25 N+30 

 2024 2025   2035  2045  2055 

Suivi de la mare 

recréée 
X X X X X X X X X 

 

 

> Localisation de la mesure  

Cette mare sera localisée à moins de 50m de la retenue finale (voir cartographie page 

suivante) 

 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Environ 15 000 € HT 
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MC 3 : GESTION ET SUIVI DES ZONES REMANIEES  
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Cette mesure concerne toutes les surfaces remaniées par les travaux et a pour objectif de 

suivre la reprise de la végétation sur les secteurs ayant fait l’objet d’étrépage ou d’un 

réensemencement (tranchée du réseau d’adduction et abords de la retenue). 

 

> Description de la mesure 

 

L’enjeu de ce suivi est de s’assurer de la reprise de la végétation sur l’ensemble des secteurs 

de landes et de pelouses ayant été étrépés ou réensemencés, et de mettre en place des 

mesures correctives en cas d’échec. 

 

Il est proposé ici de ne pas utiliser l’approche classique de suivi par quadrats de végétation : 

les milieux revégétalisés recouvrent de grandes surfaces et l’approche par quadrat ne 

permettrait d’avoir qu’une vision très « locale » de la reprise de la végétation. C’est pourquoi 

le protocole de suivi suivant est proposé : 

 

> Préalablement au début des travaux, état initial des milieux impactés afin de 

disposer d’un état de référence avant-travaux et disposition de placettes 

témoins dans des milieux similaires non impactés 

> Parcours à pied par un botaniste de l’ensemble des secteurs terrassés 

réensemencés 

> Pourcentage de sol nu 

> Relevé des espèces végétales présentes 

> Richesse spécifique de la végétation 

> Localisation et pointage GPS des éventuels secteurs d’échec de la 

revégétalisation et propositions de mesures d’intervention (sursemis, apport de 

terre/compost, etc…) ; 

> Calcul d’un indice de similitude avec le milieu naturel, type pelouse à nard 

> Analyse des différences de revégétalisation entre les secteurs ayant bénéficié 

de l’étrépage et ceux ayant été réensemencés à l’aide du mélange de 

semences locales 

> Suivi photographique annuel permettant de rendre compte visuellement de 

l’évolution de la végétation 

> Rédaction d’un compte-rendu annuel présentant les résultats obtenus pour 

chaque année de suivi 

 

Le suivi sera réalisé selon le calendrier suivant : 
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État 0 

(N-1) 
N N+3 N+5 N+10 N+15 N+20 N+25 N+30 

 2024 2025   2035  2045  2055 

Suivi des zones remaniées X X X X X X X X X 

 

Le protocole de suivi des espaces revégétalisés sera transmis au CBNA pour conseils et 

validation avant le début des travaux. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

1 200 € HT/année de suivi soit un coût global de 6 000 € HT pour l’ensemble du suivi  

 

 

> Modalité de suivi 

 

La mise en œuvre et le suivi de cette mesure sera inscrite à l’animation pluriannuelle de 

l’Observatoire environnemental du domaine skiable des Menuires. 
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Bien que les mesures d’accompagnement ne constituent pas une obligation législative, ces mesures 

permettent de renforcer l’efficacité des mesures ERC. 

MA 1 : INSTALLATION DE NICHOIRS A CHIROPTERE ET D’OISEAU SUR LA SALLE DES MACHINES 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Des chiroptères et des oiseaux protégés sont présents sur la zone d’étude. L’objectif est 

de profiter de la construction d’un nouveau bâtiment de salle des machines afin de 

proposer des gîtes favorables aux chiroptères et aux oiseaux cavernicoles présents. 

 

> Description de la mesure 

 

Un gîte à chiroptère (type Schwegler 1FF ou 1FTH) et un nichoir à oiseaux cavernicoles 

(type Schwegler 2MR) seront installés en façade sud ou ouest de la salle des machines.  

 

Ils seront en béton de bois afin de résister dans le temps aux conditions météorologiques 

montagnardes. 

 

La hauteur des façades étant de 4,5 m, ils seront placés en tout cas à plus de 3m pour 

éviter toute prédation, mais à moins de 4 m pour éviter tout dérangement par le haut. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Environ 1 000 € HT pour la pose + l’achat des nichoirs 

 

> Modalité de suivi 

 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux  

7.4. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT (MA) 
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MA 2 : CREATION DE BERGES FAVORABLE A LA FAUNE TERRESTRE ET AQUATIQUE  
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

La retenue actuelle des Echauds II a des pentes composées de blocs rocheux de tailles 

moyenne, et à forte pente, sans aucune végétation. Des mammifères noyés y sont 

régulièrement retrouvés par les employés du domaine skiable. Malgré son potentiel 

aucun odonate ne semble y être présent et s’y reproduire. 

L’objectif serait de rendre les bords de la nouvelle retenue la plus intéressante possible 

pour les odonates et la faune en général, et que cela évite d’être un piège à la faune. 

 

> Description de la mesure 

 

En partenariat avec l’INRAE (l’institut national de recherche pour l'agriculture, 

l'alimentation et l'environnement), la SEVABEL propose la mise en place de mesures 

expérimentales par la plantation d’hélophytes contenues dans des boudins en toiles de 

coco sur une partie de la retenue (les pentes seront plus douces que celles actuelles, 

afin d’éviter à la grande faune de s’y retrouver piéger).  

 

Une réunion de travail a été menée entre la SEVABEL, Benjamin Gerfand (Doctorant – 

Retenues d’altitude et Biodiversité ADS – Domaine de Montagne Les Arcs / Peisey-

Vallandry – LESSEM et INRAE), Stéphanie Gaucherand de l’INRAE et ABEST sur la 

thématique de la biodiversité au sein des retenues en août 2023. Mr Gerfand est 

actuellement doctorant au sein de l’INRAE. Sa thèse est axée sur la végétalisation des 

retenues d’altitude et vient de débuter. 

 

Ses objectifs sont de : 

⦁ Développer une technique de végétalisation des berges des retenues d’altitude 

compatible avec leurs usages et leur exploitation ; 

⦁ Quantifier l'apport de la végétation aquatique pour la biodiversité dans les 

retenues d'altitude ; 

⦁ Confirmer l’innocuité de cette végétation pour la sécurité du barrage ; 

⦁ Faire des préconisations pour améliorer la prise en compte de la biodiversité dans 

les retenues d’altitude. 

 

Cette thèse fait suite au mémoire de stage de Baptiste Testi (INRAE) dont la thématique 

était « Les retenues d’altitude pourraient-elles davantage contribuer à la biodiversité ? » 

mené en 2020-2021. 

 

Mr Gerfand a lancé, cet été, une expérimentation de plantations d’hélophytes contenus 

dans des boudins en toile coco, eux-mêmes implantés au sein du confinement de la 

retenue de l’Adret des Tuffes sur le domaine skiable des Arcs (station également filiale 

du groupe). Il estime avoir des premiers retours d’expérience dans 3 ans. En parallèle, 

afin de s’assurer que l’implantation de plantes hélophytes n’a pas d’impact sur la 

géomembrane de la retenue, des expériences ex-situ sont également menées. 

 

Après échanges avec eux sur l’avancée de leurs travaux et le projet d’extension des 

Echauds II, voici les modifications qu’il a été choisi d’apporter au projet : 
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⦁ Supprimer les fossés drainants nord et est de la retenue afin de permettre l’arrivée 

des eaux de ruissellements dans la retenue et ainsi favoriser l’apport de fines et de graines 

dans cette dernière (point validé avec le géotechnicien) ; 

 

⦁ Surélever la crépine pour ne pas que l’éventuel apport de fines en fond de 

retenue l’obstrue. L’accumulation potentielle de fines en fond de retenue permettra 

l’enfouissement des grenouilles pour l’hiver. Néanmoins afin de pouvoir vidanger 

totalement la retenue en cas d’incident technique ou de vidange d’urgence une 

conduite en fond de l’ouvrage sera mis en place avec une vanne murale permettant 

son ouverture si besoin ; 

 

⦁ Végétalisation des talus jusqu’au confinement. Le chemin de digue sera lui aussi 

végétalisé. Ce dernier sera par contre entretenu (fauchage l’été) pour permettre un 

accès autour de la digue en toutes saisons ; 

 

⦁ Mise en place à titre expérimental de boudins en toile de coco plantés 

d’hélophytes sur un secteur du confinement. Les essais de l’INRAE n’étant pas aboutis à 

l’échéance envisagée de réalisation de la retenue et sans garantie de résultats à ce 

stade, l’implantation sera limitée. S’il s’avérait, soit au terme de l’étude de l’INRAE soit 

lors de cet essai que les résultats soient favorables, cette méthode sera alors généralisée 

sur l’ensemble de la retenue, voir même les hélophytes pourront être mis directement en 

place au sein du confinement (selon résultats ex-situ de l’INRAE sur l’impact sur 

l’étanchéité de la retenue) 

 

L’emplacement exact pour ces implantations sera défini ultérieurement en collaboration 

avec l’INRAE ou le CARRTEL. A ce jour il est privilégié de les implanter sur le secteur le plus 

proche de la mare à créer pour les amphibiens pour favoriser la proximité entre ces deux 

habitats. Il sera également veillé à mettre en place un corridor entre ces 2 éléments, en 

favorisant une végétation adaptée, à préciser avec un écologue. 

 

Ces aménagements seront considérés comme une mesure d’accompagnement pour 

l’impact sur les amphibiens et le paysage. 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Intégré au cout du projet. 

 

 

 

> Modalité de suivi 

 

Suivi réalisé par le maitre d’ouvrage, accompagné de prestataires spécialisés si 

nécessaire   
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MA 3 : AUGMENTATION DU DEBIT RESERVE SUR LA PRISE D’EAU DU RUISSEAU DES PLANS 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

Le lac des Echauds 1 est alimenté par une prise d’eau dans le ruisseau des Plans (dédiée 

uniquement à cet usage), par une source souterraine qui débite directement dans le lac 

ainsi que les suintements et sources situés dans les talus de la retenue.  

 

Le prélèvement d’eau a été autorisé par arrêté préfectoral en janvier 1987. Cet arrêté 

défini le débit réservé devant être garanti dans le cours d’eau à l’aval de la prise d’eau à 

1,5 l/s. 

 

 

> Description de la mesure 

Le débit réservé dans le ruisseau des plans sera augmenté à la valeur de 3 l/s, qui est la 

valeur recommandée par la DDT suite aux échanges menés dans le cadre du présent 

dossier.  

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Inclus dans les couts d’exploitation du ruisseau des plans 

 

 

 

> Modalité de suivi 

MS_2 : Assistance environnementale en phase travaux 
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MA 4 : INVENTAIRES DES FOURMIS HOTES SUR LES SITES COMPENSATOIRE ET DEPLACEMENT DES REINES 
 

TYPE DE MESURES PHASE D’APPLICATION DE LA MESURE  

E R C A 
Phase de 

conception 
Phase de travaux Phase d’exploitation 

THÉMATIQUE 

ENVIRONNEMENTALE 

CONCERNÉE 

Paysage et 

patrimoine 

Milieux 

physiques  
Biodiversité 

Pollutions 

et 

nuisances 

Risques 

 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

L’Azuré du Serpollet fréquente la zone d'étude, où sa plante hôte Thymus spp) et sa 

fourmi hôte (fourmis du genre Myrmica) ont été également été retrouvées. Afin de 

compenser la perte d'habitat favorable de cette espèce, une mesure de restauration 

de 2 sites dégradés est prévue comprenant (notamment l’apport de semences de ses 

plantes hôtes). Cependant, la présence de la fourmi hôte sur les sites compensatoires 

n'ayant pas été recherchée, rien ne peut garantir que la mesure de restauration du site, 

aussi efficace soit-elle, permette de recréer une zone favorable pour sa reproduction. 

 

L’objectif de cette mesure est : 

- De rechercher la présence de la fourmi hôte sur les sites compensatoires 

- D’approfondir les connaissances sur le genre Myrmica afin de pouvoir d’envisager le 

déplacement des fourmilières en dernier recours 

 

La mise ne place et l’efficacité du déplacement de fourmi-reine reste incertaine et 

expérimentale (difficultés pour le repérage de la fourmilière, puis de la fourmi reine, 

implantation de la fourmi reine sur un site déterminé, etc…), c’est pourquoi celle-ci a été 

inscrite au projet en tant que mesure d’accompagnement. 

 

 

> Description de la mesure 

 

Cette mesure aura lieu en 2 temps : 

 

Inventaire des fourmis du genre Myrmica sur les sites compensatoires : 

 

Dans un premier temps, durant l’été 2024, il conviendra de parcourir les sites 

compensatoires et de mettre en place le protocole suivant, permettant d’échantillonner 

la présence des fourmis du genre Myrmica. 

 

Les inventaires seront réalisés en août, en matinée afin d’éviter les heures les plus chaudes 

de la journée. Les inventaires seront principalement focalisés à proximité des stations de 

thyms les plus favorables (grandes surfaces de recouvrement, éloignement par rapport 

aux pistes carrossables, etc…). 

 

Les inventaires se dérouleront de la manière suivante : 

 

> Préparation d’appâts à déposer : sur un bout de carton type bristol de 3x3 cm 

environ, dépôt d’un morceau de rillettes de thon mélangé à une goutte de miel 

 

> Attribution d’un numéro d’identification pour chaque carton d’appât, et pour 

chaque station de plantes hôtes 

 

> Dépôt d’une dizaine d’appâts au moins sur chaque station de thyms à relever. 

Les appâts seront disposés à environ 4m les uns des autres et seront déposés sur 

une surface plane, avec un maximum de contact entre les bords de l’appât et 

le sol.  
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> Pointage GPS de chaque appât effectué, et identification à l’aide du code 

rattaché à l’appât 

 

Après une attente d’une heure, chaque piège sera relevé de la manière suivante : 

 

> Prélèvement des fourmis du genre Myrmica présentes sur chaque appât à 

l’aide d’un aspirateur à bouche 

 

> Détermination des échantillons sur place, ou au bureau à l’aide d’une loupe 

binoculaire afin de pouvoir identifier les individus prélevés jusqu’au genre, puis 

relevé des effectifs de Mymica spp par appât 

 

> Cartographie des zones de présence des fourmis, et des plantes hôtes pour 

l’Azuré du serpolet 

 

Au terme des inventaires, 2 cas de figure seront donc possibles : 

 

a. Dans le cas où la présence des fourmis hôtes serait confirmée sur les sites 

compensatoires : les sites pourront donc être favorables à la reproduction de l’Azuré 

du serpolet grâce à l’apport de semences de plantes hôtes et à la présence de la 

fourmi hôte. Par conséquent, aucune action supplémentaire ne sera réalisée. 
 

b. Dans le cas où l’absence des fourmis hôtes serait confirmée sur les sites 

compensatoires : une mesure expérimentale de déplacement des 

fourmilières/fourmi-reine qui seront détruites par le projet lors des travaux et selon le 

protocole détaillé ci-après sera alors mise en place. 

 

Durant ces inventaires, un test pourra être effectué afin de voir comment repérer 

facilement les fourmilières des fourmis du genre Myrmica et déterminer quels sont les 

meilleurs moyens pour pouvoir repérer la reine et la déplacer. 

 

 

Déplacement expérimental des fourmis du genre Myrmica sur les sites compensatoires : 

 

Très peu, voire aucun retour d’expériences sur le déplacement de fourmi reine du genre 

Myrmica n’est disponible dans la littérature. Par conséquent, il est difficile d’évaluer 

précisément les chances de réussite d’une telle mesure. 

 

De plus, les fourmilières des fourmis du genre Myrmica ne forment pas de buttes bien 

visibles ce qui constitue une contrainte de taille : celles-ci sont donc quasiment invisibles 

car situées sous la terre. Par conséquent, il est difficile et fastidieux de pouvoir repérer 

facilement les entrées de chaque fourmilière. 

 

L’ensemble du protocole décrit ci-dessous est inspiré du PNA Maculinea et du protocole 

d’échantillonnage simple permettant d’évaluer la présence et l’importance des 

Myrmica au sein des communautés de fourmis. Ce protocole sera mis en place sur les 

fourmilières situées dans les emprises de terrassement du projet qui seront détruites : 

 

➢ S’assurer de la présence de Myrmica à l’aide du protocole 

d’échantillonnage simple (Laisser en place les appâts 30 minutes puis 

identifier les espèces de fourmis présentes à l’aide d’une loupe à main) 

 

➢ Suivre les fourmis du genre Myrmica sur le trajet retour vers l’une des 

entrées de la fourmilière ; 

 

➢ Marquer l’emplacement présumé à l’aide d’un fanion ;  
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➢ Une fois la fourmilière identifiée décaisser sur un rayon de 15 à 20 cm 

autour de l'entrée ou effectuer une tranchée à l’aide de la pelle 

mécanique afin de créer un horizon ; 

 

➢ Suivre les chambres et les tunnels lorsque cela est possible ; 

 

 
Chambres et tunnels à suivre une fois le décapage réalisé 

 

➢ Capturer le maximum de reine fourmis ainsi qu’une centaine 

d’ouvrières ; 

 
Reine et ouvrière à mettre en pilulier pour le déplacement  

 

➢ Relâcher les reines et les ouvrières dans un milieu propice préalablement 

identifié. 

 

L’ensemble du protocole est à réaliser de juillet à août avec un pic d’essaimage en août 

pour ce genre.  

 

Un suivi de l’efficacité de la mesure est effectué l’année N+1, N+2, N+4 et N+6 sur les 

zones de réintroduction à l’aide du protocole d’échantillonnage simple. L’objectif de ce 

suivi sera de pratiquer la présence/absence de l’espèce sur les secteurs de relâché. Un 

suivi de l’Azuré du Serpolet sera également effectué en N+2, N+4 et N+6 (voir MS_3). 

 

 

> Localisation de la mesure 

 

- Inventaires des fourmis hôtes à réaliser sur les sites compensatoire n°1 et n°2 

 

- Déplacement de fourmilières à effectuer à partir des fourmilières situées dans les 

emprises de terrassement du projet qui seront détruites vers les sites compensatoires. 

 

 

 

> Budget estimatif de la mesure 

Environ 1 500€ pour les inventaires fourmi hôtes 

Environ 1 500 € pour le déplacement des fourmilières 

 

> Modalité de suivi 

MS_3 : Suivi de l’efficacité des mesures environnementales faune 
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L’article R.122-5, II, 9° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret n°2021-837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit 

comporter : « […] les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées ». 

7.5.1. MODALITES DE SUIVI DES MESURES 

Seules les mesures nécessitant une application en phase chantier et en phase exploitation nécessitent des modalités de suivi dans le temps. 

 

MESURES INDICATEUR MODALITES DE SUIVI TEMPORALITE DU SUIVI 
PRODUCTEUR DE LA 

DONNEE 

ME_1 : Prévention du risque pollution 

des cours d’eau et des zones humides 

Présence/absence de dispositifs de filtration à 

l’aval des travaux et pour chaque écoulement 

et zone humide 

Suivi de chantier (compte-rendu) 
Durant toute la durée du 

chantier 

Ecologue 

mandaté 

ME_2 : Arrosage des zones à terrasser et 

des engins de chantier régulier 
Présence/absence d’envol de poussières  Suivi de chantier (compte-rendu) 

Durant toute la durée du 

chantier 

Ecologue 

mandaté 

ME_3 : Mesures préventives concernant 

les espèces exotiques envahissantes 

Réalisation de la réunion de sensibilisation aux 

EEE 

Présence/absence de nettoyage des engins de 

chantier  

Suivi de chantier (compte-rendu) 
Avant le chantier et durant 

toute la durée du chantier 

Ecologue 

mandaté 

ME_4 : Mise en sécurité des zones de 

chantier 

Présence/absence des filets de sécurité et de 

panneaux d’avertissement autour des zones de 

travaux 

Suivi de chantier (compte-rendu) 
Durant toute la durée du 

chantier 

Ecologue 

mandaté 

ME_5 : Sécurisation des zones de fouilles 

en dehors des plages de présence du 

personnel du chantier 

Présence/absence des filets de sécurité autour 

des zones de fouilles en dehors des horaires de 

présence du personnel 

Suivi de chantier (compte-rendu) 
Durant toute la durée du 

chantier 

Ecologue 

mandaté 

7.5. MESURES DE SUIVI (MS) 
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MESURES INDICATEUR MODALITES DE SUIVI TEMPORALITE DU SUIVI 
PRODUCTEUR DE LA 

DONNEE 

ME_6 : Mise en défens des zones 

écologiquement sensible attenantes 

aux emprises de travaux 

Présence/absence de mises en défens au 

niveau des zones sensibles 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Durant toute la durée du 

chantier 

Ecologue 

mandaté 

ME_7 : Plan d’accès et cheminement 

des engins de chantier 

Présence/absence de marques de divagations 

sur la zone de travaux 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Durant toute la durée du 

chantier 

Ecologue 

mandaté + 

Maitre 

d’œuvre 

ME_8 : Protéger la retenue de 

l’empoissonnement en phase d’activité 

Présence/absence de poissons dans la retenue 

Présence/absence de barrières sur tout le tour 

de la retenue 

Suivi régulier en phase exploitation 

Durant toute la phase 

d’exploitation de la 

retenue 

Maitre 

d’ouvrage 

MR_1 : Traitement paysager des abords 

de la retenue 

Présence/absence de mise en place des 

recommandations indiquées dans la mesure 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Pendant la phase chantier 

et à la fin du chantier 

Paysagiste 

mandaté 

MR_2 : Traitement de la salle des 

machines semi-enterrée 

Présence/absence de mise en place des 

recommandations indiquées dans la mesure 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Pendant la phase chantier 

et à la fin du chantier 

Paysagiste 

mandaté 

MR_3 : Végétalisation des zones 

remaniées 

Présence/absence de mise en place des 

recommandations indiquées dans la mesure 

Suivi de chantier (compte-rendu) 

Suivi scientifique 

Pendant la phase chantier 

et à la fin du chantier 

Suivi sur une période de 10 

ans 

Paysagiste 

mandaté 

MR_4 : Etrépage de la végétation 
Présence/absence de mise en place des 

recommandations indiquées dans la mesure 

Suivi de chantier (compte-rendu) 

Suivi scientifique 

Pendant la phase chantier 

et à la fin du chantier 

Suivi sur une période de 10 

ans 

Paysagiste 

mandaté 

MR_5 : Remodelage doux des talus et 

raccord au terrain naturel 

Présence/absence de mise en place des 

recommandations indiquées dans la mesure 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Pendant la phase chantier 

et à la fin du chantier 

Paysagiste 

mandaté 
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MESURES INDICATEUR MODALITES DE SUIVI TEMPORALITE DU SUIVI 
PRODUCTEUR DE LA 

DONNEE 

MR_6 : Gestion des nuisances et 

émissions en phase travaux 

 Présence/absence de mise en place des 

recommandations indiquées dans la mesure 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Durant toute la durée du 

chantier 

Ecologue 

mandaté + 

Maitre 

d’œuvre 

MR_7 : Mesures diverses de réduction 

du risque inondation 

Présence/absence des aménagements et 

protocoles préconisés dans la mesure 
Suivi de fin de chantier A la fin du chantier 

Maitre 

d’œuvre en 

phase 

conception et 

exploitant en 

phase 

exploitation 

MR_8 : Adaptation du calendrier des 

travaux 

Présence/absence de travaux en dehors des 

périodes prévues 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Pendant toute la durée des 

travaux 

Ecologue 

mandaté 

MR_9 : Etrépage des thyms et 

orpin/joubarbe 

Présences/absence de patch de plantes hôtes 

sur les zones de terrassement prévues  
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Avant le début des travaux 

de terrassement  

Ecologue 

mandaté 

MR_10 : Capture/relâché des individus 

terrestres et aquatiques avant travaux 

Présence/absence d’individus terrestres et 

aquatiques dans la retenue 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Pendant la phase de 

vidange de la retenue 

Ecologue 

mandaté 

MR_11 : Création d’hibernaculum 
Présence/absence d’hibernaculum aux 

emplacements prévus 

Suivi de chantier (compte-rendu) 

Suivi scientifique 

A la fin des travaux 

Suivi sur une période de 10 

ans 

Ecologue 

mandaté 

MR_12 : Conservation d’une lame 

d’eau dans la future retenue 
Présence/absence d’eau dans la future retenue 

Suivi d’exploitation et de l’efficacité 

des mesures 

Pendant toute la phase 

d’exploitation de la 

retenue 

Exploitant 

MR_13 : Contact préalable avec les 

exploitants agricoles pour adapter les 

dates de travaux 

Présence/absence d’un compte rendu de 

concertation avant le début des travaux 
- Avant le début des travaux 

Maitre 

d’ouvrage 
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MESURES INDICATEUR MODALITES DE SUIVI TEMPORALITE DU SUIVI 
PRODUCTEUR DE LA 

DONNEE 

MR_14 : Attribution de surfaces de 

pâturage temporaires pendant la 

durée du chantier 

Présence/absence de contrat entre la SEVABEL, 

la commune des Belleville et l’agriculteur 
Suivi de chantier (compte-rendu) 

Pendant toute la durée des 

travaux 

Maitre 

d’ouvrage 

MR_15 : Nettoyage précis des zones de 

chantier à l’issue des travaux 
Présence/absence de déchets de chantier  Suivi de chantier (compte-rendu) A la fin des travaux 

Ecologue 

mandaté 

MR_16 : Mise en place de barrières anti-

amphibiens 

Présence/absence de barrière anti-amphibien 

entre la retenue, et les mares ou seront déplacés 

les amphibiens 

Suivi de chantier (compte-rendu) 
Pendant toute la durée des 

travaux 

Ecologue 

mandaté 

MR 17 : Utilisation de matériaux aux 

faibles impacts environnementaux 

Choix et provenance des matériaux utilisés 

pendant le chantier 
- Avant les travaux 

SEVABEL / 

Maitre 

d’œuvre 

MR 18 : Mobilité bas carbone pour le 

chantier 

Choix et moyens de déplacement des engins 

pendant le chantier 

Provenance des matériaux utilisés pendant le 

chantier 

Suivi de chantier (compte-rendu) 
Pendant toute la durée des 

travaux 

SEVABEL / 

Maitre 

d’œuvre 

MC_1 : Restauration, gestion et suivi de 

2 site dégradé 

Présence/absence de plantes hôtes et compost 

sur les sites dégradés 

Présence/absence d’exploitation hivernale sur la 

portion de piste concernant le site 2, présence 

de repérages empêchant la traversée par cette 

zone 

Suivi de chantier (compte-rendu) 

Suivi scientifique 

Avant le début des travaux 

Suivi sur une période de 10 

ans 

Ecologue 

mandaté 

MC_2 : Création, gestion et suivi d’une 

mare 
Présence/absence de la mare  

Suivi de chantier (compte-rendu) 

Suivi scientifique 

Avant le début des travaux 

Suivi sur une période de 10 

ans 

Ecologue 

mandaté 
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MESURES INDICATEUR MODALITES DE SUIVI TEMPORALITE DU SUIVI 
PRODUCTEUR DE LA 

DONNEE 

MC_3 : Gestion et suivi des zones 

remaniées 
Couverture végétale, fréquentation faunistique Suivi de chantier (compte-rendu) 

A la fin des travaux 

Pendant la phase 

exploitation 

Ecologue 

mandaté 

MA_1 : Installation de nichoirs à 

chiroptère et d’oiseau sur la salle des 

machines 

Présence/absence de nichoirs à chiroptères et 

oiseaux sur la SDM 

Suivi de chantier (compte-rendu) 

Suivi scientifique 

A la fin de travaux 

Suivi sur une période de 10 

ans 

Ecologue 

mandaté 

MA_2 : Création de berges favorable à 

la faune terrestre et aquatique 

Présence/absence de plantation d’hélophytes 

sur les berges de la retenue 

Présence/absence de berges à pente plus 

douce que la retenue actuelle 

Suivi de fin de chantier  
Maitre 

d’ouvrage 

MA_3 : Augmentation du débit réservé 

pour la prise d’eau du ruisseau des 

plans 

Présence/absence d’un débit réservé de 3l/s Mesure du débit réservé 
Pendant la phase 

exploitation 

ABEST / 

Hydrologue / 

Maitre 

d’ouvrage 

MA 4 : Inventaires des fourmis hôtes sur 

les sites compensatoire et déplacement 

des reines 

Réalisation des opérations indiquées dans la 

mesure 

Suivi de chantier (compte-rendu) 

Suivi scientifique 
Avant le début des travaux 

Ecologue 

mandaté 
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7.5.2. DESCRIPTION DES MODALITES DE SUIVI 

MS 1 : SUIVI DE L’INTEGRATION PAYSAGERE DANS L’OBSERVATOIRE ENVIRONNEMENTAL DU DOMAINE 

SKIABLE  
 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Cette mesure concerne principalement la retenue et ses abords. 

 

Suivre l’intégration des travaux dans le temps et la capacité de cicatrisation des milieux 

remaniés. 

 

> Description de la mesure 

 

L’observatoire environnemental du domaine skiable comprend un volet Paysage – Suivi de 

travaux. Le projet fera l'objet d’un ou plusieurs nouveaux points de suivi à déterminer lors du 

démarrage des travaux. 

Il s’agira d’évaluer : 

→ La cohérence architecturale et la bonne intégration paysagère de la salle de 

pompage, 

→ La cohérence topographique (qualité des raccords entre les terrassements et le terrain 

naturel), 

→ La reprise de la végétation des zones remaniées. 

La durée du suivi dépendra de la résilience du milieu et pourra aboutir, si besoin à la mise en 

place d’actions complémentaires pour améliorer l’intégration paysagère des travaux 

(semis…). 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

Intégré au cout de l’observatoire  
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MS 2 : ASSISTANCE ENVIRONNEMENTALE EN PHASE TRAVAUX  
 

> Contexte et objectif de la mesure 

 

Plusieurs sensibilités environnementales ont été identifiées sur la zone d’étude du projet et sont 

susceptibles d’être impactées par les travaux d’aménagement projetés.  

 

Suivre la bonne mise en œuvre de l’ensemble des mesures environnementales inscrites au 

projet et évaluer leur efficience à court, moyen et long terme. 

 

> Description de la mesure 

 

Le suivi environnemental des travaux sera confié à un bureau d‘étude compétent au regard 

des sensibilités environnementales qui seront à suivre dans le cadre de la réalisation du projet. 

Outre une sensibilité marquée à l’environnement, le bureau d’études en charge du suivi devra 

présenter des compétences plus particulières en écologie et en paysage. Le suivi 

environnemental des travaux donnera lieu à une mission spécifique dont les grandes lignes 

peuvent être résumées de la manière suivante : 

 

- Participation aux réunions préparatoires au démarrage des travaux ; 

 

- Réalisation d’actions environnementales préalables au démarrage des travaux 

(ex. : mises en défens de milieux naturels sensibles, etc.) ; 

 

- Au démarrage des travaux : 

 Sensibilisation des entreprises en charge des travaux et de leur personnel aux 

enjeux environnementaux à prendre en considération dans le cadre du chantier 

(ex. : espèces protégées, milieux naturels sensibles, activités touristiques…) ; 

 Contrôle des mesures environnementales que doivent mettre en place les 

entreprises en charge des travaux ; 

 

-  En cours de travaux : 

 Participations périodiques aux réunions de chantier 

 Contrôles réguliers des dispositifs environnementaux mis en place au démarrage 

du chantier et de leur respect par les entreprises 

 Encadrement des phases de travaux considérées comme délicates au niveau 

environnemental (ex. : opérations d’étrépage) 

 Réponses aux questions et sollicitations d’ordre environnemental en provenance 

du Maître d’ouvrage, de son maître d’œuvre ou encore des entreprises en 

charge des travaux ; 

 

- En fin de travaux, retrait des dispositifs environnementaux mis en place au début 

du chantier. 

 

Chaque intervention du bureau d’étude réalisée dans le cadre de sa mission donnera lieu à 

la rédaction d’un compte rendu adressé au Maître d’Ouvrage, à son Maître d’œuvre, aux 

entreprises en charge des travaux ainsi qu’à tout autre interlocuteur dont l’association en tant 

que destinataire des comptes rendu aura été jugée utile d’associer par le Maître d’ouvrage. 

 

> Budget estimatif de la mesure 

 

11 050 € HT (17 visites de chantier avec rédaction des comptes-rendus d’intervention). Le 

nombre de visites nécessaires pourra être revu en fonction de l’avancée des travaux. Le prix 

d’achat du matériel sera également à rajouter.  
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MS 3 : SUIVI DE L’EFFICACITE DES MESURES ENVIRONNEMENTALES FAUNE 
 

> Contexte et objectif de la mesure 

S’assurer que les objectifs des mesures environnementales sont atteints et que les espèces à 

enjeu soient toujours présentes sur la zone après les travaux.  

 

> Description de la mesure 

 

Il sera réalisé par un écologue.  

 

3 types d’opérations seront mis en place, en fonction des taxons ayant représentés le plus 

d’enjeu et le plus impactés par le projet (Rhopalocères, amphibiens, reptiles, oiseaux 

nicheurs) :  

 Un suivi des papillons protégés, notamment l’Apollon, le Solitaire et l’Azuré du serpolet, 

sur 2 journées d’inventaire en juin et juillet 2025, et sur les 10 années qui suivent (2 jours 

tous les 2 ans sur la période 2026-2034). Le suivi sera réalisé en parcourant les zones de 

plantes hôtes proches des emprises travaux en 2025, puis les années suivantes sur tous 

les secteurs où de l’étrépage ou de la restauration a eu lieu. 

 

 Un suivi des oiseaux pour vérifier la présence de nicheurs sur la zone sur 2 journées 

d’inventaires en avril-mai et sur les 10 années suivants les travaux (tous les 2 ans, dès 

2026) ; Le suivi sera réalisé en faisant des protocoles I.P.A sur 2 secteurs sur les zones où 

des dégradations d’habitats ou de la restauration ont eu lieu. 

 

 Un suivi pour vérifier la présence de reptiles (notamment dans les hibernaculums) et les 

amphibiens dans la future retenue sur 2 journées d’inventaires en mai-juin et sur les 10 

années suivants les travaux (tous les 2 ans).   

Pour les amphibiens, Les individus adultes et juvéniles terrestres seront recherchés dans 

l’ensemble de la zone d’étude. En revanche, les pontes et les larves (têtards) sont 

recherchées dans les zones d’eau temporaires ou permanentes. Les prospections ont 

lieu durant les périodes auxquelles les amphibiens sont repérables facilement 

(migration prénuptiale, reproduction), c’est-à-dire entre mai et juin.  

Pour les reptiles, la zone d’étude est parcourue à vitesse constante, à pied, à la 

recherche d’individus adultes et juvéniles. Les recherches sont plus poussées dans les 

milieux rocheux, ainsi que dans les landes, les zones humides et à proximité. Les 

inventaires seront effectués en période estivale, en l’absence de précipitation et de 

vent fort, si possible par temps ensoleillé et températures supérieures à 15°. 

 

TAXONS 
2025 (TRAVAUX) 2026 2028 2030 2032 2034 

Mai Juin Juillet Mai Juin Juillet 

Papillons  x x  x x 

Oiseaux x x  x x  

Reptiles x x  x x  

Nombre 

de Jours 
1 jour 1 jour 1 jour 1 jour x5 1 jour x5 1 jour x5 

Total 18 jours 

 

 Si le déplacement de fourmi hôte sur les sites compensatoires venait à être réalisé, un 

suivi de l’efficacité de la mesure serait effectué l’année N+1, N+2, N+4 et N+6 sur les 

zones de réintroduction à l’aide du protocole d’échantillonnage simple. L’objectif de 

ce suivi sera d’évaluer la présence/absence de l’espèce sur les secteurs de relâché. 

Un suivi de l’Azuré du Serpolet sera également effectué en N+2, N+4 et N+6. 
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> Budget estimatif de la mesure 

 

18 journées de suivi pour la faune terrestre sur 10 ans (de N, à N+10), soit environ 15 000 € HT 
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Les mesures ainsi que leur coût sont visibles dans le tableau suivant. 

 

MESURES ET MODALITES DE SUIVI COUT ESTIMATIF (€) 

MESURE D’EVITEMENT (ME) 

Prévention du risque de pollution des cours d’eau et des zones 

humides 
INTEGRE AU COUT DE LA MESURE MS_2 

Arrosages des zones à terrasser et des engins de chantier régulier INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Mesures préventives concernant les espèces exotiques envahissantes INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Mise en sécurité des zones de chantier INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Sécurisation des zones de fouilles en dehors des plages de présence 

du personnel de chantier 
INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Mise en défens des zones écologiquement sensibles attenantes aux 

emprises de travaux 
INTEGRE AU COUT DE LA MESURE MS_2 

Plan d’accès et cheminement des engins de chantier INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Protéger la retenue de l’empoissonnement en phase d’activité 
INTEGRE AU COUT DU PROJET ET A LA 

MESURE MS_3 

MESURE DE REDUCTION (MR) 

Traitement paysager des abords de la retenue INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Traitement de la salle des machines INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Végétalisation par semis des zones remaniées 68 000 € HT 

Etrépage de la végétation 98 000 € HT 

Remodelage doux des talus et raccord au terrain naturel INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Gestion des nuisances et émissions en phase travaux  INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Mesures diverses de réduction du risque inondation INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Adaptation du calendrier des travaux 
COMPRIS DANS LE BUDGET GLOBAL DES 

TRAVAUX 

Etrépage des thyms et orpins/joubarbes sur les secteurs détruits de 

manière permanente 
3 500 € HT 

Capture-reléché des individus terrestres et aquatiques avant travaux 5 000 € HT 

Création d’hibernaculum 2 000 € HT 

Conservation d’une lame d’eau minimale dans la future retenue 
COMPRIS DANS LES COUTS 

D’EXPLOITATION DE LA RETENUE 

Contact préalable avec les exploitants agricoles pour adapter les 

dates de travaux 
INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Attribution de surfaces de pâturage temporaire pendant la durée du 

chantier 
INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Nettoyage précis des zones de chantier à l’issus des travaux INTEGRE AU COUT DU PROJET 

7.6. SYNTHESE DES MESURES PRECONISEES ET LEUR COUT   
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Mise en place de barrières à amphibiens 14 000 € HT 

Utilisation de matériaux aux faibles impacts environnementaux 
COUT DES MATERIAUX CHOISIS 

INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Mobilité bas carbone pour le chantier  INTEGRE AU COUT DU PROJET 

MESURE DE COMPENSATION (MC) 

Restauration, gestion et suivi de 2 sites dégradés 28 350 € HT 

Création, gestion et suivi d’une mare 15 000 € HT 

Gestion et suivi des zones remaniées  6000 € HT 

MESURE D’ACCOMPAGNEMENT (MA) 

Installation de nichoirs à chiroptères et d’oiseau sur la salle des 

machines 
1000 € HT 

Augmentation du débit réservé sur la prise d’eau du ruisseau des plans 
INTEGRE DANS LES COUTS D’EXPLOITATION 

DE LA PRISE D’EAU DU RUISSEAU DES PLANS 

Création de berges favorables à la faune terrestre et aquatique INTEGRE AU COUT DU PROJET 

Affiner la méthodologie de calcul du bilan carbone 
COUT DE REALISATION DU NOUVEAU BILAN 

CARBONE 

Inventaires des fourmis hôtes sur les sites compensatoire et 

déplacement des reines 
ENVIRON 3000 € HT 

MODALITE DE SUIVI (MS) 

Suivi de l’intégration paysagère dans l’observatoire environnemental 

du domaine skiable 
INTEGRE AU COUT DE L’OBSERVATOIRE 

Assistance environnementale en phase travaux 11 050 € HT 

Suivi de l’efficacité des mesures environnementales faune 15 000 € HT 

Coût total des mesures ENVIRON 265 450 € HT 

Coût total du projet 

ENVIRON 4 620 980 € HT 

(3 097 180 €HT POUR LA RETENUE, 

530 100 €HT RESEAU D’ADDUCTION, 

993700 €HT SDM ET PROCESS) 

Part relative par rapport au coût du projet = ENVIRON 5,7 % 
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CHAPITRE 8. ENVIRONNEMENT AVEC ET SANS PROJET  

L’article R.122-5, II, 3° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret n°2021-

837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter : 

« Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution 

en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement 

en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par 

rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable 

sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ». 

 

Le scénario de référence correspond à l’état actuel de l’environnement, tel qu’il a été établi 

à l’échelle de la zone d’étude du projet, au chapitre 3 de la présente étude d’impact. 

 

Cette analyse a permis de mettre en évidence plusieurs enjeux environnementaux qui sont 

repris dans la colonne « Scénario de référence » du tableau figurant page suivante.  

 

En parallèle, la colonne « Scénario attendu » du tableau permet d’imaginer les conséquences 

qu’aura la réalisation du projet sur l’état actuel de l’environnement de la zone d’étude, au 

sens large du terme. 

 

A la lecture du tableau, il apparait ainsi que la réalisation du projet d’agrandissement de la 

retenue des Echauds II ne sera pas de nature à impacter significativement les enjeux 

environnementaux identifiés à l’échelle du patrimoine culturel, du paysage, des milieux 

physiques (sols, eau, forêt, agriculture).  

 

Concernant la biodiversité un impact faible, mais significatif est à noter sur la faune locale, 

notamment sur les papillons (Azuré du Serpolet) et les amphibiens (Triton alpestre). Aucune 

incidence significative n’est à relever sur la flore locale et les habitats. 

 

Cependant, il sera noté que cette projection reste plausible uniquement dans le cas de la 

bonne mise en œuvre et efficience des mesures environnementales inscrites à la présente 

étude d’impact. 
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EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Scénario de référence 

(Sans la réalisation du projet) 

Scénario attendu 

(Avec la réalisation du projet) 

Patrimoine culturel et paysage 

=  

La retenue actuelle des Echauds 2 est très 

peu perceptible et s’insère dans un secteur 

relativement équilibré, entre espace 

prairial et affleurements rocheux, dans 

lequel les aménagements liés au domaine 

skiable restent discrets. 

La réalisation du projet provoquera des 

impacts moyens à forts essentiellement 

pendant la période des travaux. 

A l’issue des travaux, les impacts résiduels 

resteront importants sur le modelé 

topographique avec des talus de digue 

rehaussés et à pente forte. La suppression 

d’affleurements rocheux vient modifier la 

texture de la crête entre les Menuires et 

Val Thorens. 

Par des choix techniques judicieux, 

l’impact sur le paysage restera 

globalement limité (végétalisation des 

digues et pistes remaniées, intégration 

dans la pente de la salle des 

machines…). 

Milieux physiques 

=  

Sous réserve d’absence de déprise agricole : 

 

- Maintien de la diversité de sols en place 

 

- Maintien des activités agricoles pastorales 

(pastoralisme, fauche) 

 

- Maintien du réseau hydrologique 

 

- Maintien de la qualité de l’air 

Maintien des espaces pastoraux et de leurs 

activités, malgré une perte nette d’environ 

23 463 m² de surfaces de prairie 

permanente 

 

Dégradation temporaire de 34 895 m² de 

prairie permanente 

 

Maintien du réseau hydrographique 

 

Maintien des ressources en eau potable 

 

Incidence négligeable du projet sur la 

qualité de l’air et le climat 

Biodiversité 

=  

Maintien des stations de flore protégée 

 

Maintien des surfaces de zones humides 

inscrites à l’inventaire départemental 

 

Sous réserve de l’absence de déprise 

agricole, maintien de la diversité d’habitats, 

floristique et faunistique du site 

Maintien des stations de flore protégée  

 

Maintien des surfaces de zones humides 

inscrites à l’inventaire départemental. 

 

Maintien de la diversité d’habitats, 

floristique et faunistique du secteur 
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Légende :  

Faible dégradation ;  Dégradation ;     =    Stabilité 

 

Faible amélioration ;   Amélioration   

Maintien des capacités d’accueil et de 

reproduction de la faune locale, en 

particulier protégée (Azuré du serpolet, 

Lézard vivipare, oiseaux nicheurs au sol…) 

malgré une perte d’habitats de 

reproduction qui sera compensée par 

plusieurs mesures compensatoires 

Population et santé humaine 

  

En l’absence de réalisation du projet, des 

difficultés pour la pratique du ski (notamment 

sur les pistes de retour station) seront à prévoir 

sur le domaine skiable. 

 

Les activités non dépendantes de 

l’enneigement se maintiendront. 

Maintien des activités de loisirs (ski, VTT, 

randonnée, etc…) et de commerces 

(restaurants, supérettes, bars, école de 

parapente…)  

 

Garantie d’enneigement apportée par le 

réseau d’adduction et l’augmentation de 

la capacité de stockage de la retenue 
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CHAPITRE 9. ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Comme indiqué au chapitre 3.3.3, la zone d’étude n’est pas située dans un zonage Natura 

2000. Le projet est situé à 3,6 km du SIC « Massif de la Vanoise » et de la ZPS « La Vanoise ».  

 

Le formulaire standard de données de la ZPS renseigne les informations suivantes : 

 

CODE DU SITE FR8210032 

SUPERFICIE TOTALE 53618 ha 

GESTIONNAIRE Parc national de la Vanoise (aucun plan de gestion en cours) 

DESCRIPTION 
Site constitué principalement de pelouses et de milieux rocheux 

(falaises, éboulis) 

INTERETS ECOLOGIQUES 

- Présence de grands rapaces 

- Présence de galliformes de montagne 

- Présence d’espèces d’avifaune à valeur patrimoniale 

ROLE DU SITE 
Conservation des habitats de reproduction des grands rapaces 

rupicoles et des galliformes de montagne 

VULNERABILITE Activités humaines et aménagements aux alentours 

 

Le tableau ci-dessous fait mention des espèces animales d’intérêt communautaire présents 

dans ce zonage : 

 

Espèces animales d’intérêt communautaire ZPS « La Vanoise » 

Hibou Grand-Duc Bondrée apivore 

Chouette chevêchette Milan royal 

Chouette de Tengmalm Gypaète barbu 

Pic mar Vautour fauve 

Pie-grièche écorcheur Vautour moine 

Tétras lyre Circaète Jean-le-Blanc 

Bouvreuil pivoine Aigle royal 

Lagopède alpin Faucon pèlerin 

Perdrix bartavelle Gélinotte des bois 

 

Étant donné l’intégration du projet à proximité de ce zonage Natura 2000, celui-ci pourra avoir 

un impact direct sur les espèces d’intérêt communautaires. 

 

Parmi les espèces mentionnées, seuls le Tétras lyre, le Lagopède alpin et la Perdrix bartavelle 

pourraient être concernés par le projet. Ces espèces sont mentionnées par l’OGM à proximité. 

Toutefois, les habitats du site ne sont favorables pour ces galliformes et aucune observation 

n’a été réalisée depuis le début des inventaires en 2018.  

 

Concernant les grands rapaces (Circaète Jean-le-Blanc, Bondrée apivore, …), la zone d’étude 

ne présente aucun arbre ou aucune falaise favorables à leur reproduction, sur la zone et aux 

alentours. Il a été précisé dans l’étude que le Circaète Jean-le-Blanc a été observé, mais qu’il 

n’est présent qu’en transit ou pour se nourrir. 

 

La Pie-grièche écorcheur n’a pas été observée sur la zone d’étude, et les habitats présents ne 

sont pas favorables ni à la reproduction ni à la chasse de l’espèce, car elle préfère les secteurs 

de haies/ fourrés. 
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En raison de : 

 

 La grande distance de la ZPS à la zone d’étude (> 3km) ; 

 L’absence de création de câbles pouvant créer un risque de collision avec des grands 

rapaces ; 

 L’absence de dégradation ou de destruction d’habitat favorable à la reproduction 

des espèces de grands rapaces ou de galliformes de montagne en raison de 

l’absence même d’habitats favorables ; 

 Les incidences sont donc uniquement liées à la dégradation (4,6 ha) et destruction (1,3 

ha) d’une faible surface d’habitats favorable au nourrissage de ces espèces, comparé 

à la surface de la ZPS et des habitats proches : 53 618 ha pour la ZPS, 112 270 ha si on 

prend un tampon de 3 km de la ZPS. 

 

Le niveau d’incidence brute potentielle est jugé nul. 

 

Aucune mesure ne sera mise en place. 

 

Le niveau d’incidence résiduelle sur le réseau NATURA 2000 sera donc nul. 
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CHAPITRE 10. ÉVALUATION DE LA NÉCESSITE DE PRODUIRE 

UN DOSSIER DE DÉROGATION AU TITRE DE L’ARTICLE L.411-2 DU 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Bien que non obligatoire juridiquement, ce chapitre a pour objet d’apprécier, au regard des 

éléments recensés dans le cadre du diagnostic écologique, si le projet, en raison des 

incidences attendues et des mesures mises en œuvre, induit ou non le besoin d’une dérogation 

au régime de protection des espèces. 

 

Pour rappel, l’article L.411-1 du code de l’environnement (version modifiée par la loi n°2016-

1087 du 8 août 2016) pose un principe de protection, lorsqu’un intérêt scientifique particulier 

ou les nécessités de la préservation du patrimoine naturel le justifient : 

> Des sites d’intérêt géologique, des habitats naturels : 

o Arrêtés Préfectoraux de Protection de Géotope (APPG) : ces arrêtés 

préfectoraux listent les sites d’intérêt géologiques faisant l’objet d’une 

protection. 

o Arrêtés Préfectoraux de Protection d’Habitats Naturels (APPHN) : l’arrêté du 19 

décembre 2018 fixe la liste des habitats naturels (habitats et espèces justifiant 

la désignation des sites Natura 2000, les tourbières, les pelouses sèches, la 

biocénose des fonds détritiques envasés, etc.) pouvant faire l'objet d'un arrêté 

préfectoral de protection des habitats naturels en tant que tel, sans qu’il soit 

besoin d’établir qu’ils constituent par ailleurs un habitat d’espèces protégées.  

> Des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 

habitats : 

o Divers arrêtés ministériels listent les espèces animales et végétales protégées de 

niveau national ou régional ; 

o Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) : ces arrêtés préfectoraux 

ont pour but de protéger et conserver l’habitat d’espèces protégées. 

 

Ainsi, il est notamment interdit, en principe, « la destruction, l'altération ou la dégradation de 

ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèce » (Art. L.411-1, 3° C.env.). 

 

L’article L.411-2 du code de l’environnement (version modifiée par la loi n°2021-1308 du 

08/10/2021) expose, cependant, les cas dans lesquels une dérogation au régime de protection 

des espèces ou habitats peut être délivrée. Les cas sont les suivants : 

 

La demande de dérogation doit ainsi réunir trois conditions cumulatives : 

1) Il doit être démontré l’absence de solution alternative satisfaisante de moindre impact. 

2) La dérogation ne doit pas nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, 

des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. Des 

mesures compensatoires sont alors mises en place. 

3) La dernière condition dépend de l’objectif et de la nature du projet (Art. L.411-2, 4°, a) 

à e) C.env.). L’un de ses objectifs implique que la dérogation ne peut être délivrée que 

« dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 

impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et 

pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 

l'environnement ».  

 

La jurisprudence est abondante en la matière et parfois peu claire. C’est pourquoi, un avis a 

été rendu par le Conseil d’État (CE) le 08/12/2022, afin de préciser l’interprétation du texte de 

loi. 

 

10.1. METHODOLOGIE 
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Ainsi, tout d’abord, le CE précise sans ambiguïté que la demande de dérogation « espèces 

protégées » (DEP) n’est pas systématique : « Dans l’hypothèse où les mesures d’évitement et 

de réduction proposées présentent, sous le contrôle de l’administration, des garanties 

d’effectivité telles qu’elles permettent de diminuer le risque pour les espèces au point qu’il 

apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé, il n’est pas nécessaire de solliciter 

une DEP ». 

 

Ensuite, le CE fournit une méthodologie pour déterminer dans quelles conditions le dépôt d’une 

demande de DEP doit s’effectuer. Cette méthodologie est synthétisée dans le logigramme ci-

dessous, avec quelques éléments d’interprétation issus du cabinet GOSSEMENT & Avocats 

(webinaire du 14/12/2022). 

 

  
Étape 1 : Y a-t-il la présence de spécimens d’espèces protégées dans la zone du projet ? 

OUI 

NON 
Aucune dérogation 

nécessaire 

Étape 2 : Persiste-t-il, après mesures ER, un « risque suffisamment caractérisé » sur la 

population d’espèces protégées ? 

OUI 

NON 
Aucune dérogation 

nécessaire 

Étape 3 : En prenant en considérant les mesures ERC, les 3 conditions cumulatives (Art. 

L.411-2 C.env.) d’obtention de la dérogation sont-elles remplies ? 

OUI 

NON Revoir le projet 

Dérogation peut 

être sollicitée 
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Présence non définie par CE, donc 

interprétée largement : en transit, en 

reproduction, en repos. 

Habitat présent ne déclenche pas 

forcément la réflexion 

Zone du projet non définie par CE, donc 

interprétée comme à mettre en lien avec 

l’aire de répartition des espèces 

Espèce = population donc risque à étudier 

sur l’état de conservation des populations 

à ce stade après ER 

Risque suffisamment caractérisé non 

définie par CE, donc interprété comme un 

risque étudié scientifiquement faisant ou 

non consensus en l’état des 

connaissances (lien avec principe de 

précaution) + degré d’importance de 

l’incidence (liée à un risque) 

Mesures d’accompagnement + suivi à 

prendre en compte dans analyse du 

risque car participe à l’efficience des 

mesures ERC 

Version : 14/12/2022 
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Le projet se situe : 

 en dehors et à distance de sites d’intérêt géologiques et habitats naturels protégés au 

titre d’un arrêté (APPG et APPHN) ; 

 en dehors et à distance d'habitat d’espèces protégées au titre d’un arrêté (APPB). 

 

La zone du projet correspond au périmètre d’étude immédiat utilisé pour les inventaires 

naturalistes. 

Dans cette zone, les espèces protégées suivantes ont été contactées : 

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE UTILISATION DU SITE 

Faune 

Parnassius apollo  Apollon Transit 

Phengaris arion Azuré du Serpolet  Reproduction possible 

Colias palaeno Solitaire  Transit 

Rana temporaria Grenouille rousse Reproduction et repos  

Ichthyosaura alpestris Triton alpestre Reproduction et repos  

Zootoca vivipara Lézard vivipare  Reproduction et repos  

Motacilla alba Bergeronnette grise Reproduction 

Anthus spinoletta Pipit spioncelle Reproduction 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir Reproduction 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux Reproduction 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant Transit 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse Transit 

Turdus torquatus Merle à plastron Transit 

Saxicola rubetra Traquet tarier Transit 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle Transit 

Monticola saxatilis Monticole de roche Transit 

Buteo buteo Buse variable Transit 

Pyrrhocorax graculus Chocard à bec jaune Transit 

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc Transit 

Pyrrhocorax pyrrhocorax Crave à bec rouge Transit 

Corvus corax Grand corbeau Transit 

Apus apus Martinet noir Transit 

Montifringilla nivalis Niverolle alpine Transit 

Myotis myotis Grand murin Transit 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton Transit 

Plecotus macrobullaris Oreillard montagnard Transit 

Plecotus auritus Oreillard roux Transit 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Transit 

Eptesicus nilssonii Sérotine de Nilsson Transit 

Capra ibex Bouquetin des Alpes Transit 

Canis lupus Loup gris Transit 

Lynx lynx Lynx boréal Transit 

Flore 

Lycopodium alpinum Lycopode des Alpes - 

Viscaria alpina Silène de Suède - 

10.2. ÉTAPE 1 : PRESENCE/ABSENCE DE SITES PROTEGES DANS 

LA ZONE DU PROJET 

10.3. ÉTAPE 2 : PRESENCE DE SPECIMENS D’ESPECES PROTEGEES 

DANS LA ZONE DU PROJET 
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Le tableau suivant présente les espèces protégées ayant une incidence résiduelle significative au vu du projet.

Espèce 

État de la 

population 

locale 

(Zone du projet) 

Impacts résiduels après mesures d’atténuation 

Conclusion 

Effet significatif du 

projet sur la 

population locale 

Maintien dans un état 

de conservation 

favorable 

Rhopalocères 

Azuré du 

serpolet 

Phengaris arion 

2 individus ont 

été observés en 

2018, 1 en 2020 

et 2 en 2021. 

Absence 

d’observation 

en 2022 et 2023 

Après la mise en défens des zones de plantes hôtes proches, l’étrépage des plantes hôte sur la tranchée du réseau 

d’adduction, et l’étrépage des plantes hôtes sur les secteurs détruits de manière permanente, les incidences résiduelles 

seront : 

→ Dégradation de 123 à 484 m² en fonction de la possibilité d’étréper 

→ Risque de destruction de chenille d’Azuré du Serpolet présents dans les plantes hôtes étrépées 

Le faible nombre d’individus et la faible fréquence d’observation semblent indiquer que l’espèce n’est pas présente de 

manière permanente sur la zone projet. Elle est néanmoins connue sur le domaine skiable des Ménuires sur une trentaine de 

localisation sur le domaine skiable. 

Non Oui 

Amphibiens 

Triton alpestre 

Ichtyosaura 

alpestris 

De 9 à 109 

individus 

décomptés en 

fonction des 

prospections. 

Potentiellement 

plusieurs 

centaines 

d’individus 

Après la protection de la retenue de l’empoissonnement de la retenue en phase d’activité, du capture relaché des individus 

terrestres et aquatiques avant travaux, de la mise en place d’une barrière anti-amphibien, les incidences résiduelles seront : 

→ Destruction temporaire d’habitats de reproduction des amphibiens en phase travaux (1 saison de reproduction) 

→ Risques de mortalité d’individus en phase chantier (écrasement par engins malgré le déplacement et la barrière) 

→ Risques de mortalité d’individus (vidange totale en phase travaux) 

Les travaux vont impacter pendant au moins une saison de reproduction la population locale de Triton alpestre, ce qui 

représente un potentiel effet significatif. Néanmoins, au bout de l’année de travaux, la retenue sera davantage favorable 

(pente douce, végétalisé en partie), et plus grande pour la population.   

Oui Oui 

Reptiles 

Lézard vivipare 

Zootoca 

vivipara 

1 individu 

observé en 2021, 

mais non 

observé depuis 

(malgré 

prospection 

2022 et 2023) 

Après la mise en défens des zones de plantes hôtes proches, la végétalisation par semis des zones remaniées, l’étrépage de 

la végétation sur la tranchée du réseau d’adduction, et la création d’hibernaculums à proximité de la zone d’observation du 

Lézard vivipare, les incidences résiduelles seront : 

→ Destruction d’habitats potentiellement favorables à la reproduction (environ 30 m²) 

→ Risque de mortalité en phase travaux 

Une zone de présence passée (2021) du Lézard vivipare sera alors dans l’emprise des travaux de terrassement en lien avec 

l’agrandissement de la retenue, cette zone sera impactée le temps de la phase travaux mais sera seulement dégradé et 

retrouvera sa végétation après une cicatrisation qui sera aidée par l’étrépage/revégétalisation. Des Lézards vivipares avaient 

également été observées à 150 m du secteur impacté. La population locale sera donc potentiellement impactée si des 

individus sont toujours présents (ce n’était pas le cas en 2022 et 2023), mais elle restera dans un état de conservation favorable  

Oui Oui 

10.4. ÉTAPE 3 : RISQUE SUFFISAMMENT CARACTERISE SUR LES POPULATIONS D’ESPECES PROTEGEES AU 

REGARD DES INCIDENCES RESIDUELLES DU PROJET 
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En conclusion, au regard des différents éléments apportés, le projet présente de potentiels risques significatifs sur la population locale de Triton 

alpestre et de Lézard vivipare. En ce sens, une dérogation à la destruction d’individus et d’habitats protégées d’espèces protégées sera demandé 

au CNPN. Par précaution, les autres espèces protégées ayant une incidence résiduelle (Azuré du Serpolet, avifaune protégée du cortège des 

milieux ouverts) y seront intégrés, malgré l’absence d’effet significatif du projet sur leur population local et leur maintien dans un état de 

conservation favorable. 

Espèce 
État de la population locale 

(Zone du projet) en 2023 
Impacts résiduels après mesures d’atténuation 

Conclusion 

Effet significatif du 

projet sur la 

population locale 

Maintien dans un 

état de 

conservation 

favorable 

Avifaune du cortège des milieux ouverts 

Bergeronnette grise 

Motacilla alba 

Pipit spioncelle 

Anthus spinoletta 

Rougequeue noir 

Phoenicurus ochruros 

Traquet motteux 

Oenanthe oenanthe 

3 individus différents observés 

  

6 individus différents observés 

 

 2individus différents observés 

 

3 individus différents observés    

Après la végétalisation par semis des zones remaniées et l’étrépage de la végétation sur la tranchée du 

réseau d’adduction, les incidences résiduelles seront : 

→ Destruction d’habitats favorables à la reproduction des oiseaux nicheurs au sol (0,8 ha) et 

dégradation de 4 ha, qui seront soit étrépées, soit revégétalisé par ensemencement 

Le faible nombre d’individus observer sur la zone d’étude (15,5 ha) semblent indiquer les habitats sont de 

moindre intérêt pour l’avifaune protégée nicheuse au sol. Ces espèces ne sont pas particulièrement en 

baisse de population sur les Alpes du nord.  Le projet n’aura donc aucun effet significatif sur la population 

locale et elles resteront dans un état de conservation favorable. 

Non Oui 
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CHAPITRE 11. MÉTHODES D’ÉLABORATION 

L’article R.122-5, II, 11° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2021-837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter : 

« Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier 

et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; » 

 

Une étude des ressources est essentielle pour réaliser l’analyse des facteurs susceptibles 

d’affecter l’environnement. En plus de l’analyse des données existantes, une collecte 

des informations auprès de structures ressources est réalisée. 

 

La zone d’étude est spécifique à chaque thématique étudiée et inclut une zone tampon 

élargie autour de la zone projet afin d’apprécier les éventuels liens dynamiques avec les 

sensibilités environnantes. 

 

Les photos sont prises par KARUM, sauf mention contraire. 

 

 

L’analyse paysagère sert à identifier le contexte paysager du projet, les perceptions et 

les éléments paysagers concernés par le projet. Elle permet de repérer les sensibilités 

éventuelles vis-à-vis des travaux et de l’exploitation envisagés. Cette analyse sert ensuite 

de base pour évaluer l’impact de ces derniers dans un contexte précis de valeur 

paysagère, afin que les décisions d’équipement et les adaptations techniques se 

réalisent en toute connaissance des nouvelles perturbations que les projets pourraient 

engendrer. 
 

L’analyse concerne l’aire d’influence du projet. Elle se base sur deux échelles distinctes 

autour de la zone d’implantation du projet : 

> L’échelle élargie permet de prendre en compte le contexte paysager 

réglementaire et institutionnel du site L’étude des unités paysagères participe 

à l’analyse des principales perceptions porteuses d’identité et des éléments 

structurants le paysage (lignes de force, points d’appel, etc) ; 

> L’échelle rapprochée permet d’identifier les éléments paysagers qui 

caractérisent la zone d’implantation du projet et ses abords directs. 

 

La méthode de travail suit les étapes suivantes selon les phases de l’étude d’impact : 

1) Consultation des documents réglementaires et départementaux ; 

2) Compréhension du paysage (unités paysagères, éléments structurants et 

éléments paysagers sensibles) ; 

3) Définition de l’aire d’influence potentielle du projet sur le paysage et repérage 

des points de vue sensibles ; 

4) Définition des risques et opportunités du projet ; 

5) Définition des incidences potentielles ; 

6) Définition des mesures d’évitement et de réduction des incidences voire de 

compensation des impacts et l’évaluation des incidences résiduelles ; 

7) Définition des mesures de suivi des interventions liées au paysage. 

 

L’aire d’influence a été parcourue le 11 octobre 2019. 

 

 

11.1. ANALYSE PAYSAGERE PAR LE BUREAU D’ETUDES KARUM 
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Dans un premier temps, une étude bibliographique est réalisée pour identifier les enjeux 

potentiellement présents sur la zone d’étude. Les données de l’Observatoire KARUM sont 

notamment utilisées. Cette analyse des ressources permet de définir au préalable les 

secteurs de prospection favorables à la présence d’espèces protégées et/ou menacées 

d’extinction. 

 

Les prospections ont été réalisées par KARUM aux dates et conditions suivantes : 

 

THEME 

PROSPECTE 
DATE GROUPES INVENTORIES CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Habitats 

naturels 

et flore 

07/06/2018 Habitats naturels et flore Beau temps 

16/08/2018 Habitats naturels et flore Beau temps 

05/08/2019 Habitats naturels et flore Beau temps 

26/08/2020 Habitats naturels et flore Beau temps 

10/08/2022 Habitats naturels et flore Beau temps 

04/07/2023 Habitats naturels et flore Beau temps 

09/08/2023 Habitats naturels et flore Beau temps 

24/08/2023 Flore Beau temps 

Faune 

26/07/2017 

Rhopalocères, odonates, amphibiens, 

reptiles, avifaune, mammifères 

21°C en milieu de journée, ciel 

dégagé, vent nul 

27/06/2018 Ensoleillé, vent nul, >9°c 

09/07/2018 
16°C en milieu de journée, ciel 

dégagé, vent moyen 

25/07/2018 Ensoleillé, vent faible, > 11°c 

26/07/2018 Ensoleillé, vent fort, > 11°c 

28/05/2020 
Amphibiens, reptiles, avifaune, 

mammifères 
Conditions favorables à l’observation 

30/06/2020 

Rhopalocères, odonates, amphibiens, 

reptiles, avifaune, mammifères 

Conditions favorables à l’observation 

14/06/2021 Conditions favorables à l’observation 

21/07/2021 Conditions favorables à l’observation 

13/08/2021 Conditions favorables à l’observation 

02/06/2022 Conditions favorables à l’observation 

29/06/2022 Conditions favorables à l’observation 

06/09/2022 Inventaire fourmis Myrmica Conditions favorables à l’observation 

24/01/2023 Avifaune, mammifères hivernants Conditions favorables à l’observation 

23/05/2023 
Amphibiens, reptiles, avifaune, 

mammifères 
Ensoleillé, vent faible, > 12°c 

07/06/2023 
Rhopalocères, odonates, amphibiens, 

reptiles, avifaune, mammifères 

Ensoleillé, vent faible, > 7°c 

27/06/2023 Ensoleillé, vent faible, > 18°c 

26/07/2023 Nuageux, vent moyen, > 10°c 

08/08/2023 

Rhopalocères, odonates, amphibiens, 

reptiles, avifaune, mammifères, 

chiroptères 

Ensoleillé, vent faible, > 18°c 

11/08/2023 Orthoptères Ensoleillé, vent faible, > 15°c 

11.2. INVENTAIRES NATURALISTES PAR LE BUREAU D’ETUDES 

KARUM 
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Pour la faune, les périodes où les espèces sont les plus observées correspondent aux 

périodes de reproduction (pour la plupart des groupes cette période correspond au 

printemps ou à l’été). En effet, c’est à cette période que les individus sont les plus mobiles, 

ou les plus faciles à observer, pour diverses raisons :  

 Les conditions météorologiques sont meilleures, ce qui limite moins le déplacement 

des individus que les périodes de froid, de vent ou de précipitations. Dans ce cas, 

à l’automne ou l’hiver, les individus ont tendance à migrer, hiverner, ou du moins 

grandement réduire leurs déplacements, ce qui limite leur observation ; 

 La reprise de la végétation, en effet après l’hiver, les individus se déplacent et 

restent longuement sur des secteurs pour se nourrir et refaire leurs réserves et sont 

donc plus facilement observables ; 

 La parade/recherche de partenaire sexuel, par le chant, les stridulations, les 

parades en vol, rendent les individus facilement observables ; 

 Les pontes ou larves des amphibiens sont facilement observables pendant plusieurs 

semaines dans les habitats favorables ; 

 Le nourrissage des jeunes impose pour certains taxons de nombreux déplacement 

d’individus qui augmentent la probabilité d’être observés lors des inventaires. 

 

Les inventaires biodiversité pour le projet ont été menés selon le principe de 

proportionnalité. Ainsi, les périodes d’inventaires correspondent aux périodes 

d’observation les plus propices pour l’observation des espèces (périodes d’activité les 

plus importantes comme la période de reproduction, nidification, …) et au regard du 

contexte environnemental du site. 

  

Le tableau ci-dessous, issu du Guide des méthodes de diagnostic écologique des milieux 

naturels carrière (ADAM, Y. et al. 2015), démontre que les investigations naturalistes 

menées (encadrées en rouge) sont conformes aux recommandations et correspondent 

aux périodes les plus favorables pour l’observation des espèces. 



 

 510 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

 

 

Concernant la faune, la période automnale peut être intéressante vis-à-vis des haltes 

migratoires potentielles pour les oiseaux. Néanmoins, la zone d’étude n’est pas connue, 

et n’est pas favorable à l’arrêt d’espèces migratrices à enjeux (Limicoles, passereaux ..).  

Pour les autres taxons, les espèces qui sont observables à l’automne le sont 

systématiquement en période de printemps et été, puisque comme vu ci-dessus ce sont 

des périodes où les individus sont le plus facilement observables dans l’année. En effet, 

l’automne n’est qu’une période transitoire avant l’hiver, où les individus ne font que se 

nourrir ou se déplacent pour se préparer aux impacts des conditions hivernales. 

Pour mémoire cette période est la moins sensible pour la faune (pas d’hivernage ni de 

reproduction des espèces animales.) 

 

Les parcours de prospections réalisés pour inventorier les habitats naturels, la flore et la 

faune sont représentés sur la carte suivante.  

Périodes de prospection - Application aux sites de carrière (ADAM, Y. et al. 

2015. Guide des méthodes de diagnostic écologique des milieux naturels) 
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11.2.1. HABITATS 

La zone d’étude étant située dans l’Observatoire du domaine skiable des Menuires, les 

données sont consultées lors d’une première phase d’analyse bibliographique. Les 

contours pressentis des habitats sont définis par photo-interprétation. La typologie 

européenne EUNIS est utilisée pour classifier les habitats.  

BIBLIOGRAPHIE 

> LOUVEL J., GAUDILLAT V. & PONCET L. 2013. EUNIS, Système d'information 

européen pour la nature. MNHN - DIREV - SPN, MEDDE. 289 p. 

> MEDDE, GIS sol.  2013.  Guide pour l’identification et la délimitation des sols de 

zones humides. Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de 

l’Énergie, Groupement d’Intérêt Scientifique Sol, 63 pages. 

> PAULIN D., VILLARET, J.-C., SANZ T., ISENMANN M., 2020. Catalogue des 

végétations de la Vanoise. Classification physionomique et phytosociologique 

avec clés de détermination. Conservatoire botanique national alpin, Parc 

national de la Vanoise. Gap, Chambéry. 432 p. 

> VILLARET J.-C., 2019. Guide des habitats naturels et semi-naturels des Alpes, 639 

p. 

> LOUVEL J., GAUDILLAT V. & PONCET L., 2013. EUNIS, European Nature 

Information System, Système d’information européen sur la nature. 

Classification des habitats. Traduction française. Habitats terrestres et d’eau 

douce. MNHN-DIREV-SPN, MEDDE, Paris, 289 p. 

INVENTAIRES 
 

Les inventaires floristiques sont réalisés par unité de végétation repérée sur la zone 

d’étude. Les ressources bibliographiques sont consultées et comparées aux relevés 

floristiques obtenus pour chaque groupement végétal visuellement homogène. Chaque 

habitat est pointé ou délimité au GPS pour la réalisation de la cartographie des habitats. 

ANALYSE DES ENJEUX 
 

L’évaluation des enjeux habitats prend en compte : 

> le statut européen d’Intérêt communautaire (IC) : inscription de l’habitat naturel 

ou semi-naturel dans la Directive Habitats-Faune-Flore en Annexe I qui liste les 

sites remarquables étant soit en danger de disparition, soit qui présentent une 

aire de répartition en régression, soit des caractéristiques remarquables. 

Certains habitats sont d’intérêt communautaire prioritaire (ICP) du fait de leur 

état de conservation très préoccupant qui suggère un effort de protection plus 

fort de la part des Etats membres. 

> la désignation en Zone Humide selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté 

du 1er octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code 

de l’environnement qui indique qu’il est possible de déterminer une zone 

humide à partir de l’habitat naturel en présence sur le site en se référant à la 

liste des habitats qui sont classés H « zone humide » ou pro parte « Zone 

potentiellement ou partiellement humide » dans l’Annexe II. Cette désignation 

en zone humide ne considère donc que le critère végétation de l’arrêté. 

> l’état des lieux local : l’état de conservation de l’habitat permet de pondérer 

par le dire d’expert les niveaux d’enjeux obtenus.  

 

Un habitat naturel dit d’intérêt patrimonial est un habitat source de biodiversité. L’intérêt 

patrimonial d’un habitat se définit avec l’intérêt communautaire et le caractère humide 
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(déterminé par le critère végétation). Plus l’habitat est d’intérêt patrimonial, plus son 

enjeu est fort. Les enjeux sont définis suivant la méthode ci-dessous, pondérée par le dire 

d’expert. L’enjeu peut être nul, faible, moyen ou fort. 

 

 

CARACTERISATION DES ZONES HUMIDES 

 

L’identification des habitats naturels caractéristiques de zones humides est réalisée dans 

un premier temps sur la base des critères de végétation définis par l’arrêté du 1er octobre 

2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement. 

 

Sur la base de cet arrêté, les habitats inventoriés sont classés en 3 catégories : 

> Les habitats indiqués par la réglementation comme caractéristiques de zones 

humides (habitats côtés « H. ») ; 

> Les habitats indiqués par la réglementation comme potentiellement 

caractéristiques de zones humides (habitats côtés « pro parte ») ; 

> Les habitats non caractéristiques de zones humides. 

 

Concernant les habitats potentiellement caractéristiques de zones humides, leur 

caractère humide a été apprécié au regard du nombre d’espèces végétales 

inventoriées au sein de l’habitat indiqué par l’arrêté comme indicatrices de zones 

humides et de leur représentativité au sein de la couverture végétale de l’habitat. Dans 

le cas où l’inventaire floristique qui a conduit à la détermination de l’habitat montre une 

ou plusieurs espèces végétales hygrophiles majoritairement présentes au sein de la 

couverture végétale observée sur le terrain, l’habitat en question est considéré comme 

caractéristique de zones humides. Dans le cas contraire, l’habitat est considéré comme 

non caractéristique de zones humides.   

HABITAT 
ZONE 

HUMIDE 

INTERET COMMUNAUTAIRE 

/ IC ICP 

Habitat aquatique 

Cours d’eau 
Non 

humide 
Enjeu Faible ou Moyen *à dire d’expert 

Plan d’eau 

Naturel  

Humide Enjeu Faible Enjeu Moyen Enjeu Fort 

Non 

humide 
Enjeu Faible Enjeu Moyen Non possible 

Artificiel 
Non 

humide 
Enjeu Nul Non possible Non possible 

Habitat terrestre 

Sans végétation - Enjeu Nul 

Végétation anthropique 

Non 

humide 
Enjeu Faible Non possible Non possible 

Humide Enjeu Moyen Non possible Non possible 

Végétation naturelle 

Non 

humide 
Enjeu Faible Enjeu Moyen Enjeu Fort 

Humide Enjeu Moyen Enjeu Fort Enjeu Fort 
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11.2.2. FLORE 

BIBLIOGRAPHIE 
 

Les ressources bibliographiques disponibles sont consultées afin d’identifier la présence 

d’espèces végétales potentielles : le PIFH, la base de données CBNA, les fiches ZNIEFF et 

Natura 2000 sont notamment utilisées.  

 

Les ouvrages et ressources bibliographiques utilisés pour la réalisation de cette étude 

sont :  

> BENOIT F., 2016 – Contribution à la connaissance de Dactylorhiza traunsteineri 

(Saut.) Soó en Savoie. Bulletin de la Société Mycologique et Botanique de la 

Région Chambérienne n°21. 

> BOUCHER et al., 2020. Discovery of cryptic plant diversity in one of the harshest 

environments: the rooftops of the Alps. BioRxiv; doi: 

https://doi.org/10.1101/2020.06.10.144105 

> Collectif. Conservatoire botanique national alpin & Conservatoire botanique 

national du Massif central, 2022. Compilation des listes rouges de bryophytes 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

> DANTON P. & BAFFRAY M., 1995. Inventaire des Plantes protégées en France, 

Nathan, Paris, 293 p. 

> DEBAY P., LEGLAND T., PACHE G., 2020 – Liste actualisée et hiérarchisée des 

espèces exotiques envahissantes, bilan de la problématique végétale invasive 

en Rhône-Alpes. Conservatoire Botanique National Alpin, 44p. 

> EGGENBERG S. & MÖHL A., 2008. Flora vegetativa, Rossolis, Bussigny, 680 p. 

> LAUBER K. & WAGNER G. 2000 : Flora Helvetica – Flore illustrée de Suisse, Belin, 

Paris, 1616 p. 

> LEGLAND T. & GARRAUD L., 2018, Mousses et hépatiques des Alpes françaises. 

Etat des connaissances, atlas, espèces protégées. Conservatoire botanique 

national alpin, 240 p. 

> MUSEUM D’HISTOIRE NATURELLE DE GRENOBLE (MARCIAU R.), 1989 : Les plantes 

rares et menacées en Région Rhône-Alpes – Liste Rouge, 127 p. 

> PARC NATIONAL DE LA VANOISE, 2015. Atlas de la flore rare et protégée du 

Parc National de la Vanoise, 188 p. 

> TISON J.M. & DE FOUCAULT B. 2014. Flora gallica - Flore de France. Edition 

BIOTOPE. 1196 p. 

INVENTAIRE 
 

L’inventaire des espèces patrimoniales est réalisé sur les secteurs les plus favorables à leur 

accueil.  Les espèces sont déterminées au niveau de l’espèce voire de la sous-espèce à 

vue à l’aide de flore, dénombrées puis pointées au GPS. 

ANALYSE DES ENJEUX 
 

Les enjeux sont ensuite évalués, pour chaque espèce végétale patrimoniale inventoriée, 

lors de la phase d’analyse. La zone d’étude étant située dans l’Observatoire du domaine 

skiable, les données sont utilisées pour apporter des précisions sur la répartition locale de 

chaque espèce. 

 

Les enjeux des espèces floristiques patrimoniales prennent en compte : 
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> les statuts de protection : Protection nationale (PN) et/ou régionale (PR) : 

espèces protégées nationalement par un arrêté spécifique à la flore. Les 

arrêtés de protection régionale peuvent protéger les espèces sur toute la 

région ou/et par département. 

> les statuts de conservation : Liste rouge régionale (LRR) : statut de menace de 

chaque espèce. NE : non évaluée, NA : non applicable, DD : données 

insuffisantes, LC : préoccupation mineure, NT : quasi-menacée, VU : vulnérable, 

EN : en danger, CR : en danger critique. 

LES TEXTES REGLEMENTAIRES  

> Arrêté du 20 janvier fixant la liste des espèces végétales protégées sur 

l‘ensemble du territoire français (modifié par l’arrêté du 23 mai 2013)  

> Arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées 

en région Rhône-Alpes complétant la liste nationale.  

LES LISTES ROUGES  

> Liste rouge de la flore vasculaire de France métropolitaine – 1 (2012)  

> Liste rouge de la flore vasculaire de Rhône-Alpes (2014) 

> Liste rouge des bryophytes d’Auvergne-Rhône-Alpes (2022) 

 

Une espèce dite d’intérêt patrimonial est une espèce menacée et protégée. Plus 

l’espèce a un fort intérêt patrimonial, plus son enjeu est fort. 

 

Les enjeux sont définis suivant la méthode ci-dessous, pondérée par le dire d’expert. 

L’enjeu peut être nul, faible, moyen ou fort. 

 

STATUT DE PROTECTION 
STATUT LISTE ROUGE 

NE/LC NT VU EN/CR 

Aucun Enjeu Faible Enjeu Moyen Enjeu Moyen Enjeu Fort 

Espèce protégée Enjeu fort Enjeu fort Enjeu Fort Enjeu Fort 
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11.2.3. FAUNE 

OUVRAGES ET SITE DE REFERENCE 
 

Les ouvrages bibliographiques de référence utilisés pour cette étude sont : 

> Papillons de France, Guide de détermination des papillons diurnes, Tristan 

Lafranchis (2014) 

> Guide pratique des papillons de France, Jean-Pierre Moussus et al., ed 

Delachaux et Niestlé (2019) 

> La vie des papillons, Tristan Lafranchis et al. (2014) 

> Atlas herpétologique de Rhône-Alpes (2016) 

> Le guide ornitho, Lars Svensson et al., ed. Delachaux et Niestlé (2015) 

> Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2015)  

> Atlas des oiseaux nicheurs de Rhône-Alpes (2003) 

> Atlas des chauves-souris de Rhône-Alpes (2014) 

> Ecologie acoustique des Chiroptères d’Europe, MNHN, Barataud M. (2014 avec 

mises à jour régulières) 

Les sites internet de références utilisés pour cette étude sont : 

> https://oiseauxdefrance.org/ (Atlas des oiseaux de France) 

> https://ebba2.info/ The European Breeding Bird Atlas (Atlas des oiseaux 

d’Europe) 

> https://www.oiseaux.net/ 

> https://atlasmam.fauneauvergnerhonealpes.org/ (Atlas des mammifères 

de Rhône-Alpes) 

> https://atlascs.fauneauvergnerhonealpes.org/ ((Atlas des chauves-souris 

de Rhône-Alpes) 

TEXTES REGLEMENTAIRES ET LISTES ROUGES 
 

> Directive 2019/147/CE dite « Directive Oiseaux » 

> Directive 92/43/CEE dite « Directive Habitats » 

> Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés  

> Arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones 

> Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés   

> Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des poissons protégés 

> Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés 

> Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés  

> Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés  

> Liste rouge des crustacés d’eau douce de France métropolitaine (2012) 

> Liste rouge des papillons de jour de France métropolitaine (2012) 

> Liste rouge des libellules de France métropolitaine (2016) 

> Liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine (2019) 

https://oiseauxdefrance.org/
https://www.oiseaux.net/
https://atlasmam.fauneauvergnerhonealpes.org/
https://atlascs.fauneauvergnerhonealpes.org/
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> Liste rouge des reptiles et amphibiens de France métropolitaine (2015) 

> Liste rouge des oiseaux de France métropolitaine (2016) 

> Liste rouge des mammifères de France métropolitaine (2017) 

> Liste rouge des papillons diurnes de Rhône-Alpes (2018) 

> Liste rouge des coléoptères saproxyliques d’Auvergne-Rhône-Alpes (2021) 

> Liste rouge des odonates de Rhône-Alpes (2014) 

> Liste rouge des orthoptères d’Auvergne-Rhône-Alpes (2018) 

> Liste rouge des amphibiens de Rhône-Alpes (2015) 

> Liste rouge des reptiles de Rhône-Alpes (2015) 

> Liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes (2008) 

> Liste rouge des chauves-souris de Rhône-Alpes (2015) 

 

CIBLAGE DES GROUPES A INVENTORIER 
 

Les groupes faunistiques inventoriés sont ceux qui comportent des espèces protégées 

potentiellement présentes sur la zone d’étude. 

 

Pour définir ces groupes, l’écologue spécialisé en faune s’appuie sur sa connaissance 

de l’écologie des espèces, ainsi que sur : 

 Le potentiel d’accueil des habitats naturels supposés en fonction de la 

localisation géographique, l’altitude et la photo-interprétation du site, 

 L’analyse des zonages naturels (Parcs, réserves, sites Natura 2000, ZNIEFF, zones 

humides…) sur le site ou à proximité, de leurs habitats, leur faune et leur flore 

 L’analyse des données communales sur faune-France (LPO), Biodiv AURA. 

 Les données de l’Organisme des Galliformes de Montagne (OGM) 

 Les données récoltées sur la zone d’étude ou à proximité dans le cadre de 

l’animation de l’Observatoire environnemental du domaine skiable 

 

En application du principe de proportionnalité et au regard de la sensibilité 

environnementale de la zone d’étude et de la nature du projet, dans le cas de la 

présente étude, l’analyse est la suivante : 

 

GROUPE FAUNISTIQUE 
GROUPE A 

PROSPECTER 
JUSTIFICATION 

Mollusques et crustacés Non 
Absence d’habitats favorables aux espèces 

protégées et/ou menacées 

Insectes 

Orthoptères Oui Habitats potentiellement favorables 

Odonates Oui 
Habitats potentiellement favorables (points d’eau 

et cours d’eau) 

Rhopalocères Oui Habitats potentiellement favorables 

Coléoptères  Oui 
Absence d’habitats favorables aux espèces 

protégées et/ou menacées mais par précaution 



 

 519 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – DOSSIER DE DEROGATION ESPECE PROTEGEES  

GROUPE FAUNISTIQUE 
GROUPE A 

PROSPECTER 
JUSTIFICATION 

Poissons Non 
Absence de cours d’eau permanent ou de poisson 

dans la retenue Echauds II 

Amphibiens Oui 
Habitats potentiellement favorables (zones 

humides) 

Reptiles Oui Habitats potentiellement favorables 

Avifaune Oui Habitats potentiellement favorables 

Mammifères 

Mammifères hors 

chiroptères 
Oui Habitats potentiellement favorables 

Chiroptères Oui Habitats de chasse potentiellement favorables 

PROTOCOLES D’INVENTAIRE 
 

Les protocoles d’inventaire menés sont les suivants. 

INSECTES : ORTHOPTERES 

 

Parcours à pied de l’ensemble de la zone d’étude, avec captures des adultes au filet 

pour détermination, et relâcher sur place. Estimation du nombre d’individus.  

INSECTES : RHOPALOCERES 

 

Les papillons ont été inventoriés pendant la période favorable à leur développement 

c’est-à-dire de début mai à début août, dans les habitats favorables aux rhopalocères 

(milieux ouverts et lisières). Ces secteurs ont été parcourus à vitesse constante, à pied, à 

la recherche d’imagos (adultes), de chenilles et de pontes. Pour les individus facilement 

reconnaissables, la détermination de l’espèce s’est faite à vue. Dans le cas où cela s’est 

avéré nécessaire, les imagos ont été capturés avec un filet entomologique pour 

l’identification puis relâchés sur leur lieu de capture. Les plantes hôtes ont également été 

recherchées. Les inventaires ont été effectués en période estivale à au moins 15°C en 

absence de précipitations et de vent. 

 

Les espèces à enjeu (protégées et/ou menacées) étaient particulièrement recherchées 

et les individus observés de façon opportuniste ont également été notés. 

 

La méthode mise en œuvre est une adaptation du « Butterfly monitoring scheme » qui 

permet de disposer d’une approche à la fois qualitative et quantitative. Pour chaque 

espèce contactée, un indice d’abondance a été attribué :  

> Indice 1 (1 à 2 individus) ; 

 Indice 2 (3 à 10 individus) ; 

> Indice 3 (plus de 10 individus observés). 

 

Les inventaires sont effectués en période estivale en l’absence de précipitation et de 

vent fort, si possible par temps ensoleillé et températures supérieures à 15°.  

Les plantes hôtes des espèces protégées ou menacées sont recherchées et pointées au 

GPS. 
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INVENTAIRE FOURMI MYRMICA 

 

Ce protocole (application du Plan national d’actions en faveur des Maculinea 2011-

2015) permet d’estimer la présence ou l’absence de fourmis Myrmica.  

Il a été réalisé en période d’activité maximale des 

Myrmica : le matin, en période estivale, en 

évitant les heures chaudes de la journée 

(Température au sol : entre 17 et 22°C).  

L’échantillonnage fonctionne sur un système 

d’appâts placés au niveau des plantes-hôtes. Les 

appâts sont préparés en amont, juste avant 

d’être posés. Chaque appât correspond à un 

carré de papier cartonné de dimension 3x3cm 

sur lequel sont placés un morceau de rillettes de 

saumon et une goutte de miel.  

Des tubes pour récolter les fourmis sont 

également préparés en amont, remplis avec un 

fond d’alcool à 70° et sont renseignés par une 

étiquette au fond du tube numérotée de 1 à 20, correspondant à un tube par appât.  

 

Au total, 34 échantillons ont été placés sur la zone, espacés d’au minimum 4 mètres. 

Les pièges sont relevés, dans le même ordre qu’ils ont été déposés, 60 minutes après la 

fin de la pose. A l’aide d’un aspirateur à bouche, les fourmis présentes sur chaque appât 

et à proximité immédiate sont prélevées et placées dans le tube correspondant au 

piège.  

L’identification des fourmis au niveau du genre a été réalisée à l’aide l’ouvrage « Fourmis 

de France » de R. Blatrix et al. (2013) et d’une loupe binoculaire x40.  

 

INSECTES : ODONATES 

 

Les milieux aquatiques, humides et leurs abords sont prospectés à pied, à la recherche 

d’imagos, de larves et d’exuvies. Pour les individus facilement reconnaissables, la 

détermination de l’espèce est faite à vue. Dans le cas où cela s’avère nécessaire, les 

imagos sont capturés avec un filet entomologique pour identification sur place, puis 

relâchés vivants, immédiatement sur leur lieu de capture.  

Les exuvies peuvent être échantillonnées pour une identification en salle à la loupe.  

Les inventaires sont effectués en période estivale, en l’absence de précipitation et de 

vent fort, si possible par temps ensoleillé et températures supérieures à 15°. 

 

AMPHIBIENS 

 

Les individus adultes et juvéniles terrestres sont recherchés dans l’ensemble de la zone 

d’étude. En revanche, les pontes et les larves (têtards) sont recherchées dans les zones 

d’eau temporaires ou permanentes. Les prospections ont lieu durant les périodes 

auxquelles les amphibiens sont repérables facilement (migration prénuptiale, 

reproduction), c’est-à-dire entre la fonte des neiges et la fin de l’été.  

 

REPTILES 

 

La zone d’étude est parcourue à vitesse constante, à pied, à la recherche d’individus 

adultes et juvéniles. Les recherches sont plus poussées dans les milieux rocheux, ainsi que 

dans les landes, les zones humides et à proximité (pour le Lézard vivipare). Les inventaires 

sont effectués en période estivale, en l’absence de précipitation et de vent fort, si 

possible par temps ensoleillé et températures supérieures à 15°. 

 

Appât déposé au sol au  niveau des plantes 

hôtes 
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AVIFAUNE 

 

L’avifaune diurne est inventoriée par la méthode de l’Indice ponctuel d’Abondance 

(IPA) élaborée et décrite par BLONDEL J., FERRY C., FROCHOT B. en 1970. Cette méthode 

consiste à réaliser des points d’écoute fixes de 20 minutes, pendant lesquels toutes les 

espèces d’oiseaux vues ou entendues sont notées. Les points IPA ont été disposés de 

manière à ce que les surfaces suivies ne se superposent pas (minimum de 300 mètres 

entre deux points d’écoute). En effet, la distance de détectabilité du chant varie en 

fonction des espèces : elle peut être de 300 mètres et plus pour des espèces comme les 

pics, et d’environ une centaine de mètres pour la plupart des passereaux.  

 

Deux passages ont été réalisés afin de prendre en compte les nicheurs précoces et les 

nicheurs tardifs. Les points d’écoute ont été réalisés le matin, par temps calme (les 

intempéries, le vent et le froid vif ont été évités), durant la période comprise entre 30 

minutes et 5 heures après le lever du jour (pic d’activités).  

 

Les observations effectuées sont traduites en nombre de couples nicheurs par espèce 

selon l’équivalence suivante :  

> Un oiseau vu ou entendu criant = ½ couple ;  

 Un mâle chantant, un oiseau bâtissant, un groupe familial, un nid occupé = 1 

couple.   

L’indice IPA retenu pour chaque espèce est le nombre de couples le plus élevé des 2 

passages.  

 

Cet inventaire est complété par des contacts opportunistes visuels ou auditifs hors points 

d’écoute. 

 

Les zones d’hivernage des galliformes de montagne (Lagopède alpin, la Perdrix 

bartavelle, le Tétras lyre et la Gélinotte des bois) sont prospectées au début du printemps, 

lors de la fonte des neiges, à la recherche des crottiers hivernaux, bien conservés par la 

neige, découverts par le début de la fonte des neiges et bien visibles sur fond blanc. Les 

données de l’OGM sont également prises en compte. 

 

Par la suite, les observations comportementales durant les inventaires et la connaissance 

de l’écologie des espèces, permettent de déterminer le statut de nidification de la zone 

d’étude pour chaque espèce contactée sur la base des critères de nidification de 

l’EBCC Atlas of European Breeding Birds (Hagemeijer & Blair, 1997). Ainsi, l’utilisation de la 

zone d’étude pourra être classée en quatre catégories : reproduction certaine, 

reproduction probable, reproduction possible, passage (transit ou nourrissage). 

 

MAMMIFERES : CHIROPTERES 

 

Concernant les chauves-souris, la potentialité du site est évaluée en recherchant les 

arbres à cavité (trou de pic, écorces décollées…) pouvant héberger des colonies en 

période de parturition, de transit ou d’hibernation.  

 

Aussi, l’inventaire est complété par une recherche de traces de passage de chauves-

souris (guano, restes alimentaires…).  

 

Dans le cas de cette étude, c’est l’utilisation d’enregistreurs passifs qui a été retenue.  

Une fois les enregistrements des nuits de prospections récupérées, les bandes sonores 

sont découpées en piste de 5 secondes, équivalentes à 1 contact selon la méthode 

Barataud. Elles sont ensuite traitées par le logiciel Sonochiro© de la société Biotope, qui 

réalise un tableau prédiagnostic d’espèce avec des indices de confiances allant de 1 à 

10. La méthode Barataud permet d’identifier de manière possible à certaine les 

différentes espèces de Chauves-souris par l’analyse de leurs signaux. Ces signaux sont 
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analysés en fonction des spectrogrammes (Kilohertz en fonction du temps en 

millisecondes), oscillogrammes (pourcentage d'amplitude de vibration de l’air en 

fonction du temps en millisecondes) et de la densité spectrale (décibel en fonction de 

la fréquence émise). 

 

Ces données issues du tableur Sonochiro© sont alors vérifiées manuellement à l’aide du 

logiciel Batsound© avec les mêmes critères informatiques, mais également auditifs et en 

connaissance de l’écologie de chaque espèce et de son comportement.  

Grâce à cette méthode, un tableau d’espèce avec un indice d’identification (possible, 

probable ou certaine) est réalisé. Dans certains cas où l’identification est impossible 

(recouvrement des variables, plusieurs espèces possibles…), l’identification s’arrête au 

groupe acoustique. 

 

MAMMIFERES (HORS CHIROPTERES) 

 

La fréquentation de la zone d’étude par les mammifères est déterminée principalement 

à partir de la recherche d’indices de présence spécifiques (empreintes, fèces, restes de 

repas, terriers,). Ces méthodes d’inventaire sont complétées par des observations 

directes opportunistes. 

 

Tous les protocoles mis en place pour l’inventaire de la faune sauvage sont présentés sur 

la carte en page suivante. 
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ANALYSE DES ENJEUX 
 

> Les données des inventaires réalisés dans le cadre de la présente étude, 

auxquelles sont ajoutées les données issues de l’Observatoire du domaine 

skiable depuis 2014 (les mêmes protocoles d’inventaires sont appliqués), 

permettent d’obtenir des listes d’espèces présentes sur la zone d’étude 

immédiate. Les données communales, du PNV et de l’OGM sont également 

prises en compte. 

 

Les enjeux relatifs à chaque espèce sont définis en croisant leur statut de protection, leur 

statut de menace régional (liste rouge) et leur utilisation de la zone d’étude immédiate, 

selon le tableau suivant :  

 

Espèces 

Espèces reproductrices  

ou en hivernage  

sur la zone d’étude 

Espèces de passage 

 sur la zone d’étude  

(transit ou alimentation) 

Espèces, protégées ou non, menacées en Rhône-

Alpes (statuts VU, EN ou CR sur liste rouge) + 

galliformes de montagne  

ENJEU FORT 
ENJEU FAIBLE A MOYEN 

selon les cas 

Espèces protégées, mais non menacées en Rhône-

Alpes 
ENJEU MOYEN ENJEU FAIBLE 

Espèces non protégées et non menacées en Rhône-

Alpes 
ENJEU FAIBLE ENJEU FAIBLE 

 

Les écologues KARUM, par leurs connaissances des populations locales et des enjeux de 

conservation, peuvent moduler l’enjeu spécifique à une espèce à « dire d’expert ». 

Cette analyse est précisée dans l’état initial. 

 

ANALYSE DES IMPACTS 
 

Les impacts sont estimés en fonction des caractéristiques du projet en phase 

d’exploitation et en phase chantier, croisés avec les traits de vie des espèces (habitats, 

comportements…), et à l’aide des constatations faites sur des projets similaires. 

 

PROPOSITIONS DE MESURES ERC 
 

Les mesures sont proposées pour éviter ou réduire les impacts identifiés du projet sur la 

faune, voire compenser les éventuels impacts résiduels si besoin. 

Elles sont élaborées en fonction des traits de vie des espèces et des possibilités inhérentes 

au projet, notamment dans sa phase chantier (aspect financier, contraintes temporelles, 

faisabilité technique…).  

KARUM bénéficie d’une longue expérience de suivis de chantiers, accompagnement 

des maîtres d’œuvre et connaissance de la faune sur les domaines skiables, qui est mise 

à profit pour proposer des mesures dont la faisabilité et l’efficacité sont mesurables et 

avérées.  

 

 

La réalisation des autres thématiques est permise par la recherche de données 

bibliographiques et auprès de spécialistes. La mise en place de réunions de concertation 

avec le client et les maîtres d’œuvre est aussi primordiale pour la réalisation de l’étude 

d’impact.  

 

Les études réalisées spécifiquement dans le cadre du projet ont aussi été consultées et 

utilisées pour l’élaboration du dossier.  

11.3. AUTRES THEMATIQUES 
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CHAPITRE 12. CONTRIBUTEURS À L’ÉTUDE D’IMPACT  

L’article R.122-5, II, 11° du code de l’environnement (dans sa version modifiée par le décret 

n°2021-837 du 29/06/2021) précise que l’étude d’impact doit comporter : 

« Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et 

les études ayant contribué à sa réalisation ». 

 

 

COORDONNEES DE LA STRUCTURE NOM QUALITE ET QUALIFICATION 
THEMATIQUES 

ABORDEES 

 

SEVABEL 

BP 2 Les Menuires 

73 440 LES BELLEVILLE 

Cedex 

 

Tél : 04 79 00 62 75 

sevabel@compagniedesalpes.fr 

M. Didier 

BOBILLIER 

Directeur 

général 

Maître 

d’ouvrage 

Pétitionnaire 

Éléments liés à 

la justification 

du projet 

 

Régie municipale du service 

des pistes de la Vallée des 

Belleville (SPVB) 

BP 2 Les Menuires 

73 440 LES BELLEVILLE 

Cedex 

M. BLANC 

Benjamin 
Directeur général 

Définition des 

besoin initiaux 

 

ABEST 

75 rue Dérobert 

73 400 UGINE 

 

Tel : 04 79 89 75 75 

ingenierie@abest.fr 

M. 

LAFAVERGES 

Damien 

Directeur général 

Maitrise d’œuvre et 

pilotage du dossier 

Etudes 

techniques 

Elaboration du 

dossier loi sur 

l'eau et du 

permis 

d'aménager 

Mme. 

Maëva 

GAUTRET 

Chargée d’étude 

M. Nicolas 

ROMIEUX 
Chargé d’étude 

 

Bureau d’études KARUM 

350 Route de la Bétaz 

73390 CHAMOUX-SUR-GELON 

 

Tél : 04 79 84 34 88 

karum@karum.fr 

 

Mme. 

Caroline 

QUEY 

THEVENON 

Paysagiste 

Intervenante terrain et 

rédactrice 
Pilotage de 

l’étude 

d’impact 

Paysage-

patrimoine, 

biodiversité, 

environnement 

(risques, 

climat...) 

M. Lilian 

BERARD 

Ecologue botaniste, chef 

de projet 

Intervenant terrain, 

rédacteur et relecteur 

M. Justin 

BERNARD  

M Nils 

KIEFFER 

M Quentin 

CONTRERAS 

Ecologues faunistes 

Intervenants terrains et 

rédacteurs 
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M. Fabien 

FERDANDEZ 

M. Alain 

HALSKA 

Co-gérant – Architecte 

paysagiste 

Relecteur 

Mme. Zoé 

LACOMBE 

Ecologue généraliste 

Rédactrice 

M. Jean-

Philippe 

FALCY 

Ecologue  

Relecteur 

 

BIANCO et Cie 

69 route du chef-lieu 

73 400 MARTHOD 

 

Tél : 04 79 37 66 00 

- - 

Expertise 

géométrique 

(issue 

récolement 

DOE retenue 

existante) 

 

Alpes INGE 

Parcs d’activité Eurékalp 

38 660 SAINT-VINCENT-DE-

MERCUZE 

M.BRUNET 

Ivan 
Ingénieur géologue 

Expertise 

géotechnique 
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ANNEXE 2 : FLORE INVENTORIEE POUR CHAQUE HABITAT 

 

C2.1 – SOURCES, RUISSEAUX DE SOURCES ET GEYSERS 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Alchemilla cf xantochlora 
Alchémille vert 

jaune 
LC - 

Deschampsia cespitosa (L.) 

P.Beauv. 
Canche cespiteuse LC - 

Epilobium palustre L. Épilobe des marais LC - 

Mousses spp Mousses - - 

Tussilago farfara L. Tussilage LC - 

 

 

D2.22 – BAS-MARAIS A CAREX NIGRA, CAREX CANESCENS ET CAREX ECHINATA 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Alchemilla cf xantochlora 
Alchémille vert 

jaune 
LC - 

Caltha palustris L. Populage des 

marais 
LC - 

Carex echinata Murray. Laîche étoilée LC - 

Carex davalliana Sm. Laîche de Davall LC - 

Carex nigra (L.) Reichard  Laîche noire LC - 

Carex panicea L. Laîche millet LC - 

Carex paniculata L. Laîche paniculée LC - 

Carex rostrata Stokes, 1787 Laîche à bec LC  

Cirsium palustre (L.) Scop., 

1772 

Cirse des marais 
LC - 

Deschampsia cespitosa (L.) 

P.Beauv. 

Canche cespiteuse 
LC - 

Erythranthe guttata (Fisch. ex 

DC.) G.L.Nesom 

Mimule tachetée 
- - 

Eriphorum angustifolium 

Honck. 

Linaigrette à feuilles 

étroites 
LC - 

Parnassia palustris L. Parnassie des marais LC - 

Primula farinosa L. Primevère farineuse LC - 

Swertia perennis L. Swertie pérenne EN Régionale 

Trichophorum cespitosum (L.) 

Hartm. 

Scirpe en touffe 
LC - 

 

 

E2.1 – PATURAGES PERMANENTS MESOTROPHES ET PRAIRIES DE POST-PATURAGE 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Alchemilla cf xantochlora 
Alchémille vert 

jaune 
LC - 

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille LC - 

Agrostis capillaris L. Agrostide capillaire LC - 
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E2.1 – PATURAGES PERMANENTS MESOTROPHES ET PRAIRIES DE POST-PATURAGE 

Cirsium spinosissimum (L.) 

Scop. 

Cirse épineux LC - 

Epilobium angustifolium L., 

1753 

Epilobe en épi LC - 

Erigeron alpinus L. Vergerette des 

Alpes 

LC - 

Festuca spp Fétuque - - 

Geranium sylvaticum L. Géranium des bois LC - 

Leucanthemum vulgare L. Marguerite 

commune 

LC  

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé LC - 

Nardus stricta L. Nard raide LC - 

Poa spp Pâturin - - 

Rumex alpinus L. Rumex des Alpes LC - 

Taraxacum officinale 

F.H.Wigg. 

Pissenlit - - 

Thymus pulegioides L. Thym pouliot LC - 

Trifolium alpinum L. Trefle alpin   

Trifolium repens L. Trèfle rampant LC - 

Tussilago farfara L. Tussilage LC - 

 

E3.41 – PRAIRIES ATLANTIQUES ET SUBATLANTIQUES HUMIDES 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Alchemilla xanthochlora 

Rothm. 

Alchémille 

commune 

LC - 

Caltha palustris L.  Populage des 

marais 

LC - 

Crepis paludosa (L.) 

Moench. 

Crépide des marais LC - 

Deschampsia cespitosa (L.) 

P.Beauv. 

Canche cespiteuse LC - 

Equisetum palustre L. Prêle des marais LC - 

Erythranthe guttata (Fisch. ex 

DC.) G.L.Nesom 

Mimule tachetée - - 

Geranium sylvaticum L. Géranium des bois LC - 

Juncus conglomeratus L. Jonc aggloméré - - 

Molinia caerulea (L.) 

Moench. 

Molinie bleue LC - 

Phleum pratense L. Fléole des prés LC - 

Valeriana dioica L. Valériane dioïque LC - 

Sanguisorba officinalis L Grande pimprenelle LC - 

Trifolium badium Schreb. Trèfle brun LC - 

Trifolium pratense L. Trèfle des prés LC - 
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E4.31 – GAZONS ALPIENS A NARDUS STRICTA ET COMMUNAUTES APPARENTEES 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille LC - 

Aegopodium podagraria L. Herbe aux goutteux LC - 

Agrostis cf canina Agrostide des 

chiens 

LC - 

Alchemilla alpina L. Alchémille des Alpes LC - 

Alchemilla xanthochlora 

Rothm. 

Alchémille 

commune 

LC - 

Alnus alnobetula (Ehrh.) 

K.Koch 

Aulne vert LC - 

Anemone vernalis L. Anémone 

printanière 

LC - 

Antennaria dioica (L.) 

Gaertn. 

Patte de chat, Pied 

de chat dioïque, 

Gnaphale dioïque, 

Hispidule 

LC - 

Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante LC - 

Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire LC - 

Arctostaphylos uva-ursi (L.) 

Spreng. 

Raisin d'ours LC - 

Arnica montana L. Arnica des 

montagnes 

LC - 

Atocion rupestre (L.) 

Oxelman 

Silène des rochers LC - 

Avenella flexuosa (L.) Drejer Foin tortueux LC - 

Bistorta officinalis Delarbre Langue de Bœuf LC - 

Bistorta vivipara (L.) Delarbre Renouée vivipare LC - 

Botrychium lunaria (L.) Sw. Botryche lunaire LC - 

Campanula barbata L. Campanule barbue LC - 

Campanula scheuchzeri Vill. Campanule de 

Scheuchzer 

LC - 

Carex sempervirens Vill. Laîche toujours 

verte 

LC - 

Cirsium acaulon (L.) Scop. Cirse sans tige LC - 

Crepis spp Crépide LC - 

Crocus vernus (L.) Hill Crocus de 

printemps 

LC - 

Daphne mezereum L. Bois-joli LC - 

Epilobium angustifolium L. Épilobe en épi LC - 

Erigeron alpinus L. Vergerette des 

Alpes 

LC - 

Euphrasia minima Jacq. ex 

DC. 

Euphraise naine LC - 

Festuca spp Fétuque - - 

Gagea fragifera (Vill.) 

E.Bayer & G.López 

Gagée fistuleuse - - 

Gentiana acaulis L. Gentiane acaule LC - 

Gentiana verna L. Gentiane 

printanière 

LC - 
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E4.31 – GAZONS ALPIENS A NARDUS STRICTA ET COMMUNAUTES APPARENTEES 

Gentianella campestris (L.) 

Börner 

Gentiane 

champêtre 

LC - 

Geranium sylvaticum L. Géranium des bois LC - 

Geum montanum L. Benoîte des 

montagnes 

LC - 

Gnaphalium norvegicum 

Gunnerus 

Gnaphale de 

Norvège 

LC - 

Hieracium intybaceum All. Épervière à feuilles 

de chicorée 

LC - 

Homogyne alpina (L.) Cass. Homogyne des 

Alpes 

LC - 

Hypericum maculatum 

Crantz 

Millepertuis maculé LC - 

Juniperus communis subsp. 

nana (Hook.) Syme 

Genévrier nain LC - 

Laserpitium halleri Crantz Laser de Haller LC - 

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé LC - 

Luzula gr. multiflorum Luzule - - 

Lycopodium alpinum L. Lycopode des Alpes LC Nationale 

Nardus stricta L. Nard raide LC - 

Pedicularis spp Pédiculaire - - 

Pedicularis verticillata L. Pédiculaire 

verticillée 

LC - 

Phleum pratense L. Fléole des prés LC - 

Phyteuma hemisphaericum 

L. 

Raiponce 

hémisphérique 

LC - 

Pilosella piloselloides (Vill.) 

Soják 

Épervière fausse 

Piloselle 

LC - 

Plantago alpina L. Plantain des Alpes LC - 

Platanthera bifolia (L.) Rich. Platanthère à 2 

feuilles 

LC - 

Potentilla erecta (L.) 

Raeusch. 

Potentille tormentille LC - 

Pulsatilla alpina subsp. 

apiifolia (Scop.) Nyman 

Anémone blanche LC - 

Pseudorchis albida (L.) 

A.Love & D.Love 

Pseudorchis blanc LC - 

Ranunculus kuepferi Greuter 

& Burdet 

Renoncule des 

Pyrénées 

LC - 

Rumex scutatus L. Oseille ronde LC - 

Salix caprea L. Saule marsault LC - 

Sedum alpestre L. Orpin des Alpes LC - 

Sempervivum arachnoideum 

L. 

Joubarbe-araignée  LC - 

Sempervivum montanum L. Joubarbe de 

Montagne 

LC - 

Senecio spp Senecon - - 

Soldanella alpina L. Soldanelle des Alpes LC - 

Thymus pulegioides L. Thym commun, LC - 

Trifolium alpinum L. Trèfle des Alpes LC - 
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E4.31 – GAZONS ALPIENS A NARDUS STRICTA ET COMMUNAUTES APPARENTEES 

Trifolium badium Schreb. Trèfle brun LC - 

Trifolium pratense L. Trèfle des prés LC - 

Trifolium repens L. Trèfle rampant LC - 

Trifolium spp Trèfle - - 

Tussilago farfara L. Tussilage LC - 

Vaccinium myrtillus L. Myrtille LC - 

Vaccinium uliginosum L. Airelle des marais LC - 

Veronica spicata L. Véronique en épi LC - 

Viola calcarata L. Pensée éperonnée LC - 

Viscaria alpina L. Silene de Suède NT Régionale 

 

E4.3411 – PELOUSES ALPINES A CAREX CURVULA 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Carex curvula All. Laîche courbée LC - 

Gentiana acaulis L. Gentiane acaule LC - 

Minuartia sedoides (L.) Hiern Minuartie faux Orpin LC - 

Saxifraga exarata Vill. Saxifrage sillonée LC - 

Saxifraga paniculata Mill. Saxifrage aizoon LC - 

Vaccinium uliginosum L. Airelle des marais LC - 

 

E5.1 – VEGETATIONS HERBACEES ANTHROPIQUES 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille LC - 

Alchemilla xanthochlora 

Rothm. 

Alchémille 

commune 

LC - 

Chenopodium bonus-

henricus L. 

Chénopode du bon 

Henri 

LC - 

Epilobium angustifolium L. Épilobe en épi LC - 

Leontodon helveticus Mérat Liondent de Suisse LC - 

Rumex alpinus L. Rumex des Alpes LC - 

Trifolium repens L. Trèfle rampant LC - 

 

F2.2A – LANDES NAINES DES HAUTES MONTAGNE ALPIDIQUES A VACCINIUM 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Arctostaphylos uva-ursi (L.) 

Spreng. 

Raisin d'ours LC - 

Atocion rupestre (L.) 

B.Oxelman 

Silène des rochers LC - 

Euphrasia minima Jacq. ex 

DC. 

Euphraise naine LC - 

Rhododendron ferrugineum 

L. 

Rhododendron 

ferrugineux 

LC - 

Vaccinium myrtillus L. Myrtille LC - 

Vaccinium uliginosum L. Airelle des marais LC - 

Nardus stricta L. Nard raide LC - 
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H2.31 – EBOULIS SILICEUX ALPINS 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Alchemilla alpina L. Alchémille des 

Alpes, Herbe de 

Saint-Sabin, Satinée 

LC - 

Avenella flexuosa (L.) Drejer Foin tortueux LC - 

Bupleurum stellatum L. Buplèvre étoilé LC - 

Festuca spp Fétuque - - 

Hieracium intybaceum All. Épervière à feuilles 

de chicorée 

LC - 

Luzula nivea (Nathh.) DC. Luzule des neiges LC - 

Mutellina adonidifolia var. 

mutellina (L.) Reduron 

Ligustique à feuilles 

d'Adonis 

LC - 

Phleum pratense L. Fléole des prés LC - 

Primula hirsuta All. Primevère hérissée LC - 

Rumex scutatus L. Oseille ronde LC - 

Sempervivum arachnoideum 

L. 

Joubarbe-araignée  LC - 

Sempervivum montanum L. Joubarbe de 

Montagne 

LC - 

Thymus spp Thyms - - 

Trifolium pratense L. Trèfle des prés LC - 

Trifolium repens L. Trèfle rampant LC - 

 

H5.36 – SOLS ROCHEUX PEU PROFONDS SANS VEGETATION OU A VEGETATION CLAIRSEMEE 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

Homogyne alpina (L.) Cass. Homogyne des 

Alpes 

LC - 

Primula latifolia Lapeyr. Primevère à feuilles 

larges 

LC - 

Rhododendron ferrugineum 

L. 

Rhododendron 

ferrugineux 

LC - 

Silene acaulis (L.) Jacq. Silène acaule LC - 

 

H3.6 – AFFLEUREMENTS ET ROCHERS ERODES 

Nom scientifique Nom vernaculaire LR régionale 
Protection 

réglementaire 

    

Sedum alpestre L. Orpin des Alpes LC - 

Sempervivum arachnoideum 

L. 

Joubarbe-araignée  LC - 

Sempervivum montanum L. Joubarbe de 

Montagne 

LC - 

Thymus pulegioides L. Thym commun, LC - 

Vaccinium myrtillus L. Myrtille LC - 

Vaccinium uliginosum L. Airelle des marais LC - 
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ANNEXE 3 : FICHES DESCRIPTIVES DES HABITATS NATURELS 

SOURCES, RUISSEAUX DE SOURCES ET GEYSERS (C2.1) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Végétation des sources - Crédit : KARUM - L. BERARD (2020) 

 

 

DESCRIPTION   

Petites résurgences d’eau suintante qui héberge une végétation composée 

principalement de mousses et d’espèces comme le Populage des Marais (Caltha 

palustris). 

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

Aucune présence de tuf n’est observée, cet habitat ne relève pas d’un habitat décrit 

dans les cahiers d’habitats N2000. 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

 ▲ 

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

 

L’enjeu est considéré comme MOYEN.  
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RUISSEAUX CRENAUX (C2.16) 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cours d’eau - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

 

 

DESCRIPTION   

Cours d’eau alimentés principalement par les précipitations, les résurgences d’eau 

ponctuelles et les réseaux de drainage en amont. La végétation n’est pas présente dans 

le lit du cours d’eau mais des espèces humides peuvent apparaitre ponctuellement sur 

les marges 

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

 ▲ 

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

 

L’enjeu est considéré comme MOYEN. 

 

  



 15 

SEVABEL – DOMAINE SKIABLE DES MENUIRES  

AGRANDISSEMENT DE LA RETENUE DES ECHAUDS II – PIECE N°3 – ANNEXES DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

EAUX COURANTES TEMPORAIRES (C2.5) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eaux temporaires - Crédit : KARUM - L. BERARD (2020) 

 

 

DESCRIPTION   

Ecoulement d’eau principalement alimentés par le drainage de la piste. La végétation 

en bordure est composée d’Epilobe à feuilles étroites (Epilobium angustifolium). 

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

 

L’enjeu est considéré comme FAIBLE. 
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BAS-MARAIS A CAREX NIGRA, CAREX CANESCENS ET CAREX ECHINATA (D2.22) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bas-marais acidophiles - Crédit : KARUM - L. BERARD (2019) 

DESCRIPTION   

Végétation composée principalement de Cypéracées du genre Carex. Ces secteurs 

comprennent les bas-marais acidiphiles et également les bas-marais plus neutrophiles en 

cours « d’acidification » qui présentent quelques espèces plutôt caractéristiques des 

milieux humides alcalins. 

 

L’évolution naturelle de ces milieux, par le phénomène de décarbonatation due aux 

pluies au pH généralement faible, tend à les rendre de plus en plus acidiphiles, c’est 

pourquoi il a été décidé de les ranger sous cette unité. 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

Cet habitat est considéré caractéristique de zone humide*. 

 

Cet habitat peut souffrir des pratiques agricoles intensives, de la circulation de véhicules 

tout-terrain et d’un assèchement par drainage. 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

 ▲ 

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

L’enjeu est considéré comme MOYEN. 
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PATURAGES PERMANENTS MESOTROPHES ET PRAIRIES DE POST PATURAGE (E2.1) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prairie de pâture de part et d’autre du chemin - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

 

 

DESCRIPTION   

Communautés des prairies de montagne qui se développent sur des sols mésohydriques 

et relativement profonds, caractérisés par une flore plutôt mésotrophes composées 

d’espèces prairiales communes comme le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), ou 

encore la Phléole des Prés (Phleum pratense). Quelques espèces de pelouses 

acidophiles sont également présentes.  

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

Cet habitat n’est pas menacé en Savoie. Le surpâturage tend à provoquer un 

appauvrissement du milieu en espèces et une prédominance d’espèces à caractère 

nitrophile comme le Rumex des Alpes (Rumex alpinus). 

 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

L’enjeu est considéré comme FAIBLE. 
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PRAIRIES ATLANTIQUES ET SUBATLANTIQUES HUMIDES (E3.41) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prairies humides - Crédit : KARUM - L. BERARD (2019) 

 

DESCRIPTION   

Végétation assez diversifiée comprenant plusieurs faciès et qui présente un cortège 

floristique composé d’espèces de quelques espèces de bas-marais, de prairies de 

montagne mésotrophes d’espèces caractéristiques de prairies humides ou de 

mégaphorbiaies. 

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

Cet habitat est considéré comme caractéristique de zone humide*. 

 

Cet habitat peut souffrir des pratiques agricoles intensives, de la circulation de véhicules 

tout-terrain et d’un assèchement par drainage. 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

 ▲ 

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

L’enjeu est considéré comme MOYEN. 
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GAZONS ALPIENS A NARDUS STRICTA ET COMMUNAUTES ASSOCIEES (E4.31) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pelouse à Nard du site - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

DESCRIPTION   

Les gazons à Nard raide, autrement appelés « nardaies » sont des pelouses acidiphiles 

assez rases plus ou moins dominées par le Nard raide (Nardus stricta). 

 

Différents faciès selon la dominance du Nard raide ou la présence d’autres espèces 

peuvent être observés sur la zone d’études. Les milieux qui montraient un faciès de 

recolonisation, sur des sols généralement fins et dont le cortège floristique était proche 

de celui du Nardetea strictae ont été rangées sous ce code. Les pelouses sur des milieux 

plus riches, et qui présentent un cortège d’espèces plus prairiales ont également été 

rangées sous ce code. 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

Les gazons à Nard présentent une multitude de faciès sur la zone d’étude, dont certains 

sont représentatifs d’une dynamique de recolonisation après une dégradation suite à 

des terrassements. Aucune formation n’est vraiment caractéristique des gazons à Nard, 

riches en espèces de pelouses décrits dans les cahiers d’habitats (6230-12). De plus, cet 

habitat est très fréquent dans la vallée de la Tarentaise, et plus largement en Savoie à 

cette altitude. Par conséquent, aucun intérêt communautaire n’est retenu. 

 

Les relevés floristiques effectués sur ces milieux ne montrent aucun caractère humide et 

aucune espèce indicatrice de milieux humides n’est abondante ou ne domine la 

végétation de manière à identifier un caractère humide. Par conséquent, aucun 

caractère humide n’est retenu. 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

L’enjeu est considéré comme FAIBLE.  
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PELOUSES ALPINES A CAREX CURVULA (E4.3411) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pelouse d’altitude à Carex curvula  - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

 

DESCRIPTION   

Pelouses des altitudes relativement élevées, des crêtes venteuses et qui sont 

caractérisées par la prédominance de la Laiche courbée (Carex curvula). Ces pelouses 

s’installent sur des sols très maigres, voire squelettiques où la roche mère apparait souvent 

et où la neige reste en place avant de fondre quelques mois en été. 

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

Les combes à neige relèvent de la Directive Habitats au titre de l'habitat Natura 2000 

« 6150 », de même que les pelouses du Caricion cuvulae. Cet habitat est donc d’intérêt 

communautaire. Cependant, aucune description n’est faite dans les cahiers d'habitat.  

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

 ▲  

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

L’enjeu est considéré comme MOYEN. 
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VEGETATIONS HERBACEES ANTHROPIQUES (E5.1) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Végétation perturbée d’une piste de ski - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

 

DESCRIPTION   

Ce code regroupe tous les peuplements herbacés des terrains en reprise ou 

régulièrement perturbés (bord de routes, décharges, zones terrassées, etc…). Les pistes 

de ski et les talus qui montrent encore des séquelles des terrassements précédents ou du 

réensemencement et qui ne montrent pas de végétations caractéristiques d’un habitat 

naturel particulier ont été rangés cette unité. 

 

Bien que présentant une flore pouvant être assez riche et diversifiée, les espèces 

végétales qui colonisent ces milieux sont généralement des espèces assez communes.  

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

Cet habitat est considéré comme pro parte dans l’arrêté du 24 juin 2008. La composition 

floristique de cet habitat ne reflète aucun caractère humide et aucune espèce végétale 

caractéristique de zone humide ne domine la végétation. Par conséquent, aucun 

caractère humide n’est retenu. 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

L’enjeu est considéré comme FAIBLE. 
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LANDES NAINES DES HAUTES MONTAGNES ALPIDIQUES A VACCINIUM (F2.2A) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Landes à airelles et rhododendron - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

DESCRIPTION   

Ces landes sont dominées par plusieurs espèces d’Ericacées notamment celles du 

groupe des airelles (Vaccinium spp,) comme la myrtille (Vaccinium myrtillus) et l’airelle 

des marais (Vaccinium uliginosum). La Callune (Calluna vulgaris) peut également faire 

partie de la végétation.  

 

Elles sont retrouvées sur des milieux plutôt thermophiles, et souvent en mélange avec des 

espèces de la nardaie (E4.31) en cours de fermeture, c’est pourquoi les deux codes ont 

souvent été croisés sur la zone d’études. 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

L’enjeu est considéré comme FAIBLE. 
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ÉBOULIS SILICEUX ALPINS (H2.31) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eboulis - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

 

 

DESCRIPTION   

Amas de pierres de petits calibres généralement, recouvert par une végétation 

herbacée très clairsemée. Les espèces herbacées qui colonisent le milieu sont des 

espèces généralement thermophiles appartenant à des communautés adaptées à ce 

type milieu. Quelques espèces de nardaies peuvent également introgresser le milieu.   

 

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX 

L’habitat ne correspond pas aux descriptions d’éboulis siliceux des cahiers d’habitats 

N2000 décrit au code 8110-1, par conséquent aucun intérêt communautaire n’est 

retenu. 

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

 

 

L’enjeu est considéré comme FAIBLE. 
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SOLS ROCHEUX PEU PROFONDS SANS VEGETATION OU A VEGETATION CLAIRSEMEE (H5.36) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’habitat naturel sans végétation - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

 

DESCRIPTION 

Cette unité regroupe les milieux très minéraux avec beaucoup de rochers apparents 

(cailloux, dalles, etc...) et colonisés par la végétation de façon sporadique. La 

végétation est essentiellement composée d’espèces pionnières, voire rudérales, et n’est 

pas très caractéristique d’un habitat particulier pour le moment. 

 

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX  

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

▲   

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

 

 

 

L’enjeu est considéré comme FAIBLE. 
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AFFLEUREMENTS ET ROCHERS ERODES (H3.6) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple d’habitat naturel sans végétation - Crédit : KARUM - L. BERARD (2018) 

 

DESCRIPTION 

Communautés des rochers et affleurements colonisés par des communautés pionnières, 

particulièrement de Crassulaceae. Les substrats sont siliceux dans la plupart des cas et 

sont dominées par les succulentes comme des Joubarbes (Sempervivum arachnoideum, 

Sempervivum montanum), ou des Orpins (Sedum spp)  

 

VALEUR PATRIMONIALE ET ENJEUX  

 

 - Valeur patrimoniale + 

Statut 

européen 

Sans statut 
Intérêt 

communautaire 
Intérêt prioritaire 

 ▲  

Zone 

humide* 

Non humide Humide 

▲  

* suivant le critère végétation selon l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er 

octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement 

 

 

L’enjeu est considéré comme MOYEN. 
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ANNEXE 4 : CALCUL DES ESTIMATIONS DE GES DU PROJET 

Voir pièce VII du DAE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : ETUDE D’ENNEIGEMENT (IMPACT)  

Voir pièce VII du DAE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 : ETUDE GEOTECHNIQUE (CONFLUENCE) 

 

Voir pièce VII du DAE 
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ANNEXE 7 : CONVENTION DE GESTION SIGNEE PAR LA MAIRIE 

DES BELLEVILLE 

 

 

 

 






























